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• 1 

Mai 1.980. Le ghetto de Miami (Floride) se révolte. 
Un Noir a été tué par des policiers parce qu 'il avait 
brûlé un feu rouge. Les auteurs de l'assassinat, mal
gré d'indubitables témoignages, viennent d'être 
acquittés par un jury entièrement blanc. 

C'est l'électro-choc qui rappelle à l'opinion améri
caine et internationale que, malgré de grands 
efforts pour présenter le problème racial comme 
résolu, les États-Unis restent profondément marqués 
par les discriminations, les violences, le racisme 
d'État. 

Ce grand pays s'est bâti sur deux péchés orig inels 
qui planent encore sur Washington : le génocide des 
Indiens qui a permis l'occupation de la terre ; la 
mise en esclavage des Africains qui l'a faite fructi 
fier. 

Le haut niveau industriel atteint par la première 
puissance du monde plonge ses racines dans une 
terrible histoire. Aujourd'hui encore, les 43.000.000 
de Noirs, Porto-Ricains, Amerindiens, Chicanos, 
Mexicains, etc ... qui forment près de 20 % de la 
population conna issent une situation discrimina
toire qui se traduit par des taux de chômage dis
proportionnés, des structures de santé et d'éduca
tion déficientes, souvent l'analphabétisme et la 
malnutrition, la misère des ghettos dont bien peu 
arrivent à échapper. 

C'est sur eux qûe se sont concentrés les effets les 
plus pénibles de la crise. Premières victimes du 
chômage, de l'inflation, de la répression , i ls doivent 
subir une propagande de haine qui les présente 
comme des poids morts pour la collectivité. 

Une impitoyable répression avait presque complè
tement anéanti la révolte des Noirs et des autres 
min9rités au début des années 70. La nouvelle 
~ontée des luttes provoque aujourd 'hui une intense 
npost~ de la part du gouvernement qui n'hésite pas 
à man1gancer, dans les bureaux du FBI et de la Cl A, 
~n~ _véritable guerre secrète contre la dissidence 
mteneure. Les suites de l'affaire du Watergate en 
ont révélé certains aspects stupéfiants. 

Mais avec la crise, une situation nouvelle se crée. A 
Harlem, 70% des jeunes sont au chômage. Jadis 
sur~exploités au moyen du racisme, les Noirs sont 
mamtenant désignés comme responsables des diffi -
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cuités de l'Amérique. Les maigres allocations que 
certains reçoivent pour survivre sont de plus en 
plus souvent présentées comme des « primes à la 
paresse » qu'on se plait à présenter comme congé
nitale chez les Noirs. 

Le gouvernement s'appuie sur cette propagande 
'raciste pour justifier des programmes visant à limi
ter le nombre des Noirs et des membres d'autres 
minorités. C'est ainsi que les stérilisations forcées 
sont pratiquées sur une grande échel le, notamment 
chez les Indiens et les Porto-Ricains. 

On n'hésite pas à employer des armes de guerre, 
gratuitement meurtrières pour assurer « l 'ordre » 
dans les ghettos. La structure raciste des vil les, la 
crainte entretenue de ghettos qui n'ont d'existence 
que par la volonté d'entretenir l ' incompréhension 
entre les différentes communautés d'Amérique 
anesthésiant le sens moral de la population. Que la 
police tire sur une foule avec des balles dum-dum 
apparaît, de ce fait, comme un moyen nécessaire 
pour maintenir la t ranquillité des bani ieues blanches. 

Les plans les plus délirants sont conçus et officiel
lement publ iés par les services de la Maison Blanche. 
Nixon n'est-il pas allé jusqu 'à faire étudier la possi
bilité de jeter dans des camps spécialisés tous les 
enfants de six ans qu'une étude psychologique 
aurait trouvé « prédisposés au crime » ? 

Enfin, tous ceux qui ont tenté , avec un peu d'effi
cacité, d'organiser la riposte populaire à cette pol i
tique ont subi les différents avatars d'une répression 
sophistiquée qui utilise aussi bien l'assassinat pol i
tique que la << modif ication ·du comportement » 
dans des centres adaptés aux techniques les plus 
avancées du lavage de cerveau. 

Le travail de documentation et d'analyse accompli 
par la commission Amérique du M RAP est énorme. 
Il s'appuie sur une connaissance concrète de cette 
réal ité ; il permet de juger sur des références préci
ses ; il montre égalemènt l'ef ficacité d'une col la
boration permanente avec les organisations anti
racistes américaines. 

Les révélations qu'on y lit sont si éloignées de 
l'image que l'Amérique blanche, l'Amérique des 
banques et des multinationales donne d'elle-même 
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que l'on est saisi d'u d 
A-t-on pu mainten· n_ _oute _: est-ce possible ? 
atteintes aux Droi~; ~~n~~~e Silence sur de telles 
réf_érences et témoigna e om'"!le ? Et ~ourtant, 
qUI aurait provo ué un ges so~t bi~n '.~- ~a1s un fait 
les bords de la M~sk tempete~ '' s etalt_Passé sur 
en entrefilet, dans o,:a ou de 1 C?.u~angUI passe ici 
objective. page societe de la presse 

Après la lecture de ce . 
questions les plus angoi~:~s~onnant docu~ent, les 
gouv:rnement américain ' es sont perm,_se~. Si le 
et meme la diminution d n exclut pas la _llml~ation 
comme un des mo e es P?PUiatJons mmontaires 
continue à utilise/le~sr ~e r~gl~r les probl_èmes, s'il 
comme un moyen de xc usJon de la VIe sociale 

gouvernement, n'a-t-on pas 

d '"à . 
see~e~'ss~~~~gt dans ~n e~grenage dont l'aboutis
non pas l'A . ~e « genoctde » ? On se récriera · , menqu 1 M · ' · · 
tout, les accents u e : aJs n oubiJ.ons pas, malgré 
ont, tous les de~x e~Jers que MM . ~arter et Reagan 
é lectorale · n'oubl"' ou lu donner a leur campagne 
te à la plus ext'~r;:. pas_ g~e l'histoire nous invi
glissements qui devi:n~lgltanc~ fa~e , à .c~rtains 

, . en VIte Irremediables 
N oublions pas que l'histoir d , . . 
!:esclavage traîne encore danselesutê~:~~~~de eAt ~e 
nque dont tout montr , 1 , ne me-
exorcisé ses vieux démon:. qu e le n a pas encore 

, Jean-Louis SAGOT -DUVAUROUX 
Redacteur en Chef de !! Droit & Liberté >> 

UN MYTHE : LE PROGRÈS DES NOIRS 

"· 

«Il y a presque 10 ans, le 29 février 1968, paraissait le rap· 
port, longtemps attendu, de la Commission Consultative 
Nationale sur les Désordres Civils, créée par le Président 
Lyndon B. Johnson, afin d'enquêter sur les causes des san
glantes émeutes qui ont bouleversé l'Amérique durant tout 
le long été de 196 7 et de proposer les remèdes pour éviter 
leur retour. 

Ce rapport annonçait en des termes peu encourageants que 
eette nation, qui fut fondée sur de grands idéaux et de no
bles principes, était en train d'évoluer vers deux sociétés 
séparées, l'une blanche, l'autre noire, séparées et inégales. 

Pendant un moment, les Américains réfléchirent sur la 
nature des relations entre Blancs et Noirs. Certains furent 
ho"ifiés, d'autres se sentirent personnellement outragés 
qu'on attribue les causes des émeutes au racisme blanc, 
d'autres encore furent attristés par les choses déplaisantes 
que le rapport disait d'eux et de leurs voisins et qu'on affir· 
me que l'Amérique blanche était profondément responsable 
de l'existence des ghettos. "Ce sont les institutions blan
ches qui les ont créés, ce sont elles qui les perpétuent et la 
société blanche absout tout cela". 

Pe'!dant un moment, les Américains parurent entendre les 
ens de souffrance et d'angoisse qui montaient des rues de 
Detroit et de Newark ; pendant un moment, il sembla 
qu'une vive prise de conscience pénétrait la nation : le 
Gouv~mement, le monde des affaires et du travail, les 
fonddtions, les églises et les simples citoyens de toutes ten
dances allèrent de l'avant, avec leur argent et leur soutien 
moral, comme pour dire : "Nous avons constaté les erreurs 
du passé, maintenant nous al lons agir pour les corriger ". 

Et maintenant, dix ans après le rapport de la Commission, 
les Américains ont le droit de demander :que s'est-il passé 
dons notre pays depuis que notre conscience a été éveillée 
en 1968 ? Est-ce que la vie des Noirs a changé depuis ? 
Avons-nous tiré la leçon de la violence des émeutes et des 
effo~ts prodigués pour savoir ce qui n'allait pas, et pour
qum ? Ou n 'était-ce, comme le psychologue Kenneth 

Clark le déclara à la Commission, qu'une sorte d'exercice 
"à la Alice au Pays des Merveilles", dans lequel, quoique la 
machine ait continué de tourner, rien n'a réellement chan
gé?» 

C'est ainsi que Vernon E. Jordan, Président de la « National 
Urban League », présentait le rapport sur les conditions 
économiques et sociales dans lesquelles vécut l'Amérique 
noire entre 1968 et 1978. 

La «National Urban League», qui est une organisation 
noire traditionnellement modérée et influente, édite depuis 
quatre ans un rapport annuel intitulé : « Situation de 
l'Amérique Noire »- Ces rapports sont élaborés par d'émi· 
nents académiciens et sociologues et le résultat de leurs 
recherches est unanimement considéré comme un reflet 
exact de la situation par la presse américaine et les institu
tions gouvernementales. 

Le rapport «Situation de l'Amérique Noire 1978 »est bâti 
sur la comparaison entre les statistiques de la Commission 
Consultative Nationale sur les Désordres Civils établies en 
1968 et cel les valables pour 1977. Ce rapport montre de 
façon évidente que l'existence a très peu changé pour la 
majorité des Noirs américains pendant ces dix années. Les 
Noirs ont enregistré quelques gains comme, par exemple, le 
lent développement d'une classe moyenne noire, l'augmen
tation du nombre des adolescents noirs inscrits dans les 
lycées et collèges, ainsi que le nombre accru des Noirs à des 
postes de décision dans les secteurs public et privé, l'acces
sion à des emplois dans des domaines qui étaient auparavant 
fermés aux Noirs et l'augmentation du nombre des élus 
noirs. 

Mais, en dépit de ces gains, la comparaison entre la situation 
de 1968 et ce lle de 1978 montre c la irement que, durant 
cette période, pendant que le nombre des Noirs ayant des 
revenus moyens augmentait, parallèleme nt , le nombre des 
chômeurs no irs croissait également. La grande majorité des 
Noirs américains était encore en bas de l'échelle économi -
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que et vivait dans la pauvreté. Le Docteur Bernard Ander
son, Professeur d'Ëconomie, qui travailla au rapport, com
para le progrès des Noirs à celui d'un train : « le wagon de 
queue est toujours à la queue du train, quelle que soit la 
vitesse de la locomotive. Il y restera toujours, à moins que 
des dispositions spéciales ne soient prises. » 

Le rapport précise que l'un des principaux problèmes est la 
notion qu'ont les Blancs de la situation des Noirs. Différen
tes enquêtes ont montré qu'en 1977, les Blancs · considé
raient que la lutte des Noirs américains contre la discrimina
tion raciale était virtuellement terminée et pensaient donc 
que l'égalité raciale était acquise. Cette fausse impression 
était largement entretenue par les mass-média qui, soit igno
raient les Noirs, soit exagéraient les progrès qu'ils avaient 
accomplis ou parlaient extrêmement rarement de la réalité 
de la situation des Noirs. Les Blancs connaissent très peu les 
vraies conditions de vie des Noirs. Tous ces facteurs empê
chent les américains blancs de comprendre les difficultés 
croissantes et la crise profonde auxquelles les Noirs ont à 
faire front quotidiennement. Cette barrière de la désinfor
mation doit être abattue si l'on veut établir la communica
tion indispensable entre les races et faire comprendre que 
le combat contre la discrimination raciale est aussi profita
ble aux Blancs qu'aux Noirs. 

Le mythe du progrès des Noirs n'est pas seulement répandu 
que parmi les Américains blancs. C'est également l'opinion 
généralement admise en France. Dans ce pays, nous étions 
plutôt bien informés sur la déplorable situation des Noirs 
américains dans les années précédant 1968, à cause de 
l'énorme mouvement de masse pour les Droits Civiques qui 
était rapporté par nos mass-média. L'assassinat du principal 
leader, le Révérend Dr. Martin Luther King et la répression 
sauvage qui suivit sous l'administration Nixon fut un grand 
facteur de désorganisation pour le mouvement noir en géné
ral. Le fait qu'il n'y a pas eu dans les années 70 de mani
festations massives pour les Droits Civiques comparables à 
celles des années 60 ne signifie pas que les motifs qui les ont 
provoqués n'existent plus. L'inégalité des Noirs basée sur le 
racisme blanc est toujours tout autant la base de la soc iété 
américaine comme il y a dix ans, lorsque les informations 
internationales en faisaient état. Ce racisme s'intensifie et 
l'inégalité, qui s'accroit en fait, apparaît clairement à l'étude 
comparative des statistiques de 1967 - 1977 et 1978. 

Cette tendance à l'appauvrissement croissant de la commu 
nauté noire est encore confirmée par le rapport : « Situa
tion de l'Amérique noire 1979 ». La crise économique 
générale atteint les Noirs plus que les autres. Le principe : 
« dernier embauché, premier viré » est toujours la lo i du 
pays pour les Noirs. Les faits rapportés par ce dernier
rapport sont encore plus alarmants que dans les précédents, 
car il ne montrent pas seulement que le nombre des chô
meurs et des Noirs pauvres a augmenté, mais aussi que les 
Noirs perdent continuellement des conquêtes des Droits 
Civiques depuis le milieu des années 60. 

Vernon E. Jordan déclare dans son introduction à ce rap
port :«En ce début de 1979, il est évident que 1~ plus im· 
portant problème auquel les Noirs sont confrontés est 
l'intolérable niveau élevé du chômage, particulièrement 
parmi les jeunes, la crainte de la récession, les attaques 
continuelles contre les principe de l' " affirmative action " 
( 1 ) et les progrès insidieux d'un "nouveau négativisme " 
qui encourage la passivité du Gouvernement et l'indifféren-

(1) 

(2) 

(3) 

Voir chapitre : «Affirmative Action». Les affaires Bakke et 
Weber. 

Les statistiques données ici (sauf indication contraire) sont 
extraites des deux rapports de la National Urban League : 
«Situation de l'Amérique Noire en 1978 >> et « Situation de 
l'Amérique Noire en 1979 ». 

Welfare :aide publique. 

1 N f nal Urban League », le 
ce générale devant la situation des pauvres. Ce ne sont p~'« l'index du chômage de a _a 

1
10 N . s'établit à 23% 

des problèmes aux solutions faciles, mais ils sont le sigmtaux réel du chômage parm~ es 01 rs peut dire qu 'un 
que la "Situation de l'Amérique noire 1979 "est toujouncontre 11 ,1% chez les Blancs .. n g~os, ~ni 
plus préoccupante et qu'elle lance un défi au peuple améri·travailleur noir sur quatre est pnvé d emp 0 · 
cain en cette fin des années 70... . . . ent touchés par le chô
Un examen de l'Amérique noire en 1978 révèle un facteuJ Les jeunes Noirs _sont partlculle;en:'t (éditorial de l'Interna
inquiétant qui joue un rôle dons chacun des chapitres demage. Le << Washmgton Post>~ ec~l 

1979
) . « L'économie 

ce document et qui explique aussi pourquoi les choses de· tional Herald Tribune •. 2~-~1 Janvl;r développée durant les 
meurent ce qu'elles sont dons l'Amérique noire. Ce {acteu1 américaine s'est cof!s1dera ~men 

1 
hômage parmi les 

c 'est que beaucoup de Blancs, pour diverses raisons, ont un vingt dernières annees, ~andls qu~tr e ~égulièrement, alors 
certain nombre de fausses conceptions de la nature de la vie adolescents noirs n'a faJt _que cr~la::Cs n'a que peu varié. 
dons la communauté noire, ce qui les rend de plus en plm que le chômage c~z les Jeune; h. mage a presque atteint" 
opposés aux efforts nécessaires pour achever l'égalité raciale Pour les jeunes NOirS, !e ta~ s%c 0 1967 » 
dons les domaines du logement, de l'emploi, de l'éducation les 40%, alors qu'il ét01t de , 0 en · 
et de la sécurité économique. La plus évidente de ces fausses . . . d on y ajoute les de-
idées admises est que les Noirs ont fait tant de progrès de· Ces 40% sont le c~1ffre off iCiel. Quan le fait l'Index de la 
puis dix ans que, maintenant, beaucoup d 'entre eux sont mandeurs d'emploi décou~agés, coo~mr'ensemble des jeunes 
confortablement installés dons la classe moyenne, donc que National Urban League, c est 57 Yo • e urs en 1978 contre 
l'égalité est réalisée et qu'il n'est plus besoin de lutter en Noirs qu'on peut classer comme c~ome nd ghettos ~rbains, 
faveur des Noirs et des membres des autres minorités eth- 14% parmi les jeunes Blan.cs. Dans e~ gra tteint des hauteurs 
niques. Les faits, cependant sont tout à fait différents ». le nombre des jeunes chomeurs noirS la ce sont 72% des 

· A Harlem par exemp e , 
astronomiques. ' u i sont sans travail, le plus 

Jetons un regard à quelques faits. (2) jeunes Noirs de 14 à 25 a~s _q . (D ily World 29 mars 
souvent sans espoir d'en avoir JamaiS. a ' 

La population des Ëtats-Unis s'élève à 216 millions d'indi
vidus. On estime qu'un Américain sur cinq est d'origine 
non-européenne et qu'un sur huit (soit 25 mill ions) est 
d'origine africaine. 

DEMOG RAPH 1 E 

L'exode des industries des régions du Nord des Ëtats-Unis 
vers le Sud du pays, observé depuis dix ans, a amené un 
accroissement de la pauvreté plus important chez les fa
milles noires du Nord que parmi celles du Sud. En réponse 
à l'augmentation des emplois dans le Sud, un nombre tou
jours plus grand de Noirs est resté dans le Sud ou y est 
retourné. Entre 1970 et 1978, sur le plan national, la pro
portion des familles noires vivant dans le Sud est passée de 
52 % à 53 % et de 8 % à 10% pour celles vivant dans l'Ouest. 
Dans le même temps, la proportion des familles noires 
vivant dans le Nord-Est, tombait de 20 % à 18%, tandis 
qu'elle demeurait à 20% dans les régions Centre-Nord. 
Cette migration actuelle vers le Sud vient démenti r les 
idées répandues suivant lesquelles les Noirs émigraient 
auparavant dans le Nord essentiellement pour obtenir le 
« welfare » (3) et non pour trouver des emplois. 

Cependant, quoique la plus grande partie des Noirs conti
nue de vivre dans le Sud, ils sont concentrés dans le centre 
de villes des zones urbaines, à la fois dans le Nord et dans le 
Sud. Les trois-quarts du total des familles noires vivent 
aujourd'hu i dans les zones urbaines, et plus de la moitié 
(55%) dans le centre des vi lles. La pauvreté des familles 
noires s'accroît sans cesse dans les centres urbains en même 
temps que les-industries se déplacent vers les banlieues et 
les zones rurales. La ségrégat ion raciale qui s'intensifie en 
matière de logement éloigne les Noi rs des lieux de travail, 
tandis que les Blancs bénéficient d'une relative liberté de 
suivre les mouvements des entreprises. 

CHOMAGE 

Le chômage des Noirs atteint aujourd'hui le taux le plus 
élevé jamais enregistré. Ceci est en opposition frappante 
avec la tendance enregistrée ces dernières années chez les 
Blancs pour lesquels on constate une baisse constante du 
taux de chômage. Le taux officiel du chômage pour les 
Noirs en 1978 était de 12,3% contre 5,4 % pour les Blancs, 
soit 2,3 fois celui des Blancs, le plus important jamais enre
gistré. 

Le taux officiel , bien que sûrement inférieur à la réali.té, 
est déjà effrayant, mais, si l'on tient compte des Noi rs qui , 
découragés, ont abandonné la recherche d'un travail, on 
peut multipl ier par deux ces chiffres officiels. D'après 

1979). 

. . é ·d mment que la plupart des 
Cette situation explique d VI \. eurs ou qu'ils ne sont 
jeunes Noirs demeurent ~s c m~Tns payés lorsqu' ils sont 
employés qu'aux travau~ :s d'acquérir u ne formation et 
adultes, car elle les e~pec ~1 C'est ce qu'affirme Mervin 
une expérience professl?nne e. h Cor . de Los Angeles, 
Fields, directeuEr d: la Flel~eR;:;::r;ace il~ sont défavorisés, 
qui ajoute : « ta cause 'ciale~nt élaborés pour les 
parce que les proK!'a~tm;~e:J::nt abandonnés » ( 1 nternatio
Noirs ont presque ete ?·~ 
nal Herald Tribune, 14 JU illet 1976). 

REVENUS DES FAMILLES NOIRES . 
f ïl s noires représentait 

En 1967, le revenu r:noyen des am i. e ans lus tard, en 77, 
58% de celui des familles blanches. DIX d P_ 1967 
ce rapport est tombé à 57 %, le plus bas epuls . 

• Familles à moyens et à hauts revenus. 
noire » (4) aux Ëtats-

11 Y a en effet un~ « classe moy:~~ee dans la manière dont 
Unis, mais ce_ QUI est rer:narqu ée c'est qu'elle est présen
l'opinion publique _en es: mformve~u comme si la « classe 
tée comme un. phenor:nene nou nt de surgir. La « classe 
moyenne » no~re ve~a lt brus~u:e u.is des générations. Mais 
moyenne» noire existe en _fait ~975 et l'inflation cont i
les crises profondes (réces~101 n e_n de vie de ces familles 
nue) ont fait baisser aussi e niveau 
noires à revenus moyens. . 

. d familles nOires à revenus 
Depuis 1973, la proport iOn ~s ·ours de 24%. Par contre, 
moyens n'a pas changé._EIIe est OUI à revenus moyens n'a 
la proportion des familles ~~a7n~h:: 1977 seulement, elles 
cessé d'aéugmdent4e7\' Eàn~~o/c de l'ensemble des familles blan-
sont pass es e 10 o 
ches. d 

- . sement du nombre es 
Non seulement il n'y a pas eu accro is t les années 70 mais, 
familles noires à revenus m~ye~s _dura~ ulaire il en va de 
de plus, contrairement à 1 opmlo~l P / En 1'977 9% seu
même pour les familles à reven~s ev _s. ont de; revenus 
lemer\t de l'ensemble des famlll~s. nflre:nt le standard de 
supérieurs à celui définissant offiCiel em 24 'J{ des fam illes 
vie «supérieur» (25202 dollars)' alors h~~: P~ur les Noirs, 
blanches atteignent ou dépassent ce ~ 1 , ret. très en-dessous 
c'est le même taux qu'en 1967 • mats ces 

. t ion de « classe moyenne » 
(4) Dans ce contexte, la_ dénom•na 1 de 17106 dollars (défini 

, concerne les gens QUI ~agnent ~ ~:e ar le Bureau Américain 
comme standard de v1e mt~r~édla P end les pet its entre
des Statistiques du Travail) 'elle co;n~:s moyens de produc
preneurs qui travaillent avec leurs p r_ P t 17106 dollars 
tion, mais aussi, les travailleurs salanés gagnan 
et plus. 

. 1972 Pour les Blancs, ce 
des 12% qu'ils avaient atte!nts en 1976. et 1977. 
taux est passé de 23% à 24 Yo entre 

• Familles à bas revenus. , . 
. . sans aucun doute, la nOir· 

«Les spécialistes dJsenk que, lation pauvre ajoute une nou· 
ceur " K!'andi~sante de p~pu . la discrimination raciale. 
velle dimensiOn au probleme . lus des trois-quarts 
L 'Univer!i~é ~u Mïc_hdigan ra~~~rpate u~~!!sont noirs » . (U .S. 
des Amencams qw emeut~. . · 
News and World Report, 22 Janvier 1979). 

o l'ensemble des familles noires vivaient 
En 1967 : 36 Yo de o 1 s familles blanches). En 1975 , 
dans la pau~reté (9 yd p~u;7;, parmi les familles noires (8 % 
ce taux étatt ?escen u Et en 1977' d'après les plus 
pour les fa~ll~es blanches). rtlon des Noirs à bas revenus 
récentes statiStiques, ola pro~io u' elle continuait de desce~
était re::'ontée là ~8 \l~snbl:n~hes. Ce qui signifie que,~~
dre à_ 7 Yo pour es am~ 975 le taux de pauvreté avait dtml
me SI, en~re _1967 et f~milles noires que pour les blan
nué, aussi bien po~r les à décroître chez les Blancs, tandis 
ches, ce taux _co~tmue les Noirs. En fa it, aujour
qu'au contraire Il re~onte_chez t quatre fois plus d'être 
d'hui, les familles noires nsquen 
pauvres que les blanches. 

d. ue l'accroissement du nom
Certa ins observateurs ontd lt qh. meurs chez les· Noirs était 

d es et donc es c o ' M . · 
bre es pau~r , 1 b 1 de la population noire. ais, SI 
dû à l'accroissement g 0 . a . lus rand nombre 
cela était exact, on devrait enregl~tr~~~~~e le~r population 
de pauvres chez les Blancs. auss~,tante qu'elle ne l'a jamais 
globale est égalementlpl~st ~~~oon réell e montre que ce n'est 
été. On constate que a SI ua 1 . 
pas le cas. 

• 
· en dérision le terme « Droits 

Le Président Carter a tourne · 1976 durant sa 
, Le même Carter qui, en ' . 

de 1 Homme ». ttait de diminuer substantielle-
campagne élector~l~, ~rome ose au·ourd'hui de l'augmen
ment le bud~e_t militaire, p rop 1 ré uil ibrer le budget , 
ter de 10 milliards de doll~r~d et, P?~ 6omme le dit Tom 
de réduire tous les plans d ~~ e ;::n~i our le Pentagone, 
Hayden : « Il y a des srrvlCete Préside~t Carter a déclaré 
mais pas pour le peup el>\ doit d'être entré à la Maison 
la guerre à ceux auxque s 1 

· Blanche. 11 
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LES ENFANTS 

L_a ;al_eu~ d'une société peut s'évaluer d'après son attitude 

:/,~~/~~an~ s;; ~~f~~lit~. « C~ ~u'on oublie le plus facile· 
d . Cie e amencame, se sont les enfants» 

a mettait le Vice-Président des Etats-Unis Walter Mond 1 
« _Ils acceptent habituellement d'être r:wltraités san/ e. 
revolter. Ils ne se battent pas, ils sont là». se 

La Déclaration des Droits de l'Enfant adoptée il 20 
par les Nations Unies déclare que l'hum an 'té d ~ad ans 
ce qu 'ell d -11 ' 1 Olt onner 

. e'? e mel eu r aux enfants, que chaque enfant a 
le dr~lt _d e~re heureux. Cependant des millions de jeunes 
Améncams Ignorent ce qu'est une enfance heureuse. 

La « noir_ceur » grandissante de la pauvreté aux Etats-Unis 
pe~t se JUger, entre autres facteurs, au nombre d'enfants 
noirs pau~r~s. Alors que le nombre des enfants blan 
pauvres dimmue (entre 1976 et 1977 '1 t d cs 
6 milli à 59 . . , 1 es escendu de 

ons ' millions), le nombre des enfants noirs au -
vr~s. ne cesse de crolt~e (il est passé de 3,8 millions àp3 9 
millions yendant la meme période) . 42 % du total des e~
fants n~lrs aux Etats-Unis vivent dans la pauvreté, cam arés 
a~x 1_1 lb pou,r les. ~nfants blancs. (National Urban Le~ 
S1tuat1on de 1 Amen que Noire, 1979). gue, 

~e~~illi~ns de jeunes Américains grandissent au milieu des 

d~~c~~r~ter al~~ ~~~;~:t~os ta~xl quels le Gouvernement refuse 
M' h on 1 s ont le plus besoin Ce u 
U ~~ ael Myerson, directeur du Conseil de la Paix des Et~ts~ 

nls, pré~lse : «Alors que nous dépensons des milliards 
~~~fabnquer des armes effrayantes pour anéantir des vies 

mes, _comme la bombe à neutrons, nos villes - qui 
sont parmi les seules au monde à avoir été é r . 
des guezes - commencent à ressembler à J:: ~::;:sp;; 
~roerr.l_'f· e spehactre de la gue"e du Vietnam et de la Guerre 
r• ue nous nte ». 

Les rats et les cafards in~e~tent les logements du ghetto, qui 
sont sans chauffage, ni Installations sanitaires avec des 
tro~s bé~nts. dans les murs et les plafonds, ce qui provo ue 
les Intoxications pour les enfants qui absorbent la peint~re 

~ui s'_é,cai ll e fet des cas graves d'influenza sont très répandus 
e::m~ es e~ andts d~ ghetto. La réparation de ces immeubles 

necessaire epUis des années. Au lieu de cela ils sont d 
plus en plus abandonnés (d'après U.S. News & W~rld R e 
du 5 novembre 1973 -1 9 . . epart 

. . • 1 Y a m1ll1ons de maisons abandon-
~ees dans les Villes américaines). Les banques ont rayé de 

r!~~sec~tar;),~c d'a~tio~ des-circonscriptions entières : elles 
ces qua t' co;. erd es pr~ts pour realiser la rénovation de 
. . r l~rs, a ln e les la1sser « mourir ». Dans ces condi-

~to~s:~1 ~ est pas _surpr~~ant que 13 % de la population des 
_a _s nilS, au moms, n aient pas de conditions de logement 

mm1ma es. 

On pourrait écr ire beaucoup de livres pour dépeindre les 
horr~ur~, auxquelles les membres des minorités eth ni ues 
iua;t~c~lie~~~ent les enfants noirs, ont à faire face d~ns ~~~~ 
conditi~~s 1 /~nn~ pd~ur survivre e~ grandir dans de telles 

. ; . a Vie un enfant no1r dans un ghetto améri-
cain est _decrite de manière très vivante par George Brown 

~~~~01~ ~~~r~e~ i~~~sl~oirs américains, Evadés du Ghetto», 

Criminalité to.ujou rs croissante et consommation de drogues 
so~t les consequences «naturelles» de cet état de chose . 
cho~5a0ge, pauvreté: pr~vations et désespoir. (On estime qu'iÏ 
Y a .000 drogues, nen qu'à New York!) 

Personne ne sait exactement combien d'enfants affamés 
~rrent da~s _les rues des ghettos de la riche Amérique Mais 
es associations de charité demandent constammen~ aux 

gens 1e donner pour sauver des enfants. «Sauvez les en
fa'!ts . >~est de~enu un slogan si répandu aux Etats-Unis que 
mheme es artistes populaires l'ont introduit dans leurs 
c ansons. 

J~IT}es Carter a déclaré : «L'économie se rétablit et les 
c omeurs ne meurent pas de faim». ( N ewsweek 12 d • -
~~J 19J.~) · .«àNe pas mourir de faim» , voilà la base q~~:::;t 
plu~~~vel~~pé ~~s~~~~ee ~ien-être dans le pays capita liste le 

« La Croix » du 9 août 1979 d 
traces de Martin Luther King;> ~~~~on article : «Sur les 
ville de Saint-Louis où, en 197S 34 ~ecom~~~xemple la 
tants sont morts de faim . ' ses .000 hab1-

Il est difficile de dire exactement co b' d 
de faim aux Etats-Unis. Les statist' m len. ~gens meurent 
jamais état, ce genre de décès y e~i~es off~clelles n'en font 
dive_rses. Il est clair cependant u Impute à d~s mala~ies 
d1mmue la résistance physiq q e la s~us-alimentat1on 
ainsi une mort précoce Les ueenfautx ma~adies, provoquant 

. · an s no1rs pauv 1 pro1e de toutes sortes de déf . res sont a 
Southern Rural Developmen/~~~~c~s. Le« Task Force on 
« Une partie importante de la c are. dans un rapport : 
Sud est sous-alimentée ( ... ) la :~pula_tl_on pauvre da_ns le 
due parmi les Noirs. Il est très di~t~~ntiOn est plus repan
de suivre un enseignement ICI eaux enfants pauvres 
de nourriture affecte leur c~pp:r?~ qd~e le manque d'habits et 

Cite apprendre ». 

- O. R. 

Non, ce n'est pas en Afrique, mais aux Ëtats-Un is 

Nous affirmons que les enfants représentent notre avenir et 
qu'ils portent nos espoirs et que l'éducati on est le moyen 
avec lequel la société prépare son avenir . Pendant l'Année 
Internationale de l'Enfant, l'administration Carter a dépen
sé en moyenne 14.800 dollars par soldat, alors que, pour 
l'éducation publique, elle n'a dépensé que 230 dollars par 
enfant d'âge scolaire. Il n'est donc pas surprenant que les 
conditions matérielles offertes aux Ecoles Publiques améri
caines soient le plus souvent d'une insuffisance scandaleuse ! 

Depuis l'administration Nixon, les Blancs n 'ont cessé d'ins
crire leurs enfants dans des écoles privées, pour éviter qu'ils 
aillent dans les écoles intégrées. Cette attitude fut plutôt 
encouragée par l'administration, puisqu'elle alloua des 
fonds fédéraux aux écoles privées, ce qui amena une baisse 
du coût des études dans ces écoles. Le résultat fut de créer 
une éducation privée, riche et ségréguée, presque totale
ment réservée aux Blancs, face à l'éducation publique 
«intégrée». 

Même si l'éducation publique est globalement «intégrée» 
aujourd'hui, la ségrégation dans les écoles existe en fait, à 
cause de la ségrégation dans le domaine du logement. Les 
riches banlieues blanches ont de riches écoles publiques 
blanches, tandis que les centres pauvres des villes non
blancs ont des écoles pauvres non-blanches. Remarquons 
que, dans les deux cas, l'administration est habituellement 
blanche et riche. 

Ce phénomène de ségrégation raciale dans le logement est 
un aspect de la ségrégation « de facto ». Même si elle n'est 
pas édictée par les lois, cette ségrégation est objectivement 
encouragée par le système et tout ce qui est entrepris pour 
Y apporter des changements est combattu avec autant de 
détermination qu 'on en déploya contre les changements 
de la ségrégation« de juré» (c'est-à-dire celle qui était dé
crétée par les lois ségrégationnistes) mise hors-la-loi il y a 
25 ans par la Cour Suprême. 

On peut lire , dans la Déclaration de la Commission de Sur
veilla~ce des Accords d'Helsinki pour les Etats-Unis à 
Washmgton, devant le Congrès les 4 et 5 avril 1979 : 

« ... Le Principe VIl des Accords d'Helsinki fait référence 
aux obligations des gouvernements signataires de « respec
ter les Droits de l'Homme et les libertés fondamentales ... 
pour tous sans distinction de race ... ». De plus, les stipula-

tians de la Constitution des Etats-Unis, de la Déclaration 
Universel le des Droits de l'Homme et de la Déclaration 
Américaine des Droits et des Devoirs de l'Homme, toutes 
incorporées dans le Principe VIl, qui est un accord interna
tional, font de la prohibition de la discrimination raciale la 
pierre angulaire dans la loi et la pratique internationale. 

« L'inobservation, par le gouvernement des Etats-Unis de 
ces règles universellement reconnues qui sont réaffirmées 
par les Accords d'Helsinki, est amplement démontrée par 
les pratiques suivantes. Dans un récent rapport sur la désé
grégation scolaire, la Commission des Droits de l'Homme 
des Etats-Unis notait que : «Alors que la Cour Suprême a 
établi avec célérité les principes de l'intégration scolaire, le 
Congrès a marqué le pas, ce qui a entravé gravement la pos
sib il ité ... de mettre en vigueur l'Acte des Droits Civiques de 
1964. » Par suite, 46% des écoliers minoritaires du pays
près de 4.900.000 - vont encore dans des écoles qui sont 
classées «modérément ségréguées » ou pire. Dans les Etats 
du Nord-Est et du Centre-Nord, la situation est encore plus 
grave, avec 65 à 68% des écol iers minoritaires fréquentant 
des écoles ségréguées. Il n'y a pas de domaine qui démontre 
plus clairement que la ségrégation scolaire, la force de 
l'application des obligations des Droits de I' Hommjl. Après 
avoir d'abord agit pour l'égalité de l'éducation dans le Sud, 
le gouvernement, par des actions légales et administratives, 
a pris lui-même des mesures qui perpétuaient les conditions 
discr iminatoires de l'éducation . Les tribunaux ont beau
coup de difficultés à déjouer ces mesures, à la fois dans la 
pratique et aussi à cause d'une tendance aux entraves juri
diques lorsque des conflits avec les autres branches du gou
vernement sont à craindre. La Déclaration Universelle des 
Droits de l'Homme fournit les moyens de lutter contre ces 
mesures en dehors de leur cadre légal, à l'aide de principes 
qui ont une valeur universelle. Il s permettent de poser la 
question de savoir si l'action du gouvernement, ou son refus 
d'agir, constitue une violation. Au cours de ces dernières 
années, on a découvert des preuves évidentes que les ac
tions du gouvernement avaient contribué à la perpétuation 
de la discrimination dans l'éducation au détriment des Noirs 
et des membres des autres minorités ... >> (p.p. 418-419, do
cument 47-282 0 U.S. Government Printing Office, Wash
ington 1979) 

Marc Jobert, qui a fait une étude approfondie du système 
scolaire américain, écrit dans son livre :«Les déshérités de 
l'école américaine» (Les Cahiers indépendants, 1978) : 
« L'enfant ethniquement différent est ainsi le paria, le 
déshérité, l'exclu de l'école américaine, alors même qu'il a 
tant besoin d'elle pour développer ses propres talents, 
trouvêr la confiance en lu i-même, l'espoir , la volonté que 
ne peut lui apporter sa vie m isérable ... l'école lui apprend 
peu de choses, exceptés la honte et le désespoir ... Il est la 
victime de l'intolérance culturell e et de la ségrégation racia
le sous toutes ses formes. >> 

« On ne demande pas aux gosses d'obtenir un diplôme. On 
leur demande seulement de se tenir tranquilles et de ne pas 
essayer de tuer le professeur. Il s ne savent ni lire ni écrire. >> 
(Richard Mc N ish, directeur d'un programme de formation 
professionnelle à Los Angeles. « Time » , 22 août 1977). 

A Philadelphie, un journaliste noir qui visite son école pri
maire, qu'il n 'a pas vue depuis de nombreuses années, décla
re qu'il est abasourdi de constater que les étudiants conti 
nuent à ne rien apprendre. Quand le Principal lui demande 
«Que feriez-vous des gosses qui n'ont pas le niveau primaire? 
Bradley répond : «Je les éduquerai >>. « Non, réplique le 
Principal, vous les expul serez de l'Ecole . >> (Newsweek, 6 
août 1979) . 

N'est-il pas surprenant que le pays capitaliste le plus avancé, 
les Etats-Unis d'Amérique, compte 23 mill ions d'adultes et 
13% des jeunes de 17 ans qui sont illettrés? (Newsweek, 
6 novembre 1978). 
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ET LE DROIT DE L'HOMME . LE DROIT A LA SANTÉ 
ETALAVIE? 

_L~ communauté noire des Ëtats-Unis supporte un lourd et 
InJUSte fardeau en matière de problèmes socio-économique 
qui est directement hé_rité de l'économie esclavagiste. Dan; 
presque tou_s les domames de la santé, les chiffres montrent 
que les _NoJrs a~éricains figurent dans les statistiques de 
façon ~1sproport1onnée par rapport au chiffre de leur 
popula_tJOn : p_ar exemple, en matière de malnutrition et de 
sous-alimentatiOn, espérance de vie à la naissance morta! ité 
maternelle et infantile. ' 

~e ~a!-lx _de m~r~a!ité infantile est l'un des indices les plus 
sJgnJfJcatJfs UtJIJse natJOnalement et internationalement 
pour ju~er _du niveau d'un groupe de population. Ce taux 
es~. expnm_e p~r l_e nombre d'enfants morts dans leur pre
mJere annee d existence pour 1.000 naissances. Cet indice 
est le ~eflet de la qualité de l'alimentation de la mère et de 
sa fa~Ylllle, des conditions de logement, des soins médicaux, 
du ~1veau des ~evenus et des conditions socio-économiques 
génerales. En d autres termes, un taux de mortalité infantil e 
~J;vé est l 'in~ ic~ de privations généralisées qui influent sur 
1 etat de sante dun groupe de population. 

~ux Ëtats-Unis, le taux ~lobai de morta! ité infantile pour 
1 ensemble de la population a décru, mais il a beaucoup 
augmenté pour les Noirs par rapport aux autres communau
tés et particu~ièrement par rapport à la population blanche. 
Autrement ~~t, le déficit différentiel, c'est-à-dire le pour
centage de 1 ecart entre Blancs et Noirs est plus grand en 
J975 ~u'i! ne l'était en 1950. En 1950, le taux de mortalité 
mf~ntlle et~i~ ~e 2_6,~ po~r les Blancs et de 43,9 pour les 
N~1rs, le defJc~t dJfferentJel était de 63,8%. En 1975, Je 
me~e taux ~~a 1_t d~ 1_4,2pour les Blancs et de 26,2 pour les 
No1rs. Le def1c1t differentiel était passé à 84 5% (National 
Urban League, «Situation de l'Amérique Noire, 1979 ». 

« La mor~alité des nouveaux-nés de couleur dans les 20 plus 
grandes VIlles des Ëtats-Unis approche le taux des cités dans 
les pays sous-développés.» (Kenneth Keniston). Selon le 

L_es enfants ch icanes sont exploi
tes dans une plantation en 
Californie. 

docteu r Lewis Z. Cooper 50 à 60 % des enfants ne reçoivent 
pas les vaccins nécessaires et le Docteur Joan Gomaz estime 
que les Ëtats-Unis viendraient au 31 ème rang pour la salu
brité de la vie. 

Le travail des enfants a été aboli aux 
États-Unis en 1938 dans la plupart des 
industries, mais le louage des enfants 
dans l'agriculture continue d'être prati
qué de nos jours. Un travailleur agricole 
sur quatre aux États-Unis est âgé de 
moins de 16 ans. 
Le Ministère du Travail des États-Unis a 
autorisé qu'on fasse travailler des enfants 
de 10 à 12 ans dans des champs sur les
quels on avait répandu des pesticides, 
durant l'été 1978. Cette décision du Mi
nistère du travail a permis aux entrepri
ses agricoles de tirer des super-profits 
de l'exploitation des enfants, puisqu'elles 
leur ont versé des salaires dérisoires et 
qu 'elles n'étaient pas obligées de les 
inscrire à la Sécurité Sociale. (« Libe
ration News Service >> , 12 mai 1978, 
« International Herald Tribune », 24 no
vembre 1978). 
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LA STÉRILISATION DE MASSE : 
UNE ARME DE GÉNOCIDE 

Dans la présente Convention, le génocide s'entend de l'un quelconque d~s actes c~-après, c?~mis 
dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethmque, rac1al ou rehg1eux, 
comme tel: 

d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe. 

(La Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, 179ème séance pleini~re 
des Nations Unies, 9 décembre 1948. Cette Convention n'a jamais été ratifiée par les États-Um~) . 

« Ce que je voudrais préciser, c'est que je ne comprends pas 
pourquoi, vous et d'autres dans ce Comité, qui ont, comme 
je le vois, un souci légitime et juste des nécessiteux, sont 
aussi soucieux de maintenir un essaim de bourdons. Vous 
savez ce qui se passe dans une ruche. Ils tuent ces bourdons. 
C'est ce qui se pratique aussi dans les sociétés primitives. 
Nous nous sommes peut-être trop éloignés de l'homme pri
mitif » (1) 

Voilà la réponse de W. R. Poage, membre du Congrès, Pré
sident de la Chambre d'Agricu lture, à Stephen Kurzman, un 
avocat de la Coalition Urbaine, qui était venu défendre un 
plan d'aide fédérale aux sous-alimentés des Etats-Unis à 
une audience de la Chambre d'Agricu lture, le 31 octobre 
1969. M. Poage est convaincu que le proprié taire d' une 
grosse ferme doit recevoir des subventions gouvernementa· 
les sans limites pour ne pas augmenter sa production de 
nourriture (et a insi ma int enir les prix à un niveau élevé), 
mais il est contre le principe d'aider un pauvre en lu i don
nant 30 dollars par mois pour s' acheter de quoi manger. 

Le 2 décembre 1969, le Président Nixon ouvrit, à la Ma ison 
Blanche, une Conférence sur la Nourritu re et la Nutrition. 
Dans son discours, il ruina les espoirs de beaucoup, car il 
ne proposa aucune mesure spécif ique pour soulager immé
diatement la faim. Visib lement, son objectif était de rédu ire 
le nombre de ceu x qui avaient faim et non de s'attaquer 
aux causes de la faim elle-même, car c'ét ait à cela que 
s'attachaient ses recommandations et ses propositions 
d'action. 

La plus pressante de ses tro is recommandations à la Confé
rence soll icitait le soutien des partic ipants à ses proposi· 

t ions d e contrôle des naissances devant le Congrès. Le Pré
sident ava it p roposé au Congrès d'adopter une loi décidant 
les trois points su ivants : 

• Donner toutes les informations et les moyens néces
saires pour le cont~ôle des naissances à t outes les jeu nes 
femmes âgées de plus de 13 ans, avec ou sans l'autorisation 
de leu rs parent s. 

• Ordonner l'avortement pour toute jeune femme non
ma riée qu i est e nceinte, dans les t rois premiers mois de la 
grossesse. 

• Ordonner la stéri lisation pour t o ute jeune femme 
ayant u n enfant pour la deuxième fois sans être mariée. 

Ces trois recommandations fu rent abandonnées après la 
courageuse intervention de Mme Fannie Lou Hammer, leader 
des Droits Civ iques. 

Mais, ainsi que Nixon le disa it dans son discours d'ouver
ture : ... « J'ai aussi déclaré que le but de cette Administra
tion serait de fournir les services de planning familial appro
priés dans les 5 années à venir à toutes celles qui le désire· 
raient mais qui n 'en auraient pas les moyens. Il y a quelque 
5 millions de femmes disposant de bas revenus familiaux 
qui sont dans ce cas. Mais je peux dire que des mesures 
dans ce sens ont déjà été prises par l'Administration et que 
le programme est en route.» (2) 

Offic iellement les stér ilisat ions sont « volontai res ». Il est 
impossible d'e~ dét erminer le nombre actuellement. La sté
rilisation des femmes contre leur gré est un crime. Beau-
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coup. d'~méricains, ces dernières années, ont appris que des 
stérrl1sat1ons forcées étaient largement pratiquées sur des 
fe":lmes pauvres ou appartenant aux minorités ethniques 
~a·~ ~ela ~tait pratiqué sous le couvert du secret et il étai~ 
1-'ff•c•~e ~en apporter la preuve, d'autant plus que les vic
t•~es tda•ent dans une position sociale qui ne leur permet-
a• pas e se protéger ni de se défendre. 

Mais, durant l'été de 1973 1 . . . 

~~:e:~~~~~é7~i~sto~~~: Pies 'baarr~~~~:d~eu v:~~~:ea:td~~sx ~a~~~ 
a ys. 

Mary Alice Relf, 14 ans, et sa sœur Minnie L 
~~rett· stér ilisées, de. façon irréversible après·q~:· 1'~2n :n~t 

~ ramt eur mere Illettrée à signer avec un X une autori 
sat•on do~t elle était incapable de saisir la teneur Les deu; 
~~~rrsa,av~ent été. stéril.isées en application d'un p~ogramme 
Relf i 1 n apprrt rapidement alors, qu'en plus des sœurs 
sté ·j· é autres adolescentes, dont 10 noires, avaient été 
da~~~~ emse·men ve,~t~ de ce programme, dans la même année 

e c m1que. • 

D'autres enquêtes permirent à la presse d'a 
exemples supplémentaires de cas de stérilisati~~so~~;cé~:~ 
Une jeune fille noire de 14 ans fut stérilisée à . 
1968 en Caroline du Nord après u'on son msu en 
a!raché son. censentement à, sa grand~mère ~~~:tt;galem;nt 
~~ulelm~nt SIX ;ns plus tard, alors qu'elle venait de s!e~;i:~t 
d'e~f:n~~~ne emme découvrit qu'elle ne pouvait pas avoi; 

Une autre fem~e noire, Niai Ruth Cox, fut stér ilisée à l'â e 
d.e 18 ans, a~ res qu~ les fonct ionnaires de Caroline du No~d 
a •ent ":'enac~ sa famille de lui supprimer l'assistance familia
l~ P.ubllque SI elle .refusait qu'on la stérilise. Le Bureau d'Eu
g n~~ue .de Carolme du Nord a reconnu avoir ordonné la 
stérr l• satlon de 1.620 personnes entre 1960 et 1968 p . 
elles, 1.583 étaient des femmes et 1 023 ét . . ~rm• 
56'X de té .,. · · a1ent no1res 

o. s s rr •sat•ons avaient été pratiquées sur d . 
nes agées ·de moins de 20 ans. (3) es person-

~.n médecin ~la~c de Caroline du Sud, le docteur C H 
lere~, a refuse d accoucher de leur 3ème enfant d : . 

«assistées» (recevant le « welfare ») jusqu'à ce es ~~~es 
acceptent une opération simu ltanée de stéri lisation . (~J e es 

Il est clair que ce que l'on venait d'app d . . 
que 1 t ' · ren re ne const1tua1t 

a res P,etlte partie visible de l'iceberg. La révélation d 
ces cas a~pres de l'opinion publique provoqua de nombreue 
ses enquetes et des audiences au Congrès. -

L,e 16 mars 1974, le New-York Times rapportait , 
~ersoi~: ~r~~~ ~ivique pde l'~rganisation National~up~~~~~; 

sslstance ubl•que avait exposé des faits cho
qD~ants concernant les activités de stérilisation de masse d 

epartement Américain de la Santé de I'Ed . u 
Bien Etre (H E w) • ucat•on et du 

, ~ . . .' , en coopération avec les bureaux locaux 
1é~~s::~a~c~ p~bl•q,~e, les cliniques et les médecins. Le Juge 

. . . ese a constaté que le Gouverneme t f 
nance la stérilisation de 100.000 à 150 000 n a •· 

~~ c~~pdae~~~~~t a~~ér!· ~ae~~é a ~teé 1~aEndcut.iotn.nf~~srodl~~~~;,:; Et · ft . • ca 1on et u B1en-
la rs~é~~~s!t~one~~~~~=%~~~:~a~net lpees gdens

1
à se so

1
u
1 
met~re à 

r re eurs a ocat1ons. 

La stérilisation a frappé des milliers de fe 
N · Ch· . . . mmes pauvres 

Deux associations de travailleurs mexic · · · é 
Etats-Unis ont accusé ce pays de t' amJ •m~•.g~ s .aux L'« 1 nternational Herald Tribune » du 31 mars 1980 écri t : 
systé matiques sur des Mexicain praD•quer es st. rrllsat•o~s« Les Etats-Unis ont dépensé près de 100 millions de dollars 
d 1 es. ans un art1cle publié ~ 8 ~ "' · ' A Je ans e quotidien « Excels ior » d 1 d Ch' au cours ues uernteres annees avec .eur gence pour 
dénoncé le scandale et récisé ' eux ea ers •ca nos ~~t Développement International (A.I.D.) pour développer les 
sées en majorité à I'Hô~tal Gé~~e ,c~s f~mm~s sont sté~lll· stérilisations hors de leurs frontières, déclare Je "Richmond 
leur insu sous anesthésie soit sora 

1 
e os ngd~les, so•.t à Times Dispatch ". Le Département d'Etat a révélé que les 

du pays. (5) ' us a menace expulsion programmes financés par les Etats-Unis ont permis la stéri-
lisation de millions de personnes depuis 1972. La direction 

Quelques années après le cas des d R If ,. . de I'A.I.D. affirme que toutes les personnes stérilisées en 
tantes nouvelles furent à nouveau epuxbl~~ursN e • dSmqUié- appücation de son programme signent au préalable un 

f u 1ees. orma erena t ' · ' r· · une emme amérindienne ava·1t été t' .1. . • consentemen apres avotr reçu toutes .es exp tcations ver-
, s err •sees sans son baie • · ., · , , 'T'' D · h " consentement après un accoucheme t L . s necessatres. mats .e ~ tmes tspatc rapporte que 

officiellement était : «facteurs so~i~ a ralsc;m donn(ée certains dirigeants de l'A.I.D. estimaient que Jes informtl· 
conomtques ». 6) tions fournies étaient parfois insuffisantes pour assurer un 
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1
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taines de femmes amér indiennes ont été stérilisées consentement en toute connaissance de cause dons les pays 

~n et 1974. dans ,'e petit ~?Pital de Claremore, dans en voie de développement. Phillip Clark, du Centre d'Etudes 
P Oklahboma~ à ra1son dune stérrl•sation pour 7 naissances Démographiques de l'Université de Harvard, affirma qu'un 
.o.ur o ten1r le. c.o~sentement de ces femmes, on avait uti: groupe des Nations Unies avait trouvé que les Etats-Unis 

~•.se. des t~xtes red1ges dans un jargon médical qu'elles avaient exerçaient des pressions directes ou indirectes sur certains 
m1 par s1gner sans bien en comprendre le sens. (7) pays pour qu'ils mettent en œuvre des mesures de contrôle 

des naissances. Il dit que des citoyens des Philippines 
En jui!let 1978, à la fin de leur « Plus longue ~arche » ui avaient affirmé qu'on leur avait dit "qu'ils perdraient leurs 
leur f1t traverser à pied tous les Etats-Unis de C l'f q. postes s'ils ne prenaient pas des mesures efficaces pour se 
jusqu'à w.ash ington, les Améri ndiens firent 'conna~t~eo~n~! conformer aux quotas, y compris la stérilisation». 
f.rocla~a~on dé~?nçant le_ génocide dont ils étaient les vic-
·~es . « a polrttque de genocide du siècle dernier se pour

SUit actuellement avec des formes plus sophistiquées» 24 o/c 

1~~~e;;~~;;,~~~indiennes ont été stérilisées de force entr: 

~.isto~quement, . les minorités ethniques et les peuples du 

1 
•e~s-d on~e o nt toujours été uti lisés comme cobayes par 

es m ustnes de la San~é. Lorsqu' un nouveau médicament 
~~ u~: ~ouv~lle techntque chirurgicale ou guerrière doit 

re .. ve opp e •. ce sont les peuples non-blancs qui sont 
chOISIS pour subt r les conséquences des expérimentations. 

« L'~umani~~ »du 1er juin 1977 écrit que la Corée du Sud 
ce~d~~~ d~rn•eres années, a vendu aux Etats-Unis par l'inter' 
me •a•re .. u Japon: 4.000 fœtus humains par an: entretenu; 
e.n condition de ~·.e et destinés à servir à différentes e -
nences méd•co-mll•taires, 25 dollars pièce. xpé 

A ~ortf"R ico, la P.i lu le contraceptive a été expérimentée 
sur ,es emmes plusieurs années avant qu'elle ne soit lancée 
sur e marché des Etats-Unis, pour s'assurer qu'elle n'avait 
pas de conséquences fâcheuses sur les utilisatrices. 

D'un point de vue gouvernemental, la stérilisation des pau
vres. est un moyen de réduire le nombre des chômeurs o 
tentlels. Le cas le mieux connu de té T . . p -
celui de Porto-Rico où quelque 3~ ;~·s~t•onf massive est 
subi <c la · • 0 es emmes ont 

operaciOn »' nom populaire de la stérilisation. 

U
La .stratégiebde la stérilisation hors des frontières des Etats-

n•s ne se orne pas à Port R. E . 
l'Office de Contrôle de la ~~P~~~·t' n fa1t, le direct~ur de 
~vril 1977, que les Etats-Unis che:c~~~/,;endu pudbllc, e~ 
liser un quart des femmes fée d moyen e stén
de protéger les intérêts des comop~ e~ du méo~d~, dans le but 
(l'Agence pour le Dévelo gn•es am ncames. L'A.I.D. 

Eva Clayton, une active mil itante de longue date pou r les 
Droits Civiques dans l'Est de la Caro line du Nord, a dit une 
fois : «Le planning familial, tel qu'il est conçu actuellement, 
a pour but principal de réduire les populations pauvres et 
d'abord celle des Noirs pauvres. C'est un génocide » . ( 1 0) 

Déjà, cette effrayante politique prend effectivement l'allure 
d'un génocide. On ne peut que faire un sinistre parallèle 
avec les débuts de la politique d'Hitler visant à rédui re le 
nombre des « indésirables », qui commença au rythme de 
56.000 stéri lisation par an. (11 ) 

ET AUJOURD'HUI? 

Lorsqu'on. accuse une population « en excès » d'être res
ponsable du chômage et de la pauvreté qui en résulte, 
toute forme de génocide peut être « justifiée » à long terme, 
ainsi que le programme de stéri lisation forcée de Nixon l'a 
montré. 

Le chômage et la pauvreté n'ont pas diminué depuis l'épo
que où Nixon était Président des Etats-Unis. Au contraire, 
le chômage chez les Noirs a atteint le p lus hau t n iveau 
jamais observé dans l'histoire des Etats-Unis. L'existence de 
beaucoup de Noirs américains, au lieu d 'être relativement 
confortable - comme on voudra it le faire croire - est 
devenue en réalité très difficile et beaucoup t rop d'exemples 
montrent qu'elle se réduit en fait à la lutte quotidienne 
pour survivre. (12) 

A 
01~e~. d ' •canas (Amerrcames nées de parents Mexicains) et 
m. rrn •en~es aux Etats-Unis. Parce qu'elles n'avaient as 

les mformat•,ons n~cessai~es quant à une possible alterna~ve 
ou parce, qu elles Ignoraient leurs droits légaux, ou encore 
parce qu on les entretenait délibérément dans cette igno
;a~ce, ces femmes ont été stérilisées de façon irréversible 

le contrôle des population~~~~ent !nternationa.l ) présent; 
ve/onrwment nor' ... nf ~ . • • me tant essentiel «au de· 

.rr- ..... ues mterets corn · ~ ~ 
Ums dans le monde» 11 . .mercwux ues .etats· 

Et que fait l'administration Carter, face à ces problèmes qui 
s'aggravent toujours ? Comme on d it aux Ëtats-Unis, Carter 
donne des fusils au lieu de beurre. Contrai rement à toutes 
ses promesses électorales - et c 'est le vote des Noirs qui a 
été décisif pour son élection - il donne la priorité aux 
dé~enses d'armement et réduit tous les p rogrammes d'aide 
soc•ale. «Nous fabriquons des armes pour la Paix ! » affir
me le Président Carter (13). Dans cette logique il a alloué 
11 milliards de dollars supplémentaires au Ministère de la 
Guerre et il a diminué de 15 milliards de dollars le budget 
~our les enfants, les vieux et les pauvres. Comme un membre 
•~fluent d'une organisation sanitai re le déplorait : « Nous 
n avons pas vu. de réductions de budgets de cette importan
ce deputs la presidence de Nixon » . ( 14) 

res souvent sans leur consentement. , 

d'aider le développe~n/lcU:;~ •t .: « St nous~ 'essayons pas 
Je monde entier se rebellera co mt que et s~cw/ de ces pays, 
Sf!'!Ce commerciale des Etats-U. ?tr1la,put~~e. de_, la pré· 
e/ément contraignant». (9) ms. e self-mteret est un 

Les Américains demandent de pl us en pl us à Carter de re
garder à l'intérieur des Etats-U nis s' il veu t parler des Droi t s 
de l'Homme et qu ' il commence par garantir les Droits de 
l'Homme chez lu i avant de vouloir donner des leçons aux 
autres dans ce domaine. Il est contra int d 'abandonner peu à 
peu cette façade des Dro its de l' Homme et son souri re épa
noui du début ressemble de plus en plus à un gr incement de 
dents. 

Le combat contre les stérilisations forcées en tant que 
forme de génocide s'est amplifié au cours des ans et les 
organisations de femmes et de défense des Droits Civiques 
et les membres des mi norités ethn iques exigent la fin de 
ces violations des Droit s de l' Homme. Face à cette résistan
ce qui s'amplifie, n'est-on pas en tra in d'essayer de fai re 
accepter par «l'Amérique moyenne » blanche de futu res 
méthodes de génocide ? 

« L'l nternational Herald Tr ibune » écrivait, le 17 mai 
1979, qu'u n rapport du Bureau du Recensement montrait 
que «la population noire des Etats-Unis s'était accrue de 
12,6% en 8 ans, plus de deux fois le taux co"espondant 
de la population blanche» . Ce rapport établissait aussi 
«que les Blancs ont un âge moyen plus élevé que les Noirs : 
30 ans contre 24. La population noire a enregistré un plus 
lent déclin de la fécondité que la population blanche ... » 

Ce rapport est à comparer avec un art icle paru deux jours 
plus tôt dans le même journal (1 HT, 15 mai 1979) qui affir
mait : «Les grossesses survenant entre 13 et 20 ans coû
tent au contribuable américain environ 8',3 milliards par an 
en assistance publique (welfare) et dépenses co"espondan
tes ». Cette étude faite par le Stanford Research 1 nstit ute 
éta bi it « qu'un nombre disproportionné de mères adolescen· 
tes était issu des familles pauvres, incapables de subvenir 
à leurs besoins >>. 

Mais comment le Stanford Research 1 nstitute arrive-t -il à 
obten ir ces 8 ,3 milliards de dollars ? L'art ic le explique : 
«Les 8,3 milliards de dollars comprennent tous les secours, 
bons de nourriture, services sociaux et médicaments gratuits 
et les dépenses d'aide publique payés par les Etats et les 
gouvernements locaux et fédéraux AUX FAMILLES 
comprenant des mères adolescentes ou des femmes qui 
ONT LEUR PREMIERE GROSSESSE ENTRE TREIZE 
ET VINGT ANS» . (soul igné par nous). 

Ce qui signifie e n réali té que ce ne sont pas les grossesses 
des adolescentes qui coûtent 8 milliards de dolla rs aux 
cont ribuables, mais plutôt les pauvres auxquels il arrive 
qu'une fille soit enceinte e ntre 13 et 20 ans, ou même 
une femme dans la famille qu i, a un moment de son ado
lescence, s'est trouvée enceinte (il n'est même pas besoin 
qu'elle donne nai ssance à u n enfant pou r qu'elle entre dans 
cette catégorie ! ) . 

Quel est donc le but de cette recherche « scient ifique » ? 

L'intention raciste apparaî t clairement quand on sait que 
28 % des famill es noires sont pauvres, c ontre 7% des famill es 
blanches. (15) 

Les sté rilisations fo rcées sont prat iquées principalement sur 
les adolescentes pauvres des minorités ethniques. Et ce sont 
elles qu i, dans cet article, sont e ncore l'objet de l'indigna
tion raciste des « contribuables des Etats-Unis ». Pourtant 
on devra it rappeler à ceux-ci que Carter a rédu it tous les 
budgets des programmes qui deva ient créer de nouveaux 
emplois dans le but de supprimer les humiliants program
me d'aide publique (welfare ). Au lieu de regretter le coût 
de ces grossesses, ils feraient mieux de dénonce r Carter qu i 
a réduit de 15 mill ions de dolla rs les crédits destinés à la 
santé des enfa nts e t des mères de famille. 

Cet article e xpose p lus loi n que les 8,3 millions représentent 
une somme supérieure au t otal des budgets de 1979 de 
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beaucoup de Départements fédéraux , comme le Commerce 
l ' lntér~eur .et le Département d'ttat et seulement légère~ 
ment mfér.1eur aux budgets des Départements de l'tnergie 
ou de celu1 .du Département du Logement et du Développe
;ent ~rbam (sans mentionner que le Département de 
1 ne~g1e et celui du Logement et du Développement 
Uérb~m ont vu, eux aussi, leurs budgets considérablement 
r dUitS). 

Dans ce contexte, on ne peut considérer comme fortuit que 
ces reche.rc~e~ « scientifiques » passent sous silence les véri
t~bles .Prrontes du pays et la nature dangereuse de l'admi
niStration Car~er. Il faut comparer les 8,3 milliards de 
dollars acc?r~es à contre-cœur pour seulement permettre 
à une p~r~1e Importante de la population de survivre, aux 
15~ ,7 m1ll1ards_ de . dollars utilisés pour fabriquer les armes 
~u1 peuvent ~etrUire toute vie sur cette planète, comme 
1 arme « humame », la bombe à neutrons. 

« Le Message», J?urnal d'information du Conseil Atti
~~mek - Montagnais de Québec, écrit dans son numéro de 
jum 1980 :«Au cours de lo tournée de quelques nations 
A_utochtones, organisée par le Comité de Soutien aUx na
tions. autochtones, qui s'est déroulée du 15 au 22 mars 
dem1er, M., Johns_on, Indien Mohawk de St·Régis, a révélé 
au cours dun tf..ebat sur , lo conception de 1o santé, qu'au 
co'!rs d~s dermeres annees, le Département d'Etat améri· 
c~n et 1 'Et~t de, f'!e~ Y o~k, pm: le biais des Services de San· 
te aux Indiens s etaient livres a certaines expériences médi
cales sur lo populotion de St-Régis. 
M.. J_oh'!son, non-~mbre du Conseil tribal de 1o réserve 
fa1!0'~ ega~e!"l:nt etat que dix infirmières autochtones di: 
plom_e.es, s e~a1ent rendu compte que des médecins bloncs 
expenme?ta1ent d~s dr~gues nouvelles sur des Autochtones 
~t df!Ue d autres medecms pratiquaient sur des adolescentes 
m ren~s de 16 à 18 ans lo ligature des trompes après que 
celles-cl eurent acc?uché d'un premier enfant. Selon M. 
~oh~on.. ce sont la des actes de génocide sur 1o nation 
md renne. 
ll a ~galemen,~ indiqué que des enquêtes internes étaient 
m_enees et q~. eventu~lle~nt d~s poursuites seraient inten
te_es contre . ces ~decms qw pouvaient soigner ]50 In· 
drens en une JOurnee "». 

La Co~vention sur la Prévention et la Sanction 
du Cnme de Génocide, établit dans son Arti
cle Il, paragraphe " e ", que le transfert forcé des 
enf~nts hors de leur groupe national ethnique 
rac1al ou religieux dans un autre gro~pe consti~ 
tue un acte de génocide. ' 

On estime que 25% des enfants Indiens ont été 
e~l~vés de f?rce à leurs parents par les agences 
d a1de publique et les tribunaux, pour être 
placés dans des familles blanches ou des inter
nats à l'extérieur des réserves. 
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LE RACISME 
DANS LA LOI. ET LA JURISPRUDENCE 

AMERICAINES 

« Dans le domaine des problèmes purement humains, l'essentiel est de 
donner un caractère plus universel à l'exigence de respect des droits 
fondamentaux de l'homme. Les Etats-Unis ont le droit historique 
authentique de s'identifier avec ce processus ». 

Dans les débuts de la colonisation anglaise, le racisme est 
devenu une inst itution américaine légale, inscrite dans la loi 
et soutenue par la ju risp rudence américaine. C'était surtout 
les No irs amenés d 'Afrique qui étaient visés par les disposi
tions les p lus brutales et déshumanisantes de ces institutions. 
Puis les formes changèrent en même temps qu'évolua it l'his
toire américaine. Cependant le racisme ne disparût pas, 
comme certains voudraient le fa ire croire : ce n'est qu 'en 
tenant compte de ce fait qu'on peut comprendre les luttes 
actuelles des Afroamé ricains et la résist ance farouche du 
gouvernement à toute tentative d'é radication du racisme. 

L'Histoire des Ëtats-Unis peut être divisée de ce point de 
vue en quatre périodes d istinctes : 

1. la période du colonial isme britannique : 160711776 ; 
2. la période de «démocratie» esclavagiste : 1776 / 1865 ; 
3. la période de 1 'industr ialisation moderne : 1865/ 1945; 
4. la période qu i a suivi la 2ème Guerre Mondiale, carac

térisée par la domi nat ion américa ine de l'impérial isme, 
1945 à nos jours. 

Chacune de ces périodes a ses particularités en ce qu i concer
ne les relat ions raciales et leur codification telle qu 'elle 
apparaît dans les lois et la jurisprudence. 

LES STATUTS DE L 'ESCLAVAGE 
PENDANT LA COLONISATION BRITANNIQUE 

(1607 1 1776) 

C'est sous le colo nialisme britannique que l'esclavage amé
ricain a pris sa forme particu lière. C'est évident quand on 
~xar:nin~ les lois promu lguées pendant cette période pou r 
InStitUtionnaliser le système d 'exploitat ion des hommes, le 
plu~ l.nhumain que l'H istoire ait connu. Le racisme servit de 
jUStification au système. L'esclavage, et sa justification fon 
dent l'institution du racisme qui joue un rôle si important 
?ans la formation des attitudes américaines jusqu' à au
jourd'hu i. 

L'esclavage à la mode anglo-américaine éta it d ifférent des 
autres systèmes esclavagistes dans l' Histoire. Le facteur 
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princ ipal de cette d ifférence réside dans le fait que les au
t res systèmes esclavagistes n'ont pas dénié l'humanité de 
l'esclave. 

Les lois coloniales anglo-amé ricaines régissant l'esclavage 
étaient comparables au système romain, les esclaves, dans 
l'un et l'autre ·système, n'ayant aucun droit, devant la loi. 
Mais dans le système grec et sous l'Empire romain les maî 
tres acceptaient l'idée que les esclaves puissent penser et 
sentir et il leur était possible d'acheter ou de gagner leu r 
liberté. A Rome, les esclaves affranch is pouvaient deven ir 
membres de la société, et il est arrivé que d 'anciens escla
ves atteignent des places éminentes dans la société. Les 
Grecs et les Romains considéraient l'esclavage comme un 
malheur qui pouva it s'abattre '!;u r quiconque était vaincu à 
la guerre, et aussi bien sur eux-mêmes, le cas échéant. 

L'esclavage colonial d'Amérique du Sud était également 
différent de celui du Nord. Un esclave en Amérique du Sud 
n'était pas considéré comme un être inférieur, mais plutôt 
comme quelqu 'un qu i avait subi un coup du sort. Il subis
sait souvent toutes sortes de brutalités, mais ces bru talités 
étaient illégales, et punissables s i on les découvrait. Dans les 
colonies d 'Amérique du Sud, les esclaves étaient considérés 
comme des sujets de la Cou ronne. Chaque colonie avait des 
lois qu i protégaient les esclaves contre les abus et un off iciel 
était chargé de veiller à leur sauvegarde. Les prêtres avaient 
charge de dénoncer les mauvais trai tements infligés aux 
esclaves, et ces dénonciations étaient suivies d 'enquêtes. (1) 

Les esclaves pouvaient se marier, et les structures fami liales 
devaient être respectées par le maître : il ne pouvait séparer 
un mari de sa femme, ni les enfants de leu rs parents. Dans le 
système d'Amérique du Sud, le maître était propriéta ire du 
trava il de l'esclave , mais non de sa personne même. L'escla
ve pouva it racheter sa liberté , généralement au prix que le 
maître avait payé, et jouissait alo rs des d roits de tout 
citoyen. 

Dans la colonie française du Québec, l'esclavage a été intro
duit à une vaste échelle sous Louis X IV pour parer au man
que de main-d'œuvre. Le «code noir» autorisait les escl aves 
à se marier et les familles ne pouvaient être séparées et 
vendues à différents maîtres. Mais quand les Anglais pri re nt 
possess ion du Québec, le d ro it de se marier et la protection 
de la famille fu rent abolis . Sous la lo i angla ise, les esclaves 
perdirent le d roit de propriét é. 
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Le système britann ique de servitude contractuel_le était tr~s 
différent du système d'esclavage proprement d1t. La serVI
tude contractuelle était un système selon lequel des Euro
péens signaient un contrat avec une compagnie de naviga
tion, en échange d'un passage gratuit pour le Nouveau 
Monde ; le capitaine du bateau vendait les services du passa
ger pour un temps déterminé, au plus offrant. Ce système a 
été utilisé par des centaines de milliers d'Anglais, d'Irlandais 
et d'tcossais, pour la plupart dissidents religieux, pauvres 
ou prisonniers. Ces gens ont à certaines périodes constitué 
les deux-tiers de la main-d'œuvre. Quand les contrats de 
servitude prenaient fin, généralement après 2 à 7 ans, la loi 
obligeait. leur maître à leur donner un trousseau, une petite 
parcelle de terre et un modeste capital pour qu'ils pui sser.~t 
démarrer leur vie d'hommes libres. 

Mais l'institution britannique de l'esclave considéré comme 
un objet de propriété est sans égal dans l'histoire de l'hu
manité pour sa brutalité et sa volonté de dégrader et de 
dépersonnaliser les hommes réduits en esclavage. L'esclava
ge britannique s'appuyait lourdement sur un ensemble de 
lois dont le but était de créer et de perpétuer un système 
brutal d'exploitation et de déshumanisation. 

Cette législation coloniale différait de tous les autres sys
tèmes d'esclavage : 1) c'était une institution raciste limitée 
aux peuples d'origine africaine ; 2) l'esclavage était à vie ; 
3) il était héréditaire. «Ainsi la loi, non seulement liait le 
captif africain pour toute sa vie, mais elle marquait aussi 
les enfants à naître ; elle condamnait non pas un individu 
ou une génération, mais un peuple entier à la nuit de l'esclavage.» (2). 

Dans le système d'esclavage britannique, l'esclave ne pou
vait passer de contrat; sa parole n'avait aucune valeur devant 
la loi , et en conséquence il ne pouvait se marier ; les liens 
de famille lui étaient interdits. Des parents étaient vendus 
séparément, des enfants séparés de leurs parents. On encou
rageait les esclaves à vivre ensemble pour procréer de nou
veaux esclaves, les enfants appartenaient au maître de la 
mère. Pour éviter le problème qu'aurait posé le statut d'un 
enfant né d 'un père blanc et d'une mère esclave, les tribu
naux décidèrent que le père d'un esclave était «inconnu 
devant la loi » . (3) 

L'esclave n'avait aucune protection légale contre les abus de 
son maître. Au contraire, les lois coloniales garantissaient 
au maître et à toute personne blanche un pouvoir absolu 
sur les esclaves. Et« les attitudes envers un esclave affranchi 
le laissaient demeurer dans une position sociale bien proche 
de celle d'un esclave». (4) 

QUELQUES REGLEMENTS COLONIAUX 
CONCERNANT LES ESCLAVES: 

• 1630, Virginie :«Hugh Davis (un Blanc), sera fouetté 
devant une assemblée de nègres et d'autres personnes, 
pour s'être déshonoré devant Dieu et à la honte des 
chrétiens, et avoir souillé son corps en couchant avec 
une négresse, faute qu 'il devra confesser le dimanche 
à venir». 

L'intérêt de cette décision est qu'elle cont.ient la pre
mière mention spécifique des Noirs. Prise 11 ans après 
l'arrivée des premiers Africains, elle montre claire
ment que les Noirs étaient déjà considérés cornme des 
êtres inférieurs, qu'il fallait les séparer strictement de 
la population blanche. On peut noter que la« loi sur 
l'immoralité» d'A trique du Sud a des précédents en 
Amérique du Nord. 

• 1639, Virginie :«chacun, sauf les nègres, recevra des 
annes et des munitions». (Il ne faut pas oublier qu'en 
1639 et pendant les deux siècles suivants, sur une 
grande partie du continent nord-américain, les armes 
éta ient aussi bien des outils de chasse procurant de la 
nourriture, que destinées à la défense personnelle. 

• 

• 

• 

• 

• 

Cette loi, comme beaucoup d'autres, privait les Noi 
du droit et des moyens de défense et d'auto-subsi 
tance). tomique contre une popu lation civi le, et l'utilisation 

a' t de tactiques de génocide contre les p~pufa:i~~:sd: l'Asie du Sud-Est. Ces populations étalent 
toutes non-blanches). (5) 1646, Virginie : traité avec les Amérindiens, dema1 

dant que le chef Necotowanee «rende les prisonnie1 . . ants nous démontrerons comment 
anglais, et tous les nègres et fusils qui étaient encor)ans, les chapitres/~: encore sentir aujourd'hu i dans le 
en sa possession ou en celle des autres Indiens >;es !egle_me~~s. se 0éricain. 
(Ce traité va plus loin que la première décision, puiwsteme jUdiCiaire am 
qu'il considère les Noirs comme objets, au même pla1 
que les fusils). 

1668, Virginie :les Noirs libres ne peuvent prétendr, 
aux mêmes droits que les Blancs. 

LA« DEMOCRATIE » ESCLAVAGISTE 
1669, Virginie: si un esclave meurt entre les mains d1. ________ (_1_7_7_6_1_1_8_6_5_l _______ _ 
son maître ou de tout Blanc qui lui infligerait un1_ 
«correction», le Blanc ne pourra être poursuivi pou1 

meurtre puisqu'« on ne peut présumer une prémédi . . 
1 

date de naissance des Ëtats-Unis ~st le 4 
tation (qui seule fait du meurtre un crime) qui pous~~f1c1elle~enJ, ad signature de son cert if icat de na1ssance, 
serait un homme à détruire sa propre propriété».JUille~ 177 : na~: !~Indépendance. ce document déclare les 
(Il faut noter que, jusqu' à présent, le meurtre d'unla Decla~atl? dépendantes de l'Angleterre. 
Noir est bien souvent considéré aux Ëtats-Unis 13 colomes 10 

• 
comme une faute vénielle). ' . 'f t've le document exprime les idéaux révo-

De faço~ Slgm ICa Il ' 'levés de cette période des grandes 
lut ionna1res les P us e · sance de 1669, Caroline du Nord :«Tout homme libre de Ca. . s bourgeoises. Parmi eux, la reconnais . 

• 
roi/ne aura pou>ok et autorité absolus sur ""''"'"" '~'0:",1!0~ 1, "';"'""· '" dco;" ; "'Hén,bl" à '' '"· à :' 
noirs, quelles que soient leurs opinions ou religion ». 1

1

_bga ~ e à la recherche du bonheur, et le d ro1t comme. e 

1 ert , . é de se rebeller contre la tyranme. 1691 L 1 . d v· . . ' . l' 1 . d't' . . devoir pour les oppnm s : a 01 e 1rgm1e prevo1t expu s1on e 1n1t1ve 

• 

de la colonie de toute personne blanche qui aurait 
épousé une personne noire ou amérindienne. Et 
aucun esclave ne peut être affranchi s'il ne quitte le 
territoire dans les six mois suivants. 

1705, Virginie : «Aucune personne précédemment 
condamnée ou qui serait condamnée pour trahison, 
meurtre, crime, etc., ni aucun nègre, mulâtre ou in· 
dien ... ne peut être admis à une charge ecclésiastique, 
civile ou militaire, ni revêtue d'aucune charge ou auto· 
ri té publique, à l'intérieur de la colonie de Sa Majesté, 
dominion de Virginie». 
(Le simple fait d'être né Noir, Mulâtre ou Indien est 
mis sur le même plan qu'avoi r commis un crime, 
conception fort importante pour comprendre certai· 
nes« habitudes » de la justice criminelle aujourd'hui). 

1705, Virgin ie :«Les membres des sectes, les condom· 
nés, les nègres, les mulâtres, les domestiques indiens, 
et autres, n'étant pas chrétiens, seront jugés et consi
dérés comme incapables devant la loi, et ne pourront 
en aucun cas témoigner en justice». 
(Ceci fut modifié pour permettre à des Noirs de té
moigner contre d'autres Noirs seulement. Les consé
quences de cette loi et de sa mise en pratique se font 
encore sentir aujourd'hui dans tout tribunal où un 
Noir doit défendre son innocence contre un plaignant blanc). 

1723, Virginie : l'association de 5 esclaves ou p lus 
pour commettre un crime est punie de mort. Pour de 
moindres crimes, les châtiments étaient les suivants : 
« une oreille clouée au pilori, et station sur le pilori 
pendant une heure, puis l'oreille sera coupée ; puis 
l'autre oreille en même manière, et coupée ». 
(Avec de telles boucheries inscrites dans la loi il n 'est 
guère étonnant qu'aux Ëtats-Unis, les lyncheu'rs pren· 
nent grand plaisir à la mutilation et au démembre
ment de leurs victimes noires. Cette loi montre aussi 
la dégradation des valeurs morales qu'apporte l'escla
vage à la société des maîtres. 
Les traitements que leurs maîtres ont fai t subir aux 
esclaves noirs expliquent pour une part la facilité avec 
laquelle une grande partie de la société américaine a 
toléré d'autres génocides barbares : la massacre des 
nations amérindiennes, l'utilisation de la bombe 

. 'f' . document qui procla-De façon non moins s1gnl lcatlve, ~e é 
1 
ti~nnaires du 

me les plus beaux idéaux humamst~s r dvol~insti tution de 
XVI II e siècle, ne fait aucune ment1on e 
l'esclavage dans les colonies. 

Dé 1 t . écrite par Thomas La rédaction originale de la c ara 10n, . 
. . f rnant l'esclavage, qui Jefferson, incluait des gne s conce 

. d . n fina le seul changement im-
furent retirés de la ~e .a~tl~ . «Il (le Roi d'Angleterre) a 
portant apporté à 1 onl~ma . tre la nature humaine elle· 
mené une guerre crue_ e con rés de la vie et de la 
même. Violant les drozts les plu~ ~ . l'avait jamais 
liberté aux dépens d''!ntpeupleenloe.mentaems~~:~:: dans un autre 
.«. • 1 l' capture e emm "' · · bl ouense, 1 a '1 ' 't connu une mort nusera e 

hémisphère, à "!oinb q~ 1 n '::e de piraterie, opprobre des 
pendant son traJet. et,e gue Ile qu'a menée fe Roi CHRÉ
nations INFIDELES, c est ce , . . , 'ntenir un marché 
TIEN de Grande Bretagne. D~c~~/a'::té ou vendu, il a 
sur lequel L 'HOM!'fE pou"m ur em êcher toute tentative 
prostitué son droit ~edveto po la /olce commerce exécrad'interdire ou restrem re par 
ble». (6) 

. utobiographie que ce para-
Jefferson expllq~a ?ans son a /aisance envers la Caroline 
graphe fut suppnm.e « p~r ~07~mais cherché à restreindre 
du Sud et la Georgze;_ qui n o~ au contraire souhaitaient la J'importance des escwves, mals 
poursuivre ». (7) 

dï, és du Nord sympathisaient Il expliqua ensuite que l_es _e egu, . car « bien que 
avec les sudis~e~ propnét~;::C~v~~cli~:~svdient participé de 
chez eux on'! ~:!d%/~~e,: transport de ces esclaves pour les fm;on non ne~ "' 
autres». (8) 

• • , 1 miers jours de la nouve lle répu-
C'est amsl que, des e~l pre dï . pour les Euroaméricains, 
blique, il y eut un d~u àe ,mo. e eà. la liberté à la recherche 
les principes du droit a VIe, . . ~ r les Afro-
du bonheur, à l'indépendance nf:lo;~:;i~~i'!~so~a violation 
américains, l'e~clavage e_t p~ur l '~thnocide et le génocide. 
de la souverameté natlona e, 

,1 d. d nee la Constitution est Comme la Déclaration d n epen a d'. t' Le « Bill of 
d radoxes et contra IC lons. 

un monument e pa nts à la Constitution) 
Rights_» ~les pre~~~J~s a~uer~~~~~icains les droits à 1~ 
garant1ssa1t aux . d resse de réunion pac1 · 
liberté de re! i~ i ?n, d'express~~~~eenf pou; le redressement 
tique, _de yetltlon au_ gouve rter des armes, la protection 
des injustices, le_ ~r.Oit det ~~s saisies de leurs biens et per
contre les per~U I Sitlon~ et' rapide devant un ju ry' la p ro
sonnes, le drOit à une j~s lee les amendes excessives et les tection contre les cautions, 
châtiments cruels ... 

. pour les esclaves afroaméricains 
Mais les perspec~lve~ . ues La même Constitution 
n'étaient pas aussi democratlq d 3/ 5 d'un Euroaméri· 
attribuait à un escl~v~ ~~.-~~:~ati~n d'esclaves ( 1 0). Elle 
cain (9) . Elle autonsalt 1 p . a·lent fu it dans des 

. · · ue les esclaves qUI av • 
p réc1sa1t auss1 q . d . t être restitués à leurs ma1-Ëtats non-esclavagistes evalen 
tres ... (11 ) 

. ' osants à l'institution de l'esclavage 
Il ne manquait pas d op~ . la plus forte se t rouvait dans 
aux Ëtats-Unis. _L ' o~_P~S~~~~~alisation, et parmi les escl~ves 
le Nord , en vole _ d ln t d 'buts de l'Amérique coloniale, 
eux-mêmes. Depuis le~_to~ e é ieuse entre une agriculture 
il y avait une contra. ICtlon ~ r fondée sur le travail 
archaïque, pseud~-am~~~~~i~:· qui se développait, basée 
servi le dan~ le Su_ ' et . ~ ~enait de plus en p lus d 'impor~an 
sur le travail salané, qui pd nes les masses populaires 

d 1 Nord Dans les eux zo ' . 
ce ans e . · . é d 'artisans et paysans v1vant blanches étalent constltU es 
en semi-autarcie. 

dont l'organisat ion sociale manifes
Les Ëtats du sud, . , aient (et sont encore aujour-
ta it des tendances feod~es :! de la souveraineté de chaque 
d'hui) des défe~~eurs ac ar~uvernement fort et centralisé. 
Ëtat, en opposit iOn à un g. t à l'opposé. Malgré le poids 
Les Ëtats du Nor? se trc:>uval~n Nord dans les domai nes 
grand iss~nt des m~ustnel~'hi~toire m'ontre que le rapport 
économique et po_lit ldque, "t' des propriétaires d'esclaves de forces penchait u C? _e 
sudistes jusqu'à la guerre CIVIle. 

l' fréquente qui confond Cependant, il faut éviter erreur 
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l'opposition à l'esclavage et l'opposition au racisme. 

Tandis que le Sud promulguait ses« slave codes» («codes 
esclaves ») infamants pour maintenir légalement les Noirs 
dans les conditions dégradantes de l'esclavage, le Nord éta
blissait des lois qui, tout en interdisant l' esclavage, mainte
naient les Noirs dans une position inférieure à celle des 
Blancs. 

«Les codes de l'esclavage, refusaient explicitement toute 
personnalité légale aux Noirs, leur interdisant de poursuivre 
en justice ou de témoigner contre un Blanc ... lls régissaient 
les déplacements des Noirs, niaient les relations familiales 
et prévoyaient des sanctions criminelles différentes et"plus 
dures que celles applicables aux Blancs ». ( 12) 

Dans le Nord ... « c'était le loi qui reléguait les Noirs suppo
sés libres dans un statut inférieur, leur interdisant certaines 
catégories d 'emplois, certains territoires, instituant les 
écoles ségréguées, et leur refusant le droit de vote». ( 13) 

«AUCUN NOIR N'A DE DROITS QU'UN BLANC 
SOIT TENU DE RESPECTER » 

Juge Taney, Cour Suprême des Ëtats-Unis, 1857 

Tandis que s'accentuait le conflit entre le système esclava
giste et l'industrie, l'opposition morale à l'esclavage prenait 
aussi de la force. On vit aux Ëtats-Unis la naissance d'un 
mouvement abolitioniste puissant. On vit des Blancs comme 
des Noirs «enfreindre la loi» pour s'opposer aux institu
tions esclavagistes. On fit passer des Noirs du Sud vers le 
Nord non-esclavagiste ou le Canada. Des esclaves en fuite 
découverts dans le Nord par leurs anciens maîtres, furent 
souvent protégés de la police par la rés istance de leurs 
voisins et des habitants de la commune. 

Les nouveaux venus Euroaméricains se déplaçaient vers 
l'Ouest en laissant derrière eux des traités brisés et les vies 
détruite~ des Amérindiens, contraints de quitter leurs 
terres pour des terres que les Blancs ne s'étaient pas encore 
appropriées. Le mot d 'ordre « Manifest Destiny » pour les 
Blancs consistait à occuper les terres d 'un océan à l'autre : 
c 'était ce que le destin leur réservait. Ce mouvement vers 
l'Ouest accentua le conflit entre l'industrie et le système 
esclavagiste : il fallait décide r si les terres acquises au prix 
d'un gé nocide perpétré contre les Amérindiens deviendraient 
des territoires ouverts à l'esclavage, ou des territoires de 
trava il sa larié. 

Le compromis de 1850 essaya de résoudre le conflit en sé
parant le territoire de la Louisiane le long du 36,30ème degré 
de latitude, la partie du sud relevant du système esclavagiste, 
la partie nord du travail salarié. Parmi les concessions 
faites par le Nord, une lo i plus contraignante sur les esclaves 
fugitifs fut adoptée. Selon cette loi : 

la personne ACCUSËE d'être fugitive ne jouissait pas , 
du droit d'être jugée devant un jury; 
l'accusé n 'avait pas le droit de déposer e n justice pour 
lui-même ; 

quiconque aida it le fugiti f supposé à s'enfui r était 
puni d'une amende d'un maximum de 10.000 dollars 
ou d'un emprisonnement de 6 mois, et pouvait être 
contraint à verser des dommages d'un maximum de 
1.000 dollars au maître supposé, en compensation de 
la perte de son bien. (14) 

Sans se laisser ébranler par cette opposition légale et cette 
collaboration des politiciens du Nord avec les esclavagistes, 
le mouvement abolitionniste continua à combattre l'institu
tion de l'esclavage. Un de ses principaux terrains d'action 
était le système judiciaire américain, qui légal isait l'escla
vage en tant que système politico-économique aux Ëtats
Unis. Le cas le plus connu dans cette lutte pour la libération 
des esclaves no irs, est celui de Dred Scott. 

Dred Scott était un esclave de I'Ëtat esclavagiste du Missouri. 
En 1834, le maître de Scott, un chirurgien de l'armée, 
déménagea en Illi nois, Ëtat non-esclavagiste, puis dans le 
territoire du Minnesota, non-esclavagiste également. Dred 
Scott fut plus tard ramené au Missouri , où les abolitionnistes 
le persuadèrent d 'introduire en justice une demande de 1 ibé
ration, parce que le fait qu'il avait résidé en territoi re non
esclavagiste le libérait . L'affa ire, connue comme celle de 
Dred Scott contre Sanford, suivit son cours jusqu'à la Cour 
Suprême . 

Le juge présidant la Cour Suprême, Roger B. Taney, rendit 
le verdict de la majorité des juges. Ce verdict montrait 
clairement le problème que les Ëtats-Unis avaient à résoudre. 
Résumant les relations hist oriques entre les races sur les 
plans politique, social et économique, Taney écrivit :«(Les 
esclaves noirs) ont pendant plus d'un siècle (avant la Décla
ration d1ndépendance, dès la fin du XVIIe siècle) été regar
dés comme inférieurs et par conséquent inaptes à s'asso
cier avec la race blanche, pour des relations sociales ou po
litiques. Et tellement inférieurs qu 'ils n 'avaient aucun droit 
que les Blancs soient tenus de respecter, et qu'il était juste 
et légal que le Noir soit réduit en esclavage, dans son propre 
intérêt. n pouvait être acheté et vendu, et traité comme 
une_ marchandise ordinaire, chaque fois qu'il pouvait y 
avou profit dans ce commerce. A cette époque, cette opi· 
nion était assurée, et admise par toute la partie civl1isée de 
la race blanche ... » (15) 

En posant un problème qui reçoit encore aujourd'hui des 
réponses contradictoires, il écrivait : « ... La question est 
simple :est-ce qu'un Noir, dont les ancêtres ont été importés 
dans ce pays et vendus comme esclaves, peut devenir un 
membre de la communauté politique constituée et régie par 
la Constitution des Êtats-Unis, et comme tel jouir de tous 
les droits, privilèges et immunités garanties par cet instru· 
ment au citoyen ? 

«... Nous pensons que non, que (les Noirs) ne sont pas in· 
c/us, et qu'il n'y avait nulle intention de les inclure, parmi 
ceux qu'on a désignés comme "citoyens " dans la Cons ti· 
tution, et qu 'üs ne peuvent par conséquent réclamer aucun 
des droits et privilèges que cet instrument fournit et assure 
aux citoyens des États-Unis. Au contraire ils étaient à cette 
époque co'!sidér~s co'!'me . u~ cJt:sse fl~tres inférieurs et 
subordonnes, QUI avment ete subjugues par la race domi· 
nan te, si bien qu'émancipés ou non, ils restaient soumis à 
son autorité, et n ~voient aucun droit ou privilège sinon 
ceux que le pouvmr ou le gouvernement pou"ait choisir 
de leur accorder ... » ( 16) 

Le ju9e Ta~ey et la ~our Suprême déclarèrent que le 
Congres ava1t outrepasse les bornes constitutionnelles en 
décidant que l'esclavage serait interdit dans les territoires 
au nord du 36,30ème degré de latitude. Ainsi Dred Scott 
~tait: il a~ssi bien es?lave dans le Minnesota et l' Illinois qu'il 
1 ava1t éte dans le M1ssouri. 

le requérant n 'avait pas besoin de produire d 'autres 
«preuves» qu'une attestation du maître supposé de 
l'accusé, ou d'un avocat ou d'un agent de ce maître; 
si le juge chargé de l'affaire statuait en faveur du maî
tre supposé, son indemnité é tait de 10 dollars, mais 5 
seuleme nt s'i l statuait en faveur de l'accusé ; 
les officiers de police fédéraux étaient autorisés à 
dépasser les no rmes léga les en vue de capturer le 
fugitif supposé ; 

Cette dé?ision co~cernant D_red Scott marqua le destin des 
Ët~~s-U n 1 s. Avec 1 exacerbation de la lutte entre 1 'industrie 
~tll1sa~t de~ tra.vai l~e~rs salariés et le système esclavagiste, 
11 dev~nt b1e ntot ev1dent qu'une guerre était inévitable. 

LA LÉGISLATION RACISTE DE 1865 à 1945, 
PENDANT LA PÉRIODE 

DE L'INDUSTRIALISATION MODERNE DES 
ÉTATS-UNIS 

La Guerre de Sécession (1860/ 1865) pro~oqu_a des c~ange
ments profonds aux Ëtats-Unis. Avec la v~ct01re des_ ~ndus

. 1 du Nord la fi n de la guerre permit une cro1ssance 
tne s ' · · d La domi rapide à grande échelle d 'u_ne ~ndustne mo erne. . . . : 

fon du pouvoir esclavagist e du Sud sur la mach1ne pol1t1 na 1 • • b .. 
que des Ëtats-Unis ava1t éte mee. 

Ce n'est que lorsque les nombreux représentants. sudi~tes 
uittèrent les chambres du Congrès,_ en un _acte de s~cess10n , 

~ue le Parti Républicain, celu i ?es 1ndustnels ~ord1stes, put 
faire voter la législation souha 1tée «_Les annees d~ gue"e 

t vu voter d'innombrables textes elevant les tar~fs d?ua· 
~7ers accordant des subsides, établissant un serv~~e [1scal 

ti naJ dont l'effet et sans nul doute le but, n etmt pas 
':u~ment de rasse,;,bler les pouvoirs économiques. de la 
nation pour faire face aux besoins d~ _la Kt!e"e, ma1s _dans 
l'ensemble et de façon i"évocable, d etablir le pouvmr. des 
groupes industriels qui cherchaient à dominer l'économie». 
(17) 

Le 1er janvier 1863, le Président Abraham L_incol~, press~ 
par les défaites mil itaires, signa la Proclamation d Ëmancl
pat ion, qui déclarait 1 ibres les esclaves dans les Ëtats rebelles. 
La Proclamation ne li bérai t pas les esclaves dans les Ëtats 
esclavagistes encore fid èles au gouvernement c~ntr~l. Cet 
acte présidentiel contribua grandement à la VICtOire du 
Nord sur les propriétaires d'esc laves. 

LA RECONSTRUCTION 

A la fin de la Guerre de Sécession en 1865, p lus de 4_ mil 
lions de Noirs se t rouvèrent libérés de la long~e ~u1t de 
l'esclavage. Le 13ème amendement à la Const1tut1on de~ 
Ëtats-Unis abolissait l' inst itu tion de l' esclavage. Il ?éclare · 
«Ni l'esclavage, ni la servitude involontaire, ex_c~pte comme_ 
chôtiment d'un crime dont l'auteur aura ete condamne 
selon la loi, ne peuvent exister aux États-Unis, ni dans aucun 
te"itoire soumis à leur juridiction » . 

Mais les problèmes pol iti~ues ~t éc?~om i_q~e~ a~xq~els 
étaient confrontés ceux qu1 vena1ent d etre liberes n _éta1e~t 
pas résolus, loin de là. Ils n 'obtinrent jamais ~e ~u1 au ra1t 
permis leur survie économique - une terre re?lstr~?uée par 
une réforme agraire judicieuse. C'est po~rqu01 « l1mmense 
majorité des anciens esclaves (auss1 b1en. que les Blan~s 
pauvres) furent contraints de devenir metayers ou petits 
fermiers » (18), ce qu i les maintenait dans une grande pau
vreté. Sans bases économiques solides, les nouveaux affran
chis furent en situation d ifficile dans leur lutte pour le 
maintien de leurs droits pol itiques. 

Peu après la Guerre de Sécession, les Ëtats du S~d adop~è
rent des « codes noirs » « dans le but de maintemr les Nmrs 
à la te"e et dans un état de soumission, de les écarter de 
certai11es activités de leur i11terdire les femmes blanches. En 
fait, s'l1 n'y avait la date, il serait souvent diffici~ de ~is· 
linguer un code noir d'après la Gue"e de Secess1on, ~ un 
code d'esclavage antérieur à cette gue"e ». _( ~ 9). Ma1s le 
Congrès, considérant ces codes comme un def1 à son pro
pre pouvoir, prit des mesures p lus sévères contre le Sud. 
Entre 1866 et 1870, malgré le veto du préside~t A_n?rew 
Johnson il vota une loi claire et ferme sur les dro1ts c1vils et 
adopta deux amendements à la Constitution , les 14ème et 
15ème, garantissant aux Noirs une protection égale devant 
la loi et le droit de vote. L'Acte de Reconstruction de 186~ 
Plaçait dix des Ëtats antérieurement c onsidé rés sous la l01 
martiale , afin d'assurer l'applicat ion des lo is fédérales. (20) 

Plus tard dans la même année, le Congrès adop ta un aut re 
Acte de Reconstruction qui établ issait la procédure pour 
l'élection d 'une convention constitutionnelle, selon l_aque~le 
les électeurs noirs et blancs choisiraient des ~élé~ues no1rs 
et blancs pour réd iger de nouvelles constitUtion~ d~ns 
chaque Ëtat. Cet acte prévoyait que chaque const1~Ut 1on 
d'Ëtat comp rendrait des articles permettant aux ~o1~s de 
faire librement campagne et d' être élus aux emplois d Ëtat 
et fédéraux. (21) 

C'est la première fo is dans l'Histoire des Ëtats-Unis que les 
Noirs votèrent en masse. Dans l'ensemble des 19 Ëtats du 
Sud les suffrages noirs dépassèrent les blancs de 43 .278 
voi;. Dans les trois années qui suivirent l' ~ete de Recons-
t t . de 1867 un nombre record de No1rs entra dans les rue 10n , d ' ,. (22) 
« Hautes Assemblées» d'un certain nombre etats. 

Pendant la période de « Reconstruction », un Bureau des 
affranchis (Freedman's Bureau) fut créé ; _une campagne 
d'alphabétisation menée par le Sud t?u~ ent1er ;, les tro~pes 
fédéra les fu rent utilisées pour le ma1nt1en de 1 or~re , l ~s 
esclaves libérés furent armés en même temps qu 1ls acce
daient aux droits politiques. Les ~ouv:rne~ents de Rec?ns
truction à participation interrac iale, etabl irent un syst~me 
d'écoles 'publ iques (les premières qui furent c réées en ma1nts 
endroits) pour les Noirs et les Blancs ensemble, et des bu 
reaux d 'aide sociale pour les deux races. Ces gouvernemen~s 
de Reconstruction ont beaucoup fa it pour rendre plus de
mocratiques les gouvernements de ces Ëtats alors que pen
dant la période d'esclavage les f7rmiers _bl~ncs pauvre~ 
étaient eux-mêmes victimes du systeme. Ma1s 11 y eut auss1 
de fortes oppositions. 

Les ex-propriétaires d'esclaves s' organisèrent. Le K~ Klu~ 
Klan fut fondé en 1865. Avec d'autres groupes terronst es, il 
mit en œuvre une campagne de terreur, av~c me~rtre~ et 
lynchages, et tentant de déposséder les No1rs ~u 1 . ava_1 e~t 
pu acquérir des terres . Un des principaux obJeCtifs eta tt 
d'empêcher les Noirs de voter. 

La présence de l'armée fédérale, dans beauc?UP d 'Ëtats, 
permit aux Noirs de faire front à 1~ terre~r. Ma1~ dan~ beau-

d'autres le Klan réuss it à 1nterd1 re les 1solo1rs ~ux 
~
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0~~s permettant aux ex-propriétaires d 'escla~e_s _réactlo~
naire; de remettre en selle leurs propres P0!1t1c1ens. Des 
1874 le pouvoir était retombé dans leurs ma1ns da~s ~ous 
les Ëtats sudistes sauf 4. Mais c 'est l'alliance du Parti Repu
blicain nordiste avec les esclavagistes sudi st~s , d_ans ~~ 
effort de « réconciliation » aux dépens de la l1ber~e- pol iti
que des anciens esclaves, qui sonna le glas de la penode de 
Reconstruction. 

LA RECONCILIATION 

En 1876, aux élections présidentielles, R .B. Hayes. obtint 
une victoire grâce à un compromis selo~ l equ~l , _en echang~ 
des voix sudistes pour un président repub liCain , le Part i 
Républicain promettait de retirer le reste des troupes no r
distes du Sud. 

Les ex-propriétaires d 'escl~ves reprirent le pouvo ir. Il~ 
avaient les mains libres. Ils 1nstaurerent dans _le S~d u n _ré 
gime de terreur à fai re pâlir Hitler. Les h1stone_ns. b1en 
connus Carter G. Woodson et Charles H. Wesley écnva1ent : 
« Les Noirs n 'appartenant plus comme ~~s chevaux o~ d~ 
bétail à leurs propriétaires, la classe supeneur~ ~-se g_ena1t 
plus guère pour les massac~er dans ces. collectivites ou _peu 
d'hommes blancs concevment .les Jl!olrs. co"!me des etres 
humains ayant droit à la vie, a la l1berte et a la recherche 
du bonheur ». (23) 

La loi du Sud était désormais celle de la jungl e. 
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«Comme l'homme noir n 'avait pas le droit de témoigner 
devant un tribunol, il était sans défense contre la vague de 
~iolence qui déferlait. Entre 1890 et 1899, aux Etats-Unis, 
il Y eut en "!oyenne de~ _lynchages de Noirs par semaine. 
De 1882, debut des statistiques, à 1938, on compte en tout 
3.397/ynchage~ de Noirs ... A partir de 1890 les méthode de 
lynchage chan~erent. Quand le Ku Klux Klan et les ligueurs 
bla":cs af!7apœent Uf! f'.!oir, ils !'e le pendaient plus ni ne le 
tu01ent. a baYes, mais ils le bru/aient, souvent sur des feux 
de bra1s~. La torture préalable et les mutilations devinrent 
des pratiques courantes, et on eut tendance à considérer les 
l!nchages ~omme des sortes de fêtes. Parfois cela durait des 
JOurs. Les !oumoux blancs locaux annonçaient l'événement 
et les familles ~lanches se rassemblaient de kilomètres à 1a 
ronde pour assister au spectacle. Des photos à la bibliothè
que d~ Congrès à Washington, rendent compte de l'at
mosphère de pique-nique de ces lynchages. Hommes 
femm~s et enf.ants sourient au photographe. Certains un~ 
bouteille ~e. limonade à la main, désignent de l'aud-e les 
restes calcmes de la victime» (24) 

Il ne _ta~t pas croire, selon une opinion courante, que le 
Kl.an eta 1t comp?sé de bandits et de ruffians qui parcou
raient le ~ays bnsant la loi . Le Klan, comme d'autres ban
des .terronstes, sont des alliés de la loi. Il s instaurent des 
prat1ques ~ue de « respectables politiciens» vont transfor
mer .en lo1s .. Il s créent pour ces «respectables politiciens» 
le Climat qUI l ~ur per~ettra de faire voter des lois légalisant 
le type de relat1ons soc1a les qu'ils désirent. 

Ouand le terrorisme eut fait penche r la balance en faveu 
d;s forces anti -dém?cratiques, les lois fixèrent les Noir~ 
rece~men~ affranch is dans une condition qu i ressemblait 
de pres à 1 esclavage dont ils venaient de sortir. 

Voici les plus importantes : 

• Lois légalisant une protection inégale devant la loi. 

Un Noir n~ pouvait témoigner devant un tribunal contre un 
Blanc. Cec1 non seulement dans le Sud m · · d b d',. d • a1s auss1 ans 

eaucoup t:~ats . u Nord, qui en avaient fait une pratique 
courante; Ce~ 1 ava1t pour. résu ltat que les Blancs, en l'absen· 
ce de t emom blanc qu1 pourrait accepter de témoigner 
contre .les agresseurs, pouvaient fai re subir n 'importe quoi à 
des No1rs. 

• Lois contraignant les Noirs à retourner à la terre. 

Plus~eurs Ëtats sudistes, et parmi eux la Caroline du Sud, 
forcere~t les Noirs à travailler comme ouvriers agricoles ou 
do~~st1ques pour des employeurs blancs sous peine d'être 
arre_tes pour v~gabondage. Les « vagabonds» arrêtés étaient 
loues comme JOurnaliers au lieu de rester en prison et les 
employeurs payaient leurs amendes. Des condamnés étaient 
env?y~s sur des plantations privées où ils travaillaient en
c.hal nes. Le.s Ëtats s'épargnaient ainsi des dépenses d'entre
tl~n, assura1en~ aux planteurs une main-d'œuvre à un coût 
tre.~ bas, e~ st1mula1ent les shériffs et les tribunaux pour 
qu Ils accroissent les ~rrestations et condamnations de Noirs. 
Il, se ~~veloppa auss1 un système voisin de celui des péons 
d ~menqu~ ~entrale, de semi-esclavage, dans lequel les 
~olrs t~avallla1ent pour payer des dettes qui allaient toujours 
s accroissant, et se transmettaient même à leurs descendants. 

• Lois destinées à réduire le droit de vote. 

Pour élim.in~r le vote noir qui menaçait leur pouvoir politi· 
qu~, les differents Ëtats sudistes ne manquèrent pas d ' imagi
natlo~. ~ans certains une taxe de vote fut instituée. Comme 
la maJonté des Noirs était. fort pauvre, ils ne pouvaient 
payer pour ex~rcer le dro1t démocratique qui leur était 
pourtant garanti par la Constitution. Pour certains Blancs 
trop pau~res pour payer, la taxe pouvait être supprimée 
sous certames conditions. 
Dans ~·autres Ëtats, un test consistant à lire et à expliquer 
~n art1.cle de 1~ c.onstitution était la clef de l'urne. Comme 
1 exa~mateu~ etait toujours blanc, et comme le résultat du 
test dependait d.e ~a se~le appréciation, les Noirs avaient les 
plus grandes« difficultes» à p asser. 
~: autre m,oyen po~r 1 i.mite~ les votes noirs était la « clause 

grand-pe~e », qu.1 st1pula1t que seule pouvait voter une 
personne qUI pouvait prouver que son grand-père avait voté 
avant 1867 !date à laquelle la loi fédérale donna le droit de 
vote aux No1rs). 
Le gouvernement fédéral lui -même mit la main à la pâte 
al?rs que les gouvernements des différents Ëtats réintrodui
S~Ient des mœur~ esclavagistes et laissaient assassiner impu
ne~ent des No1rs. Les industriels nordistes poursuivaient 
act ivement leur alliance avec les planteurs du Sud. De 1873 
à, 1898, la Cour .suprême rendit une sér ie d'arrêts qui reti· 
r~r~nt la p~o.t~ct1on fédérale aux affranchis, pour toute une 
sene de pnvlleges. e.t d'immunités qui leur avaient été accor· 
dés P.endant la penode de Reconstruction. La décision la 
plus Importante fut celle de « Plessy contre Ferguson » 
ren.due en. 1896. q~i :it jurisprudence en matière de ségré· 
~atl~n rac iale : Il etait conforme à la Constitution disait 
arr~t, que les deu.x ~aces fussent séparées, mais ég~les. A 

~~r~lr de là, la socléte américaine établit des organisations 
lstmctes pour les deux races, séparées . mais inégales. 

Cepe~dant les Noirs, avec l'aide des Blancs progressistes 
me~a lent une l~tte de masse surtout sur le terrain législatif 
et e~~nt l ~s tnbu~aux, contre un système qui légitimait les 
conditions mhumames qui leur é taient imposées. 

C'est dans les conditions favorables qui suivirent la 2ème 
G
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uerre ~ondiale qu'ils réuss irent enfin à ouvrir les brèches 
es plus Importantes. 

LE RACISME DANS LA JURISPRUDENCE DES 
ANNEES 1945 A NOS JOURS 

La. 2ème Guerre Mondiale marqua un tournant dans l'His· 
to1r; d.u mond~. La fascisme était dé fait . Les grands pays 
capita listes occidentaux et en premier lieu les USA trou· 
valent en face ~·e~x un système de pays socialistes. Le 
mouve.ment de llb~ration nationale dans les colonies était 
en pl em essor .. Ma1s l'humanité prit également conscience 
des dangers qUI la menaçaient encore. 

Les armes utilisées n'avaient jamais eu leurs pareilles. Les 
techniques de massacre s'étaient perfectionnées, plus faciles, 
plus rapides. Hitler avait montré que l'humanité n'avait pas 
encore rejeté son héritage de barbarie. Mais toutes propor
tions gardées, Truman n'était pas en meilleure position. 
Tandis qu'Hitler avait donné l'ordre de passer à la chambre 
à gaz des millions d'hommes, de femmes et d'enfants, 
Truman donna celui de réduire à néant des milliers d'hom· 
mes, femmes et enfants sur les 1 ieux mêmes de leur vie 
quotidienne, pour démontrer à Tojo et à Staline, la puissan
ce de sa nouvelle arme atomique. C'est le seul chef d'Ëtat 
à avoir utilisé l'arme atomique contre une population. Or, 
des savants comme A. Einstein l' avaient supplié de faire sa 
démonstration au-dessus de l'océan, avec des observateurs 
qui auraient rendu compte de la puissance de la nouvelle 
arme. 

Le 19 février 1942, le Président Roosevelt signa le décret 
exécutif nO 9066 (plus tard maintP.nu par la Cour Suprê· 
me), assignant 120.000 Américains en camps de concen
tration sur le territoire des Ëtats-Unis. Ils n'avaient jamais 
été accusés d'aucun crime, et ne furent jamais tradu its en 
justice. Leur seul crime était d'avoir des élicendants japonais. 
A la même époque, sous la pression du gouvernement 
des Ëtats-Unis, 1.200 citoyens d'Amérique centrale et 
d'Amérique du Sud et 22.000 Canadiens d'ascendance japo
naise furent placés en camps de concentration sans accusa· 
tion ni jugement. Beaucoup de citoyens américains perdirent 
alors tout ce qu'ils avaient gagné ou épargné tout au long de 
leur vie, tandis que leurs fils mouraient en héros dans l'armée 
américaine en Europe ou en Asie. Les fameux 100e bataillon 
d'l nfanterie et le 442e « combat team » étaient surtout 
formés de soldats d'origine japonaise. 

Civilian Exclusion Order No. 5 
WESTERN DEFENSE COMMAND AND FOURTH ARMY 

WARTIME CIVIL CONTROL ADMINISTRATION 

l'naldio of San Francisco, Callfornla 
Aprlll, 1942 

INSTRUCTIONS 
TO ALL PERSONS OF 

JAPANESE 
ANCESTRY 

LIVING IN THE FOLLOWING AREA: 

Ali that portion of the City and County of San F rancisco, State of 
Cnli.fornia, lying generally west of the north.south line established by 
Jumpero Serra Boulevard, Worchester Avenue, and Nineteenth Ave· 
nue, and lying generally north of the east.west tine established by 
California Street, to the intersection of Market Street, and thence on 
Market Street to San Francisco Bay. 

Ail Japanese persons, both alien and non.alien, will be evacuated 
from the above designated area by 12:00 o'clock noon, Tuesday, 
April 7, 1942. 

d 
No. Japanese person will be permit ted to enter or lesve the a hove 
esc~•?ed a rea after 8 :00 a. m., Thursday, Apr il 2, 1942, without 

obta1mng special permission from the Provost 1\farshal at the Civil 
Control Station located at: 

1701 Van Ness Avenue 
San Francisco, California 

~ffic~e officielle de l'Administration de J'Armée expulsant de San 
·aranc•~co les ressortissants Japonais et les Américains d 'origine 
J pona1se en vue de leur internement dans des camps. 

Le .choix de ces victimes semble avoir été influencé par le 
~:~1.sme traditionnel. En effet aucun Américain d'origine 
~a l~nne ~u allemande ne fut jamais mis en camp de concen· 
/atlon, b1en qu'i l y ait eu parmi eux des groupes actifs en 
aveur de Hitler et Musso lini. 

~ienl que ce décret présidentiel ait été abrogé en 1976. l'arrêt 
e a Cour Su • · ·f· dant lé , ~rem~ JU St l 1ant cet acte en tant que précé· 

re ap ~~al , n a Jamais été cassé et est, par conséquent, enco
P ICable aujourd'hui. 

Des destructions massives de vies humaines et de richesses 
matérielles pendant la 2ème Guerre Mondiale éveillèrent 
une conscience nouvelle chez les peuples du monde. On 
disait :«Cela peut arriver! Cela est a"ivé! », mais aussi : 
«Plus jainais cela ! ». 

Pour assurer la protection des droits des nations et des peu 
ples, on créa les Nations Unies afin de résoudre pacifique
ment les différends qui s'élèveraient entre nations. Les 
peuples y trouvèrent un Forum international où faire appel 
pour la protection des droits que leurs gouvernements ne 
pouvaient ou ne voulaient pas garantir. 

Une des premières tâches de cet organisme international fut 
de fixer un niveau minimum, internationalement reconnu, 
pour la protection des droits humains des personnes et des 
peuples. Cela prit la forme d'une série de conventions sur 
les droits de l'homme. Une des plus importante est celle 
sur la« prévention et la répression du crime de génocide» 
entrée en vigueur le 12 janvier 1951. 

Parmi les autres conventions sur les Droits de l' Homme, on 
doit citer la Convention internationale sur les droits écono· 
miques, sociaux, et cu lturels, la Convention internationale 
sur les droits civils et politiques, et la Convention interna· 
tionale sur l'élimination de toute forme de discrimination 
raciale. 

Les Ëtats-Unis n'ont ratifié ni ces 4 conventions·, ni 23 
autres. La Convention sur le génocide est dans les dossiers 
du Sénat depuis 30 ans. Les raisons de ce délai, pour un 
gouvernement qui se vante de son modèle de démocratie, et 
d'être le «leader du monde libre», qui fait la leçon aux 
autres pays au sujet des droits de 1 'homme, sont expliquées 
ainsi par le professeur de droit David Weiss~rodt : 

«Malgré leur participation à la rédaction initiale de ces 
conventions si importantes, les Etats-Unis se trouvent 
incapables de ratifier ces instruments, par suite de /'opposi· 
tion du Congrès au début des années 1950. Plusieurs mem
bres du Congrès, notamment le sénateur très connu de 
l'Ohio, John W. Bricker, ont craint que la Convention sur la 
Prévention et la Répression du Crime de Génocide ... et les 
différents projets des Nations Unies, qui devinrent plus 
tard la Convention sur la Discrimination Raciale et les dé
clarations sur les Droits de l'Homme, n'encouragent des 
enquêtes sur la discrimination raciale et n'empiètent sur les 
prérogatives des Etats dans le système fédéral des Etats· 
Unis. 
«Le résultat de ces préoccupations fut une série de propo· 
sitions connues sous le nom d'amendement Bricker, intro· 
duites pour amender la Constitution des Etats-Unis, dans le 
but d'empêcher le gouvernement d 'accepter des accords in· 
temotionaux qui pou"aient empiéter sur les pouvoirs des 
Etats ou être applicables sans législation complémentaire 
dans les tribunaux ... 
« Une version amendée de l'amendement Bricker fut rejetée 
par une seule voix de majorité au Sénat en 1954 ... Pour 
assurer le rejet de l'amendement le secrétaire d'Etat Foster 
DuYes fut forcé de déclarer que les Etats-Unis n'avaient pas 
l'intention de devenir partie à aucune convention sur les 
Droits de l'Homme, ni d'en présenter aucune comme traité 
à ratifier, par considération pour le Sénat ... Dulles déclara 
aussi que les Etats-Unis ne signeraient pas la Convention sur 
les droits politiques des femmes, entrée en vigueur le 7 
juillet 1954, ... et que l'administration Eisenhower ne cher
chait pas à faire ratifier la Convention sur le génocide ... 
«L'administration Kennedy essaya d'assouplir la "doctrine 
DuYes" de 1953 en soumettant à l'approbation du Sénat 
trois conventions mineures sur les Droits de l'Homme. 
Cependont, un seul de ces instruments, la Convention sup· 
plémentaire sur l'Esclavage, fut en fin de compte acceptée 
par les Etats-Unis ... 
Les conventions sur les Droits de l'Homme et la Convention 
sur la Discrimination Raciale ne furent même pas soumises 
au Sénat. 
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«La promulgation d 'une législation américaine sur les droits 
civiques, des décisions visant à éliminer quelques-unes des 
pires injustices en matière de discrimination raciale, la dimi
nution de l'intérêt concernant l'autonomie des Etats fédé
raux, et l'intérêt accru, sur le plan international, pour les 
droits humains, ont considérablement amélioré les chances 
de ratification de ces traités multilatéraux. En 1974, le 
député Donald FrOS6r du sous-comité sur les organisations 
et mouvements internationaux, publia la liste de 29 conven
tions sur les Droits de l'Homme non ratifiées par les Etats· 
Unis et recommanda la ratification de celles qui étaient 
encore devant le Sénat à cette époque ... 
«En 1976, d'autres atteintes furent portées à la doctrine 
Dulles. En janvier 1976, le Sénat ratifia la Convention inter
américaine sur l'octroi aux femmes des droits politiques et 
la Convention des Nations Unies sur les droits politiques 
des femmes. La Convention sur le Génocide pou"ait être 
ratifiée par le Sénat du fait que l'association américaine 
des juristes a renoncé à sa longue opposition ... » ( 25) 

« NOUS ACCUSONS DE Gt:NOCIDE ». 

En 19 51 , le Congrès des Droits Civ iques, o rganisat ion mu lti · 
raciale pour les dro its civiques, présenta une pétition à 
l'Assemblée Gé né rale des Nations Unies, accusant le gouver· 
nement des Ëtat s·Unis de génocide cont re la popu lation 
no ire . C'est William Patterson qui la p résenta à la 5e sess ion 
de l'Assemblée Généra le au Palais de Chai llot à Paris, t andis 
qu 'une délégation cond uite par Pau l Robeson, chanteur et 
humaniste de re nommée mondia le, en présentait une copie 
à l'office du Secréta ire Général de l'ONU à New-York. 

Il est bon de citer ici des extraits de la déclaration prélimi· 
naire d e la pét it ion : 

«Nous ne prenons pas à la légère la responsabilité d 'être 
les premiers dans l'Histoire à accuser le gouvernement des 
Etats-Unis du crime de génocide. C'est une responsabilité 
particulièrement lourde pour des citoyens d'accuser leur 
propre gouvernement de massacrer ses nationaux, d'avoir 
institutionnalisé l'oppression et de persister dans le meurtre 
de la population noire aux États-Unis, sur une base de race, 
crime abho"é par l'humanité et réprouvé par la conscience 
du monde, comme l'exprime la Convention sur la préven
tion et la répression du crime de génocide, adoptée par 
l 'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1948. 
LE GENOCIDE CONDUIT A U FASCISME E T A LA 
GUERRE. 
«Si déplaisante qu'elle soit, notre tâche est historiquement 
nécessaire à la fois pour la sauvegarde du peuple américain 
et pour la paix dans le monde. Nous avons signé cette péti
tion en tant que patriotes américains, anxieux au plus haut 
point de sauver nos compatriotes et toute l'humanité des 
ho" eurs de la gue"e, et c'est pourquoi nous accomplissons 
ce devoir aussi pénible qu'indispensable. Nous ne pouvons 
oublier ce dont Hitler a fait la démonstration : le génocide 
perpétré dans son propre État peut conduire à zm plus 
grand massacre à l'extérieur, le génocide à l'intérieur ouvre 
la porte à un génocide plus vaste qu'est la gue" e prédatrice. 
Les maux que nous déplorons sont tellement l 'expression 
de la réaction prédatrice de l'Amérique et de son gouverne
ment, que la civilisation ne peut pas les ignorer, ni prendre 
le risque de les laisser se développer, sans préparer sa propre 
destruction. Nous approuvons les membres de l'Assemblée 
générale qui ont déclaré que tout génocide concerne le 
monde entier car il met en pérü la sécurité du monde. 
«Si notre responsabilité est grande, elle n'est rien en com
paraison de celle de ceux qui sont coupables du crime dont 
nous les accusons. Il est rare dans les annales humaines 
qu 'un complot aussi inique soit enveloppé à tel point des 
apparences de la respectabilité. Il est rare qu'un massacre 
massif sur des critères de race soit ainsi couvert par la loi, et 
justifié par ceux qui réclament des élections libres à l 'étron: 
ger au moment même où ils tuent leurs concitoyens qu1 

réclament des élections libres dans leur propre pays. Jamais 
on n'a détruit si sauvagement tant d'hommes tout en pro
clamant si haut le caractère sacré de la personne humaine. 

Le trait distinctif de ce génocide est qu 'au moment où on 
massacre on proclame les aphorismes de la jurisprudence 
anglo-soxonne. 
« Le génocide que nous déplorons est un fait aussi vérifia
ble que la pesanteur. Le monde entier le connait. La preuve 
en est donnée quotidiennement dans les journaux, et chacun 
peut le constater aux Etats-Unis. Sous une forme ou une 
autre, il a été perpétré depuis plus de 300 ans, mais jamais 
avec des implications aussi sinistres pour la sauvegarde et la 
paix du monde, qu'aujourd'hui. Sa fréquence même en 
masque l'ho"eur. C'est un crime tellement ancré dans la 
loi, si souvent justifié par des raisons spécieuses, tellement 
voilé sous des protestations de liberté, que même les âmes 
sensibles ne s'en émeuvent pas. Cependant la conscience de 
l'humanité ne peut être détournée de son devoir par les 
phrases pieuses et les euphémismes par lesquels ceux qui 
perpétrent ce crime masquent leur culpabilité en affirmant 
qu 'ils poursuivent des buts hautement moraux ». (26) 

Les Nations Unies refusèrent de répondre à cette pétition 
et la p resse ne la mentionna guère. Le gouvernement des 
Ëtats-Unis avait les mains li bres, de nouveau. 

C'est alors que les Ëtats-Unis se jetèrent dans la politique 
hysté rique qu'on connaît sous le nom de Maccarthysme. 
Or McCarthy ne fa isait qu'appliquer la po litique du gouver
nement, pour créer dans le pays un c limat de guerre froide. 
Le gouvernement déc lara la guerre à tous les pa rtisans 
d'une transfoqn ation sociale progressist e. Cela prit la forme 
d' une chasse aux sorciè res anti-communiste. Il y eut dans 
cette période p lu sieurs précédent s jud ic iaires remarquables : 

1) Il devint criminel d'être communiste, ou même de 
soutenir des idées progressistes -y compris la recherche de 
la paix. 

2) Il devint crimi nel de «penser ». Pour envoyer des 
gens en prison, il n'était p lus nécessaire de prouver qu'ils 
avaient comm is des actes illégaux, mais simplement qu' ils 
ava ient des pensées illégales. Le gouvernement fit grand 
usage d'accusatio n de «conspiration », les agent s provoca
teurs éta nt les témoins pr incipaux à charge. 

3 ) Le Congrès adopta en 19 50 la loi sur la sécurité inté
rieure (ou loi McCarran) qui autorisait le Congrès à établir 
d es camps de concentration aux Ëtats-Unis. On y incarcere
ra it tous ceux qu 'on au rait déclarés être un danger pour la 
sécurité nationale dans u n «état d 'urgence» décrété par le 
Président. Ces camps de concentration exist aient encore à 
la f in des années 1970. (Questionné sur ces camps, le gou
vernement des Ët ats-Unis s'en t ira par des acrobaties verba
les, déclarant qu' il n'y en avait pas. Les camps prévus par la 
lo i McCarran sont utilisés par des sociétés p ri vées ou des 
gouvernements locaux ; cependant un au moins sert de pri 
son fédérale. Les contrats de location prévoient que le gou· 
vernement fédéral peut en prendre possess ion sans délai ni 
notification préalable. Les plus grands camps étaient (ou 
existent encore) à Wickenburg, dans l'Arizona ; à Florence, 
Arizona ; à El Reno, Oklahoma ; à Allenwood, Pennsylva
nie; à Avon Park, Flo ride; à Tule Lake, Cal ifornie. (Richard 
Nixon fut l' un des au teurs de la loi McCarran) . (27) 

4) Par la loi McCarran, le Congrès aut or isa it le FBI à 
t enir à jour u ne 1 iste de personnes considérées comme 
dangereuses pour la sécurité publique, qui pourraient être 
a rrêtées et envoyées en camp de concentrat ion sans avoir 
dro it aux garanties démocratiques que sont la comparution 
devant un tribunal et la preuve d'actes criminels éventuelle· 
ment commis. 

5) On ne doit pas oubl ier les « auditions » hystériqu~s 
du Congrès, à la su ite desquelles tant de leaders pro_gresSIS
tes ort été envoyés en prison. Il ne faut pas oublier non 

lus ces« jugements» dans lesquels des agents provocateurs 
~taient les me il leurs témoins du go~vernement. Le plu~ 
connu de ces « jugements» est celui des Rosenberg, qu• 
furent exécutés. 

c ndant on vit auss i des progrès dans la lutte contre la 
sé::gatio~ de ju ré, si p roche de l'aparthe id. La plus gra~de 
victoire prend place en 19 54,_ q~an? la Co~r Supreme 
déclara inconstitu t ionnelle la segregation scolai re, dans la 
déc ision «Brown contre Topeka » . 

L Noi rs et d 'autres progressistes s'efforcèrent d'élargir la 
b~:che ainsi ouverte dans ce système injuste. Le Mo~v~me?.t 
des Droits Civiques gagna d'autres batailles. C'est ainSI qu Il 
obtint : 

1) L'abol iti on d'une grande partie de la lé~is l ation ségr~-
ationniste de juré (ce que les défenseurs racistes du syste
~e américain utilisent pour prétendre que le racisme 
n'existe plus.) 

2) L'abolition de quelques-unes des lois qui établ issa~ent 
une ségrégation de fac to, e n particu lier dans les dom_a~nes 
de l'éducation, des services publics: _du commerce lnter
Ëtats, de l'emploi, de l'habitat, des lo iSirs, etc ... 

3) Des «Affirmative actions » (voir chapitre sur l'« ~ffir· 
mative A ction »), t elles que le « busing » . ( po~ r obtenir u~ 
équi libre racial mei lleur et d iminuer la d isparité des ~nsel
gnement s, on organise le t ranspor! ~ar b~s (« b~smg ») 
d'enfant s b lancs vers des écoles à majorité n01re_et _d enfants 
no irs vers des éco les à majorité blanche. En fa1t, •_1 Y? tou
jours eu des transpo rts ~colaire~ par ?us, e~ part1cul1er e~ 
milieu rural, mais, jusqu alors , Ils ma1ntena1ent la ségréga 
ti on raciale) . 

4) Des aménagements dans les programmes_ et les in_stitu
tions scolaires, pour que les élèves et étud_1ants ~~1ss_ent 
apprendre les RËA LITËS concernant les No1rs amen ca1ns, 
leurs culture, leur histoire. 

5) Le remplacement de certains manuels d 'h istoire 
ouvertement racistes, dans les écoles, par des ouvrages p lus 
scientifiques. 

Ces améliorations ont coûté bien des vies et du sang. Elles 
ont été le fruit d'u n effort persévérant pour ~ontrer 1? gou
vernement américa in , premier garant de la lo1 et de 1 ordre 
rac istes. 

Le Mouvement des Droits Civiques s'est dévelop~é ~ ~art i r 
d'une o rganisation basée dans le Sud et vi_sant, à 1 ong~ne, à 
combattre le racisme dans la loi ; elle dev1nt un mouvement 
national combattant toute forme de racisme et recherchant 
des remèdes à ses méfaits. A mesur; que_ le rr;'ouve_~e~t 
prenait une extension nationale, la repress1on s ampll!• ~ •t; 
Dans le Sud le Ku Klux Klan restait l'instrument prefer_e 
des gouvern~ments locaux et fédéral. Le FB I y entre_tenalt 
nombre d 'agents provocateurs (un quart des effect ifs_ d_u 
Klan) et était constamment informé des pla_ns ~~ch~nes 
contre des militants du mouvement des. d ro1ts ?1V1ques ; 
cependant il ne fa it jama is rien pour arreter la VIolence et 
les meurtres du Klan, n i pour poursu ivre l?s r~sponsabl es . 
Hoover , directeur du FBI, lu i-même protegeait les_ mem
bres du Klan de toute poursu ite. Le FB I, sac~~nt la v1olence 
imminente, refusa it toute protection_ aux mil itants lors des 
man ifestations, quand ils la demandaient . 

Au niveau national, le gouvernement s'efforça de_bl?quer la 
progression du mouvement. Utilisant de_s procedes _de la 
période de McCarthy, le FB I p laca Martin Lu_ther K~n_g et 
bien d'autres militants sous surveillance phys19u_e et elec
t ronique permanente, avec l'autorisation du m1n1stre de la 
Justice, Robert Kennedy. 

Mais comme les Noi rs refusaient de se_ laisser intimider , et 
Martin Luther King de céder aux pressions gouvernementa
les il fut assassiné lui le leader incontesté de la lutte af~o-

', · · e . ce tu' t le départ d'une vive contre-offens1ve amenca1n , 
gouvernementale. · 

Pendant les révoltes généralisées qu i su ivirent c_et assassinat, 
le Président Lyndon J ohnson reçut le conse1l, ~;nant, de 
membres et de comités du Congrès, de déclarer 1 etat d ur
gence et , en app lication de l'acte Mc~arren, d'envoyer les 
émeutiers noirs en camp de concentratiOn . 

L'exécutif ne tient pas compte de ses conseils .. . pour le 
moment. 

L'administrat ion Johnson avait essayé de détourn~r la lutt_e 
· ""t e des Afroamérica ins et d'autres progressistes ame-oplnla r d' · t 

ricains contre le racisme par un p rogramme apa1semen 
social. 

Le meurtre de Martin Luther_ Ki ng pr?uva l'éc~,ec de c~ 
p rogramme. Les Noirs ne cessa1ent de reclamer d etr~ ~om 
piètement libérés du racisme. En réponse: le co_m1te des 
activ it és anti-américaines, créé par le C?ngres, surv•vanc~ de 
la période McCarthy, envisagea, pour repon~re ~u probleme 
du racisme aux Ëtats-Unis, un plan d'exterminat ion . 

Après l'échec de sa pol it ique d'apa i seme~t. so_c ia;, quelle 
direct ion alla it prendre le gouvernement amenca1n · 

On peut chercher une réponse en parcourant la jurisp_ruden
ce américaine depuis 12 ans. On y _découvre la ~ers1s~anc_e 
du racisme d' Ëtat, des atteintes croissantes aux l 1 ber~es ~~
mocratiques et même des pratiques beaucoup pl~s m~Uie
tantes qui tombent sous 1~ coup de ~a « C?nventwn. mter
nationale pour la prévention et la repressiOn du cn me de 
génocide ». 

UN E POLITIQUE RACISTE 

Même s'ils ne sont p lus juridiquement :xclus ~es jurys, on 
exclut encore systématiquement les No 1rs de~ JUrys pa~ d~s 
mét hodes déloyales , lorsqu'on d resse les l 1 st~s de _JUres 
potentiels, par exemple, ou en ut ilisant le « drOit de recusa
tion » (28) . 

Bien que la loi n'interdise p lus aux Noirs d' i nt~nte; un; 
action en justice contre un Blanc , « ~·es! un f01t d expe
rience commune que les juges et les JUres accordent so~~ 
vent plus de poids au témoignage d'un seul Blanc qua 
celui de plusieurs Noirs» (29) 

1\ 

27 



28 

Même si la loi n'interdit plus aux Noirs une autodéfense 
légitime contre des agresseurs blancs, tout le système amé
ricain s'est attaqué aux organisations noires qui affirmaient 
que les Noirs avaient autant de droits que les Blancs à ut il i
ser le 2ème amendement de la Constitution, et à s'armer 
pour leur propre p rotection. Le gouvernement des États
Unis a bien montré qu'il ne pouvait ni ne voulait protéger 
les Noirs avec autant d'efficacité qu'il protège les racistes. 

C'est clair quand on examine l'attitude du gouvernement 
face aux Panthères Noires et au Ku Klux Klan. Le parti des 
Panthères Noires, luttant pour le respect mutuel, la justice, 
l'égalité, la dignité dans les relations interraciales, procla
mait ouvertement le droit du peuple noir à s'armer pour se 
protéger des agresseurs racistes armés. Tout le système judi
ciaire appuyé par les mass-media, engagea la guerre, qui 
coûta à la communauté noire des millions de dollars en frais 
de justice et amendes, des années de prison pour les mi 1 itants 
des Panthères Noires, et la vie d'au moins 30 Panthères en 
un bref espace de 5 a ns. 

Par contre le Ku Klux Klan et d'autres groupes fascistes 
sont protégés par la police lors des manifestations où ils 
portent ouvertement des mitraillettes et des fusils à canon 
scié. Des photos de l'« InteriUltioiUll Herald Tribune» 
montrent la police chargeant des contre-manifestants avec 
des chiens policiers et des matraques. Les fascistes procla
ment ouvertement la suprématie blanche, réclament le gé
nocide des communistes, des Noirs et des juifs. La police 
protège« leur liberté de parole ». 

La justice criminelle américaine n'a pas modifié ses pratiques 
racistes. Comme par le passé, les Noirs sont plus souvent 
arrêtés, plus souvent gardés en détention avant jugement ; 
plus souvent condamnés ; condamnés plus sévèrement, à 
délit égal, que les Blancs ; et libérés sous condition plus 
tardivement que les Blancs. 

«Les revendications, protestations et émeutes des Noirs 
au cours des dernières années ont poussé à l'extrême la 
faculté de l'Amérique blanche d'accepter des réformes 
raciales » (Président R.M. Nixon, Discours sur l'État de 
l'Union, 1970) . 

1972 : Nixon propose une loi pour empêcher les cours 
fédérales d'intervenir dans la lutte contre la ségrégation de 
facto dans l'éducation en ordonnant l'utilisation du moyen 
le plus approprié alors, le « busing » . En même temps, il 
fait intervenir le ministre de la Justice pour arrêter les pro
grammes de« busing » qui étaient déjà en cours. Il propose 
également que le Congrès alloue 3 milliards de dollars pour 
compenser les dépenses d'éducation - ce qui est un euphé
misme désignant les subventions aux écoles privées ségré
guées. (30) 

Ces mesures ont entraîné une vigoureuse protestation de 95 
juristes du Ministère de la Justice qui écrivirent une lettre 
au Congrès : «En tant que juristes travaillant dans le do· 
maine des droits civiques, nous pressons le Congrès de 
rejeter toute proposition qui limiterait le droit des cours 
fédérales à remédier, par le busing, à la ségrégation anti· 
constitutionnelle des enfants des écoles publiques. Nous 
croyons que toute législation de cette sorte poserait de sé· 
rieux problèmes constitutionnels et serait en contradiction 
avec notre volonté IUltioiUlle d'égalité raciale». (31) 

Après des départ à la retraite, le Président Nixon nomma 
4 juges sur les 9 de la Cour Suprême. L'un d 'entre eux, le 
juge Rehquist, est ouvertement anti-démocrate, sinon parti
sans d'une autorité dictatoriale. En 1971 , alors au Minis
tère de la Justice, il déclarait : «La loi et l'ordre seront 
préservés, quel qu'en soit le prix pour les libertés et les 
droits individuels». 

1977 : - La Cour Suprême décide que pour prouver la 
d iscrimination raciale, il ne suffit plus de montrer que les 

effets d 'une politique particul ière sont discriminatoires 
sur le plan racial ; il faut désormais démontrer que 1 'inten
tion était discriminatoire envers les membres de telle 
communauté raciale . Cette décision créa un obstacle majeur 
pour la lutte contre la ségrégation de. facto, car à moins 
d'une déclaration publique de la partie coupable de racisme, 
il est pratiquement impossible de démontrer en justice le 
caractère raciste d'une discrimination . Avant cette décision, 
il suffisait aux membres d'une minorité rac iale de prouver 
qu'ils étaient désavantagés de façon disproportionnée par 
les pratiques de particuliers. 

- La Cour Suprême maintient le système discrimina
toire de l'ancienneté dans les postes de travail. Ce système 
consiste à engager les Noirs en dernie r, et puisqu'ils sont les 
derniers engagés, et ont donc moins d'ancienneté, ils seront 
les premiers à être licenciés 

1978 : - La Cour Suprême autorise l'État de Caroline du 
Sud à continuer d'utiliser des tests standardisés pour em
baucher des enseignants et fixer leur salaire - procédure 
que la Cour fédérale avait déclarée discriminatoire vis-à-vis 
des Noirs. (32) 

- La Cour Suprême arrête que lorsque un État ordon· 
ne l'extradition d'un individu détenu dans un autre État, 
l'État qui détient le fugitif n'a pas droit d'enquête sur les 
fondements de la requête. Cet arrêt est particulièrement 
dangereux pour les Afroaméricains qui, accusés d'un crime 
dans le Sud, fuient vers le Nord parce qu'ils savent qu'au 
Sud ils n'auront pas un jugement équitable. Dans beaucoup 
de cas, les États du Nord avaient refusé l'extradition. 

·- Forcé de prendre position sur l'« Affirmative 
Action», 1 e Président Carter, cherchant une position 
médiane, rejette l' utilisation des quotas. 

- l:.a Cour Suprême rejette l' utilisation de quotas 
destinés à faciliter au départ l'attenuation des effets de la 
discrimination raciste dans les inscriptions à l'université 
dans l'affaire « Bakke contre Université de Californie » 
(Voir chapitre sur l'« Affirmative Action»). Cet arrêt a 
eu un effet presque immédiat sur le nombre des inscriptions 
d'étudiants appartenant à des minorités. (33) 

LA POLITIQUE ANTI-DÉMOCRATIQUE 

Étant donné le rôle joué par les Afroaméricains dans le 
mouvement général des luttes aux États-Unis et , en même 
temps, celui joué par le racisme dans le système américain, 
toute mesure anti-démocratique adoptée a une influence 
directe sur le combat des Noi rs pour en finir avec le racisme. 

De 1950 jusqu'à aujourd'hui : Le système judiciaire a été 
utilisé pour él iminer les militants politiques en les chargeant 
de fausses accusations, en complotant avec les juges pour 
obtenir leur condamnation, en influençant le jury et l'opi· 
nion publique (à la fois par de la propagande ou par des 
contacts direct avec les individus) et en condamnant les 
militants à de longues peines de prison, même quand ils 
sont innocents. (Ce fut sur l'ordre du Bureau de l'Attorney 
General (Ministre de la Justice) que l'État de Caroline du 
Nord paya des témoins pour charger les «Dix de Wilming· 
ton», dans le but de les condamner à de lourdes peines de 
prison pour des crimes dont ils étaient parfaitement inno
cents.) (34) 

« De plus en plus, les avocats -Noirs ou Blancs - qui ont 
pris la défense d"' activistes "Noirs sont devenus eux-mêmes 
l'objet de sanctions officielles, accusés d'offense au tribU· 
fUJI, d'indiscipline ou même de délits criminels» (35). En 
1980, Lennox Hinds, un avocat noir de New Jersey, a été 
rayé du barreau parce qu'il avait protesté contre l' injustice 
du procès d'Assata Shakur (voir chapitre sur les prisonniers 
politiques) . C'était aussi Lennox Hinds qui présentait le 

rapport des juristes internationaux devant les Nations 
Unies à Genève en 1979, accusant le. gou.vernement d.es 
États-Unis de graves et systématiques vtolattons des Dr01ts 
de l'Homme. 

La Loi Anti-Émeutes Inter-États (plus conn~e. sou.s I.e nom 
d ~Loi Rap Brown» *)considère comme del tt cnmtnel de 
trea~erser la frontière d'un Ëtat avec certaines pensées da~s 
la tête. Cette loi (18 USC 2101, 2~02) est un,e arme de re
pression politique contre ceux qut pas~ent d.un Ëtat dans 
un autre pour participer à une . ma~t:estatton ~our les 
1 ibertés démocratiques, pour la. dts~artttOn .d.u ractsme ou 

r la paix. Mais cette loi n'a Jamats été uttltsée contre les 
po~stes et les fascistes qui sont des partisans déclarés de la 
~~~rématie blanche et du génocide et qui passent ~o~vent 
d'un État dans un autre, avec leurs armes, pour parttctper à 
des manifestations armées. 

La fin des années 60 et le début des années 70 ont vu un 
flot de «procès de complots ». Là encore, il .n'ét~it pas 
besoin de prouver qu'une action criminel le a~att éte. co.m
mise mais simplement de prouver que quelqu un avatt une 
opinion qu'on pouvait considérer comme criminel le. Angela 
Davis, Bobby Seale, Erika Huggins, les« Panther 21 »,les 
«Chicago 7 » , les « Harrisburg 8 », tous avaient été accusés 
de complot - aucun d'eux ne put en être convaincu. (36) 

1970 - · Le Congrès adopte la Loi Criminelle ~mnibus 
pour la ville de Washington. Washington, capttale d.es 
Ëtats-Unis, a une population composée de 70% de Notrs 

H.ubert " Rap , Brown, un leader du mouvem~~t des étu
dtants noirs était entré en Maryland pour parttctper à, . un.e 
manifestation anti-raciste où il prit la parole. APRES qu tl att 
Quitté la ville où s'était déroulée la manifestation il Y eut une 
rébellion. Rap Brown fut accusé d'être entré dans I'Ëtat avec 
l'INTENTION de p rovoquer une émeute. 

qui, jusqu'à l'automne 1970, n'avait pa_s le droi~ de, vo~e et 
n'avait pas de représentants au Congres, ce qut n étatt le 
cas dans aucun des États. Ce ne fut qu'après le V?te de ?e~te 
loi que les habitants de W~shi,ngt~n commence~ent d é lt re 
un délégué au Congrès qut n ava tt pas le drott de vote. 

Cette législation permettait : 

• les mandats de perquisition et de satste inopin~es, 
qui permettent à la police d'agir sans annoncer sa qualtté, 
d'enfoncer la porte et d'entrer dans un appartement. De 
nombreuses personnes ont été blessées à ca~~e de c?tte 
pratique, car, s'étant trompés d'adresse, l~s poltcters, é;aten~ 
pris pour des cambrioleurs par les habttants effrayes qut 
leur tiraient dessus. 

• la détention préventive qui enlève aux su~pects •. le 
droit à la libérat ion sous caution et à 1 ~ présom?t10n d. In
nocence. Les gens SOUPÇONNËS d'avotr commts un cnme 
peuvent être emprisonnés jusqu'à 60 jours sans passe~. en 
jugement pour statuer sur leur innocence ou leur culpabtltté. 

• les mandats pour obtenir des preuves physiqu?s par 
lesquels une personne peut être obligée de f~ur~tr des 
échantillons de ses cheveux, de son sang, de son ecntu~e et 
des enregistrements de sa voix, a.insi que, ses empremtes 
dig ita les et confrontée à un témom avec d au~res suspec~s 
aux fins d'identification visuelle, lorsque la poltce ne posse
de pas de preuves suffisantes pour procéder à une arresta-

tion. 

• l'autorisation presque illimitée de procéder à des 
écoutes téléphoniques. (37) 

1978 : La Cour Suprême décréta que la police pou.v~it 
avoir le droit de procéder à des perquisitions et à. des sa tstes 
surprises chez des personnes considérées c.~mme t~nocentes 
de toute action criminelle (par exemple : steges de Journaux, 
cabinets de médecins, églises, etc ... ) à fm de rechercher des 
preuves. 

1978 : La Cour Suprême décréta que les administra~eurs. de 
prison pourraient jouir de l'immunité en cas ~e Vt~latton 
des droits humains et constitutionnels d'un pnsonnter. Le 
cas se produisit lorsqu'un ancien prisonnier ~ssaya d~ pou~
suivre en justice un administrateur de .pnso.n qUI .avatt 
intercepté et stoppé les lettres que le pnsonnte.r avatt ~n
voyées à des journalistes, des avocats, etc ... aftn de fatre 

0 ~ 
avancer son affa tre. 

1979 / 1980 :Il y a une campagne aux États-Unis pour 
supprimer une certaine catégorie de livres de~ program.mes 
et des bibliothèques des établisseme~ts scol~tres : Parmt les 
ouvrages condamnés il y a« To kiff a Moc?ngblfd ~> (r~la 
tif à la justice sudiste vue par les yeux d ~n~ P?ttte ,ftlle 
blanche), «Le jouriUJI d'Anne Franck» (1 htstotre d une 
famille juive cachée dans une mansarde ,en Ho.llande, pour 
échapper aux Nazis), «Black Boy» (1 autob tographt? de 
Richard Wright sa jeunesse dans le Sud, montrant le ractsme 
et ses effets s~r les Blancs et les Noirs), « Huckleberry 
Finn» (les rapports entre un garçon blanc et un escl~ve en 
fuite qu ' il aide à parvenir dans les Êtats non-esclavagtstes). 
Tous ces livres montrent la vie telle qu'elle est vue par les 
yeux d'enfants . 

Dans les quelques dernières années, la liberté de la presse a 
été grandement diminuée. Voici quelques-unes de ces 
restrictions : 

• La police a le droit de fouiller dans les archives d'un 
journal pour essayer d'y trouver les preuve_s d'un« ~ri~» 
qui peuvent être enregistrées. Cela peut etre parttcultere
ment dangereux dans le cas de manifestations, car c'est un 
moyen d'identifier des participants. 

• Les juges et l'accusation peuvent interdire à la presse 

29 



30 

et au public d'assister à un procès ordinaire, ce qui empêche 
le contrôle de la procédure par le public. 

• Un journaliste n'a pas le droit de refuser de révéler 
les sources de ses informations à un grand jury lors d'une 
enquête criminelle. 

• Un plaignant dans une affaire de diffamation a le 
droit de s'informer sur l'état d'esprit d'un journaliste au 
moment où il a écrit son article incriminé, en interrogeant 
ses compagnons de travail et en consultant les notes que le 
journaliste avait prises. 

• Le FBI et autres enquêteurs du gouvernement peu
vent avoir accès aux enregistrements des appels téléphoni
ques d'un journaliste. 

1979 : La Cour Suprême décida que la police n'avait pas 
besoin d'un mandat pour pénétrer dans des propriétés 
privées et y installer des dispositifs de surveillance ordonnés 
par la Cour. Ce qui reconnaît explicitement l'emploi très 
répandu de la surveillance électronique des citoyens amé
ricains. 

L'Armée des Ëtats-Unis tient à jour les dossiers de surveil
lance de 100.000 Américains. Ceux qui figurent dans ces 
dossiers ont simplement participé à des protestations poli
tiques ou se sont associés à l'action de ceux qui sont enga
gés dans des campagnes politiques. 

La CIA a réuni un fichier de 300.000 Américains, des 
dossiers détaillés sur 7.200 Américains et 100 organisations. 
250.000 lettres ont été ouvertes illégalement. 

1 979 : Le gouvernement a essayé pendant plusieurs années 
de convaincre les Américains qu'il était nécessaire de mettre 
en place un système de carte d'identité qui rassemblerait 
toutes les informations possibles sur un individu et qui 
seraient confiées à un ordinateur. Ce qui est tout à fait 
semblable au système que la République Fédérale d'Alle
magne et la France sont en train d'installer. C'est le dernier 
cri en matière de fichage policier. (Jusqu'à présent, il 
n'était pas obligatoire d'avoir des papiers d'identification 
aux Ëtats-Unis. Mais les forces de droite - y compris le 
gouvernement - veulent profiter de la question des travail
leurs migrants mexicains qui franchissent illégalement la 
frontière pour faire admettre leur projet de carte d'identité). 

1979 : Le Sénat examine le projet de loi S 1722 proposé 
par le Sénateur Edward Kennedy et une coalition dEW 
Sénateurs les plus racistes du Sénat. Ce projet, s'il était 
adopté, interdirait, limiterait ou permettrait de réprimer les 
piquets pacifiques, les protestations de masse, les grèves 
organisées par les syndicats, les actions pour stopper les 
brutalités policières ou contre la conscription ou les aven
tures militaires à l'étranger. C'est la troisième tentative de la 
part du Sénat depuis 1968 pour légaliser un code qui sup
prime les droits fondamentaux de liberté de protestation 
contre la politique sociale et économique du gouvernement. 

1979/1980 : le Sénat tente de rédiger une charte pour la 
CIA et le FBI. 

Si l'on ne considère que les activités de la CIA à l'intérieur 
des frontières des Ëtats-Unis, cette charte autoriserait« la 
surveillance des Américains et l'utilisation d'enregistrements 
sur bande, les cambriolages, les écoutes à l'aide de micros et 
des techniques moins indiscrètes comme le noyautage des 
organisations, l'emploi d'informateurs, l'accès aux rapports 
et la surveillance physique dans une variété ahurissante de 
circonstances. Toutes ces mesures semblent couvrir tous 
les abus du passé en les autorisant plutôt qu'en les inter
disant». (38) 

• La charte proposée pour le FBI représente, elle aussi, 
la légalisation de toute une série de mesures anti-démocra-

tique «La charte du FB/ établit que, sur une plainte 
anonyme (peut-être celle d'un agent du FBI), le FBI peut 
enquêter sur n'importe quelle organisation pacifique 
légale ... Le FBI peut écouter les communications téléphoni
ques, placer des micros dans les bureaux, utiliser des infor
mateurs et des agents, installer de faux employés, docteurs, 
avocats, prêtres (tous tenus au secret professionnel dans 
leur profession) et des journalistes comme informateurs ... » 
(39) 

UNE POLITIQUE DE G~NOCIDE 

Af in d'éviter la confus ion qui naît inévitablement de la 
notion habitue lle attachée au mot« génocide» et, en même 
temps, de l'image que la plupart des gens se font des Ëtats
Unis, nous emploierons la définition qu'en donnent les 
Nations Un ies. Il faut se rappeler que la Convention des 
Nations Unies sur le génoc ide a été présentée au Sénat pou r 
ratification il y a 30 ans et qu'i l a toujours refusé de le 
ratifier. 

CONVENTION POUR LA PREVENTION ET 
LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE 
ARTICLE PREMIER 
Les parties contractantes confirment que le gé
nocide, qu'il soit commis en temps de paix ou 
en temps de guerre, est un crime du droit des 
gens, qu'elles s'engagent à prévenir et à punir. 

ARTICLE Il 

Dans la présente convention, le génocide s'en
tend de l'un quelconque des actes ci-après, com
mis dans l'intention de détruire, en tout ou en 
partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux, comme tel : 

A) meurtre de membres de ces groupes ; 

1971 :«LE SEUL MOYEN DE RÉSOUDRE LE PROBLE
ME NOIR, C'EST DE FAIRE UNE AMÉRIQUE ENTIE
REMENT BLANCHE». 

Ce slogan était placardé sur le tableau d'affichage des quar
tiers généraux de la pol ice chargés de réprimer la re bell ion 
de la prison d'A tt ica où 32 prisonniers (qui étaient presque 
tous des Noirs et des membres des minorités non-blanches) 
et 11 gardiens (tous Blancs) furent tués lorsque la police 
prit d'assaut la p ri son. 

De 1968 à aujourd'hui : Le système' judiciaire a été systé
matiquement utilisé pour justifier les assassinats pol itiques 
que les forces de l'ORD RE et de la LOI o nt commis contre 
les membres des minorités. Nous rappelons seulement 
quelques exemples . 

• Révérend Martin L. King : Quoique James Earl Ray 
soit accusé du meurt re - et qu'il l'ait avoué - il n'a 
jamais été jugé, o n l'a plutôt forcé à accepter le « f'lea· 
bargaining » (*) afin de lui éviter la peine capitale. Des 
faits nouveaux, récemment découverts, montrent sans 
l'ombre d'un doute, que le gouvernement des Ëtats-Unis, au 
plus haut n iveau, était impl iqué au moins dans la prépara
tion de cet assassinat. 

PLEA-BARGAINING : littéralement "marchander son ploi· 
doyer 11 : lorsqu'un individu est accusé d'un crimé et que I.e 
Procureur n'a pas assez de p reuves pour le faire condamner.~~ 
lui offre un marché : il plaide coupable pour le crime dont Il 
est accusé ou pour un délit moins grave et le Procureur re·. 
commande au juge de le condamner à une peine plus légère . 
Au cas où l'accusé hésite, i l le menace de le faire condamner 
à la peine la plus lourde p ou r le délit dont on l'accuse. 

• Plus de 30 militants du Part i des Pa n~~ères N?ires 
ont été assass inés par la police ou par des md 1 V 1 du~ QUI o~t 
agi à l' instigation de la pol_ice, ~omme o n 1:a P:~uv~ dep~1s: 
Tous ces assassinats, qu1 necess1ta1ent une JUStl~lcatiDn lega 
le fu rent classés « homicide justifié» (Y compns le meurtre 
d~ Fred Hampton- voir le chapitre sur le COIN T E LPRO
qui fut tué d' une balle dans la tête t irée à bout portant 
pendant qu'il dormait) . 

• Les nombreux militants des p risons: q~ i men.ai.ent le 
combat pour en f inir avec le racisme i nst1t~t10nna i1 Se dans 
le système carcéral et pour la réforme des p nsons. 

Ci-après, quelques« homicides justifiée» : 

1970: le massac re de la p rison de So!edad: 3 m ilitants 
noirs sans armes abattus par les gard iens ; 

1971 : le massacre de la prison d~ San Quentin : 3 
mi litants noirs (dont l'u n des « Freres de Soledad », 
George Jackson) tués par les gard iens ; 

1971 :massacre d'Attica (mentionné p récédemment 
- voir le c hapitre sur les p risons) ; 

1978 : à la prison de Greenhaven de New York, le 
prisonnier Musa Abdul Mu' Min (Wil l i~m P.et~rs_on~, 
un «avocat des prisons » mil itant qu1 ~va1t ete te
moin d'une réu nion du KKK dans la pnson ~ourut 
carbonisé dans sa cellu le. On avait jeté une Cigarette 
allumée dans sa cellu le à travers les barreaux p~ndant 
qu ' il dormait . (voir le c hapitre su r les pnsons). 

Les nombreux étudiants noirs lors des manifestatio ns, 
comme à Orangebourg State en Caroline du Sud ~n.1~68 
(3 étudiants tués). à Jackson State dans le M!ss1ss.1p 1 en 
1970 (2 étud iants tués) et à la Southern Un1vers1ty de 
Louis iane en 1972 (2 étudiants tués ). 

Jusqu'en 1968, à travers tous les Ëtats-Uni~. la .pol ice .était 
pour u ne grande part, autonome, sa ns c~ordmat 1 on n~tlon~ 
le. Mais, en 1968, l'Ad ministration d' Ass1stance pour 1 ,Appli· 
catio n des Lois ( LEAA) commença à coordon~er 1 act. IOn 
des appareils rép ressifs à t ravers le pays. Un pomt part lc~ 
lièrement important du p rogramme de la LEAA est ~o.n~t l 
tué par les programmes de génoc ide et par l.es a~rr;es d1 n gees 
contre les ghettos des Noirs et des autres mmontes. 

On ne peut se tromper sur les objectifs du ~rogramme 
gouvernemental lorsqu' on examine les armes qu1 sont four
nies aux départements de la police à travers le pays. 

• Le pistolet P.38 a été remplacé dans de no~ breux 
secteurs pa r le Magnum P 357 supe r pu issa nt. Ces p 1 stol~ts 

sont capables de traverser le bloc moteur d'une automob.ile. 
Ce qui signif ie que l'util isation de cette ar~e .en z one 
urbaine peut fac ilement faire de nombreuses VICt imes: un 
même p rojectile pouvant traverser les corps de p lusieurs 
personnes à la fi le. 

• Des balles dum-dum sont fourn ies aux polices des 
ghett os. Ces projectiles sont interd its par la Convention de 
La Haye de 1907, parce qu'ils «sontconçuspourca~se_r des 
souffrances inutiles » . Ces balles se d istendent en penetrant 
dans les chairs causent de la rges b lessu res, des hémorragies 
abondantes et 'provoquant souvent l'amputation d'u n. mem
bre. D'ap rès le « Washington Post », p rès de 900 departe
ments de police uti lisaient les balles dum-dum en 1972 (40). 

• Le nouvel équipement standard de beaucoup ?e voi
tures de patroui lle comporte le fusi l anti-émeute cal1bre 12 
qui Peut t irer des balles dum-dum auss i b ien que des chevro
tines (chaque cartouche co ntient u ne charge de 9 p lombs 
de .la grosseur d'un projectile de cali bre P32) (4 1) . Ces 
fus1 ls sont appelés « anti-émeute » parce que leur canon de 
45cm leur permet de couvrir une large surface (tuant ou 
blessant indifféremment). 

"JUST ~EEP SHOUTIN' 'HUMAN RIGHTS,' SENA TOR, AND WE'LL DO THE REST . .. 

« Simplement continuez à hur ler « DROITS DE L'HOMME » , séna
teur, et nous ferons le reste n. 

Avec de tel les armes , et dans le contexte rac is.te du système 
politique américain, il n'est pas surprenant qu entre 1967 et 
1977. p lus de 6 .000 personnes, homme~. femmes et enfants, 
de 10 à 8 1 ans, ai ent été tués par la pol 1ce. 

4 5 à 55% des personnes tuées par la police sont des Noirs. 
A Ch icago et à Ph iladelphie, plu~ de 1?% des perso~nes 
tuées par la police sont noires (vo1 r chap 1tre sur la po l1ce). 

L'application de la peine de mort met en éviden~e la poli 
tique rac iste du système de justice des Ëtats-U n1s. Su r les 
« 3. 859 personnes exécutées pour crime entre 1930 et 1972, 
54,6% étaient noires ou membres, des. autres g~oupes ra
ciaux minoritaires. Sur les 455 executes pour vwl, ~9,5~ 
n'étaient pas Blancs. Les données f~u recens~ment etablis
sent que les Noirs ont représente de mamere . constante 
environ 10% de la population des États-Ums. » (42) · 

«Après une période de 1 0 ans, pendant lesquels les condom-
. nations à mort n 'ont pas été exécutée~, plus de 30 États se 

sont donné des lois rétablissant la peme d~ m_ort. Plus de 
550 personnes sont actuellement cond01;nn~es a mort ... Les 
Noirs cOnstituent 43% des condamnes a ~ort, presque 
quatre fois leur proportion dans la population total~ ~e~ 
Etats-Unis. En Georgie, l'État de Jimmy Carter, la "'flJ?nt~ 
des condamnés à mort sont des Noirs ... Dans toute 1 'HIStOI
re des États-Unis aucun Blanc n 'a jamais été exécuté pour 
le meurtre d 'un' Noir (43) (Non plus d'ailleurs qu'aucun 
Blanc n 'a jamais été exécuté pour le viol d'une femme 
noire) ». 

L'Artic le 6 du Pacte 1 nternational relat if aux Droits .c .ivi ls 
et Po litiques des Nat io ns Unies co.ncerne les cond 1t1ons 
m inimum pou r l'appl icatio n de la peme de mort. Les para
graphes 2 , 3 et 5 de ce Pacte sont d'un intérêt part1cul 1er : 

2. Dans les pays où la peine de mort n'~ pas été 
abol ie, une sentance de mort ne peut etre pro
noncée que pour les crimes les pl~s graves, 
conformément à la législation en. v1 gueu~ au 
moment où le crime a été comm1s et ~u 1 ne 
do it pas être en contradict io n avec les dispos i
tions du présent Pacte, ni avec la ConventiOn 
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pour la Prévention et la Répression du Crime de 
Génocide. Cette peine ne peut être appliquée 
qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par 
un tribunal compétent. 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime 
de génocide, il est entendu qu'aucune disposi
tion du présent Article n'autorise un Ëtat partie 
au présent Pacte à déroger d'aucune manière 
à une obligation quelconque assumée en vertu 
des dispositions de la Convention pour la Pré
vention et la Répression du Crime de Génocide .. . 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée 
pour des crimes commis par des personnes 
âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécu
tée contre des femmes enceintes ... 

Le 23 février 1978, le Président Carter soumit ce pacte 
(avec 3 autres Conventions 1 nternationales sur les Droits de 
l'Homme des Nations Unies et de I'Organisation .des Ëtats 
Américains) au Sénat pour ratification. Avec ces documents 
il présentait également une lettre dans laquell!l il suggérait 
un certain nombre de recoml"(1andations afin d'adapter ces 
Traités aux conditions américaines. Pour l'Article 6, il re
c ommandait ce qui suit : 

«Les Etats-Unis se réservent le droit d'infliger la peine copi· 
tale à toute personne dûment condamnée lorsqu 'il existe 
des lois pennettant l'application de la peine capitale ou lors· 
que de telles lois seront promulguées dans l'avenir.» (44) 

Un éditorial du «New York Times» (reproduit dans le 
« Intef7Ultional Hera/d Tribune») explique que «pour 
apaiser des craintes éventuelles, le Département d'Etat est 
allé très loin en proposant ces réserves. Elles pou"aient en 
effet donner toute liberté aux Etats Unis d'exécuter des 
enfants ou des femmes enceintes. » (45) 

1978 : un tribunal de Floride a condamné à mort à la chai
se électrique un jeune adolescent no ir de 16 ans pour la 
mort d'une femme âgée au cours d'un cambriolage qui lui 
avait rapporté 6 dollars (46). Il n'est pas le seul adolescent 
dans le« couloir de la mort». 

CONVENTION SUR LE GENOCIDE 

B) atteinte grave à l'intégrité physique ou 
mentale de membres du groupe ; 

C) Soumission intentionne lle du groupe à 
des conditions d'existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle ; 

Les statist iques officielles montrent abondamment que les 
cond itions de vie des membres des minorités ethniques 
conduisent à une durée de vie plus courte pour ceux-ci. En 
1975, l'espérance de vie moyenne des Noirs était plus cour
te de 6 ans que celle des Blancs. (La différence entre les 
femmes éta it de 5 ans). (Voir chapitre sur le mythe du 
progrès des Noirs) 

«Aux Etats-Unis, les Noirs ont 6 fois plus de chances de 
mourir par balle que les Blancs», déclare un professeur de 
l' Univers ité du Michigan dans le numéro de mai 1980 de 
« Démography ». 

«Reynolds Farley, un sociologue et un démographe du 
Centre d'Etudes Démographiques, dit que "L'homicide est 
la cause de décès la plus habituelle parmi les hommes noirs 
de tous âges, immédiatement après les maladies cardiaques, 
le cancer et les maladies cérébro-vasculaires.. . entre 25 et 
34 ans ... L'homicide est la principale cause de décès panni 
les Noirs. "» (46) 

On peut affirmer sans risque de se tromper que ces cher
cheurs ont inclus les« homicides justifiés » commis par la 
police dans leurs statistiques. ' 

CONVENTION SUR LE GËNOCIDE 

Dl Mesures visant à entraver les naissances au 
sein du groupe ; 

L'administration Nixon a proposé l'avortement et la stérili
sation forcés pour «remédier» aux problèmes de la sous
alimentat ion qui frappent les Noirs et les autres familles 
pauvres. 

L'Ëtat de Virginie a stérilisé légalement les «attardés men
taux » (c'est-à -dire ceux qui ne se conforment pas aux 
standards de la société américaine :prostituées, fi lles-mères, 
etc ... ) afin« de protéger la société des citoyens socialement 
inadaptés et de promouvoir le bien-être de la société en 
atténuant la dégénérescence de la race et d'élever le niveau 
moyen de l'intelligence de l'Etat.» (47). La moitié des Ëtats 
des Ëtats-Unis ont adopté des législations similaires. 

Par ailleurs, un homme d 'affaires a créé une banque du sper
me pour les lauréats du Prix Nobel, dans le but de préserver 
ce qu' il appelle une race super-intelligente. L'humanité a 
payé très cher dans le passé le prix de tel les théories. (Voir 
chapitre sur les stéri lisations). 

CONVENTION SUR LE GËNOCIDE 

El Transfert forcé d'enfants d'un groupe à 
un autre groupe ; 

1969 : Le Président Nixon conseillait au Département de la 
Santé, de I' Ëducation et de l'Aide Publique (HEW) d'étudier 
les propositions du psychiatre A. Hutschnecker : «Afin 
d'abaisser effectivement le taux de criminalité dans les 
zones urbaines, il n'est pas nécessaire d'améliorer les condi· 
fions de vies dans ces zones, il serait préférable de soumet· 
tre à des tests psychologiques les enfants des ghettos de 6 à 
8 ans, afin de mesurer leur prédisposition à un "comporte
ment criminel futur ". Pour mettre en évidence cette 
"prédisposition au crime ", il proposait l'utilisation de trai· 
tements psychologiques et psychiatriques massifs. Pour 
ceux d'entre ces jeunes garçons qui , per,sisteraient n dans 
leur comportement, " il suggérait DE LES ENVOYER 
DANS DES "CAMPS" PLACES SOUS L'AUTOR/Tt 
DU PRESIDENT. » (48) 

1970 : E. Banfield, conseiller du Président Nixon, proposait 
une autre solution (pas très différente de la précédente) 
pour remédier à la crise u rbaine nationale : 

abolir toutes les lois réglementant le travail des en
fants ; 

abaisser la durée de l'instruction obligatoire de 12 à 
9 ans; 

définir des limites fixes à la pauvreté plutôt que des 
limites relatives - tous ceux qui se situeraient en-dessous 
du «standard fixe de pauvreté» devraient vivre dans une 
institution ou une semi-inst itution ; 

le gouvernement doit instituer de sévères mesures de 
contrôle des naissances à l'égard des pauvres incompétents 
et placer leurs enfants dans des institutions publiques. 

1979 : Même si les statist iques officielles montrent que la 
délinquance juvénile est en diminution dans beaucoup de 
secteurs du pays, les gouvernements des Ëtats font des 
efforts pour faire passer des lois permettant de faire juger 

les mineurs par des tribu naux pour a.dult~s et pour qu'ils 
o ient condamnés à des peines qu1 éta1en.t auparavant 

~éservées aux adultes. En même ~emps.' les tnbunau~ refu
sent d'accorder aux délinquants JUVeniles les garant1es ~ue 
la loi accorde aux adultes; par e.xemple, à N~w-York, b1en 
que les crimes commis par des Jeunes de mom_s de 16 ans 
constituent 4 % seulement du total (49): « Un J~n~ deful3 
ans peut être jugé pour meurtre, mats la lo_t lut re . se 
l'avantage du , plea-bargaining n pour obtemr une petne 

lus légère, même si cela est accordé aux adu.ltes. pour le 
~ême délit. » (50). Cette pratique a été confirmee par la 
Cour Suprême en 1979. En Lou isiane, la ~o~r peut re~user 
les procès avec jury pour les dél inquants. JUVeniles, ma1s on 
eut les mettre en détention dans des pnsons pour adultes. 

~Il peut s'opposer également à !a présence de leurs parents 
ed'un avocat ou des deux à la fois, et, dans un cas, la 

~~ution demandée de 25.000 dollars était de beauc~~P 
supérieure à celle normalement réclamée pour des delm
quants juvéniles ou adultes. (51 l 

On estime que 25% des enfants 1 ndiens ont été enlevés de 
force à leurs parents par les agences d'a id~ publique et les 
tribunaux, pour être placés dans des fam1lles blanches ou 
des internats à l'extérieur des réserves . 

CONVENTION SUR LE GËNOC I DE 

Article Ill 
Seront punis les actes suivants : 
a) Le génocide ; . 
b) L'entente en vue de commettre le génoc1· 

de; 
c) l'incitation directe et publique à com· 

mettre le génocide ; 

1977 :Mme Lillian Carter, la mère du Président des Ëtats
Unis assiste à un rassemblement du Ku Klux Klan dans la 
~ill7 de Pla ins en Georgie (52) . Un jeune homme blanc, 
Indigné par les diatribes racistes et menacé par la police 

locale et les membres du Klan à cause de ses protestations, 
jeta sa voiture contre le podium , blessant 30. ~ersonnesd:! 
projetant cette réu nio~ courante à la premlere page 
journaux du monde ent1er. 

1977 : La Cour Suprême, sous le prét:xte de « protég~r la 
liberté d'expression », accorda l'autom ation .aux Na~IS de 
tenir un meeting à Skokie, une banli~ue ~~ Ch1c_ag?. L a~t~~ 
risation de la Cour Suprême annula1t « 1 mterdt~ttg~0tUJ..c~~ tée par un tribunal local ~ la demande de 4 . UIJS 

(60% des résidents) de Skokie. » (53) 

1978 :« On fera de vous de l'engra~s. Vou~ f~r~liser~z l~s 
fermes de mon peuple dans l'aventr. » Amsl s. expnmal.t 
Frank Collin, leader Nazi de Chicago, au cours d.une. mani· 
festation dans cette ville, protégé (avec une qum~ame de 
ses partisans) de la colère de millier.s de contre-manifestants 
par un important contingent de pol1ce. (54 ) 

Lorsque le Président Carter soumit les 4 Traités s~r ~ es 
Droits de l'Homme au Sénat pour ratification le 23 f~vne~ 
1978 il proposa aussi dans la lettre de recommandat ions : 
« Les' Traités contiennent un petit nombre. de clauses qu1 
sont incompatibles avec la loi des Ëta~s-U~1s. les plus gra
ves sont les paragraphes (a) et (b) d~ l'Arne/~ 4 ~~ la2~o:;; vention sur les Discriminations Racwles e~ _1 'Arne e . 
1a Convention sur les Droits Civils et Poltttques, qu1 sont 
incompatibles avec Je droit à la libre e.xpression qui est 
protégé par Ja Constitution (des Ëtats-Ums). les rés~rves à 
ces Articles et à d'autres dispositions ... sont dest mées à 
harmoniser les Traités avec les dispositions actuelles des 
lois intérieures. » (55) (soul igné par les auteurs). 

Quelles sont ces d isposit ions « les plu~ graves » qui, b ien 
qu 'étant des règles minimum internationales, sont .cepen
dant incompatibles avec le droit à la libre express1on ga· 
ranti par la Constitution ? 

Les paragraphes (a) et (b) de l'Article 4 sont destinés : 

a) 

b) 

A déclarer délits pun issables par la lo i toute dif!u· 
. d'idées fondées sur la supériorité ou la h~me 
~~~~ale, toute incitation ~ la d iscrimination r~clale, 
a insi que tous actes de VIolence, ou provocations à 
de tels actes , dirigés contre toute race ou t?ut groupe 
de personnes d'une autre couleur ou d une. autre 

. . thnique de même que toute ass istance 
ongme e ' · · leur fi-apportée à des activités rac istes, y compns 
nancement , 

A déclarer illégales et à interdire les or~anisations 
ainsi que les activités de propagande or~a~ls~e et tout 
autre type d 'activ ité de propagande qui InCitent _à la 
discrimination rac iale et qui l ' encoura~e.nt e.t à decla-

délit punissable par la loi la partiCipation à ces rer . . 
organisations ou à ces activ ites ; 

L'Art icle 20 décide : 

1) 

2) 

Toute propagande en faveur de la guerre est interdi t e 
par la loi ; . 

1 
. . 

Tout appel à la haine nationale, rac1~le .ou. re 1.g1euse 
qui constitue une incitation à 1~ d 1 sC~1mmat1on, ~ 
J'hosti lité ou à la violence est mterd1t par la lo1. 

Le 3 avril 1979, durant l'enquête du Cong_rès .su r l'Applica
tion par les Ëtats-Unis des Accords d' Helsmk1 , u~ ~embre 
du Congrès, Madame M. Fenwick (une Répu~l 1came du 
New Jersey) f it écho à la conception du Prés1~ent de la 
« liberté d'expression » à l'américaine. ~lie ne Ja1ssa pl aner 
aucun doute quant à l'appl ication prat1que du dro1t à la 
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liberté d'expression : «J'ai applaudi l'Union pour les Li· 
bertés Civiques (ACLU) pour son attitude à Skokie*. Je 
pense que le Maire de New Orleans nous a montré ce qu 'est 
un bon citoyen quand il a autorisé le Ku Klux Klan à 
manifester dans sa ville et qu 'il lui a accordé la protection 
de la police. » (56) 

cide et leu r infiltration dans les organes répressifs de I'Ëtat, --------------------------------------------------1 
tous ces faits tombent sous le coup de la « Convention 
Intemationale pour la Prévention et la Répression du Crime 

• 
• • 

En 1857, la décision « Taney » de la Cour Suprême décla
rait :«Un Américain non-européen n 'a aucun droit qu'un 
Européen soit tenu de respecter>>. On est bien contraint de 
constater que «l'esprit» de cette décision subsiste encore 
dans de larges secteurs de la vie américaine. 

Les informations contenues dans la dernière partie de ce 
chapitre amènent à se poser une terrible question. L'utili sa
tion de la répression de masse contre les minorités raciales 
et l'utilisation d'arme volontairement meurtrières, la facili
té avec laquelle la police fait usage de ses armes contre les 
Noirs et les membres d'autres minorités, les stérilisations de 
masse, les pratiques «eugénistes», les stérilisations forcées, 
les plans visant à déplacer massivement les enfants des ghet
tos, le maintien de conditions de santé particulièrement 
défavorables pour les non-Blancs, l'utilisation discrimina
toire et massive de la peine de mort, y compris pour les 
mineurs, la protection officielle de groupes prônant le géno-

de Génocide. » 

Déjà en 1951 , Patterson s'écriait à l'ONU : « We're crying 
genocide », nous accusons de génocide ... Faut-il prendre au 
sérieux les plans délirants de certa ins consei llers présiden
tiels? 

Une chose est certaine, en mettant le doigt dans cette 
terrible logique, en refusant d'appliquer scrupuleusement 
les dispositions de la Convention de l'ONU, en donnant des 
gages aux pires extrémistes, le gouvernement des Ëtats
Unis flatte certainement ceux qui pensent que «le seul 
moyen de résoudre le problème noir, c 'est de faire une 
AmériQue entièrement blanche» mais il prend une énorme 
responsabilité face à l'avenir. Aujourd'hui, les candidats 
Carter et Reagan su rrenchérissent chaque jour en matière 
de mesures anti-sociales et répressives qui toucheront 
d'abord les minorités raciales. De quoi sera fait demain ? 
L'Histoire a prouvé que tout était possible, et notamment 
en période de crise. La résistance aux glissements irréver
sibles s' impose, aux Ëtats-Unis eux-mêmes et par la vigilance 
de la solidarité internationale. 

Lors de la bataille judiciaire pour " la libert é d 'expression • 
des nazis dans la banlieue de Chicago, Skokie, I'ACLU a vu 
beaucoup de ses adhérents l 'abandonner. 

Manifestation devant l 'ONU à New-York accusant le gouvernement américain de violations systématiques 
des Droits de l'Homme. 

Menaces contre les Droits Civiques : 

LE CONGRES EST ASSAILLI 
DE PROJETS DE LOIS RESTRICTIVES. 
(International Herald Tribune, 17 octobre 80) 

« La Commission des Droits Civique~ des Etats-l!nis a 
révélé que huit amendements partle~s ~u~ l01s de 
finance qui sont actuellement propo~es a 1 appr?ba
tion du Congrès, s'ils étaient ac~ep~s,, annuleraient 
virtuellement les principales l01s federales sur_ les 
Droits Civiques des années 60 et ?O et _P~alyserruent 
la mise en application des Dr01ts Civiques par le 
Gouvernement Fédéral. 

« Le Président de cette Commission, Arthur Flemming, 
a déclaré le 15 octobre 1980 g~e les huit , amende
ments aux lois de finance, deja approuves p~r la 
Chambre et qui attendent leur examen par le Sen~t, 
porteraient un coup fatal au mouvement des Dro1ts 
Civiques en Amérique. 

« Un amendement adopté par le Congrès, il y a quel
ques années et qui est proposé aujourd'hui p~ur être 
reconduit interdit au Gouvernement Federal de 
supprime~ les subventions d'éducation dans le but de 

forcer une circonscription . à ad~pt,er ~n plan . de 
« busing >> pour n:tettre fin a _la segreg~twn scolrure. 
Mais au moins dit M. Flemmmg, le Departement de 
la Ju~tice a pu ~éclamer ces plans de « busing >> deva!lt 
les tribunaux. Les nouveaux amendemen_ts ~roposes? 
ajoute-t-il, empêcheraient cette acti?n en JUStice, a':lss~ 
bien que la suppression des subventions, rendant runs1 
impossible au Gouvernement de me~er la_lu~te contre 
la ségrégation scolaire dont le « busmg )) etrut une des 
armes principales. 

«M. Flemming déclara. en~ore_ qu~ d'aut_re~ ~en~e
ments mettraient fin a 1 obligatiOn qu1 etait frute 
aux entreprises travaillant po,ur le Gouv~rneme~t de 
mettre en œuvre des plans d «Affirmative Action>> 
et empêcherait le Gouvernement d'agir contre le~ 
écoles privées réservées uniquement aux Blancs qUI 
ont été créées pour éviter l'intégration scolaire dans 
les écoles publiques. 

La Commission a demandé au Sénat de rejeter ces 
amendements lors de la session post-électorale du 
Congrès ... S'ils étaient adoptés, cel_a siçni_fierait 9ue 
les Droits des Noirs et des autres mmontrures revien
draient au niveau d'avant le Mouvement pour les 
Droits Civiques. Il y a peu _d 'espoir q,ue le Sénat 
rejette ces amende!llents rac1ste~. , Il n y a p~ de 
sénateurs noirs et 11 y a des « liberaux >> parmi les 
auteurs de ces amendements. >> 
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, AFFIRMATIVE ACTION , 

Les attaques contre 
les acquis des Droits Civiques 

LES AFFAIRES BAKKE ET WEBER 

Les mesures spéciales prises à seule fin d'assurer comme il convient le progrès de certains groupes 
raciaux ou ethniques ou d'individus ayant besoin de la protection qui peut être nécessaire pour 
leur garantir la jouissance et l'exercice des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales dans 
des conditions d'égalité ne sont pas considérées comme des mesures de discrimination raciale, à 
condition toutefois qu'elles n'aient pas pour effet le maintien de droits distincts pour des grou
pes raciaux différents et qu'elles ne soient pas maintenues en vigueur une fois atteints les objec
tifs auxquels elles répondaient. 
(Convention 1 nternationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, Première Partie, 
Article Premier, Paragraphe 4). ' 

L'AFFAIRE BAKKE 

La récession et la crise économique actuelle favori sent l'éro
sion des conquêtes des Droits Civiques qui se manifeste 
depu is le début des années 70. L'affaire Bakke fournit 
l'exemple d'une de ces attaques dans le domaine du droit à 
l' enseignement et l'affaire Weber dans cel ui de l'emploi et 
de la formation professionnelle. 

Le 29 juin 1978, la Cour Suprême des Ëtats-Unis a rendu un 
arrêt en matière de ségrégation universitaire que l'on peut 
considérer comme le plus important depui s la lutte pour les 
Droits Civiques dans les années 60 et dont les conséquences 
peuvent être très importantes. Les juges ont, en effet, don
né raison à un étudiant blanc, Allan Paul Bakke, qu i se 
plaignait d'avoir été victime d 'une « discrimination raciale 
à rebours » (reverse discrimination) . 

Cet étudiant blanc de 38 ans a attaqué en justice l' adminis
tration de l'Ecole de Médecine de l'Université de Cal ifornie 
après s'être vu refuser deux fois l'entrée de cette école, 
malgré des résultats satisfaisants à ses examens. Il l'a accu 
sée d'avoir pratiqué à son égard une « discrim ination raciale 
à rebours )). En effet, cette école s'était dotée d'un« pro
gramme spécial d'admission» (Educational Opportunity 
Program, E.O.P.) qui prévoyait que sur 100 places disponi
bles, 16 devaient aller à des étudia nts « désavantagés », 
c 'est-à-di re, en fait, à des étudiants appartenant aux minori 
tés ethniques :Noirs, Chicanas, Indiens, Chinois, etc .. . qui 
rencontrent dans leurs études des difficultés à cause du 
racisme. Ce programme entre dans un plan nationa l plus 
général, appelé programmes d'« affirmative action» par 
lesquels également des entreprises commerciales ou indus
trielles s'engagent auprès du Go uvernement Fédéral à em
baucher un cert ain pourcentage de Noirs et de membres 

des autres minorités ethniques et aussi de femmes, ou à 
mettre en œuvre des programmes de form ation profession· 
nelles en faveur de ceux-ci , afin d 'é liminer les effets passés 
et actuels d u racisme et du sexisme. 

Al lan Bakke a donc argué qu'on l'avait éliminé, malgré ses 
bonnes notes, au profit d'un étudiant m inoritaire qui avait 
peut-être de plus mauvaises notes que lui , mais auquel il 
avait suffi de s'inclure dans les 16% d'étudiants « désavan· 
tagés » et donc, qu'en l'occurence, il ava it bien été victime 
d 'une discrimination basée sur son appartenance à la race 
blanche. Les juges lu i ont donné raison et ont ordonné son 
admission à I' Ëcole de Médecine, en invoquant le 14ème 
Amendement de la Constitution des Ëtats-U nis et 1 'Article 
VI de la loi sur les Droits Civiques de 1964. Ce dernier 
document stipule : « Personne aux États-Unis ne devra, 
pour des considérations raciales, de couleur ou d'origine 
nationale, être exclu de la participation à, se voir refuser les 
bénéfices de, ou être l'objet d'une discrimination dans quel· 
que programme ou activité que ce soit recevant une assis· 
tance financière du Gouvernement Fédéral». 

LA CONSTITUTION 
CONTRE L'ÉGALITÉ RACIALE 
Il est certes faci le de démontrer que ce ne sont pas les 
« quotas » qui avaient tenu Bakke à l'écart de I'Ëcole de 
Médecine, mais bien plutôt la politique du Gouvernement 
américain qui a fait fermer une grande quantité d'écoles de 
médecine depuis 50 ans et diminué les crédits d'éducation· 
La conjoncture actuelle incite les étudiants amé ricains à se 
diriger vers les é tudes juridiques ou médicales plutôt que 
vers les scientifiques ou t echniques aux débouchés alléa· 
toires, ce qui rend les écoles de médecine, déjà insuffisantes 
e n temps normal, incapables de recevoir tous les candidats. 

La vérité, c 'est qu 'avec Bakke, il y ava it 3;700 candidats 
concourant po ur 100 places, alors que 16 d entre elles .seu 
lement étaient réservées pour les étudia~ts « désavant~ges ». 
L'absurdité de cette situation montre b1en la nature v1c1euse 
de l' accusation de racisme à rebours. Ce ne son.t pa~ ces 16 
candidats minoritaires qui ont empêché 3.600 etudiants de 
devenir médecins. 
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Mais il faut placer le problème sur son véritabl.e t errain q.ui 
est celui des attaques actuelles contre les acqu1s des Dro1ts 
Civiques, ainsi que l'a fait le juge Thurgood Mar~hall , le 
premier et le seul juge noir à s iéger à la Cour Supreme ( 1) . 
qui était l'un des 4 juges sur les 9 qu i composent la Cou_r 
Suprême, à ne pas donner raison à Alla~ Ba~ke. Car. la ~écl 
sion d'admettre celui-ci à I'Ëcole de Medecme de 1 Umver
sité de Californie n'a été acquise que par 5 voix contre 4. 
De plus, la majorité de la Cour a décidé , toujours par 5 voix 
contre 4, qu'une Université pourrai t continuer à pr.e~dre en 
considération la race D'UN CAN Dl DAT pour dec1der de 
son admission, ce qui, en admettant l'examen des cas indi
viduels, est d' une grande ambiguïté et aussi une autre ma
nière de condamner le caractère général des « programmes 
spéciaux d'admission »-

Le juge Marshall, après l'a rrêt de la Cour Suprême, a s~uli
gné avec ironie « que, depuis plus de 200 ans, la meme 
Constitution que celle dont kl Cour vient de tirer son juge· 
ment n'a jamais condamné les formes les plus ingénieu~es et 
les plus insidieuses de discrimination contre les Nmrs et 
qu'aujourd'hui, la Cour ne veut pas admettre un remède 
s'appliquant à une catégorie de citoyens discriminés dans 
leur ensemble, toujours au nom de cette Constitution ! 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Thurgood Marshall fut auparavant , pendant de longues a~nées, 
un des plus importants avocats de l'Associatio n Nat1onale 
pour le Progrès des Gens de Cou leur (N.A.A.C.P .) 
Par cette décision d e 1883 la Cour Sup~ême déclarait incons
titu tionnelle la Loi des oro'its Civiques de 1875 qui étab lissait 
qu~ ~outes les personnes devaient jouir ple inement des mêmes 
fac11i_tés et prérogatives dans les hôtel s et cafés, les tran~ports 
publics, les théâtres et autres lieux de distractions publiques. 
Décision de la Cour Suprême en 1896, dans le princ ipe « égaux 
mais séparés, qui institutionna lisait la séparation des Noirs 
et des Blancs dans les chemins de fer. Cette lo i légalisait la 
Ségrégation raciale . 
Cet. arrêt d e la Cour Suprême déc larait illégale la ségrégation 
rac1ale dans les écoles publiques ( 1954) . 

En refusant de faire. cekl, ,ce ftl_gement i~ore le [aft que _de~ 
puis plusieurs centa~nes d annees, les !jozrs ont ete d1scnm1 
nés, non à titre individuel, mais plutot en tant que groupe, 
uniquement à cause de la couleur de leur peau ... 

L'expérience des Noirs en Amérique a été différente de 
celle des autres groupes ethniques. Ce n'est pas seulement 
l'histoire de l'esclavage, mais il y a eu e~suite t?"t Uf! ~
pie qui était cklssé inférieur par la /01. Il m e.st difficile 
d'accepter que les Noirs nt! puissent pas obtemr un~. plus 
grande protection du , 14eme Amendement lorsqu 1l es~ 
nécessaire de remédier aux conséquences_ de tout un passe 
de discriminations». di t encore Thurgood Marshal l. 

On a vu dans d 'autres chapitres, les conséquences actue l.les 
de cette discr imination raciale. Pour rester dans le domame 
de l'affaire Bakke, c'est-à-dire dans celui des Universités, 
on constate que, alors que les Noirs représentent 11 % de la 
population des Ëtats-Unis, ils représ~nte~t seuler;:-'ent 1 ,2% 
des avocats et des juges, 2% des medecms, 2,3 Yo des den
tistes, 1,1 % des ingénieurs et 2,6% des professeurs des 
collèges et universités. (U .S. Dept. of Comm~rce, Bureau of 
the Census, Statist ica l Abstract of the Untted States 25 
(table 24).). 

Thurgood Marshall poursuit : «Je ne pense pas que le 
14è1ne Amendement peut exiger de nous que nous a~cep· 
rions ce fait. Ni son histoire, ni nos exemples passes ne 
peuvent permettre de conclure q.u 'une Uf!ive:si!é n_e peut 
pas remédier aux effets cumulatifs ~es. d1scnmmations de 
notre société en prenant en consideration la race, dans !e 
but d'accroître le nombre et le pourcentage des Nmrs 
diplômés. 

C'est à cause de cet héritage d'injustices que nous 1~v?ns 
maintenant permettre aux institutions de cette. s~~tete de_ 
prendre la race en considération en prenant les .~ciSwns QUI 
ouvriront aux Noirs les portes qw l~r. ont ~te trop lo.n_g: 
temps fermées. Si nous voulons vozr 1ama1s ,une soc1ete 
pleinement intégrée, dans klquelle la couleur d une person· 
ne ne sera pas le facteur déterm!nant qui or!enrera ~oute 
son existence, nous devons avmr la volonte_ d ouvr~r ces 
portes. Je ne crois pas que quiconque pwsse vra~me~t 
jeter un regard sur le passé_ de l'Amérique et tro~ver, enswte 
qu'un remède aux consequences de ce passe n est pas 
admissible. 

Je crains que nous n'oyions bouclé le cercle.1près Ùl gue"e 
civile notre Gouvernement commença plus1eurs program· 
mes 'd'« affinnative action »- Puis, cette Cour, avec le 
« Civil R ights Cases» (2) et l'affaire « Plessy v. Ferguson » 
(3), anéantit le mouvement vers l'égalité complète .. Pendant 
près d'un siècle, aucune action ne fut plus enswte ~nt;e· 
prise et ceci avec l'approbation t~cl.te, des Co~rs. Put~ 11 Y 
eut l'affaire « Brown contre 1~ .Mm1stere de 1 ~ducat1on » 
(4) et kl Loi sur les Droits Civ1que~ du <;ongr~s en ~964, 
suivis par de nombreux programmes d « afflnnative action »-

Aujourd'hui, cette Cour stoppe tout à nou.vea~. C~tte fois,_ 
c'est la fin des programmes du type de celUI qu av01t adopte 
l'Université de Califormie »-

HISTOIRE DE L'« AFFIRMATIVE ACTION» . 
Comme on pouvait le craindre, la victoire d 'Allan Bakke 
ouvrit la porte à de nombreuses attaques cont re les pro
grammes d'« affirmative action » dans l 'i ndustri~. Avant 
d'étudier la plus importante d'entre elle, c_ell e mene~ ~ar un 
ouvrier blanc, Brian Weber contre la Ka1ser Al~mm1um à 
Gramercy, en Louisiane et le syndicat, <~ Untted Steel 
workers Union », il convient de retracer 1 h1st01re de c~tte 
très importante conquête des luttes des Noirs, des mmo
ritaires et des femmes américains. 

L'objectif de l'« affinnative action» est d'assurer l'égalité 
des chances aux victimes des discriminations passées et 
d'aujourd'hui . Malgré les pieuses promesses des industries 
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et autres institutions faites pendant des années, rien, ou très 
peu de c hoses avait été fait pour ouvrir les portes aux grou
pes exclus. Il était nécessaire de renforcer les lois afin que 
les compagnies, les collèges et les écoles professionnelles 
soient OBLIGËS de recruter, embaucher, promouvoir les 
minoritaires et les femmes et de leur donner les mêmes 
salaires. Ces lois ont toujours été discutées, mais ce qui avait 
débuté en discussion était devenu, ·d'escalade en escalade, 
une attaque délibérée. Ce fut d'abord l'affaire Bakke dans 
le domaine de l'éducation, puis il y eut l'affaire Weber 
dont nous allons parler, dans celui de l'emploi. Aujourd'hui 
d'autres cas, comme l'affaire Sears, continuent d'éroder les 
acquis des luttes des minoritaires. 

Car l'« affirmative action» est le fruit des luttes constantes 
du peuple. Portestations, boycotts, grèves et moyens élec
toraux ont été employés pour attirer l'attention sur les 
institutions racistes profondément ancrées dans la société 
américaine. Ce combat a emprunté deux routes : l'exécutive 
et la législative. 

La lutte pour l'« affirmative action» sur le plan exécutif a 
débuté il y a fort longtemps. Elle est basée sur l'idée que le 
Gouvernement a le droit de demander aux employeurs de 
respecter certaines conditions en matière d 'emploi. Une de 
ces conditions est l'obligation de pratiques loyales et non
discriminatoires à l'égard des travailleurs. Si un employeur 
ne peut assurer que dans son entreprise, les gens seront tous 
employés, promus et traités de la même manière, quels que 
soient leur race ou leur sexe, il ne doit pas pouvoir traiter 
de contrat avec le Gouvernement. Cette lutte a débuté en 
1941, alors que les travailleurs noirs étaient excédés d'être 
exclus des « jobs » alors que la guerre avait provoqué un 
boom économique dans le pays. Ce combat, après avoir 
obtenu successivement de Roosevelt, puis de Truman et 
enfin de Eisenhower des réformes qui restèrent le plus sou
vent sur le papier, car les décisions du Gouvernement 
n'étaient pas assorties de sanctions en cas de non-respect, 
on aboutit, grâce au Mouvement pour les Droits Civiques et 
aux luttes des années 60, à la promulgation de l'Ordre Exé
cutif 11246 par Lyndon Johnson. Cet Ordre comprenait 
deux parties. La première enjoignait aux employeurs de 
mettre en œuvre des programmes d'« affirmative action» 

«pour assurer que les candidats étaient bien embauchés et 
que les employés étaient bien traités durant leur travail 
sans tenir compte de leur race, de leur croyance ou de leu; 
origine nationale». La seconde donnait au Bureau de Sur
veillance· des Contrats Fédéraux (O.F .C.C.) le droit de refu
ser un contrat à un employeur qui ne respecterait pas ces 
exigences. 

La Loi sur les Droits Civiques de 1964 vint compléter 
l'Ordre 11246 sur le plan législatif. C'est la législation sur 
les Droits Civiques la plus complète depuis les 13ème, 14ème 
et 15ème Amendements. 

Ces Amendements avaient été édictés pour amener de pro
fonds changements dans la condition des Noirs après la 
Guerre Civile. Par exemple, le 13ème Amendement mettait 
fin officiellement à l'institution de l'esclavage et autorisait 
le Congrès à en éliminer tous les vestiges que le temps, seul, 
ne peut effacer. Après plus d'un siècle d'inaction dans ce 
domaine, ces vestiges ont persisté sous la forme de la ségré
gation, du chômage et de la pauvreté. Le 13ème Amende
ment est en fait un appel à l'« affirmative action» pour 
délivrer le pays des effets de l'esclavage. Tous les program
mes d'« affirmative action» sont en plein accord avec 
l'esprit du 13éme Amendement. 

Parmi les 7 sections principales de la Loi sur les Droits Ci
viques de 1964, le Titre VI énonce :«Personne aux Etats
Unis ne devra, pour des considérations raciales, de couleur 
ou d'origine nationale, être exclu de la participation à, se 
voir refuser les bénéfices de, ou être l'objet d'une discrimi· 
nation dans quelque programme ou activité que ce soit 
recevant une assistance financière du Gouvernement Fédé· 
rai.» 

Le Titre VIl (avec les amendements de 1972) définit et 
interdit les formes illégales de discrimination dans les em
plois publiques et privés. Il rend de telles discriminations 
relevables d 'actions en justice qu'elles soient commises par 
des patrons ou des syndicats. La Section 703a déclare illé
gales les pratiques patronales suivantes : 

« 1.- Ne pas embaucher ou refuser d'embaucher ou 
de licencier tout individu, de discriminer quiconque dans 
son salaire, les clauses, les conditions ou les privilèges de 
son emploi à cause de considérations de race, de couleur, de 
religion, de sexe ou d'origine nationale, ou, 

2.- De limiter, ségréguer ou classifier ses employés 
ou demandeurs d'emploi en sorte de priver ou d'essayer de 
priver tout individu des possibilités d'emploi ou, au contrai
re, porter atteinte à son statut d'employé à cause de sa 
race, de sa couleur, de sa religion, de son sexe ou de ses ori
gines nationales». 

Les mêmes règles s'appliquent encore aux discriminations 
en matière d'apprentissage et autres programmes de pro
motion mis en œuvre par les employeurs, syndicats ou par 
les deux à la su ite d'accords conclus entre eux. 

Le «Catch 22 » de la Loi sur les Droits Civiques de 1964 a 
été pour beaucoup de tribunau x l'arme juridique pour im· 
poser de prouver les pratiques discriminatoires passées 
d'une entreprise avant de légaliser un programme d'« affir· 
mative action». Mais, si une compagnie reconnaît ses 
discriminations passées, elle devient susceptible d'être 
poursuivie par ses anciennes victimes, ce qui ne l'encourage 
pas à créer un programme d'« affirmative action». Bien 
entendu, l'accord pour la mise en œuvre d'un programme 
d'« affirmative action» ne dépend pas de la preuve de 
l'existence de discriminations présentes ou passées dans 
l'entreprise, mais les ennemis de l'« affirmative action» 
possédaient là une redoutable arme de dissuasion. C'est 
pourquoi la Commission pour I'Ëgalité dans l'Emploi 
(E.E.O.C.), dans un effort positif pour favoriser la conclu
sion de contrats d'« affirmative action», a édicté de nou· 
velles règles en janvier 1979 mettant l'employeur à l'abri 
de tels désagréments et prévenant également toute plainte 
contre une« discrimination à rebours» pouvant mettre en 
cause un contrat volontaire d'« affirmative action» à partir 
du moment où il a été approuvé par I'E.E.O.C. Les règles de 
I'E.E.O.C., malgré tout, sont aussi sujettes à contestation 
devant les tribunaux. 

LES ACQUIS 
DOIVENT ETRE SAUVEGARDËS 

Des gains importants ont été acquis dans la bataille pour 
obtenir !'«affirmative action ». La question qu'on se pose 
maintenant est :va-t-on les perdre? On a porté des attaques 
incessantes contre ces gains dans une myriade d'actions en 
justice. Alors qu'une Cour de Californie a décidé que le 
programme d'embauche édicté par le Comté de Los Angeles 
à raison de 1 Noir pour 1 Mexicano·américain et 1 Blanc 
était constitutionnel (Comté de Los Angeles v. Davis). la 
Cour de la 5ème Circonscription a statué CONTRE un pro· 
gramme volontaire d'« affirmative action» à Detroit. Ce 
programme avait provoqué une augmentation du nombre 
des agents de police noirs qui était passé de 4,9% en 1974 à 
32% en 1977 (Detroit Police Officers Association v. Young). 
On a fait appel de ces deux décisions et l'issue est incertai· 
ne depuis la victoire de Bakke qui a encouragé une diminu· 
tion des contrats volontaires pour des chances égales à 
l'embauche. 

L'AFFAIRE WEBER 

Le 11 décembre 1978, la Cour Suprême acceptait de dé· 
battre de la plus importante attaque contre l'« affirmative 

action» menée depuis l'affaire Bakke. Brian Weber, u~ tra
vailleur blanc accusait l'« United Steelworkers of Amenca », 
un syndicat, et la «Kaiser Aluminium and Chemical Corp. » 
d'avoir pratiqué à son égard et à celui d_e t?u~ le~ em: 
ployés blancs de cette entreprise une « diSCflmlnaflon a 
rebours» dans les modalités d'admission à un programme 
de formation d'ouvriers qualifiés signé en 1974 entre le 
syndicat et la Kaiser. 

ce plan était conçu pour mettre un terme à l'exclusion 
virtuelle des membres des minorités ethniqu~s et des fer:'
mes des emplois spécialisés au sein de la Ka1ser. Il établis
sait que la moitié des bénéficiaires des ~rogrammes de !or
mation pour des emplois qualifiés deva1ent être des mmo
ritaires. Des listes séparées de travailleurs ~lan~s et d~ tr~
vailleurs noirs étaient dressées. Chaque liste classait les 
candidats par ordre de leur ancienneté . Un candidat de 
chaque liste était alternativement admis. Ce ~rogramme 
d'« affirmative action » avait pour but d'obtenir une pro
portion d'o~vriers ~ual_ifi~s minoritaires en a~cord a_vec celle 
des populations mmonta1res dans la zone d emploi de cha-
que usine. 

L'usine Kaiser à Gramercy, en Louisiane, à 40 miles de 
New Orleans, employait 290 ouvriers spécialisés en 1974_ à 
l'époque où l'action fut engagée. 5 seulement étaient no1~s 
(même pas 2% !). Les travailleurs noirs représentent pres 
de 40% de la force de travail de la région. C'est pour rattra
per ce décalage énorme qu'on ava it adopté ce quota de 
50-50. Si la Kaiser avait adopté un programme sans ce quo
ta moitié-moitié et avait admis les candidats seu lement par 
ordre d'ancienneté, aucun travailleur noir n 'aurait pu par
ticiper à ce programme. En effet, la plupart d'entre eux 
avaient été embauchés en 1969 et étaient donc relativement 
nouveaux dans l'entreprise. L'ancienneté seule aurait sim
plement maintenu les discriminations antérieures à la Kaiser. 

Depuis des années, la Kaiser résistait aux dema_ndes f~~tes 
par le syndicat « United Steelworkers of Amenca » d ms
tituer des programmes de formation professionnelle sur les 
lieux du travail à cause du coût de l'opération : 15.000 à 
20.000 dollars par an et par élève. Mais la Ka iser dut fina
lement céder aux fortes pressions qu'elle dut subir de la 
part de ceux qui voulaient mettre fin à la sous-représenta
tion des minoritaires et des femmes dans les emplois qua
lifiés. 

Cette pression fut principalement exercée par le Bureau de 
Surveillance des Contrats Fédéraux (O.F.C.C.) qui faisait 
alors mettr.e en pratique l'Ordre 11246. L'O .F .c.e. mit la 
Kaiser en garde contre ses pratiques en matière d 'emploi . 
Un procès en ce domaine aurait privé la Kaiser du bénéfice 
des contrats gouvernementaux. La Kaiser tombait aussi 
sous le coup du Titre VIl, toujours pour des discriminations 
à l'égard des Noirs et des femmes . Elle avait déjà été 
condamnée à 250.000 dollars d'amende plus 250.000 
dollars de frais de procès pour un cas de discrimination à 
l'égard des Noirs, dans une autre de ses usines de Louisiane. 

On a vu que moins de 2% des travailleurs qualifiés étaient 
noirs à la Kaiser quoique les Noirs représentent près de 40% 
de la force de travail à Gramercy. Il n'y avait absolument 
aucune femme parmi les ouvriers qualitiés. Cela n'était pas 
le fa it du hasard. L'O.F .c.e. découvrit que la Kaiser n'avait 
déployé aucun effort particulier pour recruter des Noirs et 
qu'elle voulait réduire ses exigences en matière d'expérience 
Préalable pour les Blancs, mais non pour les Noirs. 

OUI BENEFICIAIT DU PROGRAMME 
D' « AFFIRMATIVE ACTION» A LA KAISER? 

Jü~JT LE MONDE. Auparavant, les ouvriers qualifiés 
.talent recrutés hors de l'entreprise. Tous les membres de 

1 entreprise, Blancs ou Noirs, bénéficiaient du nouveau pro-

gramme de formation professionnelle, parce que, pour la 
première foi s, il y en avait un qui leur était ouvert ... 

Les Noirs, les autres minoritaires et les femmes avaient une 
chance de prétendre à tout « job » dans l'industrie et non 
aux travaux les moins payés, les plus rebutants . 

Sans le programme d'« affirmative action», il n'y aurait 
pas eu de programme de formation professionnelle pour 
les ouvriers blancs non qualifiés à Gramercy. Tout le monde 
profite de l'« affirmative action». 

Lorsque la Cour Suprême accepta de statuer définiti~em~~t 
sur cette affaire, le 11 décembre 1978, Weber ava1t deJà 
obtenu l'approbation de la Cour Fédérale d'l nstance de 
Louisiane et de la Cour d'Appel de la 5ème Circonscription 
qui avaient déclaré ensemble qu'il n'y avait pas de preuves 
suffisantes pour établir qu'il y avait des discriminations à 
la Kaiser contre les Noirs, les minoritaires et les femmes et 
donc, qu'« il ny avait aucune raison valable pour donner la 
préférence à des Noirs ayant moins d'ancienneté que des 
Blancs lors de l'admission au programme de formation pro· 
fessionnel/e. » Les deux Cours avaient ~éclaré que la déc~sion 
de la Kaiser était une violation du T1tre VIl de la L01 sur 
les Droits Civiques de 1964. 

Légalement, la Kaiser avait été « coincée ». Elle n'au rait pas 
pu justifier les « quotas » attaqués par Weber qu'en admet
tant qu 'e lle avait commis des discriminations dans Ill passé, 
ce qui lui aurait valu d'être poursuivie par les employés 
noirs. 

C'est ici qu'on voit l'importance déterminante des nouvelles 
règles de I'E.E .O.C. de janvier 1979 dont la Cour Suprême 
put se servir lorsqu'elle statua sur l'affaire en juillet 1979. 
·L'hypothèque des discriminations passées étant levé~, la 
Cour Suprême, cette fois, n'admit pas la thèse de« rac1sme 
à rebours » présentée par Weber et déclara que le program
me d'« affinnative action» de la Ka iser était constitu!ion
nel et qu'il continuerait d'être mis en œuvre dans les memes 
conditions. 

La décision de la Cour Suprême dans l'affaire Weber est 
donc une grande victoire pour les Noirs, les minoritaires et 
les femmes et pour les Syndicats et Organisations qui ont 
mené une puissante action dans le pays pour obtenir cette 
victoire contre Weber. 

C'est cependant une victoire fragi le, car la Cou_r Suprême~ 
pour rendre sa decision, s'est appuyée sur le T1tre VIl qu1 
permet les « quotas », m_ais n_e les i_mpose p_as; ~'<?rdre 
11246, qui légal ise l'« affirmative ac non», a ete dellbéré
ment écarté des débats. 

Quoi qu'il en soit, les institutions, syndicats et employeurs 
vont pouvoir désormais s'appuyer sur cette décision de la 
Cour Suprême pour développer leur action pour l'instaura
tion de programmes d'« affirmative action», en se servant 
des nouvelles règles de I'E.E.O.C. et pour combattre le 
mythe du « racisme à rebours» utilisé par les racistes et les 
réactionnaires. 

Cette victoire va leur permettre de lutter contre le peu 
d'empressement que mettaient les employeurs et les univer
sités à mettre en œuvre des programmes d'« affirmative 
action», encouragés jusque là par le succès de Bakke, et à 
inverser le sens des admissions des Noirs et des minoritaires 
qui n'avaient cessé de décroître dans les écoles de médecine. 

Le combat pour l'« affirmative action» est au centre des 
luttes actuelles des Noirs et des minoritaires aux Etats-Unis, 
car c'est une arme primordiale pour l'égalité raciale dans 
l' enseignement et dans l'emploi . On a vu que l'« affirmative 
action» profite aussi aux Blancs dans beaucoup de cas et, 
à ce titre, elle doit être aussi un instrument puissant de 
l'unité du peuple américain. 
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LA REPRESSION RACISTE ET POLITIQUE 
PAR LE SYSTt:ME DE JUSTICE CRIMINELLE 

Les tâches fondamentales d'u n système de justice criminelle 
sont: 
1. la prévention du crime ; 
2. le juste châtiment de ceux q ui ont commi s des actes 

criminels; 
3 . la réhabilitation des délinquants afin de permettre 

leur réinsertion normale dans la société . 

Lorsqu'on confronte le système de justice criminelle des 
Ëtats-Unis avec ces objectifs, on découvre un système qui , 
pris uniquement sous l'angle du racisme, a très peu à voir 
avec la criminalité et absolument rien à faire avec la justice. 
En fait , on est forcé d 'être d'accord avec J ohn Conyers, un 
député noi r, Président de la Sous-Commission de la Cham
bre des Représentants sur la Criminalité :« Le système de 
justice criminelle est l'institution la plus criminelle du Gou
vernement. » ( 1 ) 

Le signe le plus évident de la présence du rac isme dans le 
système de justice crim inelle , c'est sa composit ion raciale 
Dans un pays dont 20 % des citoyens son t d 'ong1ne non 
européenne, le système de justice crim ine ll e est compose à 
95% de gens d'or igi ne européenne. Il y a seulement deux 
secteurs dans ce système où les non-eu ropéens se t rouvent 
en nombre important : dans les équipes d'entretien des 
t ri bunaux et des prisons et parmi les victimes de ce système. 

« Dans le cas le plus habituel, le Noir suspect d 'avoir corn· 
mis un crime est arrêté par un policier blanc, présenté à un 

juge blanc, à un procureur blanc et à un jury blanc, dans un 
tribunal dont les débats sont enregistrés par des greffiers 
blancs, et, après condamnation, envoyé en prison où les 
seuls employés noirs se trouvent au sein des équipes d 'entre
tien. La place habituelle du Noir dans ce système judiciaire 
aux mains des Blancs, c'est le box des accusés. Une telle 
situation les convainc que la Justice est un instrument 
d'oppression entre les mains des Blancs et que cette situa
tion ne peut forcément qu'influencer l'application de la 
justice. Il ne peut en résulter que des discriminations dans 
l'accusation et les condamnations. Et même lorsque les 
Blancs agissant dans le système judiciaire n'ont pas de pré
jugés fonciers, les barrières culturelles et de classe qui se 
dressent entre eux et les accusés placent invariablement ces 
derniers dans une situation désavantageuse.» (2) 

L'efficacité d'un système de justice criminelle devrait se 
mesurer à la diminution de la criminalité dans une société 
donnée . 

Nous di sons « devrait », parce qu'aux Ëtats·Unis, le gouver· 
nement défin it le « contrôle efficace du crime » par le nom · 
llr e de condamnations que les tribunaux sont capables 
cl ' obtenrr et non par la diminution du taux de la criminalité. 

Un autre moyen d'embrouiller les choses dans cette question 
du contrô le du crime, c'est d'employer une partie de la 
population comme bouc-émissaires. Le « contrôledu crime » 
d evient alors synonyme de contrôle et de terreur policière 
dans les communautés des ghettos. 

Le crime 
Les causes de la criminalité sont nombreuses, parm i lesquel· 
l~s figurent le chômage, la drogue, une cultu re p rônant la 
VIolence et la mise à l'écart du courant socia l normal. 

LE CHOMAGE 

Dhe. très nombreuses études s'accordent pour conclu re que le 
c_ omage, bien plus que tout autre facteur, est la cause p rin· 
<;'~~le: ~e la crim inal ité. « Des statistiques citées par le 
d nsnan Science Monitor" en mars 1975, montrent que 
~rant l'accroissement du chômage pendant les années de 

~cess;~'! ~e 1974 et 1975, la majorité des délinquants, 
aZ;' c ~ta1~ le premier délit, étaient des chômeurs. Encore 

111 ou~d ~u!, les fonctionnaires des prisons rapportent que 
lnaJonte des détenus - souvent jusqu'à 80% d'entre 

=:~: . - étaient sans emploi lorsqu'ils commirent leur 
JOli.» (1) 

~~~~1" Nagel, professeur à l'Un iversité de Pennsylvanie, a 
1 que : «Depuis 196 9, la proportion des Noirs dans le 

système pénitenciaire fédéral s'est régulièrement élevé de 
27,4% en 1969 à 39,5% en 1977, tandis que le taux de chô
mage des jeunes Noirs s'élevait de 25% à 40% pendant la 
même période. » (2) 

«Si la pauvreté en elle-même n'est pas un facteur de crimi· 
nalité, par contre, le chômage en est un ... Les États où il y a 
un grand pourcentage de gens vivant en-dessous du seuil de 
pauvreté n'ont pas des taux de criminalité plus élevés que 
les autres États ... En réalité, le chômage est le seul facteur 
qu 'on puisse lier directement au taux de criminalité.» (3) 

Dans son étude «Crime and incarceration : a re-analysis », 
le professeur Jack Nagel établit que« à chaque fluctuation 
de 1% du taux de chômage correspond une fluctuation du 
taux de la criminalité de 226,4 crimes pour 100.000 per
sonnes. » ( 4 l 

De même, le Docteur M. Harvey Brenner, un économiste de 
l'Université Johns Hopkins, a écrit qu'à chaque accro isse· 
ment de 1% du taux national de chômage correspond une 
augmentation moyenne des crimes contre la propriété de 

41 



42 

-6%, tandis que les meurtres augmentent d e 4%. Le Docteur 
Brenner estime ces chiffres extrêmement « sous-estimés». 
Ils concernent le pays tout entier. Il note auss i que l'inverse 
est vra i, c'est-à-dire que lorsque le chômage baisse, le taux 
de criminalité en fait autant. (5) 

LA DROGUE 

On a estimé que les consommateurs d'héroïne commettent 
environ 1'9% de tous les crimes cont re la propriété aux Ëtats
Unis, d'après l'Administration de Répression de. la Drogu~. 
Ils commettent environ 100.000 cambriolages, larcins et 
autres vols chaque jour, plus une quantité indéterminée de 
délits à l'aide de chèques sans provision ou de cartes de cré
dit. Ceci coûte à la société environ 10 millions de dollars 
par jour. A ceci s'ajoutent les dépenses occasionnées par les 
quelque 111.221 drogués (sur un total de 450.000) qui 
participent aux programmes fédéraux de désintoxication. 
Les Noirs constituent 48% du total. (6) 

On doit dire que l'opinion gé né rale est qu'une grande part 
du trafic de l' héroïne dans les ghettos est directement liée 
au gouvernement des Ëtats-Unis. Cette opinion est fondée 
sur les 1 iens bien connus qui existent entre la C.I.A. et le 
t rafic de l'héroïne dans le Sud-Est asiatique . Cette opi nion 
est renforcée par le fait que l'héroïne (qui a une longue 
histoire dans le ghetto) a atteint des proportions endémi
ques en même temps que les Panthères Noires et les autres 
organ isations urbaines prena ient de l' importance. 

Mais l'hé roïne a un inconvénient majeur. Lorsque le drogué 
manque de drogue, il vole pour pouvoir s'en procurer . Le 
gouvernement a organisé des « programmes fédéraux de 
traitement» où une autre drogue, la méthadone, éta it 
légalement administrée aux héroïnomanes. La méthadone 
c rée la même accoutumance que l'héroïne, mais avec la 
méthadone, le drogué n'a pas les mêmes réact ions violentes 
en cas de « manque » que l'héroïnomane. Avec ce stupé
fiant LËGALEMENT distribué par le gouvernement, il y a 
moins de risques de crimes causé par le coût élevé de l'hé
roïne vendue dans la rue. La méthado ne rend le drogué 
docile , affa ib lit ses émotions ; elle le fait ressembler à un 
somnambule ou à un zombie ou encore à quelqu 'un ayant 
subi une lobotom ie. 

«La méthadone produit une intoxication, comme la mor
phine et provoque une accoutumance dont il est plus di ffi· 
cüe de se libérer qu'avec l'héroïne, parce que les affres du 
" manque " durent plus longtemps, 2 ou 3 mois, alors 
qu'avec la morphine ou l'héroïne, cette durée n'est que 
d 'un mois et souvent beaucoup moins. » (7) 

« On a constaté que le Locomotif diminue considérablement 
le besoin pour les stupéfiants. Des tests ont montré que le 
Locomotif ne créait pas d'accoutumance, mais qu'il ne pou
vait pas être toléré en même temps que des stupéfiants. 
L'usage du Locomotif pour soigner les drogués les rend 
incapables d'absorber la plus minime dose de stupéfiants. 
Or, l'utilisation du Locomotif a été délibérément interdite 
en Amérique par un soi-disant laboratoire de recherches. 
Le Locomotif a été utilisé pour soigner les drogués en An· 
glete"e avec des succès considérables. »(8) 

«Fred Shapiro, un ancien consommateur de méthadone, 
écrit : "Les programmes Fédéraux d'Utilisation de la Mé
thadone (MMTP) ne veulent pas que nous cessions d'absor
ber de la méthadone. f,.a désintoxication n 'a jamais été 
encouragée. Les MMTP semblent avoir une politique bien . 
définie à ce sujet. Si nous voulons guérir et briser l'accoutu
mance, il faut que nous le fassions dans des cliniques qui ne 
sont pas financées par le gouvernement ... Pendant les cinq 
années que j'ai passées dans les cliniques des MMTP, mes 
conseillers ne m'ont jamais conseillé de me désintoxiquer. 

A un moment, j'avais un travail à plein temps, j'ai été ins
crit à des cours universitaires du soir, et je n 'absorba~s 
aucune autre drogue. J'étais prêt pour abandonner la me· 
thadone. » (9) 

Il y a beaucoup d'autres témoignages de ce genre montrant 
qu'on s'interroge sur les bases véritables de l' introduction et 
du trafic de la drogue dans ce pays. Il semble bien que la 
police locale aide à la distribution de l'héroïne dans les 
Ëtats-Unis. Un seul exemple : u ne petite partie de l'héroïne 
saisie à la su ite de l'opération «French Connection » se 
trouve encore dans les coffres-forts de la police new-yorkaise, 
le reste a été introduit dans le circuit des vendeurs de rues. 

LA CUL TURE DE LA VIOLENCE 

Que la cult ure américaine soit violente, personne n'en doute. 
Il suffit de tourner le bouton de la télévision pour constater 
l'énorme quantité de films diffusés construits sur la violen
ce. Il est sûr que ces films ont un effet sur la mentalité des 
gens, spécialement des jeunes et ceux qui sont influença
bles. 

D'après une étude de A.C. Nielsen :«A 18 ans, le" teen· 
oger" type aura regardé la télévision pendant 15.000 heures 
et aura participé par personne interposée à 18.000 meur
tres. (JO) Au même âge, le même "teenager" n'aura passé 
que 11.000 heures à l'école. » ( 11 ) 

« L 'Anglete"e, le Japon et l'Allemagne Fédérale sont, 
juste après les États-Unis, les pays les plus industrialisés du 
monde. Ensemble ils représentent une population totale de 
214 millions. Pow ces 214 millions, on compte 135 meur
tres par onnes à feu par an. Pour les 200 millions d'habitants 
des Etats-Unis, il y a 6.500 meutres par onnes à feu par an, 
environ 48 fois plus. La ville de Philadelphie, à elle seule, 
compte le même nombre d'homicides criminels que l'Angle· 
te"e, l'Écosse et le Pays de Galle réunis, soit autant pour 
une vüle de 2 millions d'habitants qu'une nation de 45 
millions. » ( 12) 

Dans un pays dont la plus grande partie de la cul ture est 
construite sur la glorification des guerres impérial istes et du 
génocide perpétré contre les populat ions ind igènes auxquel
les il a volé leurs territoires, il est clair que, depuis leur plus 
tendre enfance, les Américains ont moins appris la valeur de 
la ra ison que la loi de la jungle. · 

L'ALIENATION SOCIALE 

Au début de ce chapitre, on a vu le rôle joué par le chôma
ge et la drogue dans le taux de la criminalité. Ces deux 
fléaux atteignent les communautés minoritaires de manière 
disproportionnée. Quand on considère le fa it qu 'on instille 
dans les esprits que les minorités sont responsables de leur 
situation ; que leur déplorable situation est due au fait qu'ils 
sont nés du mauvais côté de la ligne des cou leurs; pendant 
qu'on accorde arbitrairement toute la puissance à ceux qui 
sont nés de l'autre côté de cette ligne (d 'où les brutalités 
qu'ils peuvent exercer contre les membres des minorités). 
peut -on s'étonner que certains membres des minorités 
renient ce code social qui menace leur existence ell e-même 
et qui leur dénie leur dignité. 

Tenus en marge de la société, les citoyens minoritaires ne 
sont reconnus que lorsqu 'un des leurs se fait prendre à 
violer une des lois de cette société (lois dont ils n'ont pas 
participé à l'élaboration) . Alors, ils sortent de l'obscuri té 
pour qu'on leur donne une importance parfaitement hors 
de proportion qui est utilisée pour renforcer les mythes 
racistes, tandis que la vé rité ne peut s'exprimer. 

A l'école, les jeunes minoritaires ne s'instruisent pas et ils 
n'apprennent pas parce qu' ils n'en voient pas l'utilité. Avec 
un taux de chômage de 75% à 90 % parmi les jeunes dans 
les . ghettos, comme à Harlem, quelles perspectives cette 
soc1été offre-t-elle à la nouvelle génération des minorités ? 
On ~·a pas besoin d'instruction pour voler, se battre ou 
grosm les rangs des« affranchis ». On n'a pas besoin d'édu
cation pour échapper au combat pour survivre avec la dro
gue ou l'alcool. Dans une société qu i ignore toute une frac
tion .. de ses citoyens et leur refuse 'toute dignité, ceux-ci 
cho1s1ssent des moyens destructifs. 

Il est important de noter que, durant la brève période de 
l'activité des Panthères Noires, les guerres de gangs auto
destructives avaient beaucoup diminué partout où les Pan
~hères Noires agissaient. C'était parce qu'elles offraient à la 
jeunesse des ghettos une alternative constructive à la situa
tion sans espoir qu'ils connaissaient. 

Mais cette période fut brève parce que le gouvernement des 
Ëtats-Un is préférait que ses citoyens minoritaires soient des 
criminels plutôt qu'ils se battent pour leu r dignité. Le gou
vernement était effrayé de voir les minoritaires relever 
l'échine. Le Pasteur Martin Luther King expliquait pour
quoi : « ... à chaque fois que les hommes et les femmes 
relèvent l'échine, ils progressent car on ne peut chevaucher 
votre dos que s'il est courbé ». 

Le système de justice criminel américain doit être consi
déré à travers son rôle dans la politique raciale du gouver
nement. Afin d'étudier ce rôle, on doit commencer par 
l'élément de base de ce système :la police. 
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La police 
« Vous n 'allez pas croire tout ce que vous allez lire. La police n 'agit pas dans nos 
quartiers comme elle le fait dans ce livre, et nos politiciens... vont certainement 
nous affinner qu'ils ne se comportent pas comme cela du tout. » ( 1 ) 

GENE MARINE 
(un écrivain blanc, introduisant son livre sur les Panthères Noires) 

HOUSTON, TEXAS 

( 1977) « .... Deux membres de la police repérèrent un Noir 
de 27 ans, s'appelant Müton Glover et qui marchait dons la 
rue " avec un regard farouche ". Glover avait subi des bles
sures à la tête ou Vietnam, aussi le voisinage était enclin à 
ne pas faire attention aux prêches qu'il tenait constamment 
sur les trottoirs. Lorsque les flics lui dirent de s'a"êter, 
Milton commit sa dernière e"eur. Selon les paroles mêmes 
d'un des officiers de police, il "dirigea la main "pour sortir 
sa bible de sa poche : ils lui tirèrent 8 balles dessus. 

Et puis, au début de l'année, il y a eu ce chevelu de 17 ans 
qui était censé avoir menacé les policiers avec une anne à 
feu en surgissant d'une camionnette volée. Un témoin 
occulaire déclara ensuite à la télévision et continue à soute
nir que ce gosse n'était pas anné. Ce témoin déclare que les 
agents le jetèrent par te"e et, se penchant au-dessus de lui, 
lui tirèrent dans l'arrière de la tête. 

Les gens parlaient aussi du pochard trouvé par des flics 
dans un magasin de pneus ... 

Un flic tiro treize balles sur l'ivrogne qui l 'aurait attaqué 
avec une petite paire de ciseaux. Le flic déclara qu'il avait 
tiré tant de balles - prenant même le temps de recharger -
parce qu'il était dons le noir. "Bon sang ! Deux balles de 
plus, et j'aurais pu écrire mon nom !". C'est la blague qui 
circule panni les forces de police de Houston. 

Aucun des policiers qui avaient participé à ces incidents 
ne furent inculpé ou condamné à des mesures disciplinaires. 
Au cours des quatre dernières années, près de trente cas de 
policiers de Houston abattant des civils dons des situations 
similaires sont passés devant des jury locaux, après quoi les 
policiers impliqués ont été déchargés de tout chef d'accusa
tion.» (2) 

En mai 1977, Joe Campos Torres, un Chicane, fut arrêté 
dans un bar par 6 agents de police de Houston parce qu'il 
était ivre et créait du désordre. Dans un parking, su r le trajet 
entre le bar et la prison, les policiers firent sortir de la voitu
re leur prisonnier, menottes aux mains, pour« lui donner 
une petite leçon ». 
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Evidemment, cette « leçon » avait trait à la nature des 
relations entre Ch ica nos et Euroaméricains. (Ils faisa ient 
constamment all usion à ses origines mexicaines) . Les« ins· 
truments, p~dagogiques » utilisés par ces représentants de 
LA LOI etalent leurs poings, leurs pieds et le manche métal 
lique de leurs torches électriques. 

Lorsqu' il a~enèrent finalement Torres à la prison , il était 
dans un tel etat que le sergent du bureau refusa de l'inscrire 
et d it aux pol iciers de le conduire plutôt à l'hôpital. Mais 
les pol1c1ers ava1ent une autre idée quant à l'endroit où ils 
voulaient cond uire « leur étudiant». 

ITtZEN 
ONTRoL 

POLICE 

Il_ l'emmenèrent vers un cours d 'eau qui coule à travers la 
v1lle , connu sous le nom de Buffalo Bayou . Deux jours 
plus tard, on retrouvai t le corps gonf lé de Joe Ca mpos 
Torres, flo ttant sur les eaux du Bayou. 

Un des six. a?ents de police (qui avait refusé de partic iper 
aux __ brutalites contre Torres) dénonça les cinq autres 
pol1c1ers. Comparaissant devan t le tribuna l en 1977 deux 
d'entr; . eux_ éta ient convaincus d 'homicide par négligence 
(un del1t m1neur) et condamnés chacun à un an avec sursi s 
et à 2.000 dollars d'amende. 

Les communautés noire et Chicane étaient furieuses. Le 
gouvern; ment fé_d~ra l porta de nouvelles charges contre les 
deux memes policiers et un troisième. Il s furent accusés de 
c omplot en vue de violer les Droits Civiques de Torres et de 
violation de ces Droits. Il s furent encore condamnés. Les 
sentences : un an de prison pour violation des Droits Ci
(~iues de Torres et 10 a ns avec sursis pour la préméd itation . 

PHILADELPHIE, PENNSYLVANIE 

D'après les témoins occulaires, un soir, en juin 1977, les 
agents de police frappèrent à la porte d'Ortiz et demandè
rent à l'interroger au sujet d'un rapport pour tapage. Ortiz 
ayant protesté, ils le bourrèrent de coups de poings e t de 
matraques, sous les yeux de sa femme et de sa fi lle âgée de 

3 ans Puis d'a rè té . . . . tent 300 plaintes pour mauvais traitements en prison et 850 
. • ' ~ s c~s moms, les agents jeterent Ortlz par tres pour comportement brutal des policiers dans les rues, 

une fenetre, lUI passerent les menottes et le jetèrent dansau . . . · . 
0 

'· d' . 
une cam ionnette de 1 1" 11 . . à 

1 
perquiSitions Illegales, etc... n ne s etonnera pas appren 

d. 
0 

. a po ICe. s contmuerent e battre,d que les cas les plus graves (usage d 'a rmes à feu et vio· 
lt ~t1z,, pe~dant le trajet jusqu 'au poste de police. Il fut

1 
rneces infligées aux détenus) ont pour victimes« dans leur 

accuse d avo1r attaqué la police et b. • l f t · • e . . . , len sur, 1 u Juge pour · asante majorité des Noirs et des Américains d'origine 
ce del1t, en correctionnelle à Ph iladelphie la même semaineec~ . (

8
) 

' "hispanique. » 
Le ca_s ?e Or.tiz semble être typique à Ph iladelphie. La poli· 

MIAMI, FLORIDE 
ce .a ete auss1 accusée d'avoir grièvement battu un pompiste 
~~1r, un collégien blanc et un musicien britannique. En 
JUI!I~t, un agent de police, qui avait une réputation de bru.----------------------
tal lte, tua à coups de révolver, José Reyes, 28 ans, anc ien 
malade mental , sur le pas de la porte d'entrée de sa maison LE CAS DE Wl LLIE T. JONES 
L_a police prétendit qu' il avait menacé l'agent, mais u~ Le 9 janvier 1979, Wi llie T. Jones, un polic!er "blanc d e la 
temom raconta au correspondant de « Time » que Reyes Police des Autoroutes de Floride, viola une Jeune no 1re de 
avait . trébu.ché et ~u'!l ~ta it «à quatre pattes» lorsque le 11 ans dans sa voiture de patrouille. ~ 1 n_e _nia jama i~ le fait 
pol1c1er qu1 le domma1t t1ra deux fois. (4) et le bureau du Procureur du Comte dec1da que SI Jones 

En septembre 1977, le «Public Interest Law Center» de 
Ph ! l ~delphle ava it e~registré plus ~e 400 plai~tes pour bru
ta lite~. 54 *' des pla1ntes concernaient des No1rs. (Les Noirs 
constituent seulement 35% de la population de Philadel
phie) . Entre 1970 et 1974, les agents de police ont tiré 
sur 236 personnes et tué 81 d'entre elles ; la moitié était 
sans arme. (5) 

En 1978, la police de Phi ladelphie a rrêta Cornell Warren 
20 ans, pour conduite imprudente, lui lia les mains dans 1~ 
dos et le condu! si~ au poste de police. Durant le trajet, 
Warren fut_ ~ouda1_n Jeté sur la chaussée, avec l'agent Thomas 
Bowe .dernere lu1 . Dans la mêlée qui suivit, Bowe déga ina 
s~n revolver et Warren s'écroula, mortellement touché. 
L avocat de Bowe prétendit que le tir avait été accidentel 
et Bowe fut acquitté du meurtre par le jury. (6) 

E_n 1979, le Département de la Justice des Ëtats-Unis enre· 
g1stra une action judiciaire contre le Département de la 
Pol ~ce de Philadelphie et son Maire, Franc k Rizzo. «Cette 
plamte accuse les agents de police de battre systématique· 
m~nt les prisonniers entravés par les menottes, de tirer Stms 
rmson valable sur des suspects désarmés, de commettre de 
gr_aves abus sur des Noirs et des personnes d 'origine hispa· 
mque .e~ de refuser d'enquêter sur les plaintes contre les 
brutalites.» (7) 

La police de 
Philadelphie en 
action : l'arresta
t ion d'un su s· 
pect noir. 

Cette polie~ a la gachette facile :en moyenne 75 personnes 
pa~ an essUient ses coups de feu , notamment des suspects 
QUI ne sont pas tous en fuite et des passants. A cela s'ajou· 

acceptait de quitter son poste et de suivre un traitement 
psychiatrique, il ne serait condamné qu 'avec surs is . 

Après 4 mois de «traitement » psychiatrique, Jones fut 
déclaré guéri, tandis que sa victime continuait de suivre un 
traitement psychiatrique. (9) 

LE CAS DE NATHANIEL LA FLEUR 
Le 12 février 1979, une équipe de détectives en civil, à la 
recherche d'un trafiquant de drogue, se ruèrent dans le 
domici le de Nathan iel La Fleur, un respectable instituteur 
noir de Miami. Quoique La Fleur protestat vigoureusement 
en disant aux policiers qu'ils se trompaient de maison , ceu x· 
ci le rouèrent de coups ainsi que son fil s Ho li is, âgé de 20 
ans, et mirent à sac son appartement. 

Le Procureur d'Ëtat refusa de poursu ivre les policiers. La 
raison : même si la police avait commi s une « erreur stupi· 
de », les policiers n'avaient« violé aucune loi ». 

Parmi les policiers se trouvait M. Alex Marrera. ( 1 0) 

LE CAS DE RANDY HEATH 
Le 2 septembre 1979, Larry Shockley, un pol icier blanc q u i 
n'était pas en service, tira sur Randy Heath, un Noir de 22 
ans, et le blessa mortellement, à l'extérieur d'un entrepôt . 
Cet agent prétendit que Heath tentai t de cambrioler le bâti · 
ment et qu ' il avait attaqué Shockley lorsque celui-ci l'avait 
surpris. Mais un témoin déclara sous serment que Heath 
était allé sur le côté du bâtiment pour u riner. La version de 
Shockley d·evint alors :«Mon arme est partie toute seule». 
Il ne fut jamais inquiété pour ce meurtre. 

LE CAS DE ARTHUR McDUFFY 
Le 21 décembre 1979, Arthur McDuffy est mort à l'hôpi· 
tai Jackson Memorial de Miami, sans avoir repris connais· 
sance, des sui tes de ses blessures reçues le 17 décembre 
1979. Il avait une fracture du crâne, des lésions au cerveau , 
des plaies multiples et son corps était couvert d'ecchymoses. 

D'après la version de la police, McDuffy, un agent d'assu· 
rances noir, avait brûlé un contrôle de police sur sa moto 
Kawasaki , il avait dérapé, perdu son casque et sa t ête avait 
heurté le sol. · 
M~is au cours de l'enquête, quelques policiers qui voul aient 
év,~er d'ê,re poursuivis, révé lèrent ce qu i était réellement 
arnvé à McDuffy . 

M~~uffy avait brûlé un feu rouge et, après avoir été pour· 
su1v_1 un certa in temps par la police, il avait stoppé son 
Véh1cu1e en disant : «J'abandonne ! ». On lui passa les 
me~~ttes derrière le dos. En se plaçant derrière lui , un des 
~ohc1ers lui pl aça sa matraque sur la gorge pour l'étrangler. 

cOuffy fut alors battu sur le sol. Malgré les objections de 
Que!ques-uns de leurs collègues qui remarquaient « qu'il y 
~vau ~op de témoins», une douzaine de pol ici ers battirent 
~~r Vlctim.e sans défense . Un pol ic!er tira mê':'e ~ur Mc 
j ffy , ma1s le rata . Plusieurs essayerent de lUI bnser les 
ambes. A la f in , un pol ic i er le frappa entre les yeux avec sa 

matraque ou sa torche électrique avec une telle force que 
son crâne se fendit . 

Af in de dissimuler leur crime, les policiers décidèrent de 
faire passer McDuffy pour la victime d'un accident de la 
c irculation. Il s brisèrent les commandes de la moto et rou· 
lèrent sur celle-c i avec u ne voiture de patrouille. 

Durant le jugement qui se déroula du 31 mars 1980 au 17 
mai, 90 témoins se succédèrent à la barre. Les médecins 
expl iquèrent que l'état dans lequel se trouvait McDuffy 
lorsqu'ils exam inère nt son corps leu r faisait penser qu ' il 
ava it dû subir d'horribles tortu res. L'expert médical de la 
pol ice du Comté de Dade déclara que les blessures de Mc 
Duffy étaient les pires qu'i l ait jamais vues au cours des 
3.800 autopsies qu'i l avait effectuées au cours de sa carrière. 
Le représentant de la pol ice de I' Ëtat condamna l'acte de 
ses collègues en d es t ermes sans ambigüité. Les policiers 
accusés n'essayèrent pas de nier les accusations portées 
contre eu x, mais tentèrent seulement de se justifier en invo· 
quant la « légitime défense». Le Procureur appel a le décès 
de McDuffy un « meurtre». Malgré tout cela, le 17 mai 
1980, après 7 semaines de témoignages et 2 heures seule· 
ment de délibérations, le jury, entièrement blanc, acquitta 
les policiers meurtriers (parmi lesquels figura it Alex Marrero, 
déjà impliqué dans l'affaire du 12 février 1979 évoquée 
c i-dessus) 

Pendant les émeutes des No ors de " 111>.-rty Cl/y " : Dans u n park1ng 
de Miam i. la pol ice a systématiquement endommagé toutes les 
voitures su r lesquelles elle a également inscrit à la peintu re le mot : 
looter (pil lard). 

Dès qu'il connut le verdict, le ghetto« Liberty City» (sic) 
se révolta. Après p lusieurs jours de rebellion, on compta 
plus de 15 morts, des centaines de blessés et plus de 100 
millions de dollars de dégâts. 

Le lendemain du verdict, le «Miami Herald » écrivait : 
« Il n'est pas besoin d'être Noir, mais simplement un être 
humain pour être révolté par ce verdict. Comment ne pas 
comprendre que les Noirs se sentent opprimés et trahis par 
le système blanc et sa justice ! » ( 11 ) 

La majorité des révoltes des ghettos (appelées le plus sou· 
vent «émeutes » ) sont provoquées p ar les brutalités poli· 
cières. La Commission sur les Désordres Civi ls, dans son étu· 
de sur les rebellions de 1967, «précisait que les habitants 
des ghettos ressentaient les brutalités policières et le harcè· 
lement comme la plus grande injustice qu 'ils avaient à subir, 
bien plus que le chômage et les taudis. » ( 12) 

Les exemples précédents ne concernent pas seulement les 
villes de Houston, Philadelphie et Miami. Les brutalités et 
les meurtres commis par la police contre les civils (et parti· 
culièrement les minoritaires) constituent un phénomène 
national qui atteint aujourd'hui des proportions considé· 
ra bles. 

45 



46 

SUR LE PLAN NATIONAL: 

la police t ire sur u n c ivil toutes les 8 heures en moyen
ne ; 
le taux des meurtres de c ivils par la police a plus que 
doublé au cours des 20 dernières années, alors que le 
nombre des meurtres de policiers par des civils est 
demeuré le même dans la même période ; 
la police tue un civ il par jour en moyenne ; 
entre 1967 et 1977, la police a tué 6.000 hommes, 
femmes et enfants de 10 à 81 ans · 
en 1976 seulement, la police a t~é 590 personnes ; 
45. à 55% des victimes sont des Noirs (à Ph iladelphie 
et Chicago 70% des victimes sont noires) ; 
la p lupart des victimes b lanches étaienf habituelle
ment armées et avaient fait face à la police et beau
coup d'entre elles ava ient tiré les premières; 
l'écrasante majorité des victimes noires étaient sans 
armes et on leur avait tiré dans le dos alors qu'elles 
s'enfuyaient; 
dans presque tous les cas, le meurtrier . était Blanc ; 
moins de 1% des pol iciers meurtriers sont condamnés 
même lorsqu'i l est prouvé que la police a fabriqué le~ 
« preuves » d'un attentat pour justifier le meurtre ; 
une étude concernant 7 vi ll es importantes a montré 
que les 2 / 5 des attentats par arme à feu commis par 
la police l'ava ient été lors de contrôles de la circu la
tion et d'appels pour troubles de l'ordre public. (13) 

~omme on l'a vu à travers les exemples des 3 villes citées 
Cl-dessus, les autorités tolèrent et encouragent les crimes de 
la police. Par exemple : 

E.n. 1976, ~onathan Newmann, le nouveau chroniqueur jud i
Cia ire du JOUrnal de Philadelphie « Inquirer » remarquait 
que «quoique habituellement les suspects de meurtre aient 
affirmé qu'ils avaient été maltraités par la police les poli-
ciers n'ont jamais été inquiétés. » ( 14) ' 

Ce problème qu i, jusqu'à ces 2 ou 3 dernières années ne 
touchait pratiquement que les quartiers noirs, s'étend main
tenant aux quartiers racialement intégrés et à ceux des 
classes moyennes. Les dirigeants des communautés placent 
les .resp~~s~bil ités au so~met. «Parler aux capitaines de 
poll~e n etait pas bon » d1t Robert Johnson, président d'un 
co.m l~é local de la N.A.A.C.P. «Nous les avons simplement 
fatt rtre. » Une bonne raison :l'attitude intolérante du Mai
re, Franck ·Lazzaro Rizzo, un anc ien commissaire de police. 
«Lorsque les plaintes arriveront au Département de la Po
~~~e, a-t-il dit, ~e serai là pour défendre les policiers, même 
s ils ~nt con:m1s ~es fau~e~. Personne ne leur fera rien tant 
que Je serats Matre.» V1s1tant Rome· en juin 1979 durant 
~es .émeutes d'étudiants, Rizzo a invité les foncti~nnaires 
1ta~1ens à envoyer des membres de leur police à Philadel
~h le pour Y apprendre comment réprimer une manifesta
tion : «Nous leur montrerons comment " bouffer " ces 
types.» ( 15) 

;~.:lL këy. Rlzîo, 
- . .-.!l't"' ~u heard? 

~,.,1,, -aint 

Le Maire Rizzo a fait aussi une déclaration publique pofurant 4 de ces 7 mois, il fut enchaîné à son lit, parce qu'il 
jus~if.ier les brutalités policières, avançant l'excuse que 1 tait accusé de tentative de meurtre sur les deux cambrio
pollclers doivent être «plus agressifs» que les cri mi n eurs qui, eux, étaient c ités comme témoins à charge contre 
(16) . Il semble néanmoins que cette «excuse» va au-deui. 
de la fonction originelle de la police qui est d'arrêter 
suspect et non de le juger et de le punir sur le chamflus tard, on abandonna toutes les charges contre Wallace 

Davis. Après son acquittement, les deux cambrio leurs re
Franck ~ !zzo n'~st P?s seulement l'ardent partisan d'~onnurent devant le Procureur et les avocats de Wallace 
Ëtat pol1c1er fasc1ste, 11 est aussi un rac iste convaincu. equ'on leur ava it promis qu' ils seraient placés en liberté sur-
1978, il fit une de ses nombreuses déclarations, qui l'of eillée et qu'ils ne seraient accusés de rien s' ils aidaient la 
classé presque au n iveau de George Wallace dans ce domapol ice à obtenir la condamnation de Wallace Davis. 
ne. Il déclara qu'« il entreprendrait une nouvelle carrière 
la tête d'une campagne nationale pour défendre les droi e procès-verbal des débats du premier jugement établit 
des Américains blancs ... » (17) que Freels avait tiré sur Wallace Davis sans auèune raisori 

apparente. 
Mais ce serait ignorer les véritables causes si on fa isa 
reposer les brutalités policières uniquement sur la perso· Freels reconnut que Davis ne l'avait pas menacé et qu'il 
nalité raciste et d'extrême-droite du Maire de Philadelphi ava it obéi à ses ordres de s'arrêter et de placer ses mains 
Le problème est celui du système de justice tout entier. osur la vo iture. 
doit voir le rôle joué à chaque niveau du système pour e1 
courager la police à continuer. L'agent Freels est toujours en activité au Département de 

Police de Chicago. 
«Si, par exemple, les policiers dégainent aussi facilemen 
c'est qu'aucune directive ne leur est donnée sur l'emploi d Dans ce cas, comme toujours, lorsque la victime a survécu, 
leur anne. Les "enquêtes " sur les brutalités dans les pr, la tactique habituelle est de l'accuser d'un crime afin de 
sons. de .f'hiladelphie sont menées par le même bureau qu justifier l'action meurtrière de la police. (19) 
celm qu1 est chargé d'établir la culpabilité des détenus 1 

non par un organisme indépendant. On force les témoil1 ------~--------..:;;.n 
de ces violences à ~bir l'épreuve du détecteur de menson& 
et non pas les pollc1ers contre lesquels des accusations so~ 
portées. Plus radicalement encore, le directeur des prisom 
M. Ly,on~, .a donné l'ordre, il y a un an, de ne plus reche 
cher 1 ortgme des blessures relevées sur les détenus et den 
plus rapporter de tels incidents ... » ( 18) 

CHICAGO, ILLINOIS 

LE CAS DE WALLACE DAVIS 
Le 8 mars 1976, Wallace Davis et un ami, rentrant dans 
restaurant tenu par Davis, surprirent deux hommes en tr~ 
de fracturer le compartiment à monnaie du juke box. Dar 
et so~ ami ~aîtrisèrent les malfaiteurs et téléphonèrent 
la pol1ce. Ma1s les deux voleurs réussirent à s'échapper av~ 
l'arrivée de la police. 

Wallace et son ami ne les poursuivirent pas. Il s quittèret 
le restaurant en laissant un message à l' intention de 
police, indiquant où on pourrait les joindre. 

Mais, dans l' intervalle, les deux voleurs déclarèrent à 1 
police qu'ils avaient été attaqués par Wallace et lui décriv 
rent son automobile. La pol ice lança un appel pour arrêU 
Davi~ en l'accusant d'avoir participé à« une attaque à mJi 
annee». 

Oue~ques minutes plus tard, deux agents de police inte 
pellerent Wa ll ace et son am i alors qu'ils descendaient Il 
leur voiture. Les agents leur ordonnèrent de s'arrêter et ~ 
poser leurs mains sur une voitu re proche. 

Les deux hommes obéirent, mais, sans prononcer une parc 
le, l'agent Joseph Freels ti ra dans le dos de Wallace oavil 
Pendant un cou!~ instant, Wallace garda son équilibrl 
Alors Freels le sa1s1t par les cheveux et le fit tomber à terrt 
Puis, il le bourra alors de coup de pied dans la poitrillt 

Wallace lui demanda d 'arrêter. Freels pointa son armee~ 
tre le.s yeux de Wallace et dit : «Crève Négro! Crève oui 
te {01s sauter la cervelle.» Davis fit semblant d'être mort 

Wallace Davis passa 7 mois à l'hôpital. 11 fut partiellemeff 
pa!alysé pendant cette période. Il perdit une partie de Sfl! 
fo1e, sa rate, la vésicule bi liaire, l'appendice et 35 kg à caus! 
de ses b lessures. 

LE CAS DE BENNIE LENARD 
~e 31 janvier 1977, Bennie Lenard, un ouvrier noir de 
1 « International Harvester Co. » à Mel rose Park, avait eu 
~n acc ident bénin de la circulation en rentrant chez lui, sa 
l?urnée de travail terminée. Lorsque la pol ice arriv!l sur les 
1~ux de l'accident, l'autre automobiliste, une femme blan

c. e, accusa Lenard d'avoir essayé de l'attaquer. Les poli
~~~rs mirent les menottes à Lenard, le poussèrent dans leur 
. Olture et le battirent à coups de matraque en proférant des 
~nsultes racistes du style : « Négro, fils de pute! » A la Pré
aecture, il fut encore battu, on le déshabilla, il fut arrosé 

0
vec de l'eau puis jeté inconscient sous une fenêtre grande 

f uverte, dans un courant d'air glacé. Ce meurtre dégu isé 
Lut heureusement interrompu par l' arr ivée de la f amille de 
/nard, plusieurs heures p lus tard. Lorsque sa famille par
~nt ~ le faire libérer et à le faire soigner, il était près de 
dé~~r.1 r: Après un séjour de 6 semaines à l'hôpital, il était 
ca 101~lvement aveugle d'un œil, avec une importante in
I ':~Cité causée par ses bl essu res et il avait presque perdu 

ge de son bras gauche. 

Beaucoup de gens pourraient croire que le martyre de 
Lenard est seulement dû au sadisme de quelques agents de 
police ayant agi hors des règlements. Si cela était, on aurait 
dû s'attendre à ce que les policiers qui l'ava ient battu soient 
sévèrement punis et suspendus. Or, qu'est-il arrivé ? 

·- - -
Au cours des heures et des sema ines qui suivirent l'arrest a
tion de Lenard, des membres du Département de Police de 
Melrose Park mentirent à sa fam ille et au tribunal. La 
police chargea Lenard de neuf accusations dont plusieurs 
étaient passibles d'un an de prison ; les pol ici ers fabriquè
rent de fausses preuves pour appuyer leurs accusations. Le 
Bureau du Procureur d'Ëtat, Benard Carey, avait désigné 
un de ses procureurs les plus import ants, officiant générale
ment dans les cas de meurtres spectaculaires, pour poursui
vre Lenard. Au cours des audiences pré liminaires, le juge 
interdit aux avocats de Lenard l'accès aux preuves les plus 
évidentes de l'innocence de leur cl ient. La première compa
rution de Lenard devant le juge se déroula dans une atmos
phère policière, avec fou ille de tous ceux qui pénétraient 
dans le tribunal, policiers affectés à la répression des émeu
tes mun is de leurs masques à gaz et interd iction au public 
de pénétrer dans le tribunal. Il est clair que toutes les 
forces de répression de I'Ëtat avaient été mobilisées contre 
Lenard afin de défendre et de protéger la police de Mel rose 
Park. (20) 

LA POLICE EST INEFFICACE CONTRE. LE 
CRIME 

Comme le Maire de Phi ladelphie, toute la police des Ëtats
Un is essaie de justifier ses actes en affirmant qu ' ils sont 
nécessaires pour lutter efficacement contre le « crime » . 
Mais, à Ph iladelphie comme partout ailleurs, les statistiques 
montrent incontestablement que l'action de la police ne 
concourt en rien à la diminution de la crimina lité. 

La police, t elle qu'elle est organisée et telle qu' elle opère 
aujourd'hui, est inefficace contre le crime. Ëtant donné que 
la criminalité est un problème qui concerne tous les secteurs 
de la société, la police ne peut connaître qu 'un faible pour
centage des crimes commis dans cette société, parce qu 'un 
petit nombre seu lement de vio lations de la loi sont décou
vertes et dénoncées. Pa rmi ces dern ières, un faible pourcen
tage conduit réellement la police à enquêter et à arrêter. 
90% de tous les prévenus sont contraints sous la menace de 
plaider coupable SANS jugement PARCE QU' ILS NE 
PEUVENT PAS PROUVER LEUR INNOCENCE. (21) 

Les Noirs sont deux fois victimes de la criminalité. Tout 
ij'abord parce qu'ils sont eux-mêmes les victimes des crimi
nels qui les attaquent et qui les volent. 

Une étude· de l'Administration d 'Assistance pour l'Applica
tion des Lois ( L. E.A.A.) en 1973 a montré que « dans tou
tes les 19 catégories de victimes, sauf deux, les Noirs et les 
autres minoritaires disposant de revenus familiaux annuels 
inférieurs à 3. 000 dollars étaient ceux qui étaient le plus 
souvent victimes de la criminalité. Le groupe qui venait 
immédiatement après était celui des Blancs disposant de 
revenus familiaux inférieurs à 3.000 dollars. » (22) (Le 
seu il de pauvreté, en 1973, s'établissait à 4 .247 dollars 
par an pour une famille de 4 personnes.) (23) 

« Une autre étude sur les mêmes 19 catégories a montré 
que, dans toutes les catégories, les chômeurs avaient 2 ou 3 
fois plus de chances d'être victimes d 'un crime que ceux 
qui avaient un emploi.» (24) 

«En 1976, 131 ménages noirs sur 1.000 étaient cambriolés 
contre 84 sur 1.000 pour les ménages blancs; 14 sur 1.000 
Noirs étaient victimes de vols, contre 6 sur 1.000 pour les 
Blancs.» (25) 
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85 hommes noirs sur 1.000 sont v1ct1mes d'un crime, 
contre 75 sur 1.000 sur les hommes blancs, d'après la 
LEAA. (26) 

«L'homicide est la cause de décès la plus habituelle panni 
les hommes noirs de tous âges, immédiatement après les 
maladies cardiaques, le cancer et les 11Ulladies cérébro
vasculaires ... entre 25 et 34 ans ... L'homicide est la prin
cipale cause de décès parmi les Noirs.» (27) «En 1977, 
plus de Noirs ont été tués lors de crimes reconnus que pen
dant les 9 années de la gue"e du Vietnam. La plupart des 
5. 734 Noirs tués sur le champ de bataille de l'Amérique 
noire en 1977 auraient pu survivre au Vietnam, puisque les 
Noirs qui sont morts là-bas (5. 711) étaient en moyenne de 
634 par an.» (28) Ces faits montrent clairement que les 
Noirs sont disproportionnel lement victimes de la criminalité. 

Les noirs sont aussi les victimes du système de justice cri
minel. «Alors que la criminalité atteint le plus les pauvres 
et les minorités, parce que ki plupart des crimes commis 
dans ki rue le sont par des pauvres contre des pauvres ... 
l'effort de protection contre le crime, avec des a"ière
pensées politiques, est concentré sur les classes moyenne 
et supérieure.» (29) 

«Le gouvernement utilise cette question de la criminalité 
de rue pour encourager ki peur et les comportements ra
cistes et pour détourner l'attention des gens des crimes 
commis par le gouvernement et les grandes sociétés capita
listes. Puisque ki criminalité des rues est un facteur qui 
sensibilise facilement le public, ki promesse de faire régner 
l'ordre et ki loi dans les rues et d'y instaurer ki sécurité, ne 
peut qu'être bien accueillie. Parce que la peur du crime est 
un facteur oppressif et décourageant dans la vie, beaucoup 
de gens sont persuadés que•Ja police doit être soutenue et 
encouragée puisque, théoriquement, son travail est de les 
protéger contre ce type de crime. En réalité, ki police est 
inefficace contre ki criminalité des rues et elle ne protège 
pas ki propriété et les vies des pauvres et des membres des 
minorités ... Les solutions proposées par les politiciens et 
le gouvernement pour faire régner l'ordre et la loi compor
tent un traitement plus sévère des criminels, davantage 
d'effectifs de police avec moins de limitations légales à leur 
action et plus d'équipement technologique, ainsi qu'un 
puissant ordre moral basé sur la famille et la religion ; mais 
les politiciens ne peuvent offrir de solutions VALABLES 
pour vaincre le crime, parce qu'ils ne s'attaquent pas à ses 
véritables ca~ses. » (30) 

LA« LOI ET L'ORDRE » RACISTES 

Dans une société où le racisme est l'une des pierres d 'achop
pement de sa jurisprudence, le concept de « loi et ordre » a 
un contexte racial bien défini. 

Le concept de «criminel» prend une signification raciale 
dans une société qui , à travers toute son histoire, a mainte
nu l'op inion générale (délibérément soutenue par les porte
paroles officiels) que le fa it d'être d 'origine africaine ou de 
toute autre origine non-européenne, est déjà un crime (ou 
un péché) . 

Dans ce contexte, la communauté noire tout entière est 
considérée comme étant «prédisposée au crime». Par 
conséquent, placés dans l'impossibi lité objective de trouver 
le véritable auteur d'un crime, le système de justice crimi
nelle se contente - et apprend à l'América in blanc moyen 
à s'en contenter - non pas de réduire la criminalité, mais 
d'arrêter, de condamner et d'emprisonner un nombre tou
jours plus grand de« criminels». 

· • · ' · - bi' ·t 1 autres suspects à regarder les bruta-« Les N01rs ont plus de chances d'etre suspectes d un cm1arf01s, on o tgeal es . l t de police leur 
que les Blancs. Ils ont aussi plus de chances d'être a"êtdf.éS à trave~s des ~kl~es sans ~am et es ~~en :e colklboraient 
Si on sait que l'auteur d'un crime est un Noir, la police pensaient qu'tls ~btratent le meme sort s 1 s. 
a"êter tous les Noirs qui étaient près de l'endroit du critnfaS avec ki poltee. » (34) 
une chose qu'on oserait rarement faire avec des Blanc. 
Après leur a"estatiotl, les Noirs Otlt moitiS de challe E MEU RTRE . . • 1 ontrent les 
d'obte11ir u11e libératiotl sous caution ... Ils sotlt davanta6le meurtre est également util1se _- comme e m _ 
susceptibles d'être i11culpés que les Bla11cs et ils o11t moil:as de Wallace Davis et de Benme. ~enardd:-. san\pl~cva~c;e 
de cha11ces de voir leur cas ... abandonné. Lorsqu'ils SOJtion et très fréque_mment. Issac ~1 11.1 a'!'~· lrl~ean natif our 
cotldamtlés ils o11t moins de cha11ce d'être mis en libel'l,a NAACP le préc1se :«Il est tres diffictle ma~nte 1? 
surveillée .. .' Les Noirs risquent aussi beaucoup plus que kun Noir de se sentir à l'a!se !ors9u 'i~ se rend a ~n re:;~:~a 
Blancs de rester en prison pour la totalité de leur condantant de ki loi, même s'tl n a nen a se reproc er 
nation et, en même temps, ils ont moins de chances d'êllrespecte 1o loi. » 
mis e11 liberté conditionnelle. » (31) 

«Selon les données du professeur M. Fors/und, qui a co 
paré certains indices de criminalité des Noirs et des Bla 
(hommes et femmes aux mêmes niveaux et aux différent 
étapes des procès criminels), la police américaine manifest 
6 fois plus d'« intérêt» pour les Noirs et JO fois pl~ 
d'« intérêt» pour les Noires que respectivement pour lt 
Bklncs et les Blanches. 

La police a"ête 7 fois plus souvent les Noirs et 11 fois plu 
souvent les Noires ; 
Les met en accusation respectivement 7 et 12 fois plu 
souvent; 
Les fait condamner 8 à 14 fois plus souvent; 
Obtient des condamnations de privation de liberté 8 et 11 
fois plus souvent ; 
et les fait condamner à ki prison JO à 14 fois plus souven, 
que les Blancs et les Blanches. 

Ces rapports ne montrent pas seulement qu'à toutes les éœ 
pes de la répression, sa pointe est dirigée avant tout conlrt 
la minorité noire. Fait significatif : plus cette action (1jj 

« répressive », depuis /'«intérêt» de la police jusqu'i 
l'emprisonnement confonnément au jugement rendu, plw 
son orientation raciste se manifeste. » (32) 

Il y a plusieurs méthodes ut ilisées sur une grande échelle ! 
travers les Ëtats-Unis pour faire augmenter les statistiques 
du nombre des «criminels» que le système de justice cri· 
minelle a m is hors d'état de nuire . En ce qui concerne la 
police, les techniques les plus fréquemment utilisées sont les 
suivantes : 

LA TORTURE 
L'usage de l'intimidation et même de la torture pendant Ill 
« inte"ogatoires », afin d'obtenir des «confessions». 

Le journal de Philadelphie « Inquirer »,découvrit d'aborl 
tout un échantillonnage de brutalités et de tortures utilf 
sées par les détectives. Ensuite, il découvrit que les agenU 
de police les utilisaient aussi. Le « Inquirer » décida alon 
d'enquêter sur les méthodes de la police après le cas ~ 
Robert « Reds » Wilkinson (un attardé mental léger) qUI 

fut battu jusqu'à ce qu'il avoue être l'auteur du meurtre à 
la bombe d 'une femme et de ses 4 enfants en 1975. Wilkin· 
son fut ensuite li béré après une enquête fédérale qui révéla 
que les témoins avaient été menacés et brutalisés. (33) 

«Le "I11quirer "rapporta par exemple, que, durant les in· 
te"ogatoires au quartier général de la police, les suspects 
étaient habituellement enchaînés à leur siège à l'aide deJ 
menottes, questionnés parfois pendant 24 heures et sou11enl 
battus. Les agents de police prenaient parfois des préCOU' 
fions pour ne pas klisser de traces de coups sur le corps deJ 
suspects : une technique consistait à recouvrir la tête tftJ 
suspect avec un annuaire téléphonique et à marteler ensUIIt 
ce dernier avec un objet lourd. Mais, à d'autres occasions. 
rapportait le journal, les agents battaient les suspects ~ 
des tuyaux de plomb, des 11Ulfraques, des poings américdlfiJ• 
des menottes, des chaises et des pieds de table. 

Racist Targets 
for N.C. Police 

Voici la cible sur laquelle le shériff de Forsythe Coun
try, en Caroline du Nord, demande à ses hommes de 
s'entraîner. 
Elle s'appelle : 11 Official Runnin' Nigger Target». 

(Source : « Southern Struggle ») 

Le meurtre est le plus souvent justifié en préten?ant que les 
policiers ont été attaqués par la victime et qu'lis ont donc 
tiré en ét at de légitime défense. 

La nuit de Noël 1979, à New York : 
Un journaliste et un photographe participent à la ronde de 
deux agents de police dans le 28ème secteur , à ~arlem . _Au 
cours d'un de leurs retours au poste de police, le 1_o~rnal1ste 
PUt s'entretenir de son travail avec un des pol1c1ers._ Les 
déclarations de celui-ci, désigné sous le d iminutif _de « R 1.ck » 
par le journaliste, ont été rapportés dans un a~ttc~e ~u- JO~r
nal franxais «Le Matin». Son témoignage est tres s1gn1f1cattf . 

« -:4-u poste de police, pendant qu~ Tony r~dige .son ~ar,port, 
Rrck, policier à Harlem depuis diX ans, m expltq_u~ · Tous 
les gangsters sont armés de Magnum 354. f.!e. ventables. ~~; 
nons face à nosP 38. n nous faudrait des fust/ a canl!n sc;,œ, ·. 
Rick, un tueur ? Une telle question l'offusquer~lt : J ~~ 
descendu un gosse de 17 ans au bout de ma det~J!ieme annee 
de. carrière, me dit-il. C'était un type, un gamm •. q~e nous 
011tons repéré dans une statio11-service. ll est sorti d .un han-. 
gar de"ière nous. Quand mon collègue a vu le ml!"'.~ QUI 
tenait un pistolet, il a dégainé et a tiré, le touchant a 1 epau-

le : moi, je me suis retourné et j'ai fait feu à mon tour. Je 
l'ai atteint en pleine tête. Plus tard, nou~ nous .sommes 
a erçus que son anne était un jouet. Avant, tmposstble de 1~ 
~voir, il était à dix mètres de nous. "En France, on aurmt 
appelé ça une « bavure ». 

«Ici les bavures n'existent pas, rectifie Rick, avec un léger 
sourlre. Lorsqu'on descend quelqu'un, C:e~t po~r no.us,le 
meilleur moyen d'éviter les rapports a~mtm~tratifs QUI n en 
finissent jamais. Lorsqu 'on tue quelqu un, 1 affmre est clas-
sée directement. 

«Il croit utile d'ajouter quelques explicatiotls ;~"Le P.euP_l~ 
noir est le plus bas du monde, qui a besoin d ef!e sOlgne. a 

ands coups de suppositoires. Nous ~om"!es la pour fatre 
~sser le médicament. " et, pour se fatre blen comprendre, 
il joint le geste à ki parole.» (35) 

Ce témoignage est significatif: parce que l'agent « Rick » 
n'hésite pas à confier ses sentiments les plus profonds à un 
journaliste étranger, à la fois pa~ des paroles et par le~ gestes: 
11 est impossible d 'avoir le momdre doute sur la hame p~o 
fonde que ce policier éprouve pour la communauté not re 
qu ' il a la tâche officielle pE PROTE~ER CO~TR~ LE 
CR 1 ME . 11 est clair que sa ven table fon_ct1on es~ tres ?lo1g~ée 
de cette définition officielle, sa vraie fonctton n .est ne~ 
d'autre que celle d'une force d'occupation, « s01gnant a 
grands coups de suppositoires. » 

Le second aspect de son témoignage,_ c'est le.récit d~ meu~
tre de sa première victime. Il y a plusteurs pomts qu on dott 

relever . 
1) Ëtait-il nécessaire de tirer une secon?e fois après que 
la victime ait déjà été touchée par son col legue ? 

2) Est-il plausible qu'un jeune garçon noir de .~ 7 ans 
affronte 2 policiers ARMËS dans le ghett?: par der~tere, en 
les menaçant d'un pistolet-jouet (alors qu tl est fact l~ de se 
procurer un vrai pistolet dans le ~hetto) i NON· Le pistolet
jouet est sorti de la poche du policeman . 

Si l'agent <<Rick» ava.it comparu. devant un tribunal IM
PARTIAL, il aurait surement éte condamné pour usage 

illégal de son arme. 

M . comme il l'explique lui -meme, il ne courait p~s c~ 
ri:~~e : «Lorsqu'on tue quelqu'un, l'affaire es~ c?assee di
rectement. » Il a fourni un cas de pi!Js a~x .stattsttques, u!l 
au tre «crime» est résolu ; un autre« cnmmel » a été m ts 

hors d'état de nuire . 

Detroit, 9 mars 1973 : .. . 1 · d 
Un autre cas, d'une particullere Importance, est ce Ul e 
l'agent de police Raymo~d Peters?n, du _Départemen~ d~ 
Police de Detroit, qui avatt eu un leger acctdent de la ?l~c.u 
lation avec un Noir, Robert Hoyt, 24 ans . _Le rapp~rt mttt?l 
de la police établit qu'il s'agit d' un délit de futte ap~es 
l'accident de la part de Hoyt. Peterson et un au~re pollcter 
rattrapèrent la voiture de Hoyt après une pours~te. «Lors: 

ue Peterson s'approcha de lui en marchant, OJ:t. anne 
~·un couteau, se jeta sur lui et tenta de le. pOignarder, 
affirma ki police. La police d~t que P~terson n._ra,une seule 
fois, atteignant Hoyt à ki fots a~ P?'~tu;t et ~ !.abdomen. 
Hoyt était mort lorsqu'il arriva a 1 hopttal general de De-
troit.» (36) 

Detroit 23 mars 1973 : . 
« Un agent du STRESS de Detroit fut. accuse ~e."!eurtre 
au second degré jeudi, après que l'enquet~ e.ût re~ele.que le 
couteau avec lequel iJ affinnait que sa vtctime 1 ava1t atta-
qué, était sa propriété.» (37) 

Detroit 20 février 1974 : 
«L'a e~t de police suspendu, Raymond 1.· Pet~rson... ~ 
reco!u mercredi qu'il avait menti lorsqu tl ava1t affirme 
que l'automobiliste l'avait attaqué avec un couteau. 
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« Témoignant devant la Cour d'Assises Peterson a reconnu 
qu_e l'automobiliste était sans anne lo~squ 'il avait tiré sur 
lUI. 

« Peterson avo~Uf également qu'il s'était servi de son propre 
couteau pour fmre admettre sa fausse version des faits. » (38) 

Detroit, 26 février 1974 : 
«L'agent du STRESS, Raymond Peterson a été déclaré non 
coupable de la mort de Robert Hoyt par un jury ... » (39) 

Il, Y a deux _aspects i,mpor~ants dans cette affaire. D'abord, 
c est que, b~en q~e 1 enquete de la police ait prouvé que le 
c~uteau qUI avart servi à justifier la thèse de « légitime 
défe'!s~ », ~ta it la. proprié~é de Peterson, et· malgré que 
celur-cr 1 art avoue, ce qUI aurait dû le faire condamner 
pour meurtre, un Jury composé de 10 Blancs et 2 N · 
a acquitté l'agent du STRESS. Olrs 

L'autre aspect importan~, c'est que Peterson était un agent 
du STR~SS. Nous expliquerons plus loi n dans ce chapitre 
ce qu'étart le STRESS. 

LA POLITIQUE DE REPRESSION RACISTE 

~es s.o~lèvements civiques des années 50 et 60 réveillèrent 
~ Am_enque moyenne et le monde installés dans leur image 
rdyllrque de la soc~ét~ blanche des Ëtats·Unis. L'Amérique 
moyenne (un euphemrsme pour désigner la large masse des 
conse~v~teurs blancs américains) put voir à la télévision les 
bru_talrtes de la police contre les Noirs désarmés. Le monde 
entrer fut révolté par ce qu'il voyait , par l'usage des ch iens 
l_ancé~ contre les enfants et les adul tes, ou celui de bâtons 
elec~nques contre les manifestants, comme s'i l s'agissait de 
bétarl , etc ... 

Bien plus_ imp~r~an~, ces scènes ébranlèrent le ~he de la 
dé_mocra,tre a~_encame et le rêve utopique du monde améri· 
cam de 1 Amenque moyenne. 

Le Mouvement des Droits Civiques ébranlait les fondation•« La LEAA ... établit les bases de l'organisation pour mettre 
s_ur_ lesquelles l'oppression était bâtie. C'était la menace d;en œuvre les deux aspects de la police moderne. Vers 1968, 
lr~erer TOUS CEUX qui souffraient de l'oppression améri.i/ devint de plus en plus clair que l'Etat et les gouvernements 
came, pas seulement les Noirs. locaux ne pouvaient pas réduire l'instabilité et la révolte et 

ne pouvaient rtllnener la confiance dans le statu-quo. Il 
Il_ n'est _pas du tout fortuit que l'assassinat du Dr. Luther devenait évide'!t qu'il fallait mettre .~n œuvre une action 
Kmg sort ~urvenu au moment précis où, plus que tout autre su_r ~e plan nan,ona/. La LEAA ~t creee comme une agence 
leader natronal, Blanc ou Noir, il était en train de lier le federale pour s attaquer au probleme. » (40) 
Mouvement pour les Droits Civiques et politiques des Noin . . • . • 
au~ mou_vements contre la guerre du Vietnam et pour 11 La . LEAA.;. «utilise une n~uve/le_ strategte de con_trole 
parx génerale, pour les droits des t ravailleurs à Memphi socwl, base sur la concentration crmssante des pouv01rs en 
et partout ailleurs, e~ au mouvement général contre 1: déve/OpPfl!lt et_ en 1irigeant l'action de40.oqo départeme'!~s 
pauvreté aux Ëtats·Unrs, sans considération de couleur d locaux de poiree a travers le pays. Contrmrement au desrr 
pea~ , au moment où il était en train d'agir pour réalisee d'un contrôle décentralisé de la police, le pouJWir fédéral 
l'unrté des Noirs, des Blancs, des 1 ndiens des Ch icanos

1 
préconise la décentralisation et un contrôle plus sévère dans 

des Porto-Ricains... ' ' la lutte contre le crime. La criminalité continue d'être 

Quand il fut clair que la politique d'apaisement du gouver
n~ment ,était ~néfficace, on conçut un nouveau plan mili· 
t?r re. L as~assmat du Dr. Martin Luther King en fut 1 
srgnal de depart. e 

L.E.A.A. 

Comme durant la période de la Reconstruction, 1 'Ëtat fit 
régner la . t_erreur sur la communauté noire et, en même 
temps, utr llsant son ~r~e de toujours, le racisme, il s'em· 
ploya à ras_surer la maJonté blanche en brisant la solidarité 
avec les Norrs en lutte. 

Le «poing d 'acier » de la terreur répressive qui s'abattait 
sur la communaut~ noire et le« gant de velours » à l'usage 
de la communaute blanche servaient deux objectifs fonda· 
mentaux: 

1 l l'éli_mination des_ leaders de la communauté noire, en 
le~ a~sassmant, en les jetant en prison sous des accusations 
cnm melles ou en les contraignant à l'exil ; 

2) . f_aire pe~er sur la communauté noire tout le pouvoir 
arbrt~ar~e de 1 Ëtat afin de briser toute volonté de résistan· 
ce, ~ms1 _q~e leur d_ignité retrouvée grâce aux luttes pour les 
Drorts ~1v1q~~s ; afrn de les ramener à la soumission d'avant 
les Dro~ts. Crv1~ues et de tenter de les convaincre de la na· 
ture « rrreversrble » des structures racistes de l'Amérique. 

La pa_rtie «gant de velours» de cette tactique consistait à 
convamcre les «leaders noirs respectables» (c 'est-à-dire 
ceux que le gouvernement jugeait respectables) d'abandon· 
n~r ~~~rs ~uttes pour ?~opter une position qui leur donne· 
ra rt _1 r llu~ ro~ ?e part1c rper au pouvoir de décision. Cette 
tactrqu~ etart r~portante, car, avec un nombre suffisant de 
ces N_orrs ~ernere lesquels se déguiser, le gouvernement 
pouvait attemdre plusieurs objectifs : 

1_) restaur~r son image démocratique en donnant l' illu· 
sr?n ~ue, mamtenant, les Noirs participaient aux décisions 
(1 affa1re Andrew Young a montré combien cela était faux); 

2) , le gouve~~ement peut dire à la population noire 
« d attendre,_ d etr~ patiente, de considérer les progrès», 
tout en ne cedant nen aux Noirs pauvres, et 

3) c~tte tactique peut être utilisée par le gouvernement 
pour drr~ aux Blancs que les Noirs ont fait suffisamment 
de progres et que tout nouveau progrès des Noirs ne peut 
s'accomplir qu'au détriment des Blancs accréditant ainsi le 
concept de« racisme à rebours ». ' 

Seulement si la communauté noire demeure tranquille, le 
gouvernement peut faire admettre le statu-quo à la commu· 
nauté blanche, ·parce que celle-ci, inconsciemment, ressent 
que le Combat des Noirs profite aussi à la cause des Blancs. 

Le poing d'acier et le gant de velours doivent être coordon· 
nés sur le plan national. C'est la fonction de l'Administra· 
ti on d'Assistance pour l'Application des Lois ( L.E ,A.AJ 

définie exclusivement comme« criminalité de la rue. » (41) 

En 1968, Nixon basa sa campagne électorale sur cette plate· 
forme« La loi et l'ordre ». La contestation sociale, sous sa 
forme de rebellion urbaine, était assimilée à la criminal ité 
de la rue. Les Noirs, à bout de patience à cause des obsta· 
cles placés devant eux par le gouvernement afin de les em
pêcher de bénéficier des mêmes droits que leurs compatrio· 
tes blancs étaient considérés comme des criminels. Le 
combat du gouvernement contre la «criminalité dans la 
rue » devint en réalité la terreur qu'il imposait à la commu
nauté noire, ses leaders et sa jeunesse. 

« La législation établissant à l'origine la LEAA définissait la 
criminalité comme étant une « catastrophe nationale » . 
Alors que le Congrès convenait que le contrôle du crime 
était naturellement sous la responsabilité locale et des États, 
ces unités gouvernementales étaient trop décentralisées et 
agissaient trop à l'aveuglette. Le gouvernement fédéral 
devait jouer son rôle dans le combat contre le crime. Une 
« guerre au crime » fut déclarée et la LEAA devait mener 
l'attaque. La LEAA fut désignée pour fournir l'argent, ses 
compétences et pour diriger le remaniement et la rénova
tion du système de justice criminelle.» (42) 

« La LEAA est la force principale utilisée pour influencer, 
standardiser, unifier et coordonner les politiques et les pro
grammes de la police, des tribunaux et du système correc
tionnel. En renforçant les objectifs et l'unité des opérations, 
la LEAA avait la responsabilité d'améliorer et de rationali
ser le réseau de sécurité intérieure. » {43) 

En confondant délibérément le vrai crime de la rue et la 
légitime protestation sociale, le gouvernement évite de s'at· 
t~q~er _aux véritables racines du problème de la criminalité : 
l rnJustrce sociale. Au lieu de cela,« le gouvernement fédé
rD! con~nue de concentrer ses efforts sur des opérations de 
drssuasron de style militaire et sur la capture des criminels 
av~c des méthodes qui violent les droits les plus élémen
tOJres de la communauté noire.» (44) 

« Théoriquement, les actions fédérales contre le crime ont 
~our ~ut d'obtenir une application des lois plus juste, plus 

umarne _et plus efficace. Au lieu de cela, parce qu'elles 
sont basées sur le maintien de l'ordre au lieu de s'attaquer 
aux causes réelles de la criminalité elles deviennent fonda
:~ntat:;~ent une guerre contre /;s pauvres, les minorités 

es lYOITS qui peuplent les centres urbains. » {45) 

:ic~_ard Hatcher, le Maire noir de Gary dans l'Indiana, 
xp rq ue à un journal iste du« New York Times » : 

« Nrus voulions que la LEAA établisse un projet dans leZ: ks entraîneurs de football de la ville passaient 4 ou 5 
n' res par soirée avec les jeunes dans la cité d'HLM où il qte a pas d'homme au foyer. Au lieu de cela, ils voulaient 
nu p nous achetions des hélicoptères. Un type est même ve
assu,0~' essayer de nous vendre des lance-flammes. Il nous 

art que la LEAA les aurait payés.» (46) 

Le Maire Hatcher n'exagère pas quant aux types d'armes 
que la LEAA propose. Les armes qui ont beaucoup servi 
dans le passé pour maîtriser les suspects criminels en cas de 
résistance, sont maintenant échangées pour des armes 
meurtrières. 

• Le révolver standard P. 38 a été remplacé par le 
0,357 magnum et le 0,44 magnum. Les balles de ces révol
vers ont assez de puissance pour traverser un mur de pierres 
après avoir traversé le corps de la victime visée. 

• Il y a un usage très répandu des balles dum·dum qui 
sont plates ou avec un bout creux et qui s'élargissent lors
qu'elles ont pénétré dans le corps. Elles déchirent les chairs 
en faisant de larges blessures, créant des hémorragies im
portantes et provoquant la mort dans beaucoup de cas, bien 
que les Conventions de La Haye de 1907 interdisent l'uti-
1 isation des balles dum-dum, parce qu'« elles ont été conçues 
pour causer des souffrances inutiles » {et elles ne sont pas 
utilisées par les forces armées des Ëtats-Unis) , près de 900 
départements de police les uti lisaient en 1972. (47) 

• Le nouvel équipement standard des voitures de pa· 
trouille est le fus il anti-émeute calibre 12 qui peut tirer des 
projectiles dum-dum aussi bien que des chevrotines {chaque 
cartouche contient une charge de 9 plombs de la grosseur 
d'un projectile de cal ibre 0,32) » {48) . Ce fusil particul ier 
est appelé « riot gun » parce qu' il a été spécialement conçu 
pour les grandes fou les et les tirs à l'intérieur. Son canon de 
18 pouces {45 centimètres) lui permet de couvrir une large 
surface {tuant ou blessant indifféremment). · 

• Parmi les autres équipements, il y a les hélicoptères, 
dont parlait le Maire Hatcher, qui sont équipés de projec
teurs di rectionnels très pu issants (appelés« soleils de nuit ») 
qu i peuvent éclairer un espace de la taille d'un terrain de 
football comme en plein jour, à partir d'une hauteur de 
100 à 200 mètres. 

S.T.R. E.S.S. 
La LEAA encourage et finance aussi des programmes de 
pol ice spéciaux. L'un des plus ignobles fut le programme 
S.T.R.E.S .S. de Détroit (STRESS est le sigle pour : Stop 
The Robbery Enjoy Safe Streets). 

Au début de 1980, les té léspectateurs français purent voi r 
le film américain « Deathwish » (« Justicier dans la grande 
ville»). Dans ce film, on voit un citoyen américain mener sa 
« guerre au crime » privée. 

Après avoir été la vict ime d'une agression criminelle, il 
commence à porter sur lui un pistolet pour se protéger. La 
fois suivante, il se défend lui-même. Pu is, vers la fin du film , 
il PROVOQUE les agressions AF 1 N DE TUER LES A GRES· 
SE URS. 

Ce dénouement aurait pu être intitulé « le STRESS en 
action ». La seule différence, c'est que le STRESS n'était 
pas un groupe de citoyens qu i éliminent ceux qu' ils croient 
mauvais, ma is une équipe du Département de la Police de 
Détroit. 

« Au cours des 18 premiers mois de son existence, le 
STRESS avait deux activités différentes : d'une part des 
opérations nd'appât n {appelées , stressing , par la police) 
et, d'autre part des opérations de surveillance. Pour ces 
dernières, les agents du STRESS s 'lulbülaient comme des 
passants ordinaires et se comportaient de manière à pouvoir 
se mêler aux populations des quartiers noirs, quoique il est 
permis de se demander comment les policiers blancs pou
vaient se mêler à la foule dans les quartiers noirs où le 
STRESS opérait presqu'exclusivement. 
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Pour la "méthode de l'appât ", un agent du STRESS se 
comportait comme une victime potentielle des criminels, 
par exemple un ivrogne, une femme ou une personne sans 
défense et se promenait seul pour que quelqu'un se laisse 
prendre au piège et soit tenté de l'attaquer. Ses collègues 
rôdaient dans les alentours, prêts à intervenir et à a"êter 
l'agresseur. 

Dans une interview accordée à la Commission des Droits 
Civiques du Michigan enfin 1971,/'inspecteur Bannon nota 
que "lorsque les agents de couverture entendent« l'appât » 
crier : « Halte, police ! ! et commencer à tirer, il est plus 
que probable qu'ils répliqueront en tirant eux aussi. » 

Après un an d'activité, les statistiques de la police révélèrent 
que la méthode de l'appât était utilisée dans 20% des acti· 
vités du STRESS. Alors qu'elle intervenait dans 3% des 
a"estations effectuées, elle était responsable de 91 % des 
morts. 

L'effectif total du Département de la Police de Détroit est 
supérieur à 5.500 personnes. Le nombre exact des agents 
du STRESS est considéré comme une information confi· 
dentielle, mais des chiffres fournis par l'inspecteur Bannon 
font supposer que leur nombre total se situe entre 40 et 
100, soit approximativement 1% de l'effectif total. 

En 1971, la première année d'activité du STRESS, le Dé· 
partement de Police de Détroit détenait le taux le plus élevé 
de toutes les polices urbaines du pays pour les meurtres de 
civils commis par la police. 39% de ces homicides avaient 
été commis par seulement 1% des forces de police de Dé· 
troit, puisqu'ils avaient été commis par le STRESS. 

Les unités du STRESS, durant les 18 premiers mois de leurs 
opérations, étaient responsables de plus de décès de civils 
que la police de Détroit tout entière chaque année depuis 
1960, si on excepte l'année de la rébellion de 1967 » (49) 

La presse a décrit le STRESS de plusieurs manières. Mais il 
semble qu'une idée soit commune à toutes ces descriptions : 
c'est que la communauté noire est le« te"itoire de l'enne
mi» qu i doit être occupé au moyen de la guerre. Ce concept 
est accompagné par la description des habitants des quar
tiers noirs, qui sont présentés sans différentiation comme 
des « criminels». Par exemple :«Le STRESS pou"ait être 
défini comme étant une combinaison de la C.I.A. et des 
"Bérets Verts ". » (50) 

La mission de la C.I.A. est de réunir des informations sur 
le territoire des ENNEMIS ËTRANGERS et l es Bérets 
Verts (Forces Spécia les) sont une branche de l'Armée des 
Ëtats-Unis spécialement entraînée pour porter la guerre 
anti-révolutionnaire derrière les lignes ennemies. Ils se sont 
rendus célèbres au Vietnam par leur brutalité sauvage et 
sadique contre les populations civi les aussi bien que contre 
les résistants franc-tireurs. 

«Un agent du STRESS n'attend pas qu'on lui signale un 
crime. IL INTERDIT LE CRIME. ll n'a pas besoin de vic· 
time, ni d'intennédioire civil entre le criminel et lui. Pour 
cela, ii faut une police omni-présente et très renseignée, 
qu'on ne peut distinguer des autres ~ssants et prête à agir 
contre le crime A V ANT QU1L SOIT COMMIS. » (51 ) 

Ici, la fonction de la police est radicalement redéfinie. Le 
seul moyen pour la police pour «interdire le crime avant 
qu'il soit commis» est d'appliquer aux habitants du ghetto 
la même méthode que celle qu'employa Hitler contre les 
T ziganes (Le 3ème Reich «justifia» l'emprisonnement et 
l 'extermination des Tz iganes en les qualifiant d'« éléments 
à tendances associo/es et criminelles»). Cette méthode est 
en fa it appliquée contre les hab itant s du ghetto. Cela appa· 
rait dans un artic le sur le STRESS paru dans« Newsweek »: 

«; .. fJ_eauc?uP. de citoy~ns _noirs en colère accusent la polie Le STRESS, ou ses dérivés, expérimente de nouvelles 
d utiliser 1 action des eq_Uif!es _du STREf!S. comme _un prt echniques pour l'application des lois pour Jesquel~e~ 
tex~e pour tuer sans ~zstlnctlo'! _les cnm1nel~ _nozrs, sa'!netroit sert de laboratoire. On peut dissoudre une umte 
tenu compte du degre de grav1te de leurs del1ts ... » (5-.:;:_éciole ou déplacer ses agents, mais on ne peut pas ahan· 

sp · d · l' · .F. d s . . . . donner un concept qw, ans ses 1mp 1cat1ons proJan e , 
« Bannon, le Chef de la Poilee, ms1ste sur le fazt que k t plus fondamental que les fables (sic) sur le STRESS.» 
agents du STRESS n'ont pas l'ordre de tirer pour tuer, mal~g) · 
précise que la loi leur donne le pouvoir de stopper un crim ( 
nel qui s'enfuit en utilisant des moyens extrêmes s'il 1 L STRESS a SEULEMENT cessé d'exister comme organi-
faut. » (53) sa~ion du Département de la Police de Detroit. 

Ce~a signifie qu~ ;ous les. ~embres de la communaut Aucun. membre de la police n'a 1amais été p~ni_ po~r ~e~ 
notre sont constderés à prtort comme des CRIMINELS . s contre la communauté notre. Aucun Ra Jamats ete 
D'après la loi, un citoyen est considéré comme INNOc

1
.nmeié Bien que rien ne porte plus le nom de STRESS, 

CE NT , , , 1 d 1 b tcenc . • • "' 1 . tant qu ?n n a pas apporte a ?reuve e sa cu pa il Y a toujours la «combinaison C.I.A. ·f!erets ~ e!ts », e 
l tté et la fonctton de la pol tee est d «APPREHENDER , . t let l'autorisation légale de se substttuer au JUge, au 
les SUSPECTS et de les remettre aux TRIBUNAUX ql ~ts _o t~u bourreau. 
décideront s' il s sont des criminels après que les deux pa1 JUree 
tie~ aient plaidé et que la preu.ve ~it été fourn ie. C'est o On trouve l 'h istoire vécue d'une v i~tim~ du STRESS d~n.s 
qu on app~lle communé~ent la JUS~ tce dans. la ~om~unaut le livre :«Nous, Noirs américains evades du ghetto», edt
blanche ou elle est appliquée. Mats cette JUSttce n est pa . du Seuil 1978 dans le chapitre écrit par George 
l'objectif des opérations du STRESS contre la communau~ ~~~wn, page 2S2. ' 
noire : 

«La question est de savoir si nous pouvons efficacemen 
MAINTENIR L'ORDRE DANS LA COMMUN A un 
NOIRE, insiste le Chef de la Police de Détroit. Je croi. 
que nous sommes sur la bonne voie ... » (54) 

Dans la bouche du Chef de la Pol ice, 1 'expression« maintt 
nir l'ordre» prend davantage le sens mil itaire de « occupe 
et contrôler le te"itoire ennemi», plutôt que celui d'assu 
rer l'usage de la justice. Cela devient encore plus éviderr 
lorsqu'on examine très attentivement le bilan du STRESS 

22 personnes (dont 21 noires) ont été tuées par les agenn 
du STRESS. Elles présentent un certain nombre de poinn 
communs: 

1. Les victimes sont souvent ivres et toujours en nombn 
inférieur à leurs attaquants ; 

2. La police affirme la présence et l 'usage d 'armes mOt 
tel les, en général des couteaux ; 

3. La pol ice a rarement pu produire ces armes commt 
pièces à conviction ; 

4. Les témoins des agissements il légaux du STRESS 
sont souvent intimidés et menacés; 

5. Des accusations fausses et malvei llantes sont souvenl 
portées contre les innocentes victimes survivantes del 
fusillades du STRESS ; (55) 

On a vu p lus tôt dans ce chapitre le cas de l 'agent du 
STRESS Peterson qui avait uti l isé la technique du« coutei/J 
jeté» quand il avait tué Robert Hoyt. Il est significatif dt 
noter que Peterson était un agent «exemplaire». Il avail 
reçu 27 «citations» et 14 « commendations » pour ser· 
vices exceptionnels (56). A l'époque où il fut affecté il(! 

STR ESS nouvellement créé, il y avait déjà 21 plaintel 
pour coups et blessures contre lui dans son dossier. (571 
En tant qu'agent du STR ESS, il détenait un certain nombre 
de records : 

Il a participé au p lus grand nombre d 'incidents au 
cours desquels on util isa des armes à feu ; 
Il a participé au plus grand nombre de ces incidents 
ayant provoqué la mort d'un civi l ; 
Il détient le record du plus grand nombre de person· 
nes tuées par un agent. (58) 

Le STRESS de Détroit fut dissout en février 1974, à cause 
du combat des Noirs et des Blancs unis contre le terrorisme 
policier. 

Mais on trouve un épitaphe à l 'act ion du STRESS dans un 
article publ ié par le «Detroit News» un an avant cette 
dissolution. 

Aujourd'hui, le F.B.I. et toutes les polices à travers lep,ays 
utilisent la « méthode de l'appât» inspirée de« l'experzen· 
ce du STRESS» à Détroit. 

Récemment, dans ce qui semble être une action politiq_ue
ment motivée, le F .B.I. util isa la « méthode de l'appat » 
pour piéger un groupe de membres du Congrès, dans son 
« Opération A bskam ». Le but de l'opération ~tait de dts· 
créditer ces hommes politiques dont l'action étatt de nature 
à influencer la poli t ique américaine au Moyen-Orient. 

En 1976 la Cour Suprême autorisa l 'emploi des techniques 
du STRÉSS pour piéger des gens innocents en les incitant à 
commettre des crimes. (Il reste encore à prouver que, dans 
la majorité des affaires du STRESS, les victimes avaient 
réellement tenté de commettre un crime. On peut penser 
plutôt qu'elles ont été les victimes de meurtres préventifs 
af in «d'INTERDIRE le crime»). 

La Cour Suprême a déclaré que «si une personne a une 
• prédisposition " à commettre un crime, il lui sera presque 
impossible d'en accuser le piège, quelle que soit l'importan· 
ce de l'incitation au crime exercée par le gouvernement. » 
(60) 

Cette décision correspond effectivement au concept général 
de « prédisposition» au crime qui a été employé par le 
gouvernement pour « justifier » l 'uti l isation du STRESS et 
par Hitler pour l 'élimination des Tziganes. 

S.W.A.T. 
Un autre programme de la pol ice est constitué par les bri· 
gades du S.W.A.T. 

« Le malaise sociol des années 60 a vu le développement 
d'une conception para-militaire des tâ~hes. de la police ~t 
des organisations gouvernementales. L armee fu t employee 
Pour entraîner la police à réprimer les désordres civils. De 
nouvenes prmes et des moyens techniques nouveaux furent 
CO~s pour faire face à la n menace de l'intérieur ". La 
miSe sur pied du Département de la Police de Los Angeles 
~s Armes et des Tactiques Spécioles (S. W.A.T. : Speciol 

eapons And Tactics) est un bon exemple de cette tendan· 
ce. 

«D'a ' · d laP 1· d pres un rapport publié par le Departement e o zee 
eLosAngeles (LAPD) en juillet 1974, /eSWATaétécréé 

~n fin 1967 pour faire face aux effets croissants de la vio· 
,ence urbaine et, en particulier l'apparition de tireurs d'éli· 
e constituant une menace pour les opérations de la police, 

celle des assassinats politiques et la menace de guerrilla 
urbaine. Beaucoup de policiers ont été tués à cause de 
négligences et d'entraînement non adapté ... 

«Conçu par un ex-marine comme faisant partie d 'un plan 
de répression général, "Je poing d'acier dans un gan~ de 
velours " Je SWAT a été intégré dans Je groupe d'opérations 
tactique; du LAPD qui comporte également des opérations 
par hélicoptères, des contrôles des situations de crise inha· 
bituelle et une division de 200 hommes (qui s'occupe des 
zones à haut taux de criminalité, des conflits du travail et 
des émeutes et qui est sur pied de gue"e 24 heures sur 24), 
Il y a 6 escouades constituées chacune de 2 équipes de 5 
hommes. » (61 ) 

« Le même rapport énumère les tâches que les équipes du 
SWAT sont entraînées à exécuter :protection des agents 
de la police engagés dans des contrôles d~ f~ul~ contre_ ~es 
attaques de tireurs, protection des hauts d1gn1tazres en VISite 
dans la viDe, libération des otages, assistance pour l'orres· 
tation non-violente de suspects désespérés barricadés. pour 
établir des tirs de couverture pour pennettre des assauts de 
la police, porter secours aux agents et aux citoyens menacés 
par des armes à feu et neutralisation de la guerrilla ou des 
opérations te"oristes dirigées contre_ le personnel du g_o_u: 
vernement les biens ou la population, Le langage utilise 
pour décrire les tâches du SWAT "!D_ntr~.qu_e la po!i~e se 
considère elle·même comme une umte m1l1tazre partiCipant 
à la gue"e intérieure. Beaucoup de membres du SWAT ont 
eu une expérience militaire et sont tous des volontaires qui 
ont subi un examen rigoureux. Membres réguliers du Dépar· 
tement, ils transportent en permanence leurs uniformes ~t 
leurs équipements dans le coffre de leur voiture parce qu '1/s 
peuvent être appelés à intervenir à tout moment. 

Chaque membre du SWAT reço_i~ une instructi~n compor· 
tant l'histoire de la gue"e de guerilla, la reconnaissance et la 
patrouille, le camouflage et_la_ dissim~~tion, le com_?at en 
zone urbaine, les agents ch1m1ques, 1 a1de de prem1ere ur· 
gence et les embuscades. Entraîné à l'origine par les Marines 
au Camp de Pend/eton, le SWAT possède main~enan~ se~ 
propres instructeurs tout en conservan~ des reÛ!tl?ns ef!OI· 
tes avec les Marines. Et, tout en continuant a s entramer 
encore quelque peu à Pend/eton, les agents du SWAT 
utilisent également les studios cinématographiques de ~if 
Compagnie Universa/ où ils peuvent reconstit~f~r le_s cond1· 
tians véritables auxqueUes le SWAT est appele a fazre face : 
émeute, hold-up, embuscade, etc ... 

Les équipes du SWAT sont années d_e fusils automatiques! 
de fusils à chevrotines, de masques a gaz, de _cartouches ~ 
gaz, de dispositifs fumigènes, de co~des, de pmces monse1· 
gneur de crochets et de talkies walkies. Elles sont accompa· 
gnées' par un poste de commandement mobile transportant 
les appareils de communication, des gilets pare-balles, des 
casques métalliques, des munitions, des gr~nades ~c~mo· 
gènes, des béliers hydrauliques, des fournitures d a1de d~ 
première urgence et des rations « C ».,La plupa_rt des poil· 
ces des grandes villes et le F.B.I. possedent mamtenant des 
unités du type SWA Tou sont en train de les déve!opper. On 
estime qu'il y a ainsi 1.000 équipes du SWAT a travers le 
pays ... 

Ce n'est pas l'importance de la population d'une ville~ "}Ois 
plutôt sa richesse qui justifie le « besoin » d'une. un~ te du 
SWAT. Par exemple, la ville de Belvedere a une equ1pe du 
SWAT très fortement année. Belvedere, qui _avait un_e force 
de police de quatre agents seulement, a m1s sur p1ed une 
équipe du SWAT constituée de citoyens volontaires. Cet!e 
équipe dispose d'un engin blindé des surplus de l'A':"'ee, 
anné d'une mitrailleuse de calibre 50. Belvedere a mo1ns de 
3. 000 habitants sur 2 miles carrés, mais c'est la ville la plus 
riche de Marin County en tenne de revenu familiol moyen. 
Ses biens étaient évalués à 24 millions de dollars. 

Depuis ses débuts en 1967, le SWAT est entré en action 
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piès de 200 fois. Ses équipes ont assuré la sécurité du Pré· 
sident et du vice-président, des diplomates en visite et des 
chefs d'État et ont protégé les agents engagés dans les opé· 
ratio_ns de contrôle durant les désordres sur les campus, les 
festivals de rock et autres «troubles civils ». Elles ont aidé 
les agents à investir les «places iortes années» et délivré 
les agents blessés et les otages ... 

S.W.A.T. Equipment 

Bvllet.proof 

Army-type 
Pis toi Belt 

Other Eqvipment: .12 Cauge Tear 
Gas l a un cher 

Remington 306 Rifle with l ong-range Seo pc 

Une des «places fortes années» investies par le SWAT fut 
le quartier général du Parti des Panthères Noires à Los An· 
geles. f-e «Los Angeles Times» a raconté que le 8 décem· 
bre 196 9 à 4 heures du matin, une équipe de police de 40 
hommes vêtus de survêtements noirs et coiffés de casquet· 
tes de baseba/1 noires, armés de fusils automatiques et de 
fusils à lunette ouvrit le feu sur le quartier général. Durant 
le siège qui suivit, la police déposa des charges de dynamite 
sur le toit afin d'empêcher les Panthères de fuir par cette 
voie. Un hélicoptère de la police tournait au-dessus du bâti· 
ment et les policiers en gilet pare-balles se tenaient prêts 
pour un éventuel assaut final. La presse ne fut autorisée à 
venir sur les lieux qu'après que les Panthères eurent capi· 
tulé. 13 Panthères furent arrêtés pour complicité de meur· 
tre, complicité d'attaque d'un agent de police et complicité 
de possession d'armes illégales. Quand ils passèrent finale
ment en jugement en juillet 1971, le jury les acquitta de 
toutes les charges, sauf de la dernière qui était la moins 
grave. Cette décision du jury montrait bien que la tentative 
du LAPD de faire apparaître les Panthères comme une 
menace pour la communauté avait échoué et qu'il était 
clair pour les citoyens de Los Angeles que les Panthères 
avaient été attaqués pour des raisons qui n'avaient rien à 
voir avec la sécurité publique. 

La fusillade de 1975 à Los Angeles, impliquant le SWAT, REFERENCES 
FBI et le SLA "', fut tout à fait comparable à /'attaq 
contre les Panthères par l'importance des tirs d'armes 
feu en plein milieu de la communauté noire et parce qu'a~; 
cune précaution n'avait été prise pour assurer la sécurit (1) Gene Marine, THE BLACK PANTHEAS, Signet Books, p . 10 

des immeubles situés de part et d'autre de la maison att' (2) Donald Katz, " Le meurtre de ]oe Campos Torres "• LE MA-
quée. Dans les deux cas, le SWAT lui-même terrorisait~ TIN , juillet 16-21, 1978 

ibid 
TIME MAGAZINE, sept. 19, 1977 (L'agent de police G. Sa
lerne était acquitté par le Grand Jury en 1980, DAI L Y 
WORLD july 3, 1980) 

communauté dans ses efforts pour "neutraliser les action (3) 

terroristes ". Le rapport de la police établit que, durant 4 14) 
fusillade du SLA, 29 membres du SWAT et 7 hommes d1 
FBI utilisèrent des armes, y compris quatre armes autOTIUJ 
tiques, et tirèrent 5.371 cartouches et lancèrent 83 grenade. (5) ibid 
lacrymogènes dans un espace équivalent à une pièce de 2: 16) T IME MAGAZINE, august a. 1979 
pieds sur 30 (7,5 mètres sur 9) ... 

Ainsi que l'Union pour les Libertés Civiques Américain( 
(ACLU) l'a précisé, la police n'a fait aucune tentative pou 
faire évacuer la communauté ou communiquer avec le. 
membres du SLA qui étaient à l'intérieur de la maiso1 
avant d'ouvrir le feu. Bien qu'ils aient été informés préak 
blement qu'une femme noire était détenue en otage dans k 
maison après que la fusillade ait commencé, lorsque k 
femme sortit en courant de la maison, des membres d1 
SWAT la tirèrent sur le sol et lui donnèrent des coups di 
pieds. La maison fut rasée et les immeubles mitoyens furelll 
sévèrement endommagés. Les maisons, les voitures et le 
appartements étaient criblés de balles et les habitants en 
colère demandèrent à la municipalité de les indemniser ... 
Des enquêtes furent menées par /'ACL U, le Citizens Researd 
and Investigating Committee {CRIC) et Lake Headley, 11.1 

enquêteur privé engagé par le père d'un des membres dN 
SLA tué. Tous leurs rapports posent de sérieuses questiom 
sur les intentions de la police et montrent que des vies hu· 
main es auraient pu être sauvées .. . » 

«Les équipes du FBI-SWAT sont désignées sous l'eupJtt. 
misme de "Unités d'Arrestations". Environ 10% des 8.501J 
agents du FBI subissent l'entrainement des membres du 
SWAT. .. » 

«Le programme du SWAT se répand. En 1976, la prison dt 
San Quentin autorisa la formation d'une équipe de Ripostt 
Correctionnelle d'Urgence (CERT: Correctionnal Emerge~ 
cy Response Team) inspirée duSWAT. L'équipe de la CER1 
est composée de gardiens de la prison qui ont suivi avec 
succès un cours de 40 heures sur l'entrainement spécialist 
du FBI. La CER T est composée de 3 équipes de 5 hommes 
chacune, plus un commandant et son assistant. La CER1 
n'est pas encore entrée en action, mais il est certain que deJ 
incidents semblables au meurtre de George Jackson seront 
maintenant exécutés de rnanière plus "professionnelle "». 

«Le comportement réel du SWAT semble contredire sel 
objectifs avoués d'emploi de la contrainte pour réprimer les 
incidents de violence urbaine. Tout au contraire, le résu/1111 
des méthodes du SWAT est de répandre la peur et /'humi/ill
tion parmi la communauté qu'il prétend protéger. Les OC' 
fions menées contre le SLA et les Panthères semblent être 
moins destinées à faire diminuer la violence qu'à servir 
d'ave_rtisse'!'ent à quiconque défie sérieusement les forceJ 
de repression. Le concept du SWAT est un indice qui mon· 
tre jusqu'où la police veut et peut utiliser les méthodes 
militaires les plus brutalement efficaces pour assurer " /'or· 
dre " à tout prix dans une période d'agitation sociale et de 
mécontentement des masses ... » 

«Peu importe les sommes d'argent dépensées dans des prO' 
grammes sophistiqués pour améliorer les relations de 14 
police av~c la communauté, en fin de compte, la puissance 
de la po/1ce est basée sur sa capacité d'utiliser la force - et 
l'apparition du SWAT montre combien la police est sou· 
cieuse d'augmenter cette capacité.» (62) 

SLA.: " Symbionise Liberation Army , , groupe de "gr1eritl~ 
urbame" qui a sequestré l'héritière Patricia Hearst qui, par 18 

suite, adhéra au groupe. 

(7) ibid 
(8) Lë MONDE, 15.8.1979 . 
(9) T IME MAGAZINE, june 2, 1980/ STERN, Hamburg, 29 ma1 

(10) 

(11) 

(12) 

(13) 

1980 
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''Tflldi$11Jfl l f tOn$ lmploYfil, thiPflllfiii!IOtl ol metttllllfld titi~''"' ..w~sfd l n thil~ 
111 mou of'"' tvrhOr • nd do nol ntçtUtttiJI ttlttct "'' Pl'''"'" • nd ..,,_,,of lM S.Cret•t~l 
0111'1• Um /eel N •I•OnJ Ul •ny ol tl'l•s• resfHCIS " 

Le monde entier est au courant du soulèvement récent des citoyens noirs de Miami qui protestaient contre 
le refus d'un jury entièrement composé de Blancs, de condamner les policiers blancs qui avaient assassiné 
(!:agent d 'assu~a~ce !}Oir) A~t~u~ McDuffey: Mais l'opi~ion mondiale ne sait pas que le meurtre de McDuffey 
n ~st pas un fa~t Isole. En reah!e, des centrunes de Nom et de membres des autres minorités ethniques sont 
tues_ par la police ch~qu~ a~nee et leu~ assassins s~ven_t ~aintenant qu 'ils peuvent continuer à estropier, 
mut~l,er et tuer l~s mmontaues sans cramte de sanctiOn JUdiciaire ou de condamnation parce qu 'ils agissent 
derriere le boucher protecteur du racisme. 

L_e _n~eurtre de McDuffer se distingue _des milliers d'exactions commises par la police qui ne sont jamais 
revelees parce que des Citoyens en colere sont descendus dans la rue révoltés contre les activités illégales 
de la police et parce qu 'ils ont impitoyablement dénoncé les faits et' réduit à néant tous les efforts de la 
police pour faire entrer ce crime dans la rubrique des «homicides justifiés 11 . 

Afi_n de mont~er à l'opinion internationale la nature raciste et insidieuse de l'action de la police aux Etats· 
Ums, nous presentons ce document à ce 6ème Congrès des Nations-Unies sur la Prévention du Crime et le 
Traitement des Délinquants. 

Le pr?blème se pose à_ chaque coin des Etats-Unis. Mais l'opinion américaine, comme la communauté in· 
tern~twnale , ne conna1t que. !~s. ~bus les. plus frappants dont rendent seulement compte les mass media. 
Les JO~rn~ux locaux ou la televisiOn nationale rendent rarement compte de ces faits. Et lorsque des inci· 
dents Isoles ou ?es abus sont rapportés, la principale source d 'information est le département de la police. 
Parce _que les departements de la police sont considérés comme plus crédibles que les victimes des abus de 
1~ p_ohce, ~a presse et !e~ ~edia deviennent les instruments involontaires des entreprises de maquillage et de 
dissimula~IO? de la vente po~u I_e co~pte_ des vi~leurs de la loi. De cette manière, ce que la majorité des 
gens co13s1de_rent. c?mme un mc1de~t _Is?le, com~1s par quelque (( brebis galeuse »,est ressenti par les com· 
1punaut~s mmonta!r.es comme 1~ realite d une repression quotidienne exercée par les agents d'un système 
economique e t politique oppressif dont le but est de les maintenir à l'échelon inférieur de l'échelle sociale. 
Po~:~r la majorité blanche d 'Amérique, le rôle de la police est de la protéger tandis que pour les minorités 
raciales, son rôle est oppressif, répressif et violent. ' 

DEFINITION DU PROBLEME 

( ... ) . . L~s cibles _les plus f~équentes des exactions de la police sont les membres les plus vulnérables de la 
societe : les NOirs, les Ch1canos, les Indiens et les membres des autres minorités les pauvres les jeunes et 
c~ux qui contestent l'ordre social, économique et politique en place. Les exc~s de la poÙce prennent 
diverses forme~ à travers tous les Etats-Unis, depuis l'extorsion de faux témoignages et la constitut ion de 
fausses accusatiOns contre les victimes des brutalités policières jusqu 'à des actions meurtriè res. C'est seule· 
ment lors~ue les exactions de la police atteignent un degré d'atrocité élevé qu 'on fai t officiellement 1 'effort 
d'avouer 1 existence du problème. Et même dans ces rares occasions le drame c'est qu 'on ne cherche pas à 
Y apporter les solutions. ( ... ) ' 

(*) La Commiss ion" Amérique" du MRAP a reçu ce document alors qu'elle avai t terminé le chapitre" Police"· Mais 
à cause de l'importance de ce document, elle a décidé d'ajouter quelques ex t raits de ce document à ce chapitre. 

l! 

( ... ) L'hostilité et la tension entre la police et les minorités sont exacerbées~~ le systè~e d 'exploi~at!on 
economique aux Etats-Unis qui relègue les minorités au plus bas échelon de 1 echelle sociale et conf1~ a la 
police la mission de les y maintenir. ( ... )Le chômage qui s'accroît san~ cesse I?rovogue des_l';l~tes crOissan
tes des minorités contre l'ordre économique existant qui se heurtent a une repressiOn pohc1ere sans cesse 
plus brutale. C'est un implacable cercle vicieux qui co~duit tr_op ~ouvent à _la rebellion ouverte et aux bles
sures et même à la mort de ceux qui contestent le systeme qu1 bnse leurs v1es. 

DELITS ET VICTIMES 

La police a utilisé et continue d'utili~er des mét_hodes ex~essives, .SOJPP~enant l~s brutalités physiques ou 
psychologiques qui heurtent la conscience des Citoyens d une societe democratique. Le plus ~ouvent, les 
victimes de ces abus sont les plus faibles de la société et ils appartiennent aux minorites raciales et aux 
pauvres. 

Voici quelques exemples de ces pratiques qui ne se limitent pas à ces quelques cas : 

( 21~ Brutalit~s physiques contre des personnes n'aya_nt commis a~cun _déli t ; ,A . • . 
( Brutalites physiques contre des personnes arretees ou des pnsonmer~ ~ttendant d e!re JU~es , 
(3 Intimidation physique ou psychologique contre des personnes arretees ou des pnsonmers pour les 

contraindre à faire des aveux ; 
( 4) Violences verbales et détention sans raison valable ; 
(5) Perquisitions et saisies illégales; . . . 
(6) Assassinat de personnes n'ayant commis aucun delit ; . . 
(7) Assassinat de personnes qui ne constituent pas une menace pour la v1e des autres (y compns celles 

qui fuient pour éviter l'arrestation) ; . . 
(8) Pratiques destinées à couvrir délibérément les abus de pouvOir de la police et de ses agents. 

La nature générale de ce problème est mise ~n évidence pa~ 1~ fait qu~ p_Ius de _10.~00 pl~~~es impliqull?t 
des violat ions des droits des ci toyens commises par des policiers, ont ete ~oum1ses _a la DlVIs~on des DrOits 
Civiques du Département de la Justice des Etats-Unis en 1977. Et le probleme ne fa1t que cr01 tre. 

En 6 mois, entre octobre 1979 et mars 1980, le Département de la Justice ~ enregjstré u_n~ augmen,tati~n 
de 142% des plaintes contre des abus de pouvoir de la police par rapport a la meme penode de 1 annee 
précédente. ( ... ) 

1. Brutalités physiques contre des personnes n'ayant commis aucun délit. 

Les cas suivants, que nous extrayons des nombreux cités. p~r Lennox_ S. Hin~s, sont des exemples ~'abus 
de pouvoir délibé~és de la police. Sa conduit~ et s?n ~epns d~s drOits des c1toy~ns sont profondement 
choquants, mais tres peu de ces abus sont sanct ionnes et ils contmuent de se produue. 

• Bronx, New-York, août 1972 :deux policiers e_n civil kidnappe_nt un boxeur de 2q an~ qui r~n.trait 
chez lui à pied. Ils le jettent brutalement dans une voiture et le co~du1sent dans u!l ~ndr_01t desert ou ils le 
battent ; puis comme il s'en~uyait, il~ tirèr~nt 11 _fois sur lu_i. L~ Jeune, hoJ?me etait b1en connu d~ns le 
quartier à cause de ses exploits sportifs et 1! y avait eu des temoms de 1 enlevement. Le procureur declara 
que le jeune homme n'avait rien fait de mal. 

• Philadelphie, février 1977 : Kevin McDerm?tt, un hop1m.e de 30 ans atteint d'épilepsie avait eu ~ne 
crise dans la rue près de son domicile. L'agent Smgletary l arreta et lu1 passa les menottes. Il appela d a~ 
tres policiers po~r l'aider à « maîtriser un dé men~ sur Bel{iel~ A uen~e » . I_ls r_e~usè~ent. d_e ~o!ln~r son me
dicament anti-épileptique à McDermott et se ruerent sur lUI . A pres ~voir e_te sOigne a} hop1tal et une 
longue détent ion, il fut accusé d'avoir résisté et ~ssailli le~ policiers qu1 te~ta1ent de l'arreter. Ces char~es 
furent ensuite abandonnées. McDermott a engage une action ~ontre la poh<;_e, pou~ manq_ue d~. f?rma_twn 
et d 'encadrement des policiers qui sont incapables de reconna1 tre les symptomes dune cnse d epilepsie et 
de prodiguer les soins appropriés à un épileptique en crise. 

2. Brutalités physiques contre des personnes arrêtées ou contre des prisonniers attendant d 'être jugés. 

Les agents de police emploient des méthodes brutales excessives et inutil~s, avant, pendant et après l'arres
tation des citoyens (quelques exemples parm_i ceux cités par Lennox S. Hmds) : 

• Gordon, Nebraska, septembre 1976 : Mrs Joann ;ellow Bi_rd,,~ne fem_me indie~ne enceinte de 8 
mois fut frappée à coups de pied dans le ventre alors qu elle, tenta_It 9 mterve!11r pour ~~re c~sser un com
bat entre un policier et son frère. Elle accoucha plus tard d un bebe mort-ne. ~e pohc1_er declara dans sa 
déposition que les « membres de la plus haute classe de Gordon rece~~~~nt le mellleur_t~atten:ent de la part 
des représentants de la loi 11 . <<La plus haute classe 11 signifie << la soc1e te blanche 11 precisa-t-Il. 

3. Intimidation physique ou psychologique contre des personnes arrêtées et des prisonniers pour les 

contraindre à faire des aveux. 

( ... ) Dans Je Dakota du Sud, les agents du F.B.I. ont utilisé une forme d'fntimid_atio,n psychologique ~o';lr 
obtenir Je témoignage d'une femme in~ie~ne. On l~i montra_la pho,to de 1 a_utops1e d une ~emme assas.sme~ 
en lui disant qu'elle et ses enfants sub1ra1ent le meme sort SI ellen acceptait pas de fournir un faux témOI
gnage lors d'un procès. 

• Philadelphie, 1977 : Joseph Bilhardt _racont~ que des détec~ives lui envoyèrent des c~u~s de poi13g~ 
dans les côtes et les reins pendant qu 'ils lui tordaient le bras drOit et,9ue son_ bras g~uche etl!lt attache a 
une chaise par les menottes. Cela dura pe?~ant deu_x heures. par~e qu 1! re.fusai! de repondr~ a !~urs q~es
tions, jusqu'à ce qu'un avocat parvienne a mtervemr. On lu1 ava1t martele la tete avec un livre JUsqu a ce 
qu ' il parle. 
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4. Violences verbales et détention sans raison valable. 

Arrestation et détention sans raison valable, vérification d'identité sont différents des mutilations et des 
assassin~t:>· _Mais, _ pr~cisément parce q~e . c'est d'une nature moins violente, ces méthodes sont fréquem
ment utilisees et âev1ennent le lot quot1d1en de millions de Noirs de Chicanos d'Indiens et d'autres mino-
ritaires et des pauvres... ' ' 

5 Fouilles et saisies illégales. 

En 1978-197~, _le_s fouilles. ill~gales. d'.individus déshabillés effectuées par le Département de Police de Chi
~ag_? furent revelees. Les Victimes e~1ent d~s femmes, dont beaucoup n'avaient jamais été arrêtées. Il est 
mtére~ant de remarquer que ces pratiques n avaient soulevé aucun opprobe pendant des années. 
C'est su~plement parce que la police avait sans le savoir fouillé de la sorte la femme d'un juge blanc que 
ces pratiques furent connue~ du public. La femme du juge s'était querellée avec un chauffeur de taxi au 
sujet du prix de la course. La police alertée l'entraîna dans la station où elle fut soumise nue à la fouille. 
Elle avait été si humiliée que d'abord, elle n'avait pas parlé de son aventure. Heureuse~ent, 'eue finit par 
protes~r et alors, un grand nombre de victimes de ces pratiques policières se décidèrent à rompre le silen
ce cause par la peur. 

L~ sect!on de l ~Ill_in_ois, de l'.Ar;nerican qivjl Li~er~ies a reçu quelqu~ 200 plaintes. 11 Des femmes de 60 ans 
declaraient au01r ete deshabillees et fouillees, ams1 que des femmes mfirmes. » 

Ces exemples précis d'abus de pouvoir commis par les représentants de la loi montrent que les victimes 
sont membres _de~ catégories .l~s moins ~uissante.s ~es Etats-Unis. C'est seulement parce qu'une d 'entre
ell_es appartenait a la classe dmgeante qu on considera que cette question avait besoin d'être corrigée. Le 
Departement de la Police de Chica~o adopta de nouvelles directives sur l'exécution des fouilles et des lois 
d 'Etat furent promulguées pour attenuer l'aspect humiliant de ces pratiques. 

9u~lles que soi~n~ les protections constitutionnell~s contre les fouilles et les saisies illégales, la réalité de 
1 existence quotidienne dans les ghettos et les barnos dans tous les Etats-Unis, c'est l'ignorance flagrante 
et constante de ces mesures de protection quand il s'agit des minoritaires. En réalité la police viole sou
vent les domiciles des citoyens minoritaires, sans aucun mandat ni justification. ( ... ) ' 

6. Assassinats de personnes n'ayant commis aucun délit. 

L'assassinat des cit?yens p~r la police est évidemment l'exaction la plus grave, car c'est irreversible. Tuer 
une personne parfaitement mnocente est doublement inexcusable. 

Les éléments rassemblé~ par le Pu~lic Interest La_w Center de Philadelphie montrent qu'entre 1970 et 
1978,_ 1150 % des emplo1s d'armes a feu par la poilee de Philadelphie étaient en violation des lois d'Etat ... 
Le Depa:tement d_e Police de Philadelphie tire sur un citoyen une fois toutes les deux semaines en moyen
ne, un Citoyen qw n'est pas en train de commettre un délit ou qui n'est pas accusé d'un crime violent ou 
d'un ac_te quelconq~e de. délinquance~>>. A Philadelphie, 2 victimes des meurtres de la police sur trois sont 
d~s NoirS ?':' des H1spamques ;_ d~ meme pour Los Angeles. Là encore, on voit de façon évidente que les 
cnmes policiers frappent plus severement les membres des minorités oppressées. 

• .. Los J\n~el~s, juillet, 1~89 : Larry Morris, un Noir de 28 ans, fut étranglé dans sa salle de bain par des 
policiers q~~ etaient entres Illegalement dans son appartement. Il n'était concerné en rien dans la mission 
de ~es polic1~rs .. Ceux-ci avaient entendu des pétards et avaient interrogé le frère de Morris en des termes 
racistes. Celui-Cl les ayant remis vertement à leur place, les policiers se ruèrent dans l'immeuble et pénétrè
rent de f?rce dans l~appartemen_t _de La~ry ~orris .. Un voi~in témoigna : 11 Tout de suite après l 'irruption 
de la poilee, nous Ulmes les poliCiers qu1 mamtena1ent la tete de Larry au-dessus de la lunette des toilettes 
~uec _leurs mat:aqlfes contre sa gorge et dans son ventre. Nous n'entendîmes ni dispute, ni cri. Il n'avait 
}amals eu affazre a la police auparavant. Ce n'était pas son genre. Il n'essayait pas de se défendre et 
d'ailleurs, cela lui était impossible. 11 ' 

• . ~hiladelphie, 1980 ~Ayant pénétré dans une maison pour rechercher une fuite de gaz, la police tue 
un vieillard de 94 ans arme d'un pistolet de starter. 

• O~aha, 1979 : Alors qu 'elle avait pour mission d'arrêter une voiture immatriculée en Iowa avec 3 
~lanes a. son bord, la police arrête une voiture immatriculée dans le Nebraska et tue le conducteur un 
Jeune Nmr de 27 ans. ' 

7. Assassinats de personnes qui ne constituent pas une menace pour la vie des autres, y compris ceux 

qui s'enfuient pour éviter l'arrestation. 

Les agents de police font un usage irresponsable et injustifié de leurs armes lorsque les gens ne menacent 
pas la, vie ~es ~utres ?U, lorsqu'ils n'opposent pas. de résist~nce à leur arrestation. Et même, lorsque le sus· 
pect s en~u1t, 1 empl_m d armes mortelles ne se JUStifie pas s'il ne met pas en danger la vie des autres. 
Il est vra1 qu_!! certa1!ls. Etat:> se sont d~tés de lois. a~torisant la police à tirer sur toute personne qui s'enfuit 
~our ne pas etre arrete, mais on, ne dmt pas considerer que le vol ou la violation de propriété justifie qu 'on 
t1re sur une personne. Nous declarons que les armes mortelles ne devraient être utilisées seulement que 
lorsqu'il y a un danger immédiat pour la vie des autres. 

~ Birmi~gham~ Alab~a, août 1979 : _une femme noire de 20 ans, sans arme, est tuée par la police 
mtervenant a la su1te de desordre dans une epicerie d 'un quartier noir. 

• L~~ Angeles,_décembr~e 1979 :Un jeune !'Joir ~e 16 ans est tué d'une balle dans la tête par la police 
alors qu 11 escaladait une cloture pres de la maison d une personne placée sous la protection de la police. 

• New-York City, août 1979 :Cinq policiers tirent 21 coups de feu sur un Hispanique de 26 ans. Il 
les avait soi-disant menacés avec une paire de ciseaux. 

• Los Angeles, janvier 1979 : Une femm~ noire frappe avec une peU~ un employé municipal q':'i _ve
nait lui couper le gaz. Lorsque la police alertee arriva, le femme brandissait un couteau. Les deux pohc1ers 
tirèrent sur elle six fois chacun. 

• Flint, Michigan, juillet 1980 : Un agent de police tir~ par derrièr~ ~an~ la tête ~·un je,une Noir _de 
15 ans qu'il accusait de n'avoir pas obéi à son ordre de s'arreter alors qu 11 etait sur les lieux dun cambno-
lage. 

8. Pratiques destinées à couvrir délibérément les abus de pouvoir de la police et de ses agents. 

Ces pratiques ont été utilisées dans les cas exposés ci-dessus. ( ... ) Quel,ques P?l!ciers comm~n~~n~ ~briser 
<< la loi du silence 11 et révèlent les exactions de leurs collègues. Lorsqu un p~l1~1er proteste a 1 mtene~r d~ 
son département, ses s~périè'urs ignorent ~es protestations. Et lorsqu 'un policier a le courage de le faire, 1! 
devient la cible du harcelement de ses collegues. 

Le procédé utilisé par la police pour couvrir ses propres meurtres est la m~thode du 11 r~~o!uer jeté »_.~Ile 
consiste à déposer à côté de la victime une arme do_nt . on ne pourra at_t~bue.r la propnete a~ x ~ohc1ers. 
Un tel cas se produisit à Houston dans le Texas en fevner 1~77 . pn pollc1e~. tu~ d~ns le d~s d un Je_u~~ de 
17 ans maintenu au sol par un autre agent. Afin de pouvmr pretendre qu ils. etaient en etat de le~1tlm_e 
défense, un pistolet de calibre ~2 fut déposé ~ur ~e corps. Le pistolet provenait des locaux de la police ; 11 
appartenait à un lot d'armes pretenduement detruites en 1968. 

Couverture refus de parler ou fourniture de faux rapports afin de protéger des collègues et constit~tion 
de fausses preuves sont quelques-uns des procédés employés par les policiers pour cacher leurs exactions. 

LES REMEDES MYTHIQUES DE LA LOI 
C'est un mythe de croire qu'il y a des possibilités de remèdes légaux pour empêcher les abus de pouvoir 
commis par la police pour les raisons suivantes : 

1. L'interaction des rôles de la police et des procureurs ?~nstitu~ un conflit d'intérêts tel_s 9u'ils e_mpê
chent toute tentative de poursuite impartiale contre les policiers qu1 commettent des brutalites physiques 
ou psychologiques. 

2. Les statuts criminels fédéraux placent les victimes de ces abus de pouvoir dans l' impossibilité de se 
défendre. 

3. Les procédures d'enquêtes menées par le Dépar~ement de la Pol~ce, qui est ~~alement !'employe_ur 
des policiers accusés, sont conçues pour offrir le maximum de protection aux policiers et tres peu, voue 
aucune, à leurs victimes. 

( ... ) 
Lorsqu'on examine les possibilités de recours à la portée des victimes de la police, on v:oit ~ncor~ claire
ment que si elles peuvent exister en théorie, elles ne sont que des mythes, et cela pour trms raisons · 

1. Les victimes doivent surmonter d'énormes obstacles pour po~vo~ présenter unbe. dé~e~se C?~l~f~~~~~ 
2. Les dommages-intérêts ne couvrent qu'une faible partie es ommages su IS e es VI 

leurs droits constitutionnels. , . . , , , 
3. Les policiers et le Département de la Police sont à l'abri des consequences fmanc1eres dune proce-

dure civile. 

Il est un fait constant c'est que les efforts de la victime des exactions de la police pour poursuiv~e les 
coupables en justice nlont aucun effet sur le contrôle ou l'humanisation des habitudes et des pratiques 
de la police. 

Manifestement les minoritaires et les pauvres qui sont victimes , des crimes de la police aux Etats-Un_is 
réalisent que 1~ processus légal est manipulé po_ur retourn_er com~le~en:tent les stan?a.rds de re~p~ct ~umai~ 
et de démocratie afin d 'encoura~er une indifference nationale Vis-a-VIS des brutalites et des inJUStices qUI 
en place les auteurs hors de portee de la loi. 

Les tribunaux 
L'observation du système judiciaire d' un pays permet, bien 
souvent, d'en déterminer les structures fondamentales. Sa
Voir qui juge, qui est le plus souvent condamné, quel s types 
de délits entraînent les plus fortes peines, c'est aussi com· 
Prendre quels intérêts garantissent les lois, même si tous les 
systèmes judiciaires prétendent fonctionner selon la catégo
ne universelle de Justice. 

Aux Ëtats-Unis, le «libéralisme » que d'aucuns appellent 
« la Liberté» a instauré des pratiques et des lois dont, le 
rnoins que l'on puisse dire est qu' elles n'ont pas été pensées 

pour préserver la dignité, les libertés et les droits de ceux 
qui ne sont ni Blancs ni riches. 

C'est une vérité évidente que, dans une société capitaliste, 
les lois ont été établies par ceux et pour ceux qui bénéfi
cient le plus du système capitaliste. 

Dans son livre «Illusions of Justice» Lennox Hinds expli
que : «La loi n'est pas faite pour faire valoir les droits de 
ceux qui se rebellent contre cette oppression ; elle est plutôt 
utilisée pour les forcer à accepter la place qui leur est faite 
dans l'ordre des choses ... 
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«Lorsque les Noirs de Harlem, de Watts et de Newark se 
rebellèrent contre le chômage et leurs conditions de vie 
misérables, la police n'utilisa pas les gaz lacrymogènes, leurs 
annes et les poursuites judiciaires contre les propriétaires et 
les commerçants qui les escroquaient, elle s'en servit au con· 
traire contre leurs victimes. 

« Le racisme, le sexisme et l'exploitation économique NE 
SONT PAS CONSIDÉRES COMME DES CRIMES. Ce n'est 
pas un acte criminel de refuser un emploi à quelqu'un à 
cause de son sexe ou de sa race ; ou de leur faire risquer une 
mutilation ou une mort lente à cause de violations des rè· 
glements de sécurité ou des mesures anti-pollution ; ou 
d'exclure les jeunes des minorités des programmes d'éduca· 
tion ; ou de se livrer à des expériences bio-médicales sur les 
membres des minorités... · 

« Une étude récente d'une Commission du Congrès améri· 
cain reconnaît qu'il y a deux sortes de justice dans ce pays, 
basées sur la race et la position sociale. Un Noir ou un pau· 
vre, jugé pour vol de quelques centaines de dollars a 90% de 
chances d'être condamné pour vol qualifié et condamné à 
une peine de 94 à 138 mois de prison en moyenne. Mais 
un homme d'affaires blanc qui a " détourné " des centaines 
de milliers de dollars, a seulement 20% de chances d'être 
condamné à une peine de 20 à 48 mois en moyenne. » ( 1 ) 

«La preuve la plus évidente du "racisme absolu " (stark 
racism) de l'application de la loi pénale aux États-Unis 
réside dans l'analyse de l'application et de l'exécution de la 
peine de mort. Entre 1930 et 1968, 455 personnes ont été 
exécutées pour viol dans tout le pays ; 405 d'entre elles 
étaient noires. Sur les 3.859 personnes exécutées au total 
pendant la même période, 2.066 (53,5%) étaient noires. 
60% étaient sans emploi au moment où elles commirent le 
crime dont elles étaient accusées. 62% étaient sans spéciali· 
té professionnelle. Plus de 50% n'avaient pas terminé les 
études du premier cycle. 90% étaient trop pauvres pour se 
payer un avocat. Sur les 50 États, les 11 anciens États 
esclavagistes sont responsables de la moitié des exécu· 
tions. » (2) 

Prenant complètement le gouvernement au dépourvu, le 
Mouvement des Droits Civiques des années 50 et 60 devint 
le catalyseur d 'un mouvement généralisé pour les Droits de 
l 'Homme qui débuta dans le milieu des années 60 et se 
continua au cours des années 70. De p lus en plus de gens de 
divers secteurs de la société américaine réclamaient la fin du 
racisme, du sexisme, de la pauvreté et de la guerre. 

Le système judiciaire occupait une place particulière dans la 
stratégie du gouvernement pour annihiler le mouvement 
contestataire et pour s'en protéger. 

La Justice a t rois fonctions particulières qui sont: 1) Ré
pression politique. 2) Relations publiques, et 3) l'exclusion 
massive des Noirs et des membres des autres minorités 
ethniques de la société américaine. 

REPRESSION POLITIQUE 
Le premier objectif fixé au système judiciaire était de 
participer à l'action pour éviter le retour du Mouvement 
pour les Droits Civiques et de l 'autre Mouvement pour les 
Droits de l'Homme des années 50,60 et 70. Cela fut réalisé 
de différentes manières. 

Pression économique. 
Le système judiciaire joua un rô le politique très actif dans 
la répression politique. I l ne consistait pas seu lement à 
juger les manifestants des Droits Civiques pour« infraction » 
à la circulation dans les endroits publics et autres charges 
utilisées contre les mi litants, mais également à organiser le 
sabotage économique des organisations de lutte pour les 
Droits Civiques et les Droits de l' Homme. 

En infligeant des amendes et en réclamant des cautions 
d'un montant exagéré aux personnes arrêtées, les tribunaux 
imposaient aux mouvements organisateurs des dépenses très 
importantes destinées à les affaiblir. 

Cette méthode a été largement utilisée durant les trois dé
cades de luttes que nous avons évoquées, plus particulière
ment pendant la répression féroce cont re le Parti des Pan
thères Noires où on demandait aux militants des cautions 
atteignant 250.000 dollars. 

Pression raciste pour briser la solidarité entre 
Blancs et Noirs. 
Dans une société raciste, l'arme la plus puissante dans le 
combat anti-raciste, c'est la solidari té inter-raciale. Plus elle 
est pu issante, p lus elle constitue une arme efficace contre 
un gouvernement qui s'appuie sur le racisme. 

Lorsque des membres des secteurs privilégiés de la société 
refusent les privilèges que le système leur concède en échan
ge de leur silence vis-à-vis de l'injust ice raciste, et lorsqu'ils 
participent au combat anti-raciste au coude à coude avec 
leurs frères et sœurs discriminés, ils ébranlent les fondations 
du racisme. 

Quoique il ait sa propre dynamique, le racisme n'est pas une 
fi n en lui-même, mais plutôt un instrument pour masquer et 
maintenir une oppression commune. Le rôle du racisme est 
de justif ier une certaine forme d'oppression (par exemple, 
l'esclavage) ou de prévenir l 'organ isation d'une opposit ion 
à une forme commune d'oppress ion . 

La solidarité et l 'unité inter-racial e retournent l'arme à 
double tranchant du racisme contre les rac istes. Lorsque 
les racistes brutal ise nt les Blancs, aussi b ien que les Noirs, i ls 
sont condamnés plus sévèrement par l 'opinion publique que 
s'ils n'avaient frappé que les Noirs. 

Au côté du courage inébranlable et de la résistance des 
masses noires, i l y a eu de plus en plus de Blancs, pendant le 
mouvement des Droits Civiques qui rejoignirent le combat 
contre l'apartheid américain et cela empêche LA LOI de 
commettre encore plus d'effusions de sang. 

C'est pourquoi le gouvernement américain mena une cam
pagne implacable pour semer la division entre les organisa
t ions noires et leu rs alliés blancs. (Voir le chapitre sur le 
COINTE LPRO et celu i sur les Prisons) . 

Le rôle dévolu aux tribunaux dans ce plan gouvernemental 
éta it d'obtenir le reniement publ ic des accusés blancs lors 
de leur procès. On espérait que ce désaveu public augmente
rait encore la méfiance que les Noirs éprouvent à priori 
pour les Blancs qu'ils ont vu dans le passé abandonner la 
lutte commune lorsque la situation devenait t rop difficile et 
retourner de l'autre côté de la barri cade pour jouir des 
« privi lèges des Blancs ». 

Afin d'obtenir ce désaveu, l'accusation exacerbe les d issen
t ions existant déjà dans le mouvement. Ces méthodes 
réuss issent parfois. Mais, dans beaucoup de cas, les militants 
blancs deviennent encore plus résolus dans leur volonté de 
guérir la société américaine de la maladie raciste. 

Dans ce dernier cas, les tribu naux essaient de disjoindre les 
affaires des Noirs de celles des Blancs, ou encore, d'infliger 
des peines beaucoup plus lourdes aux Noirs qu'aux Blancs. 
La propagande gouvernementale, répandue par les média 
et les agents provocateu rs s'emploie alors à insinuer que 
c'est bien là la preuve de la« déloyauté » des Blancs dans le 
combat ant i-raciste. 

Répression contre les leaders noirs. 
Cette activité du système judicia ire est bien connue. Le 
chapitre sur les prisonniers politiques donne maints exem
ples de cas types. 

La méthode la plus communément employée consiste à 
infliger des peines de prison extraordinairement longues aux 
militants en les accusant d' avoir commis des actes criminels. 
Même si beaucoup d'entre eux sont placés en liberté condi
tionnelle, les conditions de cette situation font que, jusqu'à 
la f in de la durée de la peine, le gouvernement conserve le 
droit de remettre une personne en prison sur une décision 
arbitraire du fonctionnaire chargé du dossier. (Un exemple 
de l'utilisat ion de cette méthode est fournie par le cas de 
Lee Otis Johnson, un militant étudiant noir, qui fut con
damné à 30 ans de prison pour avoir offert une cigarette 
de marijuana à une personne qu i n'était autre qu'un agent 
des services anti-drogue.) 
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Parfois, la police el le-même, par une soigneuse mise en scè
ne, incite le mi l itant à commettre un acte puni par la loi . 

Une autre méthode encore était constituée par les procès de 
conspiration où on n'accusait pas le prévenu d'avoir comm is 
un crime, mais simplement d'en avoir eu l'intention. « La 
conspiration a été depuis longtemps une accusation utilisée 
par l'État pour attaquer les accusés contestataires et/ ou les 
militants politiques. Le besoin de preuves devient beaucoup 
plus élastique avec cette accusation et il n'est pas besoin de 
prouver réellement qu'un crime a été commis. Cette loi sur 
la conspiration est très imprécise, ce qui fait d'elle une arme 
extrêmement pratique pour l 'accusation. Angela Davis, 
Bobby Seale, Erika Huggins, les " Panthères 21 ", les 
" Chicago 7 "' les " Ha"isburg 8 " ont tous été accusés de 
conspiration - mais aucun n'a pu en être convaincu ». (3 ) 

Enfin, il y a le coup-monté où le système de justice crimi 
nelle fabrique les « preuves » et achète les « témoins» afin 
de faire condamner les militants et de les jeter en prison. 

Participation de la justice à l'élaboration de fichiers 
sur les militants. 
Les enquêtes menées après l'affaire de Watergate ont confir
mé que la police, les services de renseignements et les mili
taires ont constitué des fichiers su r des centaines de mil liers 
d'opposants pol itiques, leurs familles et leurs amis. Le rôle 
de la Justice dans cette action massive d'espionnage inté, 
rieur était principalement de facil iter la recherche des 
informations en autorisant la surveillance des personnes 
qu i n'avaient comm is d'autres « crime » que d'exprimer 
leur opposit ion à la polit ique du gouvernement, et de fac i
l iter aussi la constitution de dossiers sur la base d'informa
t ions recueil ! ies lors d'« a"estations », même si les charges 
avaient été abandonnées par la suite. 

A partir de la première arrestation d'une personne, un 
dossier est constitué, comportant photographies et emprein
tes digitales. Habituellement, ce dossier reste ent re les mains 
des autorités locales. Mais, dans certains cas - parmi les
quels l'activisme politique - une copie en est envoyée au 
FBI et à la police de I'Ëtat. 

Habituellement, lorsque la police ne possède pas une ra ison 
valable pour arrêter un mil itant, elle l 'arrête arbitrairement. 
(Parmi les« délits » qui laissent le policier seul juge figurent 
le désordre et le scandale sur la voie publique.) 

Non seulement les tri bunaux tolèrent cette méthode de 
répression polit ique, mais ils y collaborent en donnant une 
allure légale à ces pratiques. Et même si la personne est 
acqu ittée, ou si le cas n'est pas porté devant le tribunal , le 
dossier n'est pas détruit, bien que, juridiquement, la person
ne puisse être considérée comme n'ayant jamais été arrêtée. 

C'est grâce à l'autorisation des juges que la police peut 
LËGALEMENT instal ler des micros et des écoutes télé
phoniques. A insi que les enquêtes dans l'affaire du Water
gate l 'ont prouvé, les Américains qui ont une position cr i
tique à l 'égard du gouvernement sont placés sous une sur
veillance étroite. Ce fut le ministre de la Justice, Robert 
Kennedy, qui autorisa le FBI àutiliser lessystèmesd'écoute 
électroniques contre le Dr. Martin Luther King. 

La Justice protège la police 
C'est la branche judiciaire du système de justice criminelle 
qui prot ège la pol ice quand elle commet ses crimes san
glants et ses brutalités à l'encontre des membres des mino
rités. Comme le montrent les statistiques et les affaires 
citées dans le chapitre sur la police, très peu de policiers 
sont sanctionnés, que ce soit par leurs supérieurs ou par le 
système judiciaire. 

Lorsque, malgré tout, une action de la police est portée 
devant le tribunal, on procède à une révision complète de 

61 



la langue anglaise. La victime de l'attaque criminelle de la 
police devient le «criminel» et le criminel la« victime » 
ayant agi en état de« légitime défense». La torture prati
quée dans les commissariats devient un « inte"ogatoire » 
ou elle est plus simplement passée sous silence et les déposi
tions obtenues par la violence deviennent des «aveux» 
très légaux. 

Et même dans des affaires politiques très claires, comme la 
· guerre déclenchée sur le plan national par le directeur du 

FBI, J . Edgar Hoover, lorsque la police attaqua avant l'aube 
les bureaux où les Panthères Noires dormaient encore, ce 
sont les victimes qui furent accusées de «conspiration 
dans le but de commettre un meurtre», non la police ! 
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D'autre part, lorsque les membres des minorités, parce qu'ils 
ne peuvent espérer aucune protection de la part de la loi, 
décident de se défendre eux-mêmes contre la police, le 
système judiciaire adopte une attitude tout à fait différente 
en ce qui concerne la quantité de preuves nécessaires à 
une condamnation et quant à la sévérité des peines destinées 
à donner une leçon aux citoyens« dans l'e"eur » . 

C'est cette justice à double visage qui permet à la police de 
maintenir un taux é levé de brutalités et de meurtres sur des 
citoyens. 

RELATIONS PUBLIQUES 
Le conseiller d'un sé nateur conservateur a déclaré à un jour
naliste de« Newsweek Magazine »:« Si la population avait 
à choisir entre les libertés civiQues et la sécurité, elle choisi
rait la sécurité.» Le journaliste observa :«une triste consta
tation à notre époque, c'est que beaucoup d'Américains 
pensent que sécurité et liberté sont deux choses antagonistes 
par définition. » ( 4) 

Une psychose de l'insécurité est créée autour de la crimina
lité violente de la rue. Plutôt que de prendre à bras le corps 
les problèmes sociaux qui provoquent délinquance et crimi
nalité, on ·préfère orienter l'opi nion publique vers une poli
tique de répression, lui fai re admettre des budgets militaires 
et policiers toujours plus importants. 

De plus, on ne retient de la criminalité que celle qui se passe 
dans les rues, et l'on passe sous silence les crime de« col 
blanc» qui touchent une grande masse de personnes à la 
fois. 

Enfin, pour appuyer ces thèses, on manipule grossièrement 
les ch iffres. L'Alliance Nationale Contre la Répression 
Raciste et Politique (NAARPR) donne les chiffres suivants : 

Environ 1,8 personne pour 1.000 sont victimes d'un 
crime violent ou sont menacées par la violence chaque 
année. (Cela est très peu, comparé au taux des victimes 
d'accidents. Rien moins que 20.000 personnes meurent 
chaque année à cause de négligences médicales dans les cas 
d'urgence - bien davantage que les victimes d 'homicide.) 

Les crimes violents représentent moins de 20% de 
tous les crimes. 

Le citoyen moyen perd plus d'argent à cause des 
crimes commis contre les groupes d'affaires et les institu
tions publiques qui lui font supporter leurs pertes sous la 
forme d'augmentations des prix et des taxes. La plus 
grande partie de ces pertes ne sont pas causées par des 
hold-up ou des vols d'étalage, mais par des détournements 
de fonds, des abus de confiance, etc ... 

Il y a deux fois plus de suicides que de meurtres. 

Le taux des meurtres a baissé de 30% et celui des 
cambriolages de 15% dans les dix dernières années, compte 
tenu de l'accroissement de la popu lation. (5) 

La NAARPR explique : 

« . .. n faut aussi être conscient que la police a intérêt à 
jouer sur la peur de la criminalité et, en particulier, sur la 
criminalité de la rue. Cela sert à justifier les augmentations 
des effectifs de la police, l'utilisation d'équipements de plus 
en plus sophistiqués et l'octroi de plus de prestige et de 
pouvoirs. Cela fournit l'excuse pour tous les abus de ce pou
voir et cela crée une atmosphère dans laquelle les [onnes 
de brutalités les plus scandaleuses demeurent impunies. On 
rend les gens si peureux que beaucoup d'entre eux tolère
ront n'importe q"uoi... alors la police ne sera pas tenue pour 
responsable de ses actions qui violent la loi. 

«La co""ption de la police est une des principales causes 
de la criminalité violente, particulièrement remarquée dans 
le trafic de drogue. La police protège les racketers qui s'at
taquent aux gens modestes. Les plus grandes entreprises 
criminelles ne pou"aient pas survivre sans la très large coo
pération de la police. Et les clameurs et les cris sur la 
criminalité de rue sont le rideau de fumée qui masque les 
tentatives pour intimider et neutraliser les opposants poli
tiques, les citoyens et les fonctionnaires. » (6) 

L'appareil judiciaire joue un rôle clé dans l'image de marque 
du gouvernement. IJ donne un air de légalité à la stratégie 
politique des autorités, légalité vite assimilée à la« Justice » 
dans une société qui se donne en modèle de l'idée démocra
tique. Même imparfaite, cette «juste» légalité reste un 
mythe très important pour la démocratie américaine. Le 
détruire, jeter le doute sur cette« illusion de justice» qui 
empêche le peuple américain d'écrire une nouvelle « Décla
ration d'Indépendance», c'est mettre en péril le système 
tout entier. Après tout, s'i l n'est pas possible de trouver la 
JUSTICE dans les tribunaux, dans quelle autre structure 
sociale peut-on la rechercher ? 

Lorsque la police exécute sommairement des gens dans les 
rues des ghettos, quel est l'organisme d'Ëtat qui étouffe le 
cri de la population ? Ce sont les tribunaux. 

Lorsque la police utilise largement la torture pour obtenir 
un «aveu» ou un «témoignage», quel est l'organisme 
d 'Ëtat qui décide que cet «aveu» ou ce «témoignage» 
sont parfaitement légaux ? Les tribunaux . 

Bien plu s, lorsque le Procureur soudoit un suspect criminel 
qui risque une lourde peine, dans le but d'obtenir de lui 
un« témoignage» crucial dans une affa ire politique délica
te, c'est encore le tribunal qui permet, non seulement que 
le « témoignage » soit pris en considération contre l'accusé, 
mais c 'est encore lui qui place tous les obstacles possibles 
sur le chemin de la défense de celui qui est injustement 
accusé, afin de l'empêcher d'obtenir réparation en appel. 

Le système judiciaire a ainsi bien souvent mis son prestige 
au service des persécutions politiques et racistes. 

Les gens ont appris à se poser la question : «A-t-il été 
condamné ? » alors qu' ils devraient se demander : «Est-il 
coupable ? ». Et c'est sur les notions antinomiques entre 
LEGALITË (condamnation) et JUSTICE (culpabilité) que 
le système judiciaire base sa politique, afin de justifier 
auprès du public son illusion de sécurité qui s'opère au 
détriment de ses droits démocratiques chèrement acquis. 

Le sec:ond rôle de relations publiques du système judic iai re 
est de donner de la CR ËD 1 B 1 LI TË à la stratégie gouverne
mentale. 

Afin de prouver que les «Noirs sont davantage prédispo
sés à la criminalité que les Blancs», les défenseurs de la 
politique gouvernementale évoquent alors les prisons et 
s'appuient sur le fait que les Noirs y sont beaucoup plus 
nombreux que les Blancs. Et le tour est joué. 

LES THEORICIENS DE LA 
«SOLUTION FINALE DU PROBLEME NOIR» 
ET LA MAISON BLANCHE. 

Dans le milieu des années 60, le mouvement anti-raciste 
accomplissait d'énormes p rogrès. Il était reconnu par le 
monde entier et il avait acquis le prestige d'un mouvement 
de li bération. Aux Ëtats-Unis, de plus en plus de Noirs 
s'organisaient et des secteurs de plus en plus nombreux de 
la communauté blanche répondaient favorablement à l'appel 
des combattants anti-racistes. Un changement dans le rap
port des forces était en train de s'accompl ir . 

Le gouvernement essaya une fois de plus d'isoler la commu
nauté noire. Pour cela, le gouvernement s'attacha à tern ir 
l'image du combat des Noirs aux yeux de l'Amérique blan
che. 

"Y ou end 1 should stklc tog«httr 
.,aimt tho$• 8/tu:Ju/"' 

Après que Martin Luther King ait été réduit au sil ence, le 
gouvernement détourna avec succès l'attention des Blancs 
des véritables objectifs de la lutte des Noirs pour la foca
liser sur le Parti des Panthères Noires qui n'était seu lement 
qu'un élément du combat. 

C'était le maillon manquant dont le gouvernement avait 
besoin. Ayant fi xé l'attention sur le Parti des Panthères 
Noires, il put faire pénétrer avec succès dans la tête des 
Euro-Américains la liaison« Crime =Noirs » et ajouter un 
autre élément :«Lutte anti-raciste =crime. » 

L'histoire de l'immigration américaine a tissé les mentalités 
qui aboutissent à ce résultat. 

Chaque nouvelle vague d'immigrants européens se retrou
vait tout . d'abord dans des ghettos, comme aujourd'hui les 
Noirs. Ils étaient méprisés par les immigrants qui les avaient 
prééédés à cause de leur pauvreté, de leurs cultures« non
américaines » différentes et de leur haut niveau de délin
quance. 

Mais tous regardaient les Noirs avec mépris et ceux-ci de
meuraient sur le barreau inférieur de l'échelle sociale. 

Peu à peu, ils pouvaient s'intégrer dans la société « améri
caine » (blanche). Ils sortaient de leurs taudis et de leur 
Pauvreté et perdaient leur réputation de criminels potentiels. 

Ils étaient alors considérés comme des AMËR 1 CAl NS. Et 
ils se considéraient comme supérieurs à la nouvelle vague 
d'immigrants pauvres et différents qui leur succédait et, 
bien sûr, aux Noirs. 

Malgré tout, la condition des Noirs s'améliorait parallèle
ment à l'élévation géné rale du niveau de vie des Blancs, 
quoique en demeurant d'un niveau très inférieur à celui 
des Euro-Américains. Les Noirs devenaient capables d'ache
ter individuellement des maisons dans les quartiers blancs. 
Dans la plupart des cas, les Blancs qui avaient précédé les 
Noirs se rendaient de nouveau dans des régions où ils espé
raient que les Noirs ne viendraient pas s'établir. Pour ces 
Blancs qui partaient, ces stigmates auxquels ils venaient 
d'échapper en devenant des AMËRICAINS, réapparaissaient 
de nouveau avec l'arrivée des Noirs dans leurs quartiers. Les 
Noirs éprouvent les pires difficultés pour échapper à ces 
stigmates. Cela reste attaché à eux, dans l'esprit des Blancs, 
comme leur peau. 

Il y a là des racines historiques à l'intoxication développée 
par la presse et le gouvernement en présentant l'image de 
ghettos noirs prêts à envahir et à détruire les somptueuses 
bani ieues résidentielles. 

En octobre 1968 (6 mois seulement après qu'une Commis
sion du Congrès ait proposé au Président Johnson d'adopter 
la loi McCarran et d'envoyer les rebelles noirs dans des 
camps de concentration après l'assassinat du Dr, Martin 
Luther King), un sondage fut réalisé pour la Commission 
Nationale sur les Causes et la Prévention de la Violence 
« afin de déterminer la réaction publique à une élimination 
11Jassive des citoyens noirs de la société américaine. » 

Les sociologues qui avaient conduit ce sondage avaient 
interviewé 1.176 adultes représentant un échantillon rep ré
sentatif de toutes les catégories de la population. Ils avaient 
posé aux gens la question suivante :« Supposez que le gou
vernement américain vienne juste d'a"êter et d'emprisonner 
beaucoup de Noirs de votre communauté qui n'avaient 
causé aucun désordre. Quelle serait votre attitude ? » 

Commentant leurs réponses, McEvoy et Stark écrivent : 
«La majorité écrasante des Américains blancs seraient 
apparemment de " bons Allemands " si le gouvernement 
déclenchait une répression massive; 18% d'entre eux seule
ment protesteraient pacifiquement et 9% le feraient d'une 
manière violente. Les Noirs, on les comprend, seraient plus 
disposés à agir ; mais, quand même, les activistes sont une 
minorité : 43% utiliseraient la désobéissance civique et un 
quart opposerait la violence à la violence. Ceci peut ame
ner à conclure que si de telles choses venaient à se produire, 
les Noirs seraient balayés s'ils se rebellaient. » (7) 

En avri l 1970, le président Nixon demanda au Départe
ment de la Santé, de I'Ëducation et de l'Assistance Sociale 
(H . E. W.) «d'étudier les propositions d'un psychiâtre new
yorkais pour que tous les enfants âgés de 6 ans soient sou
mis à des tests psychologiques dans tous les États-Unis afin 
d'évaluer leur prédisposition à un comportement criminel. 

«Le Dr. Arnold Hutschnecker proposa de soumettre ceux 
qu'on aurait déclarés prédisposés au crime à des traitements 
psychologiques et psychiâtriques massifs. Il assurait qu'un 
tel programme apporterait une solution rapide au problè
me de la criminalité dans les zones urbaines. 

«Les adolescents dont le comportement aurait persisté 
seraient internés dans des camps suivant les modalités 
soumises au Président en décembre dernier.» (8) 

Le Docteur Hutschnecker affirma au Président :«Sans dou
te, la réfonne urbaine est absolument nécessaire, mais je 
vous suggèrerais un autre moyen, direct, immédiat et, j'en 
suis sûr, efficace, d'attaquer le mal à sa véritable origine en 
se penchant sur la mentalité criminelle de l'enfant. 
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«L'objectif est d'empêcher un enfant au caractère prédis· 
posé à la délinquance de devenir un délinquant adolescent 
ou un criminel adulte.» (9) 

Gue quelqu'un propose cette sorte de« solution» à la crise 
urbaine est en soi-même très inquiétant. Mais ce qui est pire, 
c'est que le Président ait pris une telle proposition suffisam
ment au sérieux pour demander à son ministre de l'étudier 
(pour ses possibilités d'application ?) . Cela montre très 
clairement que le gouvernement n'exclu t pas à priori la 
possibilité d'appliquer une tell e« solution ». 

Le « Washington Post » fut le premier à faire mention de 
cette« solution à la crise urbaine ». En se réfé~ant à l'arti
cle de ce journal , un membre du Congrès, Gallagher, de 
I' Ëtat du New Jersey, rappela à ses col lègues que sa Com 
mission du Congrès, menant une enquête sur l'uti lisation 
des tests psycholog iques par le gouvernement fédéral, 
avait conclu que ces tests« n'étaient pas un moyen sûr de 
prévoir le comportement d'un individu, car on ne pourrait 
les appliquer qu'à un groupe important d'individus qu'on 
isolerait et étudier le comportement du groupe, mais on ne 
pourrait pas étudier individuellement une personne de ce 
groupe.» 

« Voici donc un des psychiâtres les plus influents de la na· 
fion qui propose que l'avenir d'un enfant soit dicté par le 
score qu'il aura obtenu lors des tests psychologiques qu'il 
aura subi à l'âge de 6 ans. Et, suivant le résultat de ces tests, 
les agents fédéraux pourraient l'arracher aux bras de sa mè· 
re pour l'enfermer dans un Dachau américain. » ( 1 0) 

Pendant qu e le député Gallagher s'adressait à ses co-repré
sentants de la Démocratie américaine, une autre enquête 
gouvernementale était menée pour connaître l'atti tude du 
public face aux exterminations massives. Streufert et Noga
mi, des psychologues de l'Université de Purdue, furent 
subvent ionnés pour cela par la Marine Mil itaire des Ëtats
Unis. Leur rapport intitulé :«La valeur de la vie humaine: 
une première analyse» étai t largement basé sur les réactions 
des individus à un questionnaire «conçu pour mesurer les 
composantes de l'attitude d'une personne à l'égard de la 
vie humaine.» Les réponses de 56 étudiants d'université et 
de 41 autres personnes dégagèrent une pu issante tendance 
nationale pour « une punition exemplaire » des non-confor." 
mistes et des contestataires. 

«Les auteurs étaient conscients qu'alors que cette étude 
avait été commandée par une organisation militaire - la 
Marine - ses applications débordaient clairement des be· 
soins militaires et visaient la société en général. Les cher· 
cheurs l'expliquèrent ainsi à la Marine : 

« L'étude objet de ce rapport est une tentative pour mesu· 
rer les composants du concept de la " valeur de la vie ". Si 
une telle conception peut être analysée et si les composants 
de ce concept semblent être stables, on peut cependant 
s'attendre à constater d'importantes différences individuel· 
les dans les décisions prises par le personnel militaire face 
aux contraintes d 'exigences conjoncturelles complexes. 

« Quoi qu'il en soit, la nature de la vie n'est pas seulement 
en rapport avec les structures militaires. De nombreux au· 
feurs se sont intéressés à cette question de la vie et de la 
mort au cours de ces dernières années, particulièrement en 
ce qui concerne la vie future de l'espèce humaine sur cette 
planète. 

« ... Par exemple, J. Bonner (196 7) a suggéré que si les ten· 
donces courantes se continuaient, les " riches " extemtine· 
ront finalement les "pauvres " pour que les " riches " puis· 
sent profiter encore plus. H. J. Muller (1970) montre plus 
particulièrement un certain nombre de conséquences du 
n sous-développement " dans les nations des "riches " qui 
détruiront la n bonne vie ", les valeurs humaines admises et 
la nature humaine telles que nous les connaissons aujour· 

d'hui. Konrad Lorenz, dans une communication personnelle, 
est même encore plus pessimiste ; il pense que le respect 
de la vie des autres cessera d'exister lorsque la surpopulation 
atteindra des niveaux qui ne sollt pas encore eux-mêmes 
destructifs. J. Weir ( I96 7) exprime une opinion moins 
pessimiste. Il pense que, plus les gens deviennent ce qu'ils 
veulent être, plus ils deviendront amoureux de la vie. Cela 
les détournerait de l'aggression et de la destruction. Malgré 
tout, il faut bien reconnaître que les vues de Weir - c'est le 
moins qu'on puisse dire - ne reflètent que l'opinion d'une 
minorité. 

«L'influence que ces théoriciens pourront avoir sur le corn· 
portement d'individus ou de groupes - ou, par conséquent, 
sur les sociétés - doit dépendre en partie de la valeur don· 
née à la vie humaine. Des événements historiques récents 
(extermination des Juifs en Allemagne sous le régime hitlé· 
rien, génocide des Indiens du Brésil, faits rapportés sur la 
guerre au Vietnam et au Cambodge) font penser que tous 
les individus n 'accordent pas la même valeur à la vie et à la 
mort. » (1 1) 

Toujours en 1970, Edward G. Banfield, le président des 
Services du Président Nixon chargé du Programme de Plani
ficat ion des Vil les Modèles, apporta sa contribution aux 
recherches sur la répression massive et le génocide pour 
trouver une «solution » à la «crise urbaine». Son 1 ivre : 
LA VILLE MA UDITE : NATURE ET AVENIR DE LA 
CRISE UR BA INE, devint obligatoire dans beaucoup de 
cours des universités et sa « lecture recommandée » à la 
Maison Blanche. Dans cet ouvrage, il faisait la description 
de ce qu ' il (et plus probablement la Maison Blanche) appe
lait la <<Classe criminelle ». 

« Un ghetto, ce n 'est pas simplement un quartier d'habita· 
fions de basse qualité, écrit M. Banfie/d, c'est plutôt un 
quartier dans laque/ le mode de vie est sordide et corrom· 
pu.» Le membre des classes infé rieures est « incapable de 
concevoir J'avenir et de contrôler ses instincts et, à cause de 
cela, il est contraint de vivre au jour le jour ... ses instincts 
conditionnent son comportement ... il est donc foncièrement 
imprévoyant; ce qu'il ne peut pas posséder immédiatement, 
il le considère comme étant sans valeur. Ses besoins physi· 
ques (particulièrement le sexe) et son goût pour "l'action " 
prédominent sur tout le reste - et certainement sur /'habi· 
tude du travail ... En outre, il a un sens faible et atténué du 
moi ... » 

« Le membre des classes inférieures vit dans le ghetto et 
voit peu ou pas de raisons de se plaindre. II se moque que 
sa maison soit sale et délabrée, à l'intérieur comme à l'ex· 
térieur, ou du manque d'équipements publics, comme les 
écoles, les jardins publics et les bibliothèques ; bien sûr, 
lorsque ces choses existent, il les détruit avec vandalisme s'il 
le peut. fl aime ce qui rend aux autres le ghetto repous· 
sant. » ( 12) 

Pour Banfield, le pauvre, l'habitant du ghetto, c'est en fait 
le cr im inel. Tous les pauvres peuvent être légitimement 
considérés comme des criminels en puissance. Un tel amal 
game justifie les propositions de camps de concentration 
pour les pauvres. 

Les propositions de Banfield vont dans ce sens. Il propose 
les« solutions» suivantes à la« crise urbaine » : 

« Résumant les points dominants du programme de Ban· 
field, nous trouvons ces propositions : que le gouvernement 
écarte toutes les théories idéalistes pour résoudre la crise 
urbaine ou l'un de ses aspects ; qu'il essaie de réduire le 
chômage en supprimant toutes les lois garantissant un sa· 
laire minimum et en abolissant toutes les lois qui donnent 
aux syndicats "des pouvoirs exclusifs", par exemple le 
" closed shop "(entreprise où tous les travailleurs sont pro· 
tégés par un syndicat) ; que le gouvernement abolisse toutes 
les lois règlementant le travail des enfants et qu'il ramène la 

durée de l'éducation de 12 à 9 ans ; qu'il modifie les défi· 
nitions de la pauvreté en en fixant des " limites fixes " au 
lieu de limites relatives et qu'il conseille ou qu'il ordonne à 
toutes les personnes qui tombent en-dessous de ces limites 
fixes de vivre dans une institution ou une semi·institution ; 
que le gouvernement adopte des règles strictes de contrôle 
des naissances pour les pauvres sans moyens et pour qu'on 
envoie leurs enfants dans des établissements publics; que 
le gouvernement intensifie les contrôles de police et, en 
particulier, qu'il pemrette à la police d'" arrêter et foui/· 
fer " (stop and frisk) et de procéder à des arrestations sur 
simples suspicions ; que le gouvernement accélère le proces· 
sus des procès et des condamnations ; et que le gouverne· 
ment "restreigne de façon appropriée Je degré de liberté 
de ceux dont Je tribunal pense qu'ils ont beaucoup de chan· 
ces de commettre un crime violent .. . » ( 13) 

En octobre 1970, le Président Nixon signa la honteuse 
« Organized Crime Control Law». Cette loi contient plu· 
sieu rs des propositions de Ban field. 

Par exemple, cette loi prévoit une catégorie spéciale de 
«criminels » appelés «délinquants particulièrement dange· 
reux ». Ce type de délinquant est défini, en partie, comme 
un délinquant ayant été condamné pour 2 délits ou plus 
relevant d'une peine allant d'un emprisonnement d'un an 
jusqu'à la peine de mort (quelle précision !). Il entre dans 
cette catégorie si un des délits pour lesquels il a été condam 
né a été commis au cours des 5 années précédentes. 

Le « délinquant particulièrement dangereux » peut être 
emprisonné pendant 20 ans AU GRË DU JUGE sans tenir 
compte de la condamnation prescri te par la loi pour le délit 
pour lequel il passe en jugement. (14) 

Cette loi d'Ëtat policier, est conçue pour faciliter l'exclusion 
massive de tous les indésirables. Il est particulièrement si
gnificatif qu'on ait placé entre les mains du système judi
ciaire les pouvoirs discrétionnaires que permet cette loi. 

Le dénominateur commun à presque toutes ces études et 
propositions se résume à : incarcération et EXCLUSION 
MASSIVE des Noirs et des autres minorita ires de la société 
américaine. 

Une fo is que les « indésirables » ont été enfermés derrière 
des murs de béton et des barreaux d'acier qui les maintien
nent hors ·des regards de la majorité de la population, le 
second et dernier stade de cette méthode peut être réalisé. 

(Une chose qu' il est extrêmement important de garder en 
mémoire , c'est que les « bons Allemands» ne sont pas nés 
ainsi. Ils ont été créés. Ils ont été fabriqués par un obscu
rantisme délibérément entretenu, des doses massives de faus
ses nouvelles dans les mass média, et une menace venant de 
I'Ëtat, qui est utilisée discrètement pour « aider » les masses 
à choisir « librement » ce qu' ils pensent exact lorsque la 
VËR ITÉ parvient à s'infiltrer à t ravers ce lavage de cer
veaux.) 

Samuel Yette, qui dénonçait cette politique il y a dix ans 
dans son ouvrage très documenté :« The Choice » (le choix), 
remarquait que : « Les "découvertes " de la fin des années 
60, se ramènent à convaincre à nouveau les esprits de l'in· 
fériorité des Noirs d'une part, et, de l'autre, à supprimer 
toutes les procédures longues et coûteuses telles que les 
procès, pour statuer sur la culpabilité ou l'innocence ... » 
(15) 

EXCLUSION MASSIVE DES NOl RS DE LA 
SOCIËTE AMËRICAINE 
C'est au système judiciaire qu'est dévolu d'incarcérer les 
membres des minorités. 

Pour se convaincre qu'il remplit pleinement cette fonction , 
il suffit de voir le pourcentage de Noirs et des membres 
des autres minorités américaines dans la population des 
prisons et sa tendance à s'accroître. 

En 1974, le magazine noir « Ebony » observait que :«Le 
système pénal de Californie fournit un excellent exemple de 
ce qui apparaît comme une tendance nationale. Entre I960 
et I970, la population noire dans cet État représentait 
5 % de la population totale. Mais, pendant la même période, 
la proportion des Noirs dans les prisons d'État est passée de 
17% à près de 30% . » (16) 

Le caractère racial des prisons californiennes est montré par 
les courbes suivantes. 

( 17) COMPOSITION DES PRISONNIERS 
MASCULINS PAR RACE {ENioDU TOTAL) 
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Les statistiques récentes confirment l'affirmation d'« Ebo· 
ny » selon laquelle il s'agit d'une tendance nationale. En 
1969, la proportion de Noirs dans les prisons fédérales était 
de 27,4%. En 1978, il était monté à 39,5%. (18) 

Vu s sous un angle légèrement différent, ces chiffres mon
trent que «la population totale des prisons fédérales a 
augmenté de 47% depuis I969, ce qui représente 9.657 
nouveaux prisonniers. Alors que le nombre des Blancs 
avait augmenté de 22%, celui des Noirs avait augmenté 5 
fois plus rapidement, soit III %, pendant la même période. 
Dans les 8 ans (précédant I978), le Bureau des Prisons avait 
ajouté 5.2II lits dans son système pendant qu'il emprison· 
nait 6.3I7 nouveaux prisonniers noirs. Ce qui revient à dire 
que chaque nouvelle cellule construite a été destinée à un 
nouveau prisonnier noir » ( 19) 

Le directeur adjoint de l' Institut National Correctionnel, 
Robert L. Smith, donne d'autres statistiques : 

«En I974, les détenus blancs surpassaient en nombre les 
détenus noirs (48% contre 44%). La proportion des Noirs 
en prison était égale à quatre fois leur proportion dans la 
population générale des Etats-Unis. 

«En janvier I980, 45% des détenus dans les prisons étaient 
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blancs, soit 3% de moins depuis 1974. Le nombre des Noirs 
emprisonnés, lui, avait augmenté de 3% et représentait 
47% de la population des prisons au plan national. 

«Les autres groupes minoritaires rèprésentaient 8% de la 
population des prisons. Au total, tous les minoritaires 
représentent 55% de la population des prisons américaines 
et cette proportion continue d'augmenter. 

«En 1973, le taux moyen d'incarcération pour les Blancs 
aux Etats-Unis était de 43,5pour 100.000 personnes, un 
taux qu~ est comparable à celui de la plupart des nations 
européennes. Mais le taux moyen d'incarcération des Noirs, 
calculé de la même manière, s'établit à 36 7,5 pour 100.000, 
presque 8 fois et demie le taux des Blancs. 

«En août 1979, ce même taux était de 65,1 pour 100.000 
pour les Blancs, alors qu'il était de 544,1 pour les Noirs, 
161,7 pour les Hispaniques et 295,5 pour les "Indiens", 
des chiffres considérables.» (20) 

L'instrument principal utilisé par le gouvernement pour 
obtenir ces résultats, c'est le racisme introduit dans le sys
tème judiciaire. 

LE RACISME 
DANS LE SYSTEME JUDICIAIRE AMERICAIN 

Un processus de Sélection 
Aux Ëtats-Unis, comme dans la plupart des pays occiden
taux, la justice est généralement plus dure aux pauvres 
qu 'aux riches. Mais le racisme institutionnalisé aggrave 
encore plus les inégalités qui sont davantage ressenties par 
les citoyens non-blancs que par les blancs. 

Le Prés ident Nixon, le FBI et la CIA ont prouvé, tout au 
long de l'enquête sur le Watergate, qu'ils avaient violé plus 
de lois que les emprisonnés d'A tt ica. Les crimes de ces 
membres du gouvernement concernaient des populations 
entières, aux Ëtats-Unis et au·dehors, mais il n'est venu à 
l'esprit de personne de les appeler des « criminels» ou de 
les faire comparaître devant des tribunaux criminels et de 
leur appliquer des procédures criminelles. 

Aux Ëtats·Unis, la classe sociale et la race sont des facteurs 
décisifs pour déterminer quels sont les délinquants qui 
doivent comparaître devant les tribunaux crim inels et quels 
sont ceux qui comparaîtront devant un tribunal civil. C'est 
ainsi que le «criminel» est distingué de« celui qui viole la 
loi ». 

« Quiconque connaît Je système de justice criminel vous 
dira que tout le processus de sélection commence avec 
l'agent de police qui fait sa ronde. Le jeune voleur de voi
ture de " bonne famille " sera ramené chez ses parents avec 
un sermon. S'il récidive ou s'il commet un délit plus grave, 
ses parents peuvent être convoqués pour un entretien avec 
les autorités. La famille "bien " a le choix entre une dou
zaine de solutions : elle peut placer son jeune délinquant 
dans un internat, ou l'envoyer chez des parents dons une 
autre partie du pays; elle peut Jouer les services d'un psy· 
chiâtre ou d'un conseiller - et les autorités J'aideront 
dans ses efforts. Le juge du tribunal pour enfants peut 
constater d'un regard que ce garçon ne relève pas du systè· 
me de justice criminelle et que, si on est un peu indulgent 
avec lui et qu'on lui prodigue des conseils, on a toutes les 
chances pour qu'il soit revenu dans le droit chemin lorsqu 'il 
quittera Je collège. 

«Pour Je même délit, le garçon du ghetto sera a"êté, em· 
prisonné dans une maison d'a"êt pour jeunes et placé sur 
la pente fatale qui conduit au pénitencier. Le processus de 
sélection ne s'a"ête pas avec son a"estation, il affrontera 
tous les rouages du système de justice criminelle. 

«Pour citer un exemple que tout observateur de la scène 
du crime - et surtout l'observateur noir - pou"a sans dou
te constater lui-même : il y a quelques années, un journal 
local rapportait le manège des " seniors " de la High-school 
de Piedmont, une riche enclave du Comté d'Alamedo, en 
Californie, peuplée par des cadres, des hommes d'affaires 
et de riches politiciens. Les étudwnts se livraient à toutes 
sortes de forfaits : incendies, vandalisme, vols avec effrac· 
tion, agressions, vols de voitures, viols. Après une rencontre 
entre les parents, leurs avocats et les autorités judicwires, il 
fut décidé qu'aucune action judiciaire ne serait entreprise 
contre les scélérats ; ils seraient tous laissés à la garde de 
leurs parents qui promirent de les soumettre à une disci· 
pline stricte. La même semaine un de mes amis avocats 
me parla avec colère du cas d'un gamin du ghetto âgé de 
9 ans qu'on avait arrêté parce qu'il avait volé un "nickel" 
(20 centimes) à un de ses camarades blanc ; il avait été in· 
culpé d' "extorsion et vol qualifié ", jeté dans une maison 
pour adolescents et, malgré le pressant plaidoyer de sa mère 
éperdue, emprisonné pour 6 semaines en attendant d'être 
présenté au tribunal. » ( 21) 

«Armando Morales est un psychiâtre, professeur à l'Uni· 
versité de Californie. Dans le numéro de juillet 1978 de 
"Socwl Casework ", il écrit sur la dynamique du racisme 
institutionnel rencontré dans la psychwtrie et dans le sys
tême de justice criminelle. Le comportement dévwnt des _ 
Blancs a plus de chances d'être considéré comme un problè· 
me de santé mentale, alors que les pauvres des minorités 
sont plus souvent livrés au système de justice criminelle 
pour un même comportement, dit-il. Tôt dans l'histoire des 
institutions américaines, des asiles ont été construits pour 
recevoir les pauvres et les fous "inoffensifs ". Les fous 
"agités " et les criminels étaient jetés en prison, divisant 
les dévwnts socwux en deux groupes. Plus loin Morales 
affirme que le critère utilisé pour faire la différence entre 
les fous dangereux et les criminels est une question de race. 
Les Noirs, les "Indiens" et les Mexicains étaient considérés 
comme des primitifs, des sauvages sans culture, plus mauvais 
par nature que les Blancs. Leur comportement non-confor· 
miste les faisait presque toujours juger comme des criminels 
et non comme des rnalades mentaux. 

«Morales étudie la population des prisons et des institutions 
en Californie en 1950, puis en 1970, pour montrer le rôle 
subtil du racisme dans le système de justice criminelle. En 
1950, 42% des Noirs privés de liberté étaient en prison, 
alors que pour les Blancs, ce chiffre était de 17%, le reste 
de chaque groupe étant placé dans des établissements psy· 
chiâtriques. En 1970, alors que la proportion pour les 
Blancs était montée à 29%, 70% des Noirs concernés 
étaient en prison. Les Noirs avaient trois chances contre 
une d'aller en prison, les Blancs, eux, avaient trois chances 
contre une d'aller dans un établissement psychiâtrique. 
Morales pense que cela s'explique, non pas par l'accroisse· 
ment de la population noire, les facteurs socwux-économi· 
ques ou par la race seulement, mais aussi par l'action du 
racisme à tous les niveaux de "sélection " dans le système 
de justice criminelle : a"estation, accusation, défense, juge, 
jury et, après condamnation, emprisonnement. 

«Morales étudie aussi l'importance des effectifs de police 
dans les deux communautés qui ont des taux pratiquement 
identiques d'alcoolisme et de criminalité. L 'une est la zone 
Est de Los Angeles peuplée de Mexicano-américains, l'autre 
West Valley peuplée à 95% par des Blancs. Morales a trouvé 
que Je Mexicano-américain a 6 fois et demie plus de chances 
d'être a"êté pour ivresse qu'un Blanc. 

JI conclut que ce plus grand nombre d'a"estations est dû 
au déploiement de 13,5 agents de police par mile carré dans 
la communauté mexicano-américaine, alors que cette pro· 
portion n'est que de 3,5 agents dans la communauté blan· 
che, une proportion de presque 4 contre 1. Il n'y a pas de 
centre de désintoxication, ni de services de placement pour 
la communauté mexicano-américaine. De plus, les gens aisés 
se soignent généralement à leurs propres frais et échappent 

1 l 

au système de justice criminelle, alors que les pauvres des 
minorités sont punis pour les mêmes symptômes qu'ils 
ne peuvent dissimuler. Les effets d'un tel traitement sont 
clairement mis en évidence par Mo"t:'ales. Ils influencent le 
statut économique et la stabilité de la famille, les résultats 
scolaires des enfants et causent un préjudice énorme à la 
communauté tout entière. » (22) 

« Une étude des statistiques gouvernementales montre que 
les Noirs, les Hispaniques et les " Indiens "sont interpelés et 
emprisonnés de manière disproportionnée par rapport à 
leur pourcentage dans la population ... Par exemple, en 19 7 5, 
8,4% au moins de la population noire totale a été a"êtée, 
contre 3,1% de la population blanche. Commè le Docteilr 
W.E.B. Dubois l'avait affirmé, "ce n'est pas nous qui com· 
mettons le plus de crimes, mais c'est nous qui sommes le 
plus souvent a"êtés, condamnés et jetés en prison.» (23) 

LE JURY 
La majorité des accusés sont des pauvres, alors que ceux qui 
les jugent ne viennent pas des mêmes milieux sociaux. Ceci 
est particu lièrement vrai pou r les juges et les procureurs, 
mais à part quelques rares exemples, c'est aussi vrai pour le 
jury et l'avocat de la défense. 

« Les modèles qui définissent la conduite de la police et de 
l'appareil judicwire ont été établis et sont administrés par 
des gens qui ont les mêmes intérêts et les mêmes perspectives 
que la majorité des Américains blancs. Mais cet appareil ne 
s'applique pas à ceux qui sont trop différents des normes 
des classes moyennes sur les plans éèonomiques et culturel. 
Non seulement ils sont arrêtés et poursuivis au moyen de 
lois élaborées à leur insu, mais ils sont en plus jugés par des 
institutions judicwires qui les excluent de leurs structures 
de fonctionnement et qui leur en interdisent tout contrôle. 

« La situation est encore plus grave pour ceux qui sont à la 
fois pauvres et culturellement différents :Noirs, "Indiens " 
et Mexicano-américains. Pour ceux-là, la loi est le symbole 
de l'oppression blanche. Ceux qui représentent le système 
légal sont presque exclusivement blancs et sont le reflet des 
préjugés et de l'obscurantisme de la société blanche. Mais le 
problème est plus profond que celui de la participation au 
fonctionnement de la justice. Toutes les structures du sys
tème judiciaire agissent invarwblement au désavantage de 
ceux qui sont différents au plan culturel. Le fonctionne· 
ment discriminatoire de la justice est le résultat à la fois de 
l'origine des institutions légales et de leur application par 

des Blancs qui ne reconnaissent aucune valeur aux cultures 
non-blanches. Les effets respectifs de ces deux facteurs sont 
impossibles à démêler. » (24) 

·il est évident q~; si la conception de« jury impartUJI » était 
mise en application, les citoyens minoritaires se~aient pré
sents dans le box des jurés, au moins en proportion de leur 
nombre dans la société extérieure. Ce n'est pas le cas, et 
cette anomalie a été souvent dénoncée dans les tribunaux et 
ailleurs. .. ___ _ 
Lorsque le procès de Huey P. Newton s'ouvrit en 1968, son 
défenseur, Charles Garry, «se lanç_a dans une attaque contre 
les modalités de sélection des membres du jury et contre le 
racisme inhérent au système. Son attaque se développait sur 
deux points : d'abord, les jurés étaient sélectionnés à partir 
de listes électorales, mais on sait que pour toutes sortes de 
raisons, dont certaines sont culturelles ou racistes, les Noirs 
ne sont pas inscrits sur ces listes en proportion de leur nom· 
bre véritable. Ces listes sont donc truquées. Ensuite, les 
jurés blancs, en général, sont dans l'incapacité, à cause du 
racisme inhérent au système, de juger le comportement 
d'un Noir ; ils peuvent simplement appliquer les normes 
des Blancs, qu'elles soient adéquates ou pas. » (2~) 

Afin de prouver ses dires , Garry fit intervenir plusieurs 
témoins. L'un de ceux-ci était le délégué des jury du comté 
d'Aiameda en Californie qu i certifia que, à partir de la liste 
des électeurs qui concernait 7.000 personnes, la liste des 
personnes pouvant être jurés ava it été ramenée à 1.800 
pour une période de 6 mois. Il décrivit les raisons invoquées 
pour éliminer tant de personnes de la liste oi'iginale : il 
invoqua les fausses adresses, leurs occupations ou des di ff i
cultés spécifiques comme, par exemple, expliqua-t-il, les 
femmes avec des enfants en bas âge ou ne pouvant payer un 
« baby-sitter», les malades ou les illettrés. Les pauvres et 
les minoritaires sont fortement représentés dans ces catégo
ries. 

Un autre témoin, un professeur de sociologie, avait constaté 
qu'à Oakland (où se déroulait le procès). 83 % des Blancs 
autorisés à voter étaient recensés, alors que pour les Noirs , 
ce chiffre tombait à 52%. (26) 

Dans les années 60, la Cour Suprême annula beaucoup de 
condamnations à cause de l'exclusion systématique des 
Noirs des listes des jurés dans le Sud. Mais le nombre des 
affaires dans lesquelles cette exclusion se produit est bien 
supérieur à ce qu 'on peut en savoir , parce que les avocats 
attaquent rarement le système de sélection des jurés de 
crainte de porter préjudice à leur client, ou même de com
promettre leurs chances de succès dans les affaires ultérieu
res. 

«Malgré tout, dans le Sud, les méthodes employées pour 
exclure les Noirs et les autres minoritaires deviennent plus 
subtiles. Certains Etats exigent que les jurés soient inscrits 
sur les listes électorales ou qu'ils soient propriétaires fon· 
ciers, qu'ils possèdent des biens imposables, qu'ils subissent 
avec succès des tests éducatifs ou qu'ils n'aient pas de casier 
judicwire. Une plus grande proportion de Noirs est ainsi 
exclue par de telles exigences, tout autant que par les diffi· 
cuités financières et les pertes de salaire provoquées par 
leur présence dans un jury. Lorsqu 'il s'agit des grands jurys, 
qui sont généralement composés de personnes nommées 
par des fonctionnaires publics, des organisations civiques ou 
des citoyens " éminents " les chances de participation noire 
représentative sont encore plus minces.» (27) 

Dans les Comtés d'Albany, de Rensselaer et Schenectady , 
dans I' Ëtat de New York, une forte proportion des accusés 
dans les affaires crimi nelles sont des Noirs et des jeunes. 
Mais presque tous les jurés sont blancs et 1/ 3 d'entre eux 
ont plus de 60 ans. 15% seulement des jurés ont moins de 
40 ans ou sont membres de professions libérales. L' indem
nité de 5 à 8 dollars par jour allouée aux jurés constit ue un 
obstacle majeur à la participation des femmes, cela n'est 
même pas suffisant pour payer un «baby-sitter» . (28) 

67 



68 

En novembre 1977, l'agent de police Robert Torsney fut 
acquitté par un jury entièrement blanc de l'accusation de 
meurtre d'u n jeune N~ir désarmé de 15 ans, Randy Evans. 

«Lors du procès de l'agent Robert Torsney, qui est Blanc, 
tous les candidats jurés noirs furent récusés par son avocat, 
Edward A. Rappaport ... Le procureur et l'avocat de la dé
fense s'accordèrent pour affirmer que les Noirs étaient trop 
partùJux pour siéger dans cette affaire.» (29) 

«Beaucoup d'hommes de loi, avocats de la défense et 
juges, affirment que les Noirs et les autres minoritaires sont 
tous solidaires sur les questions de justice criminelle et sur 
celle des tribunaux. Ils pensent, d'après Schulman (direc~ 
teur du Projet New Yorl«lis pour la Réforme des Jurys), 
que les Noirs, les Porto-Ricains et les jeunes partagent une 
aversion commune pour les tribunaux et un ·manque de 
respect pour la loi. Par conséquent, explique Schulman, ils 
ont exclu les Noirs d 'un tel procès (celui de Torsney) parce 
qu'ils pensaient que les Noirs ne pouvaient pas être objec
tifs dans une telle affaire, mais dans les affaires de drogue, 
ils peuvent accepter des Noirs, parce qu'ils pensent qu'ils 
sont plus enclins à condamner. » (30) 

«A part les discriminations raciales évidentes, il y a un au
tre facteur qui joue, parce que les avocats, les juges et les 
jurés blancs ne peuvent franchir le fossé culturel qui sépare 
les Américains blancs et noirs. Les Noirs, à force de vivre 
lklns des ghettos à J'écart des Blancs, ont développé leur 
propre style d 'habillement, de vocabulaire et développé des 
traditions qui sont étranges et incompréhensibles à la plu
part des Blancs. A cause de cette barrière culturelle, tm jury 
blanc ne peut que rencontrer d'immenses difficultés pour 
analyser un incident mettant en cause des Noirs à l'intérieur 
de leur communauté. Notre système judiciaire, qui est basé 
sur l'hypothèse de l'homogénéité culturelle de la population 
américaine, ne fait rien pour faciliter la chose. 

«Des anthropologues ont commencé des recherches sur les 
difficultés créées par les bamères linguistiques dans les 
tribunaux. Daniel H. Swett, du Collège d'État de San Fran
cisco, a fait récemment une étude sur le jugement pour 
meurtre d'un habitant noir d 'East Palo Alto. L'accusé 
plaidait non-coupable, affirmant qu'il était en état de légi
time défense. Immédiatement avant les coups de feu meur
triers, l'accusé et sa "victime " étaient engagés dans des 
"dozens ", l!n affrontement verbal au cours duquel chacun 
agresse l'autre verbalement très violemment, c'est une sorte 
de duel particulier aux ghettos, qui ne peut se terminer que 
dans l'affrontement violent ou par la fuite de l'un des deux 
"duellistes ". Le premier témoin déclara que la victime 
"mit (l'accusé) dans les douzaines ". Lorsque l'avocat de 
la défense essaya de faire préciser par le témoin le terme 
"douzaines ", le juge soutint l'objection de l'accusation que 
" le témoin n'était pas un expert en sémantique ". On empê
cha ainsi le jury de saisir la signification d'un témoignage 
important. Swett cite de nombreux autres exemples de mots 
et de phrases utilisés par les témoins noirs qui ont des sens 
entièrement différents dans le ghetto et dans la communau
té blanche. 

«D'autre part, les témoins noirs sont souvent embarrassés 
par le jargon judiciaire et leurs réponses sont souvent aber
rantes à cause de leur incompréhension du vocabulaire du 
tribunal. Swett relate comment la crédibilité de l'unique 
témoin du coup de feu fut réduite à néant à cause des ré
ponses contradictoires qu'il fournit du fait de sa mauvaise 
estimation de la signification de mots comme « contraven
tion» et «institution correctionnelle ». Personne ne fit 
ressortir que son vocabulaire ne comportait pas ces mots. 

«Après le procès, les membres du jury " déclarèrent que 
la plus grande partie du témoignage leur avait été totale
ment incompréhensible, et que le témoin leur semblait 
être, soit un faible d'esprit incapable de comprendre ou de 
parler J'Anglais normal, ou un menteur éhonté qu'on ne 

pouvait croire à aucun moment ". Dans cette affaire, la ca
pacité du jury à rendre un juste verdict avait été sévèrement 
amoindrie par le manque de communication dans le tribu
nal. Il n y a aucune raison de douter que ces bamères 
linguistiques n'existent pas dans tous les tribunaux métro
politains. 

«L'influence d'autres facteurs, comme la coiffure, les 
vêtements et le maintien des témoins noirs est plus difficile 
à discerner. Mais, indubitablement, la plupart des jurés 
blancs réagissent défavorablement à l'attitude fière et dis
tante des jeunes Noirs avec leurs pantalons collants et leur 
coiffure , afro " qui les assimile au Black Power et à la 
rebellion violente. Inconsciemment, les Blancs voient dans 
ces affirmations de différences culturelles tm danger pour 
l'ordre établi. » (31) 

Il ne faut pas oublier que les Ëtats-Unis sont une société 
où le racisme est officiellement entretenu et enseigné. On 
a soigneusement appris à la population Euro-américaine 
majoritaire qu ' ils sont BLANCS comme ceux qui les gouver
nent et que les minorités« sont une menace pour LEUR 
gouvernement et donc, par conséquent, pour eux aussi». 
C'est ce racisme entretenu officiellement qui empêche un 
jury blanc de rendre un verdict équitable pour les citoyens 
minoritaires ou contre la police quand elle est accusée 
d'avoir tué des citoyens des minorités. 

Lors du procès de Huey Newton, son avocat, Garry, appela 
à la barre Robert Blauner, un sociologue de l' Université de 
Cal ifornie, afin qu'il justifie par son témoignage les argu
ments de Garry «qu'un jury blanc est FORCÉMENT un 
jury raciste. Blauner essaya de dire qu 'il y avait un racisme 
objectif - un racisme qui est inscrit dans la société - et un 
racisme subjectif qui est affaire d'attitude personnelle. Dans 
une société objectivement raciste comme la nôtre, il est 
impossible pour les Blancs d'échapper au racisme subjec
tif » (32) 

Blauner suggérait que le moyen le plus efficace pour ne pas 
avoir des jurés qui condamnent d'avance un accusé noir , 
c'était qu'il n'y ait pas de jurés blancs. Il proposait aussi un 
moyen de supprimer le racisme dans le choix des ju rés : 
«Le juré doit connaître l'essentiel de l'histoire et de la 
culture des Noirs ; il doit avoir conscience de son propre 
racisme et s'employer à le surmonter; il doit mener une vie 
plus égalitaire, ce qui nécessite des expériences avec les Noirs 
et les autres minoritaires ; et il doit se sentir personnellement 
concerné par un changement des structures racistes de sa 
société, non pas occasionnellement, mais lklns sa vie quoti
dienne. » (33) 

LA DÉFENSE 
Aux Ëtats-Unis, la formation des juristes, comme d'ailleurs 
l'ensemble de l'éducation, est considérée comme un inves
tissement qu ' il faut rentabiliser. Cela rend particulièrement 
d ifficile la défense adéquate des Noirs, souvent pauvres, qui 
ne peuvent obtenir les services d'avocats suffisamment 
compétents pour affronter un système judicia ire globale
ment discriminatoire. 

La très grande majorité des Noirs qui comparaissent devant 
un tribunal sont forcés, à cause de leur situation écono
mique, d'accepter un " avocat appointé par le tribunal " ou 
un ." défenseur pu bi ic ". Ce sont les deux systèmes utilisés 
aux Ëtats-Unis pour fournir aux pauvres un conseil légal 
devant les tribunaux. Ni l'un ni l'autre ne fournit la même 
qualité de défense que celle qu'on peut attendre d'un avocat 
privé. 
Selon le premier de ces deux systèmes, celui de l'AVOCAT 
APPOINTË PAR LE TR IBUNAL (appelé aussi parfois avo
cat désigné d'office), le juge désigne un avocat privé volon
taire pour défendre un accusé indigent, la Cour réglant ses 
honoraires. 

l 
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«La qualité des services procurés par le système de J'avocat 
désigné d'office est, en général, inférieure à celle des avo
cats privés. Une autorité déclare : "Le système de l'avocat 
désigné d'office ne procure pas, le plus souvent, une défense 
expérimentée, dévouée et diligente. Et sûrement, elle 
n'assure pas les enquêtes et les autres démarches nécessaires 
à une bonne défense "- Nombre des avocats désignés d'offi
ce sont jeunes, souvent tout juste sortis de l'école et sans 
expérience des affaires criminelles. Les faibles honoraires 
qui leur sont versés incitent ces avocats à plaider coupable 
pour économiser du temps et du travail. On n'alloue que 
très rarement des fonds pour des enquêtes ou pour les 
services d'experts ou de psychiatres. » (34) 

Dans ie second système, celui du« défenseur public», I'Ëtat 
fourn it un bureau avec une équipe complète d'avocats 
qui n'ont pas d'autre tâche que de défendre les accusés 
pauvres. Par rapport au système de l'avocat désigné d'office, 
ce système offre quelques avantages, mais qui sont sans 
grande importance. 

«Un "défenseur public "dispose d'un personnel plus com
plet que le praticien privé, il a également accès aux dossiers 
des affaires antérieures concernant son client, s'il y en a. Le 
n défenseur public , n'est pas placé devant les mêmes di
lemnes que l'avocat commis d'office qui aura tendance à 
bac/er l'affaire de l'indigent pour se consacrer à un client 
qui paye largement. Mais, même s'il se consacre vraiment à 
l'indigent, il a encore de sérieux problèmes. 

«Le fait que le " défenseur public " doive plaider quoti
diennement devant le même procureur et le même juge 
peut l'amener à être moins combatif dans une affaire pour 
être en meilleure position lklns une affaire ultérieure, sur
tout s'il sait que le juge sera irrité par des demandes de pro
cès en Cour d'Assises qui sont plus longs et plus onéreux. 

«Le manque de personnel et de budget limitent souvent 
l'efficacité du "défenseur public ". » (35) 

Le handicap majeur de ces deux systèmes, c'est l'ARGENT. 
Les fonds publics n'offrent pas à l'assistance juridique les 
mêmes possibilités d'organisation de la défense que celles 
que le Trésor offre au ministère public pour l'organisation 
de l'accusation. La défense des indigents rapporte peu et 
n'attire pas les juristes qualifiés qui cherchent à éviter à 
être commis d'office. Il en résulte, comme l'écrit D. Karlen 
dans son ouv·rage «un danger permanent que la défense des 
intérêts de l'inculpé réalisée de la sorte ne devienne for
melle, dépersonnalisée et privée de dynamisme et de pro
fondeur. » (36) 

Dans la plupart des cas, ces deux systèmes ne sont que des 
formai ités légales qui doivent être respectées afin que le 
tribunal puisse porter la mention : «représenté par son 
avocat» dans le dossier de l'affaire. 

Beaucoup d'accusés ne voient jamais leur« avocat» avant 
de comparaître devant le tribunal pour être jugé. Cela si
gnifie que, pendant les audiences préliminaires, qui sont 
cruciales dans beaucoup de cas, l'accusé est sans« avocat» 
ou, qu'à chaque audience on appointe un autre« avocat ». 

La plupart des accusés arrivent devant le tribunal sans avoir 
été interrogés sur le fond de l'affaire et les modalités habi
tuelles, comme les auditions de témoins, la vérification des 
al ibis, etc .. . sont rarement exécutés. Les «défenseurs pu
blics» et les avocats désignés d' office n'ont tout simple
ment pas le temps ni les moyens financiers pour faire ces 
recherches. Beaucoup ont jusqu'à vingt affaires à plaider 
par jour. 

La plupart des «défenseurs publics» font ce travai l pour 
établir des contacts professionnels afin de s'élever dans la 
hiérarchie judiciaire ou afin d'acquérir l'expérience néces
saire à leur activité privée ultérieure. 

«C'est notre tribunal, dit Xinos (un défenseur public}. 
C'est comme une famille. Les procureurs, les juges et moi, 
nous sommes des amis. Je trinque avec les procureurs. 
J'offre un cadeau de Noël au juge. Il m'en offre un lui 
aussi. » (37) 

Le pire de tout, c'est que les « défenseurs publics » sont 
convaincus a priori que leur« client» est coupable. Qu'ils 
soient tous innocents aux yeux de la loi N'EST QU'UNE 
CONSIDÉRA T/ON TECHNIQUE: les défenseurs "publics " 
ou privés, apprennent rapidement à présumer de la culpa
bilité de leur client dans la plupart des cas et ils plaident en 
conséquence. " Je leur dis que je n'ai pas à présumer de leur 
innocence " dit le "défenseur public " de Getty, Tom 
Cowley. " C'est un principe légal, 1nais cela n'a pas cours 
lklns un cabinet d'avocat. » (38) 

«Depuis le premier jour de mon activité ici, il a été difficile 
de trouver un avocat qui n'était pas persuadé que son 
" client " était coupable. L'impression générale était : " ils 
ne seraient pas ici (au Bureau des Défenseurs publics du 
Massachusetts) s'ils n'étaient pas coupables.» (39) 

Ceci provient en partie du fait que 90% des «défenseurs 
publics» sont blancs, issus des classes moyennes et qu'ils 
sont imprégnés des mêmes préjugés racistes que l'écrasante 
majorité des Blancs de cette société. 

Dans le système américain, l'éducat ion n'est pas un droit 
garanti. Il y a un certain nombre de professions qui demeu
rent hors de portée des pauvres à cause des difficultés éco
nomiques qu'ils rencontrent pour payer les longues années 
d'études et aussi à cause du niveau inférieur de l'éducation 
primaire et pré-universitaire qui leur sont prodiguées. Cette 
éducation qui est donnée dans les ghettos d'où proviennent 
les prisonniers actuels et à venir, ne prépare pas les pauvres 
et les Noirs à entrer dans les professions juridiques. 

Alors qu ' ils représentent 11 % de la population, les Noirs 
ne constituent que 1,2% des avocats et des juges. (40) .· Il 
faut aussi comparer ces chiffres avec le nombre extrême
ment grand des accusés noirs qui doivent passer devant les 
tribunaux et qui essaient d'expliquer aux représentants de 
la société blanche les réalités de la vie des Noirs. 

Cela serait le travail de l'avocat noir d'aider son client noir 
à traduire la réalité noire en des termes que 1 'Amérique 
blanche pourrait comprendre à travers les questions qu'il 
pose aux témoins et à l'accusé à la barre. Sans cette traduc
tion, dans beaucoup de cas, le témoignage est presque 
totalement incompréhensible pour les Blancs. 

Ce manque extrême d'avocats noirs peut encore s'aggraver 
à la su ite de la décision de la Cour Suprême dans l'affaire 
Bakke (Voir chapitre sur !'«Affirmative action»). Les 
effets de cette décision se font déjà senti r. L'« International 
Herald Tribune» les décrit : «Le nombre d'étudiants 
noirs entrant dans les écoles de Droit et de Médecine a 
commencé à diminuer, après presque 10 ans d'augmentation 
rapide... n ne fait aucun doute que ... l'affaire Bakke a eu 
pour effet de décourager les étudiants des minorités de 
s'inscrire dans les Facultés, déclare Wade Henderson, di
recteur exécutif de la Commission pour le "Council on 
Legal Education Opportunity ", un programme destiné à 
faire augmenter l'inscription des minoritaires dans les 
écoles de Droit. Ils ont la conviction qu'ils ne sont plus 
regardés (par les examinateurs) avec la même impartùJlité 
qu 'il y a un an ... Dans les écoles de Droit, les Noirs repré
sentent en 1977, 4,9% des étudiants de prémière année, 
alors qu'ils étaient 5,3% en 1976. L'Association du Barreau 
Américain qui a rapporté ces chiffres précisa que le nombre 
des Noirs inscrits l'automne dernier était de 1. 945, alors 
qu'il était de 2.128 un an plus tôt ... » ( 41 ) 

Un autre aspect de cette offensive consiste à refuser de re
connaître la compétence des «avocats de prison». Les 
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«avocats de prison» sont des prisonniers qui, à l'intérieur 
de la prison, ont étudié le Droit et qui aident leurs cama
rades. 

Ces« avocats de prison » sont l'objet d'une répression par
ticulière de la part des autorités pénitenciaires qui font 
obstacle pour les empêcher d'avoir connaissance des docu
ments nécessaires à leur mission, manigancent des coup
montés, inventent de fausses accusations d'infraction aux 
règles intérieures des prisons et vont même jusqu'au meurtre 
des militants particulièrement influents. (Les chapitres sur 
les Prisons et sur les Prisonniers politiques donnent plus de 
détails sur cette question). 

Un a~tre aspect de cette offensive gouvernementale se 
manifeste par les sanctions prises contre les AVOCATS 
ANTI -RACISTES efficaces. «De plus en plus, les avocats 
(Blancs ou Noirs) qui ont assuré la défense des militants 
noirs deviennent eux-mêmes l'objet de sanctions officielles : 
ils sont accusés d'offense à la Cour, d'indiscipline ou même 
de délits criminels. Ce qui fait qu'aujourd'hui, une bonne 
part du combat des Noirs, dans le domaine judiciaire, est 
de protéger leurs défenseurs. » (42) 

Pour donner un exemple, Lennox Hinds, dont on a déjà 
parlé, a été rayé du barreau en 1980 pour avoir dénoncé 
publiquement le racisme qui avait présidé au procès d' Assata 
Shakur. (Voir le chapitre su r les Prisonniers politiques). 

L'Association du Barreau américain est bien connue pour 
son conservatisme et son racisme. Cette association a été 
l' un des groupes de pression les plus efficaces dans la lutte 
contre la ratification par les Ëtats-Unis de la Convention 
contre le Crime de Génocide des Nations-Unies jusqu'à ces 
derniers temps. 

Armés d u drapeau américain , des manifestants blancs attaquent un 
avocat noir à la Mairie de Boston, pendant la lutte pour l'intégration 
raciale en 1976. 

LA CAUTION 
Un autre «droit» qui est refusé aux Noirs pour des raisons 
économiques et sociales, c 'est le droit à la mise en liberté 
sous caution avant le procès. 

La Constitution des Ëtats-Unis stipule qu'« une caution 
excessive ne doit pas être demandée». Cette garantie a 
toujours été interprétée comme suit : 1) tout accusé a le 
droit d'être laissé en liberté sous caution jusqu'à son juge
ment pour tout crime qui n'est pas punissable de la peine de 
mort, et 2) la caution est« excessive» si elle est supérieure 
au montant nécessaire pour donner raisonnablement l'assu
rance que l'accusé sera présent au procès. Le code criminel 
américain établit qu 'en décidant si la caution est nécessaire 

pour garantir la présence de l'accusé, et en en fixant le mon
tant, le juge doit prendre en considération la nature du délit 
et le poids des preuves de cu lpabilité ainsi que d'autres fac
teurs comme les liens familiaux et avec la communauté ou 
les ressources financières de l'inculpé. (43) 

Ceci est la loi, mais, étant donné le fait que l'application de 
la caution est laissée à la discrétion du juge (dont les pré
jugés ont forcément une influence sur le prix qu'il va fixer 
pour la 1 iberté de l'accusé) ; et étant donné que, pour beau
coup de pauvres qui paraissent devant le juge, le montant 
de la caution, quel qu'il soit, est au-dessus de leurs moyens, 
le système de mise en 1 iberté sous caution est forcément 
anti-pauvres et raciste et il est en cela le reflet du reste du 
système judiciaire. 

Dans le livre :«Nous, Noirs américains, évadés du ghetto», 
George Brown explique la fonction du système de mise en 
liberté sous caution aux Ëtats-Unis. 

« La procédure judiciaire américaine n'est pas la même 
qu'en France. On vous emmène au Commissariat, on vous 
y inculpe officiellement et on fixe votre caution. La caution 
est un droit automatique, sauf en cas de crime capital. La 
détention préventive est en principe illégale, mais la caution 
est utilisée de telle f~on que la détention préventive existe 
en fait, simplement parce qu'on est trop pauvre pour payer 
la somme fixée ... 

«A l'origine, le système de la caution devait seulement ga· 
rantir que l'accusé comparaitrait devant la Cour. Théori· 
quement, l'accusé est considéré comme innocent jusqu 'à ce 
que sa culpabilité soit prouvée ; alors pourquoi le maintenir 
en prison s'il est innocent ? Mais tout le monde n'est pas 
innocent et honnête, alors, pour pouvoir sortir de prison, 
on a inventé le système selon lequel l'accusé paie une cau· 
tion qui lui sera restituée quand il comparaitra à son procès ... 

« Ce qui est important, c'est que, une fois votre caution 
fixée, vous avez le choix entre deux moyens de retrouver 
la liberté. Le premier, c'est de payer comptant ou d'hypo· 
théquer des biens dont la valeur couvre le montant néces· 
saire; l'autre, c'est payer 10% du montant de la caution à 
un « garant» qui verse alors le montant total ... 

«La différence entre les deux méthodes de paiement de la 
caution, c'est que, si vous possédez assez d 'argent ou de 
biens pour payer la totalité de la caution, elle vous est entiè
rement remboursée quand vous comparaissez devant la 
Cour. Mais si vous êtes trop pauvre pour payer toute la 
somme et que vous pouvez trouver les 10%, vous ne rever· 
rez jamais ces 10%. Etre garant de caution est un métier 
qui rapporte. Et si on n'a même pas la somme suffisante, 
on reste en prison. » ( 44) 

Les criminels professionnels organisés, les «cols blancs» 
criminels et les riches criminels, peuvent davantage payer 
leur liberté avant leur jugement que les pauvres qui ont volé 
précisément à cause de leur pauvreté. Bien que les crimes 
des riches présentent davantage de dangers pour la société, 
parce qu'ils atteignent plus de gens, leurs auteurs risquent 
moins d 'être condamnés parce qu' ils peuvent payer pour 
leur liberté avant leur jugement, et, lorsqu'ils le sont, ils 
sont condamnés à des peines plus légères qu'un pauvre 
pour le même délit. 

Le racisme dans l'application du système de mise en liberté 
sous caution peut être constaté en examinant simplement 
la représentation racia le des détenus dans les prisons muni
c ipales. En 1971, «Newsweek » estimait que «en gros, 
85% des détenus {dans les prisons du Comté de Cook à 
Chicago) sont des Noirs et pire... ils sont emprisonnés, 
parce qu'ils sont trop pauvres pour payer une caution et 
non parce qu'ils ont été convaincus de crime.» (45) 

En 1974, « Ebony» estimait que « des milliers de personnes 

sont enfennées dans les prisons municipales en attendant 
d'être jugées. Le plus grand pourcentage de prisonniers 
sont Noirs, entre 60 et 90% dans les prisons des grandes 
villes.» (46) 

Ce sont les préventions à l'égard de l'accusé, créées par son 
emprisonnement avant le procès, qui sont principalement 
responsables de la dégradation de son droit à être considéré 
comme innocent tant que sa culpabilité n' a pas été établie . 

« En théorie, l'impossibilité pour un accusé de payer sa 
caution n'a rien à voir avec sa culpabilité ou son innocence. 
En pratique, quand un accusé ne peut payer sa caution, il a 
plus de chances d'être condamné qu'une persofme accusée 
d'un crime similaire, mais qui a été capable de payer sa 
liberté avant son procès.» (47) 

«En prison, l'accusé en détention préventive est soumis au 
même régime que les prisonniers déjà condamnés et rare· 
ment isolés de ceux-ci. Il relève habituellement du tribunal 
pour sa défense. La préparation de sa défense est gênée par 
les restrictions apportées à la dùrée de ses rencontres avec 
son avocat, l'impossibilité où il se trouve de contacter des 
témoins et son manque d'argent pour faire procéder à des 
enquêtes. On exerce de fortes pressions sur lui pour qu'il 
renonce à être jugé par un tribunal avec jury afin de hâter 
la concll!sion de son affaire. Et le fait qu'il doive comparai· 
tre devant le tribunal vêtu de l'uniforme de la prison et ac· 
compagné par un gardien peut influencer défavorablement 
le jury. » (48) 

«Le jury, inconsciemment ou consciemment, en déduit que 
si on est toujours en prison, c'est seulement parce qu'on 
est trop dangereux pour courir les rues, alors qu'en fait, c'est 
plutôt parce qu'on est trop pauvre pour acheter sa liberté.» 
(49) 

«S'il est condamné, ses chances d'obtenir sa mise en liberté 
surveillée sont diminuées, puisqu'il a été séparé de sa famille 
et qu'il a probablement perdu son ·emploi. Les statistiques 
montrent que les accusés détenus avant leur procès sont 
plus souvent condamnés et moins souvent placés en liberté 
surveillée que ceux qui avaient été laissés en liberté sous 
caution. Le système de la liberté sous caution prive d'une 
égale protection les accusés pauvres dont une grande partie 
sont des Noirs.» (50) 

Ce sont principalement les pressions imposées par la lon
gueur de la détention avant le procès et les conditions dans 
lesquel les e lle se déroule qui permettent au système judi
c iaire de soumettre les accusés au chantage suivant : plaider 
coupable ou « bénéficier» du « plea-bargaining », afin de 
«faire économiser à l'État les frais d'un procès». (Le 
« plea-bargaining » est expliqué plus en détail plus lo in dans 
ce chapitre). 

«Pour l'accusé pauvre, le système des mises en liberté sous 
caution, tel qu'il est appliqué, cause à sa famille de lourdes 
épreuves et augmente ses chances d'être condamné et 
emprisonné. Dans les grandes villes, 40 à plus de 80% envi· 
ron des accusés ne peuvent payer une caution et restent en 
prison de 1 à 6 et même 8 mois avant d'être jugés. Pendant 
ce temps, ils ne touchent pas de salaire, leurs dettes s'accu· 
mulent et leurs familles peuvent être expulsées de leurs 
logements, publics ou privés. » (51) 

«La caution fixée pour un même délit est en général plus 
élevée pour les Noirs que pour les Blancs. C'est pourquoi la 
majorité des personnes en détention préventive est compo· 
sée de Noirs.» (52) 

«La police an ti-émeute prit d'assaut le domicile new-yorkais 
d'un ancien membre du Parti des Panthères Noires, Ronald 
Boyd Hill, le 9 novembre 19 79. La police affinnait que Hill 
était impliqué dans la spectaculaire évasion de l'activiste 
noire Assata Shakur (Joanne Chesimard). 

«Hill fut a"êté, désarmé et protesta de son innocence. 
Quoique personne n'ait été blessé au cours de l'évasion 
d'Assata Shakur de la prison de femmes de Clinton dans le 
New Jersey et que la seule charge contre Hill soit une accu· 
sation fédérale - complicité dans une fuite illégale pour 
éviter les poursuites - la caution fut fixée à la somme in· 
croyable de un million de dollars. 

«Au même moment, des membres du Ku Klux Klan qui 
avaient massacré des manifestants anti-racistes à Green· 
sboro, en Caroline du Nord, ont été accusés de meurtre au 
premier degré et libérés sur des cautions aussi faibles que 
5. 000 dollars : » (53) 

«L'accusé, Ronald Boyd Hill... a été retenu pendant 20 
jours... il a été libéré le 29 novembre sur une caution de 
5. 000 dollars, après que plusieurs témoins aient certifié 
qu'il était . Brooklyn pour inscrire un de ses quatre enfants 
à une crêche au moment où Joanne Chesimard s'évadait...» 
(54) 

Les charges contre Hill furent abandonnées le 22 février 
1980, parce qu'l L N'Y AVAIT PAS ASSEZ DE PREUVES 
CONTRE LUI POUR JUSTIFIER UN PROCES. Cette 
affaire n'est qu' un exemple de l'utilisation raciste et arbi
trai re du système de mise en liberté sous caution . 

LA CONDAMNATION 
L'acte f inal des débats du tribunal, la sentence, ne peut 
que refléter et maintenir la même logique raciste que celle 
qui est la base du système de justice crim inelle. 

Le racisme de la sentence se manifeste de différentes façon : 
1) les Blancs dont les victimes sont blanches sont condam
nés à des peines qu'on peut classer dans le milieu de l'échelle 
des condamnations ; 2) les Blancs dont les victimes sont 
noires sont condamnés à des peines extrêmement légères ; 
3) les Noirs dont les victimes sont noires sont condamnés à 
des peines plutôt légères; 4) mais les Noirs dont les victimes 
sont blanches sont condamnés aux peines les plus sévères 
appliquées aux Ëtat s-Unis. 

Il serait diffici le de trouver de meilleurs exemples de la 
discrimination -raciale dans les condamnations que ceux 
relatés dans le journal américain « Washington Post» : 

r (( Washington Post », 23 juillet 1980 
r 
r r «Chattanooga, Tennessee, 22 juillet - Deux 
r membres du Ku Klux Klan (Church et Payne), 
r ont été acquittés aujourd'hui par un jury en
r tièrement blanc. Ils avaient participé à un r incident au cours duquel quatre femmes r noires avaient été blessées à coups de fusil. 
r r « Un 3ème membre du Klan, Marshall Thrash, 
r celui qui avait tiré, a été condamné à 20 mois r de prison et 225 dollars d'amende. 
r r « Thrash a tiré les coups de feu par la portiè-
r re d'une automobile. D'après les témoins, 
r Church conduisait et Payne était sur le siège 
r arrière. 
r r « Thrash a prétendu qu'il avait tiré pour atti-
r rer l'attention sur des croix qui brûlaient à 
r quelque distance de là . 
r r « Ces hommes avaient abattu des arbres dans r la montagne voisine avec lesquels ils avaient 
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t confectionné des croix qu ' ils avaient brûlées 
t dans le quartier noir de l 'Est de la ville, puis 
t ils s'étaient rendus sur le « Big Ninth »,l'ave
t nue principale du quartier noir de Chattanooga. 
t là, Thrash prétend avoir tiré au hasard dans 
t la foule. 
t 
t « les victimes étaient âgées de 50 à 74 ans. » 
t 
t 
t « Washington Post », 24 juillet 1980. 
t 
t « Il y a deux semaines, un jeune !Jarçon noir 
t de 19 ans, de Virg inie du Nord, comparaissait 
t devant un Juge aux cheveux blancs qui lui 
t annonçait d'une voix de tonnerre quelque 
t chose qu'il ne pourrait jamais oublier . 
t 
t « Cet homme risque 240 ans de pénitencier. Il 
t ne verra peut-être plus jamais la lumière du 
t jour » déclarait le Juge du Tribunal de la Cir
t conscription de Prince Williams, Percy Thorn
t ton. 
t 
t « Après cette menace, Thornton refusa le bé
t néfice de la caution à Garland Dina Gaskin et 
t décida qu ' il reviendrait le mois suivant pour 
t répondre de 12 cambriolages commis dans la 
t banlieue ... 
t 
t « On parle beaucoup de la mort survenue 3 
t ans plus tôt d'une jeune fille noire de 16 ans, 
t Charlotte Diane Mason, qui fut tuée par une 
t bouteille lancée d'une voiture dans laquelle se 

t trouvaient 3 jeunes blancs qui avaient beau
t coup bu au cours de la nuit. Tous trois furent 
t condamnés à des peines de prison avec sursis, 
t alors qu'ils avaient été accusés de meurtre au 
t premier degré, d'après les dossiers du Tribunal. 
t 
t « le père de Charlotte, un homme de 50 ans, 
t leroy Mason, un ancien plombier devenu à 
t demi aveugle, exprimait la colère de beaucoup 
t de gens au cours d'une réunion. 
t 
t « Ces jeunes blancs ne feront pas un seu l jour 
t de prison pour avoir tué ma fi lle. On est plus 
t sévère pour les atteintes à la propriété. On 
t veut condamner ce garçon à 240 ans de prison 
t pour des cambriolages. Où est la justice ? ». 

« Traditionnellement, le système national de justice crimi· 
ne/le attribue plus de valeur aux vies blanches et à la pro· 
priété blanche - et particulièrement aux femmes .b/aft· 
ches - qu'aux vies noires, à la propriété noire et aux femmes 
noires. Cela fait ... qu'environ 55% des personnes assassinées 
sont noires, mais 80% des condamnés à mort ont tué des 
Blancs ... Au Texas, on a 18 fois plus de chances d'être 
condamné à mort pour le meurtre d'un Blanc que pour 
celui d 'un Noir.» (55) 

Le racisme des sentences est , en effet , particu l ièrement 
visible dans l 'appl ication de la peine de mort. (voir chapitre 
sur la Peine de Mort). 

«En Amérique, les condamnations sont déjà parmi les plus 
sévères d'Occident; uneétudeduBa"eauaméricain de 1967 
les jugeait n plus sévères que ce qu'on peut raisonnablement 
justifier... "» (56) 

Quelques exemples des sentences aberrantes infligées pour des délits mineurs {d'après la liste 
dressées par Larry Meachum, directeur du Département des Pénitenciers de l'Oklahoma) *. 

INCULPATION 

Cambrio lage d'une automobil e 

Vol de marchandise chez un détaillant 

Cambriolage d'une automobile 

Cambrio lage d'une automobile 

Se fa ire remettre de l'argent sous un 
un faux prétexte 

Achat de marchandises à l 'a ide d'un 
chèque sans provision 

Vol de marchandise chez un détaillant 

Vol de marchandises chez un détaillant 

SENTENCE 

4 ans 

2 ans 

10 ans 

50 ans 

30 ans 

10 ans 

6 ans 

10 ans 

DELIT 

Vol d'une boîte à outi l 

Surpris en train d'essayer de voler un 
jambon 

Bris de glace d'une portière 

Vol d'un poste de radio 

Réc lamait 99,50 dollars pour un t ravail 
non exécuté 

A rempl i un chèque de 43,63 dol lars 

Vol d'une chem ise 

Vol de viande dans une épicerie. 

* Voir: JER ICHO, Newsletter du National Morat orium on Prison Construction 
(Il n'v a pas d'indication permettant de dire à quelle race appartiennent les accusés) 

Au fil des ans, les sentences sont devenues encore plus sévè
res et elles ont frappé un plus large secteur de la société : la 
jeunesse. Leur nature raciste est devenue encore plus évi
dente. 

«Les non-Blancs purgent des peinès beaucoup plus longues 
que les Blancs condamnés pour lè même délit. Les rapports 
du Bureau Fédéral des Prisons montrent qu'en 1970, la 
durée moyenne des peines était de 42,9 mois pour les Blancs 
contre 57,5 mois pour les non-Blancs. Les Blancs condom· 
nés pour fraude fiscale étaient envoyés en prison pour 12,8 
mois.en moyenne et les non-Blancs pour 28,6 mois. Dans 
les affaires de drogue, la moyenne était de 61,1 mois pour 
les Blancs et de 81,1 mois pour les non-Blancs.» (57) 

«En Georgie, les Noirs purgeant des peines supérieures à 
30 ans sont plus nombreux que les Blancs. Une étude de la 

durée des peines dans le Michigan l'année dernière a montré 
que dans la plupart des délits, les Noirs étaient condamnés 
à des peines beaucoup plus longues que les Blancs. Une 
étude menée dans six Etats du Sud amena à la même 
conclusion. 

« De plus, rapporte l'attorney criminel de Detroit, Neil 
Bush, les juges des districts ruraux envoient souvent les 
Blancs dans les prisons de Comté plutôt qu_e dans les pri
sons d'État. Ils savent que les pénitenciers d'Etat sont pleins 
de détenus noirs et ils ont peur d'y envoyer des Blancs. » 

« La moitié des condamnés pour crimes à New York City 
vont en prison, presque deux fois plus que dans le reste de 
l'État, dans les zones rurales et dans les banlieues. Le résul
tat, c'est que la population des prisons demeure urbaine, ce 
qui veut dire noire, hispanique et pauvre. » (58) 

Dans leur rapport su_r les violations des Droits de l'Homme aux États-Unis, présenté devant la Commission 
des Droits de l'Homme de I'O.N.U., les juristes internationaux constatent : 

« ... lorsque l'accusé appartient au groupe minoritaire, il reçoit une sentence répressive au point de violer 
les droits, acceptés universellement, qu'a un détenu d'obtenir la chance de se réhabiliter et de réintégrer la 
société et/ ou que les peines d'emprisonnement sont tellement disproportionnées que les groupes minori
taires sont majoritaires en prison ( .. .) » 

Les juristes internationaux donnent quelques exemples de détenus qui purgent des peines supérieures à une 
condamnation à vie : 

Johnny (lmani) Harris, prison Atmore-Holman, condamné à mort plus cinq condamnations à perpétu ité 
consécutives. 

Walter Chapman, prison d'Angola, au tota l 205 ans. 
Barbette Will iams, prison d'Angola, 150 ans 
Oscar (Gamba) Johnson, prison Atmore-Holman, 148 ans 
Sundiata Acoli, prison de Trenton, condamné à vie plus 24 à 30 ans. 
Assata Shakur, pr ison de Clinton, condamnée à vie plus 28 à 33 ans. 

« Toute.peine de ce genre nous semble violer les Droits de l'Homme puisqu'elle enlève au détenu indésirable 
politique pour le gouvernement, tout espoir de réintégrer la société. Compte tenu de ces circonstances, nous 
avons à de nombreuses reprises été frappés par le courage moral avec lequel plusieurs de ces prisonniers font 
face à des peines oppressives. Nous ne pouvons croire que ces personnes ne puissent pas être réhabilitées. 

«On a porté à notre attention plusieurs autres des sentences très pénibles qui avaient été imposées. Deux cas 
extrêmes nous ont été révélés par le révérend Ben Chavis : "Depuis que je suis ici, nous a-t-il déclaré, j'ai 
rencontré un garçon de 14 ans et un homme de 100 ans qui avaient été condamnés à 15 ans " >>. 

Dans un pays où on peut infliger une peine de 48 ans pour vol à main armée à un garçon de 
14 ans, .. . nous avons constaté que la tendance à infliger des peines très sévères se caractérise par un racisme 
très marqué (. .. ) 

« Un autre aspect du racisme exercé lorsque l'on fixe la peine a été fourni par l'assistant-directeur de la pri
son d'Etat de Trenton au New Jersey. Il a en effet confirmé que la discrétion dont bénéficient la police et les 
tribunaux pour désigner le genre de poursuite judiciaire qui sera institué, constitue un facteur important qui 
explique pourquoi les minorités forment une partie aussi importante de la population des prisons. Cela a été 
confirmé par le "Census of Jails and Survey of Jail Inmates " ( Recencement des prisons et de leurs détenus) 
de 1978 du ministère de la Justice. Ce document confirme aussi que l'on exige des cautionnements démesu
rément élevés des personnes pauvres ou appartenant à des groupes minoritaires. ( .. .) 

«Nous sommes bien forcés de conclure que le racisme joue un rôle important dans le choix des sentences 
aux Etats-Unis, et qu'aucun recours, qu'il soit ou non judiciaire, semble pouvoir mettre fin à cette situation 
qui va de mal en pis. Nous exhortons donc les Nations-Unies à mener une enquête approfondie sur ces faits. >> 
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"GenUemen, overwhe/mlng evidence compe/s me to reduce tpis defendanrs sen
tence from 230 years to a mers 180." 

11 Messievrs, vne prevve évidente m'oblige à rédvire la peine de 
J'accvsé de 230 à 180 ans sevlement. 11 

LE« PLEA-BARGAINING » 

« Ceux qui ont la témérité de clamer leur innocence et qui 
demandent un procès, s'ils sont condamnés, purgeront des 
peines au moins deux fois plus longues que ceux qui plaident 
coupable (" cop a plea ") pour être condamnés à une peine 
plus légère. 

«Plus de .90% de toutes les affaires criminelles sont menées 
suivant la procédure du "plea-bargaining " ; les juges affir
ment que si on accordait un procès à chaque accusé, ou 
même à la majorité de ceux-ci seulement, les tribunaux cri
minels deviendraient si encombrés qu'ils ne pou"aient 
bientôt plus fonctionner. 

«Jusqu 'à il y a quelques années, cette pratique envahissan
te, qui consistait à convaincre un accusé de plaider coupa
ble pour un délit moins grave que celui pour lequel il a été 
a"êté en échange de la promesse d'une condamnation plus 
légère, n'était pas officiellement approuvée ou reconnue par 
les tribunaux, et même considérée comme illégale. C'était 
un de ces "secrets " que tous les gens concernés connais
saient bien - Je juge, Je procureur, J'avocat de la défense -
mais personne n'en laissait rien paraître. Pour bien rendre 
crédible la comédie, l'avocat de l'accusé lui demandait de 
répondre sous serment à la question habituelle : "Plaidez
vous coupable parce qu'on vous a fait une promesse quel
conque ? " Et J'accusé, auquel on avait fait la leçon au 
préalable, répondait : "Non ". 

«En 196 9, la Cour Suprême rendit inutile toute cette mise 
en scène en donnant son approbation au "plea-bargaining ", 
à la condition qu'il soit pratiqué "en pleine connaissance 
de ce qu'il implique et de ses conséquences "' et que les 
juges constituent un "affirmative record " de la procédure, 
ce qui signifie que J'accord de J'accusé doit être officielle
ment enregistré et non pas, comme auparavant, conclu "sous 
la table" entre J'avocat de la défense et Je procureur. 

«Ainsi qu'un "défenseur public " J'a affirmé, le "plea
bargaining " est un " jugement par tromperie et superche
rie ". Dans un jugement par "plea-bargaining " typique, le 
procureur accumulera les charges sans se soucier de les 
étayer par des preuves, afin de convaincre J'accusé qu'il 
risque de passer de longues années dons un pénitencier s'il 
contraint l'État aux dépenses et aux difficultés d'un procès 
dont Je verdict le déclarera coupable. L'accusé incapable de 
payer sa caution, et qui a déjà passé des mois en prison 
dons des conditions effroyables, sera enchanté de plaider 
coupable pour un seul des nombreux délits dont on le char
ge, même si, en réalité, il est innocent de TOUS ces délits, 
en échange d'une promesse de mise en liberté surveillée ou 
d'une courte peine de prison assortie du sursis pour le temps 
déjà passé en détention préventive. (suivant Gregory J. 
Hobbs Jr., dans la "Ca/ifomia Law Review ",les conditions 
de vie dans une maison d'a"êt de Californie dénoncées par 
le juge fédéral de District Alphonso Z . Zirpoli, comme 
" barbares " et "punition cruelle et inusitée pour un hom
me ou une bête ", sont délibérément entretenues pour 
constituer une arme coercitive puissante afin d'amener 
ceux qui y attendent d'être jugés à accepter plus volontiers 
le "p/ea-bargaining ". » (59) 

C'est le « p/ea-bargaining » qu i joue le plus grand rôle dans 
l'implacable montée de la courbe du graphique utilisé dans 
ce chapitre qui reflète l'accroissement très net du nombre 
des prisonniers issus des minorités. 

En matière de justice, seule la manière« artisanale » devrait 
être de m ise. Le plea-bargaining est un des éléments d'une 
véritable «industrialisation» du système judicia ire instau 
rant des règles de rentabi lité et des jugements à la c haîne. 

Le principe qui se cache derrière le « plea-bargaining », 
c'est : l'aveu de l'inculpé est considéré comme levant le 
contentieux et rendant inutile le procès judicia ire et, no
tamment, l'analyse des preuves. C'est pourquoi, dès l'aveu, 
le juge prononce la sentence. (60) 

Le gouvernement justif ie le « p/ea-bargaining » en disant 
que ce système accé lère la procédure, de 1 'arrestation 
jusqu'à l'emprisonnement. (Ce qui est précisé ment une des 
propositions contenues dans 1 e programme fasciste de 
Banfield, dont on a parlé précédemment dans ce chapitre). 

Le système du « plea-bargaining » présente encore un avan
tage supplémentaire pour le gouvernement. Il donne au juge 
d'extraordinaires pouvoirs arbitraires. 

« C'est comme cela que George Jackson a été envoyé en 
prison pour un crime qu'il n'avait pas commis. II a "mar
chandé ", espérant avoir au moins une peine plus courte, et 
il a fini par être condamné à une peine allant d'un an à la 
prison à vie. Il était en prison pour avoir "soi-disant " volé 
70 dollars quand on J'a tué au cours d'une conspiration 
raciste. 

« Le "hic "dans tout ça, c'est qu'après avoir plaidé coupa
ble, on ne peut pas faire appel ni changer d'avis et se dé
clarer non coupable. C'est une autre des raisons qui expli
quent pourquoi Je système judiciaire aboutit à faire mettre 
une si forte proportion de Noirs en prison. » (61) 

La technique du « plea-bargaining » permet au gouverne
ment de jeter en prison principalement les Noirs, les Hispa
niques et les pauvres sans leur accorder le bénéfice d'un 
procès, «parce qu'il est évident qu'ils sont coupables » . 
« Ne plaident-ils pas coupable ? ». 

Le « plea-bargaining » est également souvent employé 
efficacement pour « couvrir» une affaire politique délicate 
à laquelle un p rocès public donnerait une publicité gênan
te . Lorsque James Earl Ray, l'assassin présumé du Dr. Martin 
Luther King, accepta le marché afin d'éviter la peine de 
mort , il sauva sa propre vie, mais il sauva aussi le gouver-

nement, car un procès aurait montré de manière irréfutable 
l'impl icat ion du gouvernement et du FBI dans ce meurtre. 

D'autre part, les organismes de propagande officiels peuvent 
ainsi offrir au publ ic un bouc émissaire, en insistant sur ses 
aveux. 

Un troisième usage du« plea-bargaining » consiste à appli 
quer une sentence clémente dans des affaires délicates que 
le gouvernement veut étouffer. 

Un exemple suffira : dans la matinée du 3 janvier 1979, 
Jimmy Lee Campbell, un ath lète noir de 22 ans atteint de 
surdité fut tué alors qu'il entrait chez lu i à pied, par un 
coup de fusil de chasse appartenant à James D, McCarter, 
Marvin D. Noor et une femme, Dani Lee Shope. Ces trois 
chasseurs blancs rentraient bredouilles de la chasse au che
vreuil et, pour se venger du sort contraire, ils avaient décidé 
de tuer un HOMME - un HO MME NOl R. Ils su ivirent 
Campbell qui ne pouvait les entendre marcher et le tuèrent. 
Ils se vantèrent ensuite de leur exploit auprès de leurs amis, 
ce qui amena leur arrestation. La femme témoigna contre 
ses deux amis. 

Pendant toute une année, l'affaire fut enterrée. Les trois 
chasseurs acceptèrent le « plea-bargaining » pour échapper 
à la peine de mort. Ils furent condamnés à 25 ans de p ri 
son. Ils pourront être légalement 1 ibérés au bout de 15 ans. 

Un Noir qui aurait tué un Blanc dans les mêmes circonstan
ces, aurait été condamné A MORT, sans aucune possibilité 
de« plea-bargaining » . 

La Cour Suprême a récemment légalisé cette violation sys
tématique des droits de tout c itoyen américain à un juge
ment impartial. 

En janvier 1978, « une Cour Suprême très divisée augmen
ta le pouvoir d'utiliser le « plea-bargaining » des procureurs 
des procès criminels en décidant que ceux-ci pou"aient 
menacer un accusé d'une seconde accusation plus grave que 
la première s'il refuse de plaider coupable à l'accusation 
initiale et s'il demande un procès. 

« Cette décision, acquise par 5 voix contre 4, stipule que 
l'accusé, (un homme accusé d'avoir falsifié un chèque de 
88 dollars) avait refusé le "plea-bargaining ", malgré les 
menaces du juge. II fut condamné à la prison à vie au lieu 
des 5 ans q"ue le juge lui avait promis s'il avait accepté le 
"plea-bargaining "-» (62) 

LES JEUNES SONT JUGES 
COMME DES ADULTES 
La dernière tendance dans l'emploi rac iste et génocidaire 
des condamnations réside dans l'offensive du gouvernement 
pour jeter les jeunes Noirs et minorita ires en prison pour le 
reste de leur vie. Pour donner seulement deux exemples, 
Robert Earl May Jr., âgé de 14 ans, a été condamné à« 48 
ans d'emprisonnement sans possibilité de libération condi
tionnelle, résultat d'un "plea-bargaining " plaidé par son 
avocat désigné d'office ». (63) Le second exemple, c' est 
Terrance Johnson, 16 ans, qu i est condamné à 25 ans de 
prison. (voir son cas dans le chapit re sur les Pr isonniers 
Politiques). 

Ces deux garçons sont loin d'être les seuls jeunes condam
nés à de très longues peines de prison, en applicatiol! des 
nouvelles lois qui ont décidé que les jeu nes accusés de cri
mes graves doivent être jugés comme des adultes. Cepen
dant, ces mesures ne peuvent que soulever de sérieuses 
questions quant aux intentions à long terme du gouverne
ment, car elles surviennent au moment où « les statistiques 
officielles montrent que la délinquance juvénile est en train 
de diminuer dans beaucoup de secteurs, principalement par-

ce que le nombre d 'enfants a diminué ... Mais, aujourd'hui, 
12 Etats et le District de Columbia (Washington D.C.) per
mettent les condamnations à J'emprisonnement des délin
quants juvéniles accusés de délits sérieux, et d'autres Etats, 
comme la Pennsylvanie, sont en train de projeter des trai
tements beaucoup plus sévères des jeunes criminels à des 
degrés divers. 

« New York (à l'automne de 1978) a introduit ce que les 
autorités considèrent comme étant la loi la plus rigoureuse 
de tous les Etats contre les jeunes délinquants. Suivant les 
nouveaux statuts, les jeunes de 14 et 15 ans seront automa
tiquement jugés par des tribunaux criminels pour adultes, 
plutôt que par des tribunaux pour enfants pour des crimes 
allant de la tentative d'enlèvement et du vol qualifié au viol 
et au meurtre... Les jeunes de 13 ans peuvent y être jugés 
uniquement pour meurtre, mais la loi interdit la possibilité 
du "plea-bargaining " pour obtenir une peine plus légère, 
même si les adultes peuvent le faire.» (64) 

Suivant un rapport publié par le gouvernement de New York 
«sur 21.611 a"estations pour délits violents commis dans 
l 'État, 867 seulement, soit 4%, concernaient des jeunes de 
moins de 16 ans - une catégorie qui a été particulièrement 
visée par les lois pour des mesures plus répressives, à cause 
de l'intérêt croissant de l'opinion publique pour la délin
quance juvénile. (65) 

• 
Voilà un résumé des métamorphoses que le racisme améri
cain a fait su bir à la notion de justice. Les Noirs, les mem
bres des minorités sont de plus en plus nombreux à se re
trouver derrière les barreaux tandis que leurs conditions de 
vie se dégradent. Le « malheur aux pquvres » qui se cache 
derrière cette réalité est à la base des craintes que nourris
sent les minorités devant leur avenir. 

·--
8ASTA lA ltPRESJON -~ .. 
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La peine de mort 
De 1967 à 1977, il n'y a pas eu d'exécutions aux Ëtats-Unis. 
En 1972, la Cour Suprême déclara inconstitut ionnelles les 
lois autorisant l 'application de la peine de mort aux Ëtats· 
Unis. Malgré tout, la formulation de cette décision contenait 
en elle les bases d'un retour à la peine de mort. Les législa· 
t eurs conservateu rs entreprirent de rédiger de nouveaux 
statuts conformes aux directives de la Cour Suprême, et, 
aujourd'hui, depuis 1976, 34 Ëtats ont approuvé ces nou
veaux statuts et adopté à nouveau la peine de mort. Si la 
Cour Suprême continue d'adopter son attitude laxiste 
actuelle, les exécutions pourraient maintenant s'opérer dans 
tous les Ëtats. 

On verra dans le document su ivant (*) que les Noirs et les 
autres minoritaires sont soumis à la peine de mort de ma
nière disproportionnée à leur nombre. On doit craindre 
également que le Gouvernement américain emploie mainte· 
nant la peine de mort comme une nouvelle arme dissuasive 
contre les Noirs et les autres minoritaires dont la révolte 
s'amp lifie, en exécutant les prisonniers pol itiques injuste· 
ment condamnés à la peine suprême. 

En 1977, Gary Gilmore fut exécuté dans l'Utah. Depuis 
lors, deux hommes de pl us ont été tués par I'Ëtat ; quatre 
condamnés à mort se sont suicidés. 

La Fondation pou r la Défense Légale et pour l 'Education 
de la N.A.A.C.P. (National Associat ion for the Advance
ment of Colored People) rapporte qu'au mois de février 
1980, il y avait aux Ëtats-Unis 600 hommes et 7 femmes 
condamnés à mort, qu i attendent leur exécution. 
Parmi ces condamnés à mort , 240 sont Noirs, 338 Blancs, 
22 ont des noms espagnols, 3 sont des Amérindiens, 2 des 
Orientaux. · 

(*) D'après la publication "On the Death Penalty" de l 'Alliance 
contre la Répression Raciste et Politique, New York. 

La peine de· mort a reçu la caution judiciaire de la Cour 
Suprême pour le crime d'homicide dans t rois Ëtats: Georgie, 
Floride et Texas. Ensemble, ces Ëtats ont condamné à 
mort 346 hommes et femmes. 

Le Gouverneur de Floride, Robert Graham, a déclaré qu'il 
aurait p laisir à exécuter de sa main les 138 condamnés à 
mort de I'Ëtat de Floride, dans « son couloir de la mort » . 

Voici l' histoire du « couloir de la mort» de Floride : 

... En 1978, les 72 Blancs condamnés à mort et qui atten
daient leur exécution dans le « couloir de la mort » avaient 
tous été convaincus de meurtre de Blancs ; aucun des Blancs 
convaincus de meurtre de Noirs n'avaient été condamnés à 
mort. 

... 92% des hommes dans le « couloir de la mort » Blancs 
et Noirs, avaient été convaincus de meurtre de Blancs ; mais 
il y avait eu le même nombre de meurtres de Noi rs. 

Le meurtrier d'un Noir avait 10 fois moins de chances d'être 
condamné à mort que s'il avait tué un Blanc. 

... Un Noir convaincu du meurt re d'un Blanc avait cinq 
fois plus de chances d'être condamné à mort qu'un Blanc 
ayant t ué un autre Blanc. 

En mai 1979, lorsque John Spenkelink fut exécuté, le Gou
verneur Graham proclama que« cela donnait toute sa valeur 
à la vie humaine ». 

La police de Jacksonvil le se mit à vendre des T-shirts por
tant le solgan :«Un de 'supprimé, encore 133! » . 

La peine de mort est-elle appliquée plus fréquem
ment aux Noirs, aux membres des minorités et à 
ceux qui sont engagés dans des luttes pol itiques ? 

L'ACCUSATION DE VIOL 

Entre 1930 et 1967, 405 des 455 (soit 89%) hommes 
exécutés pour viol étaient Noirs. 
De 1930 à 1980 aucun homme blanc n'a été exécuté pour 
le viol d'une femme noire. 

En Caroline du Nord, il y a eu plus de Blancs que de Noirs 
condamnés pour viol ; malgré cela, 8 Blancs seulement ont 
été exécutés contre 68 Noirs. (Source : Département de la 
Justice des Etats-Unis 1975 ; NAACP - LOF : Université de 
Caroline du Nord-Droit). 

Une étude des condamnations pour viol en F1oride entre 
1940 et 1964 montre qu'i l n'y a eu que 6 hommes blancs 
ayant violé des femmes qui furent condamnés à mort, ce 
qui représente 5% des Ci!S- Mais parm i les 84 hommes noirs 
qui violèrent des femmes blanches, il y en eut 45, soit 54% 
des cas qui furent condamnés à mort, tandis qu'aucun des 8 
coupables blancs qui violèrent des femmes noires ne fut 
condamné à mort. 

Pour le viol, comme pour les autres crimes, la just ice 
américaine établit un ordre de gravité des dél its dans lequel 
les affaires où les agresseurs sont noirs et les victimes blan
ches sont considérées comme les plus graves, suivies par 
celles d'agresseurs blancs et de victimes blanches, puis 
d'agresseurs noirs et de victimes noires et, enfin, d'agresseurs 
blancs et de victimes noires. 

L'EXEMPLE DE LA CAROLINE DU NORD 

En Caroline du Nord, en 1976 , 116 personnes étaient dans 
le «couloir de la mort» ; 64% d'entre elles étaient noires 
alors que les Noirs représentent 22% seulement de la popu: 
lation de cet Ëtat. 

Non seulement la Carol ine du Nord envoie dans le« couloir 
de la mort » un nombre disproport ionné de Noirs, mais elle 
exécute plus les Noirs que les Blancs : entre 1909 et 1954, 
44% des Blancs condamnés à mort ont été exécutés alors 
que pour les Noirs ce chiffre monte à 62%. 

En Caroline du Nord, les Blancs sont beaucoup plus nom
breux que les Noirs à être accusés de crimes capitaux et à 
être condamnés pour ceux-ci. Malgré cela, les Noirs sont 
plus nombreux que les Blancs à être condamnés à mort et à 
être effectivement exécutés. 75% des personnes exécutées 
pour meurtre étaient noires dans un Ëtat peuplé par 75% de 
Blancs. 93% des « vols au 1er degré » qu i étaient dans le 
«couloir de la mort » en 1976 étaient Noi rs ; 89% des 
condamnés pou r viol éta ient Noirs. (Source : Université de 
Caroline du Nord, Etude de l 'Ecole de Droit et NAARPR 
Amicus Brief) . 

DANS TOUS LES ETATS-UNIS 

Oue les Noirs aient plus de chances que les Blancs d' être 
condamnés à mort n'est pas seulement vrai qu'en Caroline 
d.u Nord, en Georgie, dans le Mississippi, au Texas, en Flo
nde, dans le Sud, c'est également vrai dans le Nord et dans 
l'Ouest. En Californie, 30% des personnes exécutées étaient 
des Noirs ou des Chicanos. Dans le New Jersey, sur 10 
Blancs condamnés à mort, 3 ont été exécutés ; tandis que 
sur 10 Noirs condamnés à mort, 5 ont été exécutés. 

Les Noirs sont également moins graciés que les Blancs. 
Wolfgang, Kelly et Nolde ont analysé les documents relatifs 
à 439 personnes condamnées à mort en Pennsylvanie entre 
1919 et 1958 pour l 'assassinat sans ci rconstances atténuan
tes (meurtre au 1er degré). Sur 14 7 Noirs, il n'y en eut que 
11 % dont les condamnations furent commuées en empri
sonnement à vie, alors que sur 263 Blancs, il y en eut 20%. 

PARMI LES INNOCENTS EXECUTES 

Sacco et Vanzetti - L'Ëtat du Massachussetts a reconnu 
50 ans après les avoir tués, que ces deux immigrant~ 
ital iens avaient été exécutés pour leurs opinions 
politiques. 

John Kehoe Un dirigeant ouvrier condamné pour le 
meurtre d'un fonctionnaire, a été récemment réhabi-
1 ité par 1 'Ëtat de Pennsylvanie, 1 00 ans après sa pen
daison. 

LesRosenbergs- Un couple de Juifs qui ont été exécutés 
parce qu'on les accusait d'être communistes. 

Willie Mc Gee - Les Six de Trenton - Les Sept de Martins
ville - Tous des Noirs exécutés pou r viol, une accusation 

employée pour créer la haine raciale et les violences. 

1 

Star 
the 

• • 1 1 

~ //inq!!! 

Les leaders ouvriers ont été les cibles privilégiées de 
la peine de mort. 

Joe H ill et les martyrs de Haymarket (*) ne sont que quel
ques-uns parm i tous ceux qui ont été accusés de meurtre ou 
autres crimes capitaux, parce qu' ils essayaient d'organiser 
un syndicat... ou parce qu'i ls dirigeaient une grève. 

(*) Les marty rs de Haymarket : membres de l '« International 
Workingmen 's A ssociation " qui furent accusés du meurtre 
d'un agent de police durant une manifestat ion le 4 mai 1886 
et exécutés. Joe Hill , un fameux compositeur et organisateur 
du mouvement ouvrier fut arrêté et exécuté le 19 novembre 
1915. 
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Mais la plupart ont été les victimes innocentes du 
racisme et de la pauvreté. 
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Le nombre des innocents qui ont été exécutés aux Ëtats
Unis ne sera peut-être jamais connu, mais des études récen
tes indiquent que le nombre peut en être très é levé_ 

Quelques cas exemplaires : 

Mars 1957 : les gros titres des journaux californiens rela
tent : «Le sursis d'exécution arrive deux minutes trop 
tord» . Le sursis du gouverneur arriva deux minutes après 
l'exécution. 

Février 1958 : James Shaver, condamné pour viol et meur
tre, fut gracié moins de trois heures avant l'heure prévue 
pour son exécution, après qu'un autre homme eut avoué 
être l'auteur du crime au Texas. 

En Floride, Wilbert Lee et Freddie Pitts restèrent dans le 
«couloir de la mort» pendant 9 ans avant que leur inno
cence fut prouvée et qu'ils soient relâchés. Del bert Tibbs y 
resta plusieurs années en Floride, avant que ses défenseurs 
parviennent à forcer l'accusation à révéler la preuve qui 
l'innocenta totalement. Dans les deux cas, l'Alliance contre 
la Répression Raciste et Politique mena le combat qui devait 
sauver ces trois hommes. 

William L Patterson, dans son 1 ivre« We cluJrge Genocide» 
cite , cas après cas, maints lynchages légaux et il légaux . 
Parmi les victimes « légales » figurent George Brandon, 
Franck Smith et R. Keline. 

Même la Commission pour l'Application de la Loi et l'Ad
ministration de la Justice admettait :«L'application de la 
peine de mort et l'exercice du pouvoir de l'administration 
par les Cours et l'Exécutif obéissent à des luJbitudes discri
mitultoires. La peine de mort s'abat de manière dispropor
tionnée sur les pauvres, les Noirs et les activistes». 

LA PEINE DE MORT EST-ELLE UTILIStE 
D'ABORD CONTRE LES PAUVRES ET LES 
TRAVAILLEURS? 

Sur les 3.859 personnes exécutées aux Ëtats-Unis, 60% 
étaient sans emploi lors de leur arrestation ; 62% étaient 
sans spécialité. 50% n'avaient pas terminé les études du 1er 
cycle. 

90% étaient trop pauvres pour payer un avocat. 

Sur les 610 personnes qui étaient dans le « couloir de la 
mort » en 1976, 90 % avaient des revenus en-dessous du 
seuil de pauvreté. 

En Ca lifornie, durant une période de 8 ans, 42% des ouvriers 
convaincus de meurtre au 1er degré ont été condamnés à 
mort alors que pour les « cols blancs » la proportion était 
de 5%. 

En Caroline du Nord, 50% des condamnés à mort étaient 
des ouvriers agricoles et autres, mais 20% seulement des 
travailleurs exercent ce genre de métiers. D'autre part, les 
travailleurs qualifiés et les techniciens qui représentent 11 % 
de la population ne sont que 2,2% des condamnés à mort. 

Michael Disal le, parlant de son expérience comme Gouver
neur de l'Ohio, déclare : «J'ai constaté que les hommes 
dans le « couloir de la mort» avaient une chose en com
mun .- ils étaient sans ressources_ Ils avaient d'autres déno
mitulteurs communs :pas ou peu d 'éducation, peu d'amis, 
des foyers brisés; mais le fait qu'ils n'avaient pas d'argent 
constituait le principal facteur qui les avait menés à la 
condomtultion à mort ». 

Un gardien parle : 
«Je vous mets au défi de me citer une personne riche qui 
aurait été exécutée dans toute l'histoire des États-Unis. 
L'exécution est le privüège des pauvres. Mais ne me dites 
pas que les riches ne tuent pas. Bien sûr qu'ils le font_ Nous 
en avons ici, dans l'État de Californie, qui sont en prison 
pour meurtre ___ Parfois, le Procureur a fait de son mieux 
pour obtenir la peine de mort. C'était impossible»-
(Clinton P. Duffy, Directeur de la prison de San Quentin en 
Californie, il a assisté à 150 exécutions et dirigé 90 d'entre 
elles). 

Un condamné à mort gracié parle : 
«La peine capitale est une loi dirigée contre les pauvres, 
les déshérités, les délaissés, les inéduqués, les ignorants. J'ai 
été convaincu d'un crime stupide et condamné à mort sur 
la chaise électrique. La sentence aurait été exécutée si je 
n'avais pas appartenu à une famille blanche, riche et in
fluente. La peine de mort est inspirée par le pire de tous les 
sentiments humains _·/a vengeance». 
(George Harsh, condamné à mort pour le meurtre d'un 
employé d'un drugstore, et ensuite gracié). 

Le viol 
«Si votre peau est de la couleur de celle d'Angela, Chaque fois que vos 
yeux se portent sur elle vous savez ce que cela veut dire, vous savez 
qu'un maître Blanc a violé votre arrière-grand-mère )>. 

Depuis le début de l'esclavage jusqu'à nos jours, le viol a été 
utilisé par la société blanche comme une pu issante arme 
<toppression rac iste contre les hommes et les fémmes de ra 
communauté no ire, div isant les race~ et dégradant toutes 
les femmes. 

Les propriétaires d'esclaves avaient tous les droits su r leurs 
esclaves qu' ils considéraient comme un cheptel, al lant par
fois jusqu'à en réaliser l'élevage. Ils ne laissaient pas s'orga
niser la famille, avec une autorité en son sein. Ils séparaient 
les hommes des femmes. Dès que les enfants étaient élevés, 
ils pouvaient les vendre. 

La femme noire ne devait accepter qu 'une volonté :cel le du 
maître blanc. «Sur certaines plantations existent l'impôt 
sur les vierges, droit de cuissage, OBLIGATION de déflorer 
l'adolescente avant de la laisser s'accoupler à un autre escla-
ve __ _ L'esclave doit savoir jusque dons sa chair que sa com-
pagne, même le jour de ses noces, n'a pas le droit d'être à 
lui si le maître ne le veut pas » ( 1 ) 

Dans u ne lettre à George Jackson datée de ju in 1970, Angela 
Davis expl ique :«La société capitaliste blanche n'aurait pas 
pu assurer sa domitultion sans la soumission permanente du 
peuple noir - et pour cela tous les moyens sont bons - Di
viser pour régner, cela ne rate jamais. Violer la femme noire 
et faire dépendre la survie de la race de ce viol abominable. 
A part la mort, aucune solution pour l'homme noir. Une 
fois qu'on a violé la femme noire, il faut lui donner quelques 
miettes du gâteau_ Faire dépendre la survie de la famille 
noire d'une fissure. Et faire peser sur l'esprit de l'homme 
noir l'idée que sa supériorité, sa virilité ont été diminuées, 
abîmées de façon définitive par la femme. Ne lui donner ni 
place ni travail dans lequel il puisse investir ses possibilités. 
Convaincre la femme qu'il n'estqu'unfoutuparesseux. Les 
séparer ... » (2) 

1 nversement, on utilise l'image de la femme bla nche forcée 
par l'esclave noir . Qu'un Noir, qui risquait sa vie s' il osait 
désigner un Blanc du doigt, ose lever les yeux sur une Blan
che, il commet un crime pu ni de mort : le lynchage, la 
pendaison aux arbres. Il suffit qu 'une Blanche prétende 
qu'un homme no ir l'a regardée pour l'envoyer à la mort. 

Tous ces princ ipes étaient également m is en pratique par la 
« Justice » américaine et ils continuent bien souvent de 
l' être aujourd'hui. On en trouve l'il lustration dans l'applica
tion de la peine de mort. 

LE VIOL ET LA PEINE DE MORT 

Entre, 1930 et 1967, 405 des 455 hommes exécutés pour 
viols étaient Noirs, soit 89 %. 

Entre 1930 et 1980, aucun homme b lanc n'a été exécuté 
pour le vio l d'une femme noire. 

(1) Claude May : " L 'etzchainement ". Editeurs Français Réunis 
(2) Citée dans " L'Enchaînement " · 

Leo Branton, avocat d'Angela Davis 

Une étude des condamnations pour viol en Floride entre 
1940 et 1964 montre qu'il n'y a eu que 6 hommes blancs 
ayant violé des femmes blanches qui fu rent condamnés à 
mort, ce qu i représente 5 % des cas. Mais, parm i les 84 
hommes noirs accusés d 'avoi r violé des femmes blanches il 
y en eut 45, (54 %) qu i fu rent condamnés à mort, t andis 
qu 'aucun des coupables blancs qu i violèrent des femmes 
noi res ne fut condamné à mort.' 

Pour le viol, comme pour les autres crimes, la justice améri
caine établit un ordre de gravité des délits dans lequel les 
affa ires où les agresseurs sont noirs et les victimes blanches 
sont considérées comme les plus graves, su ivies par cel les 
d 'agresseurs blancs et de victimes blanches, puis d 'agresseurs 
noirs et de victimes noires et, enfin, d' ag resseurs blancs et 
de victimes noires. 

LES « SCOTTBORO BOYS » 

Il y a eu, en 1932, 1'affaire des«ScottboroBoys» , 9 jeunes 
noi rs d'Alabama, accusés d'avoir violé deux adolescentes 
blanches et condamnés sans preuve. Le jury, composé 
un iquement de Blancs, condamna à mort 8 des jeunes no irs 
et le 9ème à la prison à vie. Il fallut 18 ans de luttes, menées 
par un Comité de Défense un issa nt 1'1 nternational La bor 
Defense, la NAACP, I'AC LU et la Ligue pour la Démocrat ie 
1 ndustrielle, soutenues par la National Urban League, pour 
qu'en 1950, le dernier « Scottboro Boy » soit 1 ibéré . Cela 
demanda 5 procès et une intervent ion de la Cour Suprême 
pour que, par fractions successives, les 9 jeunes noirs soient 
libérés, et encore, l'un d'eux, Haywood Patterson, ne le dut 
qu'à une évasion, en 1948. Réfugié à Detroit, dont le Gou
verneur refusa de l'extrader, Patterson a écrit un livre : 
«Scottboro Boys », dans lequel il décrit les horreurs des 
prisons dans le Sud. 

Il y eut les « 6 de Trenton » et les« 7 de Martinsville » en 
1951 , tous les Noirs, électrocutés pour des viols qu' il; ne 
pouvaient avoir commis. 

WILLIE McGEE 

Toujours en 1951, l'Etat du Miss issipi élect rocuta Willie 
McGee, vétéran de la seconde guerre mondiale et père de 
q uatre enfants, accusé de «viol » par une femme blanche, 
Mrs Willametta Hawkins. Le monde entier prit la défense de 
McGee durant les cinq an nées qu i s'écou lèrent ent re son 
arrestation, le 3 novembre 1945 et son exécution, le 8 mai 
1951. A la su ite de ces protestations qu i ne cessèrent de 
s'amplifier et à cause du climat de lynchage qu i ava it prési
dé au prem ier jugement et à sa condamnation, McGee fut 
jugé quatre fois. Il fut démontré que McGee avait eu une 
liaison avec Mrs Hawkins et que cel le-c i était parfaitement 
consentante . McGee ava it essayé de rompre avec el le . C'est 
alors que la femme blanche ava it accusé son amant de viol. 
C'est parce que cette liaison ent re un homme noir et une 
femme blanche était connue de tout I'Ëtat de Mississipi que 
McGee fut condamné à mort, parce que ces rapports sexuels 
« violaient» les règles oppressives de la suprématie blanche 
dans le Sud. 
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EMMET TILL 

Adolescent de 14 ans, habitant avec ses parents à Chicago, 
Emmett Till s'était rendu chez son grand-oncle, dans le 
village de Money, dans le Mississipi. Le 27 août 1955, il 
allait faire les commissions chez l'épicier de l'endroit, Roy 
Bryant. C'est alors que, ignorant des règles régissant les 
rapports entre Blancs et Noirs dans le Sud,« il semble qu'il 
ait émis un sifflet insolent, ou en tout cas imprudent à 
l'adresse de la jeune femme de l'épicier. Le lendemain 
matin, avant l'aube, le mari " offensé " et son demi-frère 
Milam enlevaient le jeune Till dans la cabane de son oncle ... 
Quelques jours après, un pêcheur retirait de la rivière Talla· 
chie le corps affreusement mutilé d'Emmett Till.» (3). 
Arrêtés, Bryant et Mil am sont jugés en septembre 1955. 
Après une heure et 7 minutes de délibération, le jury de 12 
membres, «tous Blancs, pour la plupart fermiers à coton», 
déclare les 2 accusés non coupables. Au reporter de« Look» 
Mi lam déclare entre au tre :«Si un "nigger "fait seulement 
semblant de parler sexe à une Blanche, pour moi, il est fati· 
gué de vivre, il a des chances que je lui fasse la peau ... » 

80 

La même année, à Poplarville, toujours dans le Mississipi, 
Mack Charles Parker, un jeune Noir de 23 ans, accusé du 
viol d'une Blanche, était kidnappé à la prison municipale 
et assassiné. 

On pourrait ainsi continuer à citer les nombreuses autres 
affaires qui se sont déroulées. Nous en viendrons à l'époque 
actuelle pour montrer que le viol est toujours utilisé contre 
les Noirs. 

Un autre aspect «logique» de l'utilisation oppressive du 
viol , c'est que la femme noire doit se soumettre à l'homme 
b lanc qui la force. Elle n'a aucun recours contre son agres
seur et, si elle le tue, c'est elle qui est condamnée. Plusieurs 
cas récents le démontrent. 

JOAN LITTLE 

En 1975, Joan Little, une jeune femme noire de 21 ans 
comparaissa it devant les juges de Raleigh, capitale de la 
Caroline du Nord. Elle était accusée du meurtre d'un gar
dien blanc de la prison de Beauford où elle était incarcérée 
depuis 3 mois, en attendant l'appel d'une condamnation à 
plusieurs années de prison pour vol avec effraction. Joan 
Littl e ne niait pas avoir tué le gardien. Elle affirmait l'avoir 
fait en état de légitime défense, celui-ci ayant tenté de la 
violer . Elle aurait été automatiquement condamnée à mort 
si l'inculpation d'homicide volontaire avait été confirmée 
par les jurés de Raleigh . Cette affaire suscita un grand mou 
vement de sol idarité aux Ëtats-Unis qui aboutit d'abord à ce 
que le procès ait lieu à Raleigh et non dans l'arrondissement 
rural de Beauford, une région ou les préjugés raciaux étaient 
vivaces. 

Malgré toutes les manœuvres de I'Ëtat de Carol ine du Nord 
pour intimider ses juges et affaiblir sa défense, Joan Little 
fut innocentée par un jury composé de 6 Blancs et de 6 
Noirs, qu i avait donc admis à l'évidence que Joan Little 
avait frappé pour se défendre son geolier qui tentait de la 
violer. 

Cette affaire prenait une très grande signification, car elle 
prouvait qu'une femme noire pouvait se défendre elle
même contre le viol et que le racisme pouvait être vaincu 
dans le Sud. Joan Little était la première femme noire aux 
Ëtats-Unis à être acquittée après avoir été jugée pour le 
meurtre d'un Blanc. Pour l'appareil judiciaire de Caroline 
du Nord, c'était un camouflet et elle dut subir, ainsi que ses 
avocats, la hargne des autorités. A lors qu'elle demeurait 
malgré tout en prison pou r finir de purger sa condamnation 
pour vol, Joan Little eut peur de subir le sort de plusieurs 
autres détenus noirs qu'on retrouva «suicidés» dans leur 

cellule, tel Lawrence Charles Leagraves, âgé de 26 ans, 
qu'on découvrit« pendu» dans sa cellu le le 11 f évrier 78, 
à Greensboro, en Caroline du Nord toujours, et el le s'évada 
de la prison de femmes de Raleigh, le 15 octobre 1977. El le 
fut arrêtée à New York le 7 décembre suivant. Elle dut subir 
alors les mauvais traitement et les brutal ités de la police 
newyorkaise. Les autorités de Carol ine du Nord demandè· 
rent son extradition aux autorités de New-York et l'obtin
rent le 22 février 1978. Joan Litt le retourna dans les prisons 
racistes de Caroline du Nord .. Elle vient d'être récemment 
rendue à la 1 iberté. 

DESSIE WOODS 

Mais, il sera it vain de croire que les Ëtats-Unis ont abandon
né l 'une de leurs meil leures armes d'oppression contre les 
Noirs et les minoritaires. L'exemple de Dessie Woods, jet ée 
en prison pour 22 ans parce qu'elle a tué l 'homme qui ten· 
tait de la violer, vient nous rappeler qu' il n'en est rien. (Voir 
1 e chapitre : «Prisonniers Politiques») 

JOHNNY HARRIS 

L'accusation de viol est fréquemment employée pour neu
traliser les Noirs qui refusent de subir la loi des racistes, ainsi 
qu'en témoigne le cas de Johnny Harris. (Voir chapitre : 
«Prisonniers politiques ») 

TOMMY LEE HINES 

La répression raciste, dans son besoin de boucs émissaires, 
ne recule pas devant les plus répugnantes solutions comme 
d 'accuser et de condamner pour viol un pauvre arriéré men· 
tai noir de Decatur, en A labama, Tommy Lee Hines, dont 
l'état physique et mental le rendait bien incapable d'accom
plir les actes dont on l'a accusé. Ce qu'on a pu fort juste· 
ment appeler un «lynchage légal » . (Voir chapitre : « Pri· 
sonniers politiques»). 

DELBERT TIBBS 

DelbertTibbs est un poète noir de 38 ans, originaire de 
Chicago. Au début de 1974, il parcourt la Floride en fa isant 
de l'auto-stop, afi n de réunir la documentation dont il a 
besoin pour écrire son prochain roman dont l 'action doit se 
dérouler dans cet Ëtat. Au même moment, Cynthia Nadeau, 
16 ans et un ami, Terry Milroy ci rculaient également en 
auto-stop en Floride. Cynthia Nadeau déclare à la police 
qu'un Noir armé, rou lant dans une cam ionnette verte près 
de Fort Myers, a tué Milroy et l'a ensuite violée . Cynthia 
est blanche, tout comme Mil roy. 

Le 7 février 1974, Del bert Tibbs est arrêté par la police 
d'Ocala. L'avis de recherche ne correspond pas à sa descrip· 
tion: il est grand et mince, il a la peau très claire. L 'agresseur 
décrit par Cynthia Nadeau, connue pour ses vagabondages 
et l'habitude qu'el le a de prendre des drogues dures, est très 
fort, sombre de peau, le visage marqué de petite vérole. 
Mais Delbert Tibbs est tout de même maintenu en prison, 
car les esprits de la petite vil le sont surchauffés et on a 
besoin d'un coupable. 

Au cours du procès, Cynthia reconnaît formellement Del
bert Tibbs et affirme qu'i l est son agresseur. 

(3 ) F. L. Schoell. " Histoire de la race noire aux Etats-Unis, du 
17ème siècle à nos jours", Payot. Paris. 
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L'avocat de Tibbs fait remarquer que l'aspect physique de 
son cl ient ne correspond pas à la description de l 'assaillant 
fa ite par la vict ime quelques heures après l'agression. La 
réponse qu'i l obtient est remarquable :«On m'a dit que les 
Noirs éclaircissaient en prison, parce qu'ils ne sont plus 
exposés au soleil.» Et Delbert Tibbs est condamné à mort 
le 24 mars 1975. 

Lorsque l'affaire fut connue dans tout le pays, un large 
mouvement de protestation se développa. En juillet 1976, 
la Cour Suprême de Floride annu la la condamnation et 
ordonna un nouveau jugement, considérant qu ' il y avait de 
sérieux doutes quant à la culpabilité de Tibbs. Mais il fallut 
quand même un puissant mouvement pour qu'i l soit libéré 
sous une caution de 90.000 dollars. 

Depuis lors, Delbert Tibbs vit à Chicago, mais son innocen
ce n'est toujours pas reconnue et l'accusation veut le faire 
comparaître à nouveau devant un tribunal. Dans ce cas, il 
retournera it en prison et ferait à nouveau face à la peine 
de mort. 

EARL BIBBS 

A la fin de l 'été 1976 , en quelques jours, huit femmes blan· 
ches furent violées dans le quartier Nord de Chicago, une 
zone à forte prédominance blanche. Les medias se saisirent 
de l'affaire dans des report ages plus sensationnels les uns 
que les autres, ma is qu i avançaient tous la même conclu· 
sion : le coupable ne pouvait être qu'un jeune Noir. 

Le 16 septembre 1976, la police arrêta à son domicile Earl 
Bibbs, un jeune noir de 23 ans. Dans l 'interval le, les poli· 
ciers l'avaient suivi au cours de ses déplacements et pendant 
son trajet pour se rendre à son travail ; ils l'avaient arrêté et 
relâché trois fois ; montré sa photographie aux femmes 
violées ; et ils leur avaient présenté Earl Bibbs mêlé à d'au· 
tres individus pour qu'elles l'identifient. Lors du jugement, 
Earl Bibbs présenta un alib i irréfutable alors que les témoi
gnages de l'accusation étaient contradictoires ou fragmen· 
tai res. La seu le « preuve» consistante évoquée par le Pro· 
cureur était une empreinte digitale qu 'il se garda bien de 
montrer ! Malgré le manque de preuves évidentes, Earl 
Bibbs fut déclaré coupable des viols par le Juge et em
prisonné. 

Le 6 mars 1979, jour de son 26ème anniversaire, Earl Bibbs 
comparaissait à nouveau devant le même t ribunal, face à un 
jury entièrement blanc et accusé du même crime. V isible
ment I'Ëtat voulait fa ire de lui un bouc ém issaire pour 
masquer son impuissance à trouver les véritables coupables. 
Peu lui importait que d'autres viols similaires aient été corn· 
mis pendant qu'Earl était en prison. Peu importait que les 
experts aient conclu que l 'empreinte d igitale n'était pas 
celle de l'accusé. Le Juge déclara Earl Bibbs coupable et il 
fut condamné à une peine d'emprisonnement de 25 à 50 
ans! 

JULIUS TAYLOR 

Jul ius Taylor, un Noir, est en tra in de purger une peine de 
prison de 36 à 50 ans à la prison d'Ëtat de Trenton, dans le 
New Jersey. V ictime d'un coup monté, il a été condamné 
pour vol et viol. 

Taylor avait été arrêté par les policiers sur l'autoroute 
d'Atlantic City pour une infraction au code de la route, le 
4 décembre 1974. Alors qu'ils étaient en train de procéder 
à la contravention, la radio de leur voiture de patrouille 
avertit qu'un viol venait d'être commis à plus de 30 miles 
de là (48 km) . Il était évidemment impossible que Julius 
Taylor se soit trouvé aux deux endroits en même temps, 
mais il fut néanmoins appréhendé par les policiers et emme· 
né au comm issariat de Pennsauken pour «identification » 
par la victime. Celle-ci ne le reconnut pas au premier abord, 
mais ensuite, lorsqu'on lui présenta Julius Taylor, menottes 
aux mains, seul Noir parmi trois pol ici ers blancs, elle 
changea d'avis. 

Le procès fut une honte. L'avocat de Taylor était parfai· 
tement incompétent . La condamnation de 36 à 50 ans de 
prison est d'une cruauté monstrueuse lorsqu'on sait que 
Taylor est marié et père de quatre enfants et qu'i l n'avait 
jamais eu affaire avec la police auparavant. 

De plus, il est atteint de narcolepsie (une sorte de maladie 
du sommeil) et il craint pour sa vie car les médicaments qui 
lui sont prescrits ne lui sont pas administrés sous leur forme 
habi tuelle. Il est également victime d'un harcèlement et de 
brutal ités quotidiennes. C'est la troisième fois que ses avo· 
cats mènent l'action pour que son cas passe en appel, leurs 
deux prem ières requêtes ayant été rejetées par le Juge. 

Les prisons 

« ... Il ne faut pas oublier que de nombreuses prisons américaines auraient 
pu servir de modèle à l'Espagne franquiste, à l'Allemagne nazie ou encore 
à l'Argentine, tant leur fonctionnement interne ressemble à un système 
fasciste. Or, l'Amérique est censée être une démocratie, ce paradoxe 
devrait donc disparaître. » 

Tom Murton, ancien d irecteur de prisons américa ines, dans un 
débat publié dans " Les Nouvelles Littéraires " , 22-27 jan. 81. 

(L'expérience de Tom Murton comme directeur de la ferme
prison de Cummins en A rkansas, constitue le thème du film 
« BRUBAKER » qui a obtenu un très grand succès. ) 

«Nous, les emprisonnés d 'Attica, demandons la fin des 
injustices subies par tous les prisonniers quelle que soit leur 
race, leur croyance ou leur couleur ... Nous sommes résolus 
et déterminés et nous demandons, en tant qu'êtres humains, 
la dignité et la justice qui nous sont dues. Nous ne savons 
pas comment l'actuel système de brutalités, de déshumani· 
sation et d'injustices a pu être permis à notre époque, mais 

nous sommes la preuve vivante de son existence et nous ne 
pouvons pas permettre qu'il se perpétue. » 

C'était, en septembre 1971, la révolte de la prison d'Attica, 
dans I'Ëtat de New York. Ce fut le point suprême des ré
voltes dans les prisons américaines à travers tout le pays. 
Ces paroles des prisonniers d'A tt ica étaient l'écho de ce que 
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les quelques cas où des prisonniers ont réussi à faire enten· 
dre leurs doléances devant un tribunal, des centaines et 
probablement des milliers de personnes n'ont pu obtenir 
justice parce qu'elles étaient ignorantes, mal informées, ou 
parce qu'il n'existait pas de procédure leur permettant de le 
faire. 

«Nous avons pu observer qu'il existe des preuves claires et 
convaincantes que le traitement des prisonniers et des con
ditions de détention aux Etats-Unis violent les règles mini
males pour le traitement des prisonniers établies par les Na
tions-Unies, et que ces violations sont assez graves pour 
justifier une enquête des Nations-Unies. Les violations qui 
nous semblent les plus graves sont les suivantes: ARTICLE 
6, SUR LES PRINCIPES DE BASE ; ARTICLES 10-14, 
SUR LE LOGEMENT ; ARTICLE 15, SUR L 'HYGIENE 
PERSONNELLE ; ARTICLE 20, SUR LA NOURRITURE; 
ARTICLE 21, SUR LES EXERCICES ET LES SPORTS; 
ARTICLE 22, SUR LES SOINS MEDICAUX ; ARTICLES 
30 ET 31, SUR LA DISCIPLINE ET LES PUNITIONS ; 
ARTICLE 33, SUR LES INSTRUMENTS DE CONTRAIN· 
TE ; ARTICLE 35, SUR LES RENSEIGNEMENTS AUX 
PRISONNIERS ET LES PLAINTES DE CES DERNIERS; 
ARTICLE 39, SUR LES CONTACTS AVEC LE MONDE 
EXTERIEUR ; ARTICLE 41, SUR LA RELIGION ; 
ARTICLES 77 ET 78, SUR L'EDUCATION ET LES 
RECREATIONS; ARTICLES 70 ET 81, SUR LES RELA· 
TIONS SOCIALES ET LES SOINS SUBSEQUENTS. 

«Nous en sommes venus à la conclusion que la répétition 
de ces violations est telle que dans plusieurs prisons elles 
constituent des méthodes systématiques de répression. » 

TAUX D'INCARCËRATION 

Le système pénal américain est décentralisé. Chaque niveau 
de l'appareil politique possède (dans beaucoup de cas) ses 
propres institutions pénales. Il y a les pr isons d'Ëtat'et fédé
rales et les maisons d'arrêt du comté et municipales. La dif
férence entre les prisons et les maisons d'arrêt c'est que les 
prisons sont destinées aux prisonniers condamnés pour des 
dé lits graves à des peines allant de un an à la prison à vie. 
Les maisons d'arrêt sont d'abord destinées aux personnes en 
détention préventive et aux condamnés à des peines infé· 
rieures à un an. 
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Dans beaucoup de cas, les villes envoient leurs délinquants 
à la ma ison d'arrêt du comté où elles sont situées. Par 
exemple, les gens de Chicago en détention préventive et les 
condamnés à des peines inférieures à un an sont incarcérés 
à la maison d'arrêt du Comté de Cook. 

Si les délits ont été commis sur le territoire de deux ou plu
sieurs comtés, ou si le délit est assez grave pour tomber sous 
la législation d'Ëtat, le condamné sera incarcéré dans une 
prison d'Ëtat sous la tutelle du gouvernement de I'Ëtat. 
De même, si le délit a été commis sur le territoire de deux 
ou plusieurs Ëtats, ou si le délit tombe dans une des catégo
ries que le Congrès a défini comme délits fédéraux, la per
sonne condamnée sera incarcérée dans une prison fédérale 
qui est sous la juridiction du gouvernement fédéral à 
Washington D.C. 

Il y a actuel lement en permanence plus de 500.000 per
sonnes dans les pénitenciers et les prisons américaines. 
La populat ion des prisons et des maisons d'arrêt s'accroît 
au rythme de 1.000 personnes par semaine. 
En septembre 1976, il y avait 2.038.000 personnes sous la 
surveillance des autorités pénitenciaires, détenues dans les 
prisons américaines ou en liberté surveillée et en liberté 
conditionnelle, soit 59% de plus qu 'en 1965 où elles étaient 
1.282.000. Ces chiffres incluent en fait tous les jeunes et 

tous les adultes condamnés ou en détention préventive, 
dans toutes les juridictions, fédérale, d'Ëtats et locales. 
Entre 1965 et 1976, la population pénale des Ëtats-Unis 
seule a augmenté de 20%, passant de 426.000 à 511.000. 
( « Jericho », lettre d'information du «National Morato

rium on Prison Construction», Washington). 

Les dernières statistiques sur les incarcérations par Ëtat et 
par groupe ethnique en 1979 a été établi par le« National 
Moratorium on Prison Construction» de Washington D.C. 
Elles ne tiennent pas compte des personnes en détention 
préventive qui constituent plus de la moit ié des emprison
nés aux Ëtats-Unis. Ces statistiques ne concernent donc 
que les prisonniers condamnés dans les prisons fédérales et 
d'Ëtat. 

GROUPE ETHNIQUE NOMBRE DE TAUX 
PRISONNIERS D'INCARCI!RATION* 

Blancs .. 122.304 65,1 

Noirs . 132.194 544,1 

Hispaniques . 18.098 161,7 

Amérindiens 2.343 295,5 

Autres 2.833 

TOTAL . -. . . 277.772 131,3 

• Nombre de prisonniers pour 100.000 personnes de la population 
du meme groupe ethnique. 

Le taux d'incarcération des Blancs va de 191,7 (dans le 
Nevada) à 28 (à Hawaï) avec une moyenne nationa le pour 
les prisonniers Blancs de 70,8 (en Louis iane). 

Pour les Noirs, ce taux va de 1.341,8 (dans l'Etat de Washing
ton) à 50 (dans le Dakota du Nord), avec une moyenne 
nationale s'établissant à 600 (dans le Maine) 

COM PARAISON DES TAUX D'INCARCËRATION 
INTERNATIONAUX 

Taux d'inca rcération des Ëtats-Unis comparés à ceux de 
quelques pays européens dont les statistiques gouvernemen
ta les étaient accessibles, et concernant les années 76 , 77 et 
78. Les taux suivants incluent tous les prisonniers, ceux 
qui sont condamnés et ceux qui sont en détention préven
tive. 

Nombre de prisonniers par 
100.000 habitants 

Etats Unis .............................. 280 
Grande Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Al lemagne de l'Ouest ....... . ............. . . 60 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 
Suède .. . . .......... .. . ..... .......... . 40 
Ho llande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 

Cette situation est bien décrite par le National Moratorium 
on Prison Construction du « Uniterian Universalist Service 
Committee ». (5) 

«Les Etats-Unis ont le taux d'emprisonnements le plus 
élevé du monde industriel et aussi celui des peines les plus 
longues. Loin de réduire le nombre des crimes, ceci n 'em· 
pêche pas les Etats-Unis d'être également en tête de ces 
pays avec la plus forte criminalité. Cela montre qu'il n'est 
pas évident que les prisons réduisent la criminalité. Les sta· 
tistiques, en fait, tendent à prouver exactement le contrai
re. ( .. .) Mais on continue d'appliquer une politique impli· 

ressentaient tous les prisonniers dans toutes les prisons des 
Ëtats-Unis : des années de mauvais traitements, d'isolement , 
de sévices physiques ou mentaux, d ' inaction, de surpopula
t ion, de violence et de rac isme. 

Les prisonniers d 'Attica avaient épu isé tous les moyens 
possibles pour faire entendre leurs doléances avant de se 
résoudre à la rebellion, à saisir des otages et à occuper la 
majeure partie de la prison. Alors que les pr isonniers dés i
raient négocier pacifiquement la fin d 'années d'oppression, 
Nelson Rockefeller, alors gouverneur de I' Ëtat de New York, 
donna l'ordre de les attaquer, malgré les appels à la c lémen
ce qui s'élevaient de tout le pays. Les troupes de Rockefel ler 
tirèrent des mi lliers de salves sur des hommes désarmés. El les 
tuèrent 43 prisonniers et gardiens et en blessèrent des centai
nes. Lorsque l'assaut prit fin, les détenus fu rent torturés par 
les forces gouvernementales. Devant témoins, les agents de la 
loi battirent les prisonniers à coups de matraques et de 
crosses de fusi l, brisant leurs lunettes et leurs prothèses 
dentaires, écrasant leurs cigarettes al lumées sur les corps 
des prisonniers nus, essayant d'enfoncer un tournevis dans 
l'anus d'un détenu, contraignant des pr isonniers à courir 
pieds nus sur du verre brisé, battant des p risonniers à coups 
de mat raque sur leurs blessures, faisant tomber volontaire
ment des brancards les blessés et commettant d 'autres 
atrocités. Toutes choses que la Cour d'Appel des Ëtats
Unis de la 2ème Circonscription appela « une orgie de 
brutalités». ( 11 

Attica 1971 

Le massacre d'Attica a soulevé beaucoup de questions. Les 
suites d'Attica furent semblables à celles des soulèvements 
des ghettos dans la seconde moit ié des années 60. Beaucoup 
de gens réa lisèrent alo rs qu ' il pouvait bien y avoir quelque 
chose de« te"iblement mauvais» dans les ghettos. Lorsque 
les prisonniers investirent Attica pour demander à être 
traités comme des êtres humains, lorsqu 'i ls f irent face aux 
troupes répressives gouvernementales, lorsque les prison
niers et leurs gardiens furent abattus de sang-froid par les 
troupes de Rockefeller, beaucoup de gens qui furent té
moins de cela devant leur poste de té lévision réalisèrent 
pour la première fois ce que le Sénateur Muskie résuma en 
ces mots : «Le fait que des hommes aient préféré mourir 
plutôt que de vivre un jour de plus en prison a démontré 
qu'il y avait quelque chose de terriblement mauvais dans les 
prison,s américaines ». 

En décembre 1978, la Cour Suprême Suédoise recommanda 
au gouvernement suédois de refuser d'extrader un citoyen 
américain impliqué dans une affa ire non politique (i l s'agis
sait d'un médecin américain qui avait été condamné par un 
tribunal américa in à 59 ans de prison pour outrages sexuels 
contre des jeunes garçons, et qui s'était enfui des Etats
Unis.), à cause de la peine jugée excessive et des conditions 
d'incarcération dans les prisons américa ines qui violaient 
tou tes les conventions internationales. (2) 

Les 3 et 4 avri l 1979, la Comm ission de Su rvei llance de 
l'Application des Accords d' Helsinki aux Etats-U nis à 
Wash ington (une coal ition de 20 organ isations pour les 
Droits Civiques, les Libertés Civiques et contre la pauvreté, 
réclamant l'application plus effective de la Réso lution Finale 
d'Helsinki sur les Droits de l' Homme) témoigna devant le 
Congrès américain. 

Voici comment elle présenta son rapport sur les cond it ions 
d 'emprisonnement aux Ëtats-Un is : 

« Une des pie"es d 'achoppement des Droits de l'Homme 
est la protection de certains droits des prisonniers (condom· 
nés ou en détention préventive). Les plus importants de ces 
droits concernent la santé, la sécurité et la vie privée, la 
liberté de parole et d'association, le bon traitement et le 
droit à ne pas être soumis à des punitions cruelles ou inusi
tées. Dès règles spécifiques ont été promulguées par les 
Nations Unies, aussi bien que par les associations profes
sionnelles américaines, qui doivent être garanties par les 
gouvernements à tous les prisonniers. Ceci inclut les Règles 
Minima des Nations Unies pour le Traitement des prison
niers (adoptées en 1955) et la Déclaration sur la Protection 
de toutes les Personnes contre la Torture et autres Traite
ments ou Punitions cruelles, inhumaines ou dégradantes 
(adoptée en janvier./975). Par le Principe VII des Accords 
d'Helsinki, les Etats-Unis ont réaffirmé leur plein accord sur 
ces règles de conduite universellement reconnues. 

«Cela choquera sans doute beaucoup d'Américains d'ap
prendre que la plupart de nos prisons locales, de nos systè· 
mes de prisons d'Etat et de prisons Fédérales ne se confor
ment en rien à ces Règles internationales et américaines, ni 
même à celles qui découlent directement de notre Constitu· 
tion. Les tribunaux ont déjà déclaré que des douzaines de 
prisons locales, y compris une institution fédérale, fonction
nent en violation de la Constitution ; que le système péni· 
tenciaùe en entier ou les principales prisons de 16 Etats, du 
District de Columbia, du Commonwealth de Porto-Rico et 
des Iles Vierges, fonctionnaient en violation de la Consti
tution; et des actions en justice étaient engagées dans 14 
autres Etats dans lesquels les conditions d'emprisonnement 
ne sont pas meilleures. En outre, ces violations ne sont pas 
marginales. Dans une communication de 63 pages récem
ment publiée, une Cour d'Etat du Tennessee décrit une série 
de violâtions inconstitutionnelles flagrantes dans le système 
carcéral de l'Etat, comprenant la surpopulation des prisons, 
les structures médicales et de santé mentale inadéquates, 
un niveau de violence extraordinairement élevé dû au man· 
que de tout système de classification significatif et un 
manque total de respect des règles minimum de santé pu· 
blique et de l'environnement. 

«Dans tous ces cas, les responsables gouvernementaux ont 
été impliqués à cause de leur incapacité à lutter contre les 
illégalités et à se conformer aux règles minima édictées 
pour le traitement des prisonniers.» (3) 

En août 1979, les cond it ions d'emprisonnement aux Ëtats
Unis fu rent dénoncées publiquement à Genève devant la 
Commission de I'O .N.U. sur les Droits de l' Homme, la Sous
Commission sur la Prévention de la Discrim ination et la 
Protection des Minorités, par une délégat ion de ..iuristes 
; nternationaux de retou r d'une visite d'étude aux Ëtats
Un is. Ces juristes déclaraient dans leur rapport : 

« ... Originaires de divers pays, et ayant visité une des 
nations du monde les plus développées économiquement, ce 
fut pour nous un choc de devoir rapporter la gravité et la 
grande fréquence des violations des Droits de l'Homme que 
nous avons constatées. Après avoir étudié nombre de re
quêtes de prisonniers, d'« affidavits» et de décisions de 
tribunaux, nous ne pouvons que conclure que ce n'est que 
très rarement qu'interviennent le ministère de la Justice ou 
le tribunal pour faire en sorte que les détenus bénéficient 
du genre de traitements auxquels ils auraient droit. Malgré 
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quant des peines plus dures et plus longues, et davantage 
de prisons. ( ... ) 

LES PRISONS SONT RACISTES 

« L'étude du Professeur Jack Nagel, de l'Université de 
Pennsylvanie, intitulée " Crime and Incarceration : a 
Reanalysis .. , montre qu'il n'y a aucune institution en 
Amérique (à l'exception peut-être de la peine de '""rt) 
qui soit aussi raciste que notre système carcéral. 
« Un des exemples les plus flagrants de ce racisme est 
fourni par la comparaison des peines infligées à des 
Noirs et à des Blancs pour un même délit. On constate 
que les peines sont toujours plus longues pour les Noirs 
que pour les Blancs. Elles le sont même pour les réfrac
taires à la conscription. En gros, les Noirs purgent dans 
les prisons fédérales des peines qui sont de 20 % plus 
longues que celles des Blancs. Si les peines des Noirs 
étaient alignées sur celles des Blancs, le système péniten
ciaire fédéral pourrait fonctionner avec 3 014 cellules de 
moins. C'est-à-dire que le gouvernement fédéral pourrait 
fermer six des dernières coûteuses prisons qu'il a récem
ment construites. 
« De tous les facteurs que Nagel a considérés, le pour
centage des Noirs dans une population est de loin celui 
qui joue le plus dans le taux d'incarcération quoiqu'il ne 
joue pas proportionnellement pour le taux de criminalité. 
Le Mississipi, par exemple, qui possède le plus fort pour
centage de population noire de tous les Etats, possède un 
taux de criminalité très faible et un taux d'incarcération 
très élevé. A l'inverse, le Colorado, avec une population 
non-blanche relativement peu élevée, possède un taux de 
criminalité très élevé avec un taux d'incarcération très 
faible. On voit donc clairement qu'il n'y a pas de relation 
directe entre la proportion. de Noirs dans une commu
nauté et son taux de crimùtalité. Il n'y a pas non plus de 
rapport entre le taux de criminalité d'un Etat et son taux 
d'incarcération. L'étude du Professeur Nagel révèle que 
pour chaque augmentation de JO % du pourcentage de 
Noirs dans la population, les Etats tendent à ajouter 37,6 
prisonniers pour 100 000 habitants. ( ... ) 
« Le système fédéral révèle le même caractère raciste. 
Depuis 1969, la proportion des minoritaires dans les 
prisons (dans le vocabulaire du Bureau des Prisons, le 
terme de minoritaire ne concerne que les Noirs et les 
Indiens, puisque les Hispano-Américains ne sont pas 
comptés dans les minoritaires par le Bureau) s'est élevé 
de 27,4 % en 1969 à 39,5 % en 1977 (pendant que le 
taux de chômage des jeunes noirs passait de 25 % à 40 % 
pendant la même période). D'après ces statistiques, la 
population carcérale totale du système fédéral des prisons 
s'est accrue de 47 % depuis 1969, soit de 9.657 prison
niers supplémentaires. Mais la population noire des pri
sons, elle, s'est accrue de 111 % pendant la même pé
riode. Durant les 8 dernières années, le Bureau des 
Prisons a ajouté 5.211 nouveaux lits dans son système, 
pendant que 6.317 nouveaux prisonniers noirs y sont 
entrés. On peut en conclure que chaque nouvelle cellule 
a été destinée à un prisonnier noir. ( ... ) 

LE CHOMAGE 
CAUSE DE LA CRIMINALITÉ 

«Alors que la pauvreté n'est pas forcément un facteur de 
criminalité, le chômage, lui, en est un. On le constate au 
Mississipi qui a un faible taux de criminalité pour un 
taux de pauvreté élevé. Les Etats qui ont un fort pour
centage de gens vivant au niveau ou en-dessous du seuil 
de pauvreté n'ont pas des taux de criminalité plus élevés 
que les autres Etats. En fait, les Etats les plus riches ont 
des taux de criminalité plus élevés, mais ils ont aussi plus 

de chômage. En réalité, le chômage est le facteur qui 
peut être lié au taux de criminalité. ( ... ) 

« De toutes les statistiques publiées dans l'étude du Pro
fesseur Nagel, aucune n'est plus exacte, ni plus acca
blante que celle qui montre que le chômage est la princi
pale cause de la criminalité. Elle est accablante parce 
qu'elle met en cause la véritable nature de structure 
économique américaine. L'étude conclut: 

"We bust 'em on a phony rap, thus relievin" 'em of the need to 
complain about hunger, miserable housin' an' unemployment!" 

Nous les mettons en prison sous de fausses accusations ainsi ils 
n'éprouvent pas le besoin de se plaindre de la sous-alimentation, des 
taudis et du chômage. 

" Il ne nous semble pas évident qu'on puisse faire dimi
nuer la criminalité contre la propriété privée en augmen
tant les emprisonnements. Notre étude montre quel est le 
vrai remède : pour réduire la criminalité, il faut donner 
un travail à tous »,(5) 

{Il est intéressant de noter que 11 % seulement des prison
niers dans les prisons fédérales ont été condamnés pour 
des crimes violents. On peut dire qu 'au moins les 3/4 de 
tous les prisonniers des prisons fédérales ont été condam
nés pour des délits contre la propriété privée). 

COUPABLES A PRIORI 

" Aux Etats-Unis, aujourd'hui, il y a plus de 500.000 
hommes, femmmes et enfants qui croupissent dans les 
pénitenciers, les prisons et les centres de détention. Plus 
de la moitié y attendent d'être jugés. Dans certains cas, 
ils sont enfermés en tant que témoins matériels. En 1978, 
le Bureau des Prisons réclama 16 millions de dollars 
pour construire une nouvelle prison f édérale à Phoenix, 
dans l'Arizona, parce qu'il y avait en permanence 400 
Mexicains retenus en prison dans l'attente de témoigner 
contre ceux qui les avaient faits passer en fraude sur le 
territoire des Etats-Unis. Certains de ces pauvres Mexi
cains restent 6 ou 8 mois en prison avant de témoigner, 

tandis que ceux contre lesquels ils doivent témoigner ont 
payé depuis longtemps leur caution et circulent libre
ment. Comment un système de justice criminelle qui 
clame bien haut qu'il est basé sur le principe de la 
présomption d'innocenèe, peut-il garder en prison des 
gens qui ne sont pas accusés de rien ? Comment peut-on 
continuer de justifier un système qui permet aux riches et 
aux membres des classes moyennes de payer pour obtenir 
leur liberté, alors que les pauvres doivent rester en pri
son ? Comment peut-on continuer de défendre un sys
tème qui prive les gens de leur liberté pour des raisons 
qui n'ont rien à voir avec la protection de la société ? Un 
tel système qui ne se justifie pas sur la base de la réhabi
litation des prisonniers, ni sur celle de la prévention de la 
criminalité ? 

LA CONSTRUCTION DE PRISONS: 
UN BUSINESS LUCRATIF. 

«Entre 1959 et 1969, le budget du Bureau Fédéral des 
Prisons s'est accru de 61%. Le Congrès accorda 60 millions 
de dollars pour J'acquisition des terrains et la construction 
des prisons. Mais, entre 1969 et 1977, ce budget s'est accru 
de 500% et le Congrès a accordé 353 millions de do/lors 
pour acheter les terrains et construire les prisons. Et, dans 
les cinq dernières années, le nombre des détenus s'est accru 
de 200.000. ( ... ) Hawai: le 50ème État des Etats-Unis, 
constitue un exemple intéressant. En 1970, Hawaï avait le 
plus faible pourcentage d'emprisonnés de tous les États 
américains. Même, cette faible population carcérale avait 
décru entre 1965 et 1970. Depuis 1970, Hawaï a été à 
l'avant-garde pour la construction des prisons et sa popu
lation carcérale a triplé. Son toux d'augmentation a été le 
plus important du pays. Il est clair que les juges, les procu
reurs, la police, les Bureaux des mises en liberté sur parole 
agissent en sorte de justifier après coup la construction des 
prisons. n semble que l'appareil de la justice américaine 
trouverait des dizaines - des centaines même - de milliers 
supplémentaires d'Américains à emprisonner s'il y avait 
assez de cellules pour cela. ( 4) 

«Actuellement, il y a plus de 1.000 nouvelles prisons en 
projet ou en cours de construction. Cela veut dire 300.000 
places supplémentaires en prison et des dépenses évaluées 
à JO milliards de dollars, rien que pour la construction. ( ... ) 
La raison invoqués pour construire de nouvelles prisons, 
c'est la surpopulation de celles qui existent déjà. 

« Le problème de la surpopulation des prisons est réel. 
Mais croire que le problème peut être résolu en construi
sant de nouvelles prisons, n'est que pure illusion. Depuis 
sa naissance, il y a près de 200 ans, le système péniten
ciaire a été confronté à la surpopulation. La surpopula
tion a été le principal responsable de chaque vague de 
construction de prisons depuis 1790 et ces vagues se sont 
régulièrement succédées tous les 40 ans. Nous sommes 
actuellement au milieu d'une de ces vagues et nous som
mes bien partis pour construire le plus massif système 
d'incarcération de l'histoire du monde, exception faite de 
l'Allemagne nazie des années 30. »(5) 

L'« International Herald Tribune » du 26 no· 
vembre 1976 écrit : 

« Johnson Van Dyke Grigsby a été libéré de la 
prison d'l:tat de l'Indiana à l 'âge de 92 ans, 
après avoir passé 68 ANS EN PRISON. 
D'après les spécialistes, il a passé plus de temps 
en prison que n'importe quel homme dans 
l'histoire moderne. 
Fils d'esclave affranchis, il avait été condam
né à la prison à vie en 1908, après la mort d' un 
Blanc au cours d'une rixe dans une taverne 

DES PRISONS HERITEES DE L'ESCLAVAGE 

Laureen Anderson, spécialiste de cette question, décrit 
bien les rac ines du rac isme dans les prisons américaines : 

« Le racisme dans les prisons américaines doit être vu uni
quement comme le reflet du racisme qui existe dans la so
ciété américaine, et plus particulièrement dans le système 
judiciaire criminel. Les prisons sont forcément racistes par 
leur nature et le rôle qui leur est assigné dans cette société. 

« Le racisme se manifeste à l'intérieur des prisons dons les 
mêmes formes qu'à l'extérieur, sauf qu'il y est exacerbé par 
les conditions de réclusion. Les prisons constituent un mi
crocosme de la société américaine dont les structures 
oppressives sont amplifiées. 

« Le racisme s'intensifie en prison parce qu'on ne peut pas 
y échapper. Les tensions sont confinées entre les quatre 
murs de l'institution. n devient donc impossible d'éviter les 
confrontations provoquées par le racisme. Un prisonnier 
qui réagirait contre cette tension d'une manière qui, à l'ex· 
térieur ne serait pas forcément considérée comme anormale, 
serait puni en prison. ( ... ) Le racisme s'infiltre dans tous les 
aspects de la vie de la prison. La race est le critère le plus 
évident de dillision entre les prisonniers et souvent, la dis· 
tinction la plus apparente entre le prisonnier et le gardien. 
(. .. ) 

«La plupart des prisons sont situées dans des zones rurales, 
souvent à des centaines de miles des centres urbains d'où 
sont issus la plupart des prisonniers, particulièrement les 
membres des minorités. L 'isolement et la ségrégation sont 
la marque du système des prisons américaines. L'isolement 
a pour but de détruire les liens sociaux du prisonnier et 
d'empêcher qu'il communique avec sa famille et la société 
extérieure. Cet isolement géographique crée les conditions 
favorables pour les plus haineuses violations des Droits de 
l'Homme des prisonniers, puisqu'ils sont laissés à la discré
tion des gardiens et de l'administration. Les Noirs et les 
minoritaires sont placés dans une situation d'impuissance 
vis-à-vis de la domination des gardiens et administrateurs 
blancs de la prison. 

« Quoique les prisonniers minoritaires représentent ou 
moins 75% de la population des prisons d'Etat, cinq États 
seulement emploient plus de 30% de minoritaires dons leur 
personnel. Par exemple, dans l'État de New York, où les 
minoritaires constituent 75% des prisonniers, 18% seule
ment du personnel des prisons sont des minoritaires. ( ... ) 

« Les 29 prisons de l'État de New York, depuis Ossining 
au début de l'Hudson, à Clinton à la frontière canadienne, 
et Attico, à une heure du lac Erié, sont toutes des foyers 
de racisme. Elles placent les détenus venant des zones 
urbaines dans des relations antagonistes avec le pouvoir et 
l'autorité des gardiens et du gouvernement. Elles sont 
habituellement dirigées par des personnes issues des milieux 
ruraux qui sont hostiles aux aspirations, au mode de vie et 
aux voleurs culturelles des prisonniers qui sont principale
ment Noirs, Chicanos, Amérindiens et citadins. C'est une 
situation qui engendre inéluctablement l'hostilité et mène à 
la confrontation. » (6) 

LA PRISON OL YMPIOUE 
SERA-T-ELLE UN NOUVEL ATTICA? 

Le fa it que, lors des Jeux Olymp iques d 'hiver 1980, à Lake 
Pl acid, les ath lètes aient été logés dans une future prison a 
braqué le projecteur su r le système pénitenciaire américa in. 
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Des centaines de personnalités et d'athlètes ont, à cett e 
occasion, exprimé dans une lettre au Président Carter, leur 
opinion à ce sujet : 

President ]immy Carter 
The White House 
Washington, D.C. 
Dear Mr. President : 

This week, Olvmpic teams aie competing at Lake Placid in the mag
nificent Adirondack Mountains in upstate New York. These events 
herald the 1980 Winter Olympie Cames which symbolize the best in 
international cooperation-a spirit of working and playing together, striv
ing far human excellence, peace and freedom. 
Yèt not an Americans await the upcoming Cames so eagerly. For the 
first lime in Olympie history, a nation is converting its athletes' village 
into a prison. Sadi y, th at nation is our own. The U.S. Bureau of Prisons 
has constructed the Olympie Village which, when the Cames are over 
atld the athletes have packed their skis and skates and Gold Medals, will 
be used to imprison inner-<:ity youth, Virtually ali poor, non-Violent and 
non-white first offenders. 
Lake Placid is ideal for Winter 0\ympics. But its location, more than 
300 miles from any major city, makes it the cruelest place possiblt for 
a prison for youth. Remote from familles and frien~s. inaccesssible to 
the poor, it offers no chance for rehabilitation, study or work release, 
home or family. v.isits. or community supports of any kir:d. lt promises 
lonely isolation in a distant and strange enVironment \Vith bitter cold 
Winters, dark and long-spiritually. socially and physically. 

People of the Mohawk Nati?n who claim the wildemess area of the 
Adirondacks as their aboriginal homeland and spiritual heritage have 
proposed that the Lake Placid Olympie Village facillties could be most 
appropriately utilized as a center for enVironmental studies and as an 
appropriate technology research and demonstration center. The People 
of the Mohawk Nation have a spiritual relationship to the land- to the 
mountains, the ri vers, and the !ife forms which inhabit the forests. The 
Olympie Village facillty offers an exceDent opportunity for thé Un!ted 
States to begin to exhibit similar concems for the land, the wildlife, and 
the future generations of people \Yho will inhabit North America. 

Mr. President. although the U .S. bas bu Ut a pristm, it is not too late to 
abandon the prison in favor of a more humane use. consistent both with 
the Olympie spirit and the founding principles of this great nation. The 
whole world will be watching us in February. You have the power to 
keep us from becoming the object of international ridicule for houslnf 
the world's athletes in a pri!Dn and for ma king the entite OlyDtptc 11101e
ment an accessory to this Anica-in-the-making. We urge you not to œn
vcrt this winter Olympie paradise into a prison bell for poor. mlnortty 
men from the ghetto streets of urban America. 

It ls a matter of fundamenul human Tight. 

«Cher Monsieur le Président, 

Cette sefTUline, les équipes olympiques disputent les compé· 
titions à Lake Placid, dans les magnifiques montagnes A di· 
rondark, dans le Nord de l'Etat de New York. C'est le début 
des Jeux Olympiques d'Hiver 1980 qui symbolisent le mieux 
la coopération interiUltioiUlle - un désir de travailler et de 
jouer ensemble pour contribuer à la compréhension mutuel
le, à la paix et à la liberté. 

Cependant, tous les Américains n'ont pas abordé les Jeux 
avec le même enthousiasme. Pour la première fois dans 
l'histoire olympique, une IUltion va convertir en prison le 
village olympique qui accueille les athlètes. Malheureuse
ment, cette IUltion est la nôtre. 

Lorsque les Jeux d'Hiver s 'achèveront et que les athlètes 
auront remballé leurs skis, leurs patins et leurs médailles 

d'or, le village ol)'mpique, qui a été construit par le Bureau 
des Prisons des Etats-Unis, sera utilisé pour emprisonner/es 
jeunes des villes, presque tous des pauvres et des non-blancs, 
délinquants primaires et non-violents. 

Lake Placid est un site idéal pour des Jeux Olympiques 
d'Hiver. Mais sa situation, à plus de 300 miles de toute ville 
importante, constitue la place la plus inhufTUline pour une 
prison de jeunes. Eloignée des familles et des amis qui ne 
pourront s'y rendre pour visiter les prisonniers, faute d'ar· 
gent, elle n 'offre aux détenus aucune chance de réhabilita
tion, ni de pouvoir étudier ou travailler hors de la prison 
(work release program n.d.t.}, ni de recevoir des visites ou 
des soutiens de toute sorte de leurs commu!Ulutés. Elle ne 
leur offre de l'isolement culturel, social et physique dans 
un environnement étranger et éloigné, avec des hivers sans 
fin, sombres et glacés. 

Le Peuple et la Nation Mohawk, qui clame ses droits ances
traux sur la terre sauvage des Adirondacks, a proposé que le 
village olympique de Lake Placid serait mieux utilisé com· 
me centre d'études de l'environnement ou comme centre 
d'études et d'expositions technologiques. Les Mohawks ont 
des relations spirituelles avec la terre : avec les montagnes, 
les rivières et toutes les formes de vie qui peuplent les 
forêts. Le village olympique offrait une excellente occasion 
aux États-Unis de commencer à montrer un intérêt simi· 
laire pour la terre, la vie sauvage et les futures générations 
d'hommes qui vont venir habiter le Nord de l'Amérique. 

Monsieur le Président, bien que lesÉtats-Unisaient construit 
une prison, il n'est pas trop tard pour abandonner ce projet 
et en faire un usage plus humain, conforme à la fois à 
l'esprit olympique et aux principes fondamentaux de cette 
grande IUltion. Le monde entier nous regardera en février. 
Vous avez le pouvoir de nous épargner de devenir l'objet de 
la désapprobation interiUltioiUlle pour avoir logé des athlètes 
du monde entier dans une prison et pour avoir utilisé le 
mouvement olympique tout entier comme un accessoirt' 
pour construire un nouvel Attica. Nous demandons ferme· 
ment que vous ne convertissiez pas ce paradis des Jeux 
Olympiques d'Hiver en un enfer carcéral pour les pauvres 
et les membres des minorités des rues des ghettos de l'Amé
rique urbaine. 

C'est une question fondamentale de Droits de l'Homme. » 
Le r• octobre 1980, la Prison Olympique a "accueilli .. 
les premiers prisonniers. 

LES PRISONS :UN ENTREPOT HUMAIN 

«Les ouvrages de criminologie aiment avancer l'idée que les 
prisonniers sont des déficients mentaux. L 'idée ne les effleu· 
rent pas que c'est le système qui est coupable. Les crimino
logues considèrent les prisons comme des asiles. Mais que 
peut-on penser de ces «asiles » , puisqu'aucun détenu n'a 
jamais été guéri ? Pire, dans tous les cas, ils ont été libérés 
de la prison dans un état physique et mental encore plus 
détérioré que lorsqu'ils y sont entrés.» 

George Jackson, 
assassiné le 21 août 71 à la Prison de San Quentin 

Les dirigeants américains affirment que les Etats-Unis sont 
le« meilleur de tous les mondes » et que le mot Ëtat s-U nis 
est synonyme de «démocratie», « liberté», « justice», 
«Droits de l'Homme». Il semble alors que« quelque chose 
ne marche pas » avec ces membres de la société américaine 
qui ne se conforment pas aux« justes règles » de ce« meil
leur des mondes». La soc iété doit se protéger de ces gens, 
on do it les enfermer, les maintenir à l'écart , les isoler. Le 
prisonnier est un «étranger » qu'on doit traiter comme 
tel. 

Sans tenir compte du fait que 48 % seulement des gens qui 
sont emprisonnés sont convaincus de crimes et que 90% de 

Une prison moderne : La surve illance totale de chaque détenu. 

tous les condamnés n'ont pas eu de véritable procès (ils 
plaident coupable parce qu' ils n'ont pas les moyens de se 
payer un avocat et parce qu'i ls ont perdu tout espoir en la 
clémence judiciaire), les criminologues américains laissent 
entendre que les prisonniers ont des qual ités morales infé
rieures aux standards admis. Puisque la société est« juste», 
le prisonnier doit êt re «né avec des caractéristiques qui 
mènent à un comportement criminel. » 

Sous les applaudissements des fonctionnaires officiels des 
prisons, le psychiatre Samuel Yochelson et le psychologue 
Stanton Samenow de Washington réité raient récemment 
l'affirmation selo n laquelle les criminels« IUlissent avec une 
person!Ullité criminelle» et que pour des ra isons inconnues 
des gens « simplement choisissent d 'être des criminels dès 
leur enfance » (7). Ces deux « scientifiques» ajoutaient que 
« l'espritcriminel»· n'est pas dû à des facteurs raciaux et 
économiques. Mais leurs théories sont profondément ra
c istes quand on voit que la t rès large major ité des p ri son
niers dans les geôles des Ëtats-Unis sont pauvres et non
blancs. D'après cette théorie de «l'esprit criminel» on 
devrait conclure que les véritables criminels sont en liberté 
ou que les pauvres et les non-blancs ont plus de chances 
de « IUlÎtre criminels » que les riches et les Blancs. N'est-ce 
pas là le principe de base de l'idéologie fasciste? 

Le chômage et la pauvreté aux Etats-Unis, particulièrement 
pour les Noirs, prend des proportions dramatiques. C'est la 
conséquence de l'augmentation constante du budget de 
guerre du Pentagone. La polit ique de guerre et de guerre 
froide d u gouvernement au p lan internationa l s'accompa
gne de tensions accrues à l'intérieur du pays : le chauvi
n isme national et la propagande de guerre froide intensifie 
la répression raciste et polit ique à l'intérieur du pays. 

L'appareil répressif de I' Ëtat : pol ice, t ribunaux, prisons, 
sert à intimider et terroriser les travai lleurs, spécialement les 
communautés non-blanches. Ecoles et usines ferment : les 
portes des prisons s'ouvrent. L'isolement croissant des pri 
sons, loin des régions où viva ient les détenus accentue leur 
aspect de camp de concentration. Cette tendance nationale 
de la construction des prisons ne laisse pas d'être inquié
tante. 

Le but des prisons américa ines n'est pas de punir ceux qui 
ont commis des crimes contre la société, puisque l'immense 
majorité des prisonniers n'ont même pas été jugés. Elles 
n'ont pas non plus pour objectif la réhabil itat ion des pri
sonniers, puisque la société ne peut pas les réintégrer en son 
sein. Dans une société qui a un taux national de chômage de 
23,2% chez les Noirs, les prisons sont devenues de simples 
entrepôts de pauvres gens. Et la mission de l'administration 
pénitenciaire est de maintenir l'« ordre » à l'intérieur de ces 
réservoirs humains. 

LE PRISONNIER: UN ESCLAVE D'ETAT 

Jessica Mitford, note avec justesse : 

« Le 13ème Amendement de la Constitution des Etats
Unis proclame : "Ni esclavage, ni servitude involontaires 
ne pourront exister dans les Etats-Unis, sauf comme puni· 
tion d'un crime dont l'auteur aura été justement convaincu». 

«En application de cet Amendement, les tribu!Ulux consi· 
dèrent qu'à cause de son crime, le prisonnier a perdu tous 
ses droits individuels, qu'il est en état de "mort civile ". 
D'après un procès de 1871, " Il a, à cause de son crime, 
non seulement perdu sa liberté, mais également tous ses 
droits individuels, à l'exception de ceux que la loi lui accor
de dans son humanité. Il est devenu l'esclave de l'Etat. » 

« Le corollaire de ce raisonnement, c'est que toute interfé· 
renee de la justice dans le fonctionnement des prisons" ne 
peut qu'être préjudiciable au maintien de la discipline "
Comme on l'a dit en 1954, "Les tribu!Ulux n'ont aucun 
pouvoir pour contrôler l'administration des prisons ou pour 
intervenir dans les règlements ordi!Ulires ou le régime des 
prisons ". Et encore, en 1962 : " la surveillance des détenus ... 
repose uniquement sur les autorités administratives et ... les 
tribunaux n'ont pas le pouvoir de contrôler l'application 
des règlements discipli!Ulires des prisons ". En effet, les 
tribunaux laissaient le dernier mot en cette fTUltière aux 
gardiens et disaient aux prisonniers : " Une fois que la porte 
de la prison s'est refennée derrière vous, il n y a plus de loi 
pour vous. Vous n 'avez plus de recours légal. » (8) 

« LE POUVOIR DE DROIT DIVIN» 

La plupart des Ëtats américains appliquent « la peine à 
durée indéterminée» avec des degrés divers pour cette indé
termination. Le tribuna l condamne un individu à une peine 
de durée indéterminée s ituée entre un m inimum et un 
maximum. Dans certains Ëtats, la durée peut être courte, 
par exemple de 3 à 5 ans, dans d 'autres, elle peut aller de 
1 an à la prison à vie. Ma is le sort du condamné échappe 
complètement au pouvoir des t ribunaux. La Cour a donné à 
l'administration pén itenciaire le plein pouvoir disc rét ion
naire de déc ider du moment où le prisonnier sera libéré :à 
tout moment situé entre le minimum et le maximum f ixés 
pour sa peine. Il peut rester toute sa vie en prison. En réali
té, cela signifie pour le prisonnier qu ' il est condamné au 
maximum de la peine, puisque c'est un iquement la d irec
t ion de la pr ison qui déc idera s' il a une« bonne conduite » 
pour lui accorder sa libérat ion. 

On imagine aisément ce que cette « bonne conduite» peut 
signifier pour le p ri sonnier noir, face au rac isme institution
na lisé des prisons. Et l'exemple de George Jackson, qu i 
avait été condamné POUR VOLSUPPOSË DE 75 DOLLARS 
A UNE PE INE DE UN AN DE PRISON A LA DETENTION 
A VIE montre clairement que la peine de durée indétermi
née constitue l'arme idéale de répression raciste et politique 
contre les militants. George avait déjà passé 10 ans en 
prison lorsqu'i l fut assassiné. La peine de durée indétermi
née est une arme puissante entre les mains des admin istra
teurs des prisons pour contrôler et man ipuler arbit rairement 
les prisonniers. Ainsi que le disait un p risonn ier :elle donne 
à l'administration le pouvoir de remplacer Dieu pour déci, 
der du destin des p risonn iers. 

LA COMMISSION DES MISES EN LI BERT!: CONDITION
NELLE 

Même si l'application des peines à durée indéterminée et 
autres procédures disc iplinaires peut varier d 'un Ëtat à 
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l'autre, la façon dont elles étaient appliquées en Californie" 
peut servir d'exemple type sur le fonctionnement du sys
tème judiciaire à travers tous les ttats des ttats-Unis. 

Le pouvoir de décider de la durée de l'internement en pri
son et de la mise en liberté conditionnelle est placé entre les 
mains de la Commission des mises en liberté conditionnelle 
dont les membres sont habituellement appointés par le 
gouverneu r d'ttat. La majorité des personnes siégeant dans 
ces commissions sont d'anciens agents de police, procureurs, 
agents du F.B.I. et d'anciens membres du personnel des 
prisons. 

Lorsque le prisonnier peut bénéficier de la mise en liberté 
conditionnelle {le plus souvent après avoir purgé 1 / 3 de sa 
condamnation), il passe devant la Commission des mises en 
liberté conditionnelle qui va examiner son cas. Si la com
mission ne lui accorde pas la mise en liberté conditionnelle, 
le prisonnier devra attendre que la commission revienne sié
ger à la prison (habituellement, elle passe une fois par an 
dans chaque prison). «En maintenant le prisonnier dans 
une perpétuelle incertitude, ne sachant jamais d'une année 
à l'autre quelle durée de sa peine {de 1 à 20 ans ou de 5 ans 
à perpétuité), il lui reste à purger, la commission possède 
un contrôle total du prisonnier pour la durée complète de 
sa détention. » 

<< Il n'existe pas de directives écrites pour le fonctionne
ment des séances de la Commission des mises en liberté 
conditionnelle et, si celle-ci lui est refusée, le prisonnier 
ne peut en connaître la raison. Il n'y a pas de rapport 
écrit des séances de la commission. La famille du prison
nier, son avocat et la presse ne peuvent y assister "· La 
Cour Suprême a confirmé cet arbitraire en avril 1978, quand 
elle rejeta une requête demandant qu'on réglemente les 
procédures de fonctionnement des commissions. (9) 

En moyenne, la comparution d'un prisonnier devant la 
Commission des mises en liberté conditionnel le dure entre 
5 et 7 minutes. La commission est théoriquement indépen
dante des autorités des prisons, mais comment le pourrait
elle puisque toutes les informations concernant le prisonnier 
lui sont fournies par l'administration des prisons? Ni le pri
sonnier, ni son avocat n'ont le droit de connaître ces infor
mations (qui peuvent contenir des rapports des gardiens et 
de la police, des observations du juge, du procureur ou du 
psychiatre, etc ... ). Dans l ' ignorance des préventions aux
quelles il doit faire face, le prisonnier dispose de quelques 
minutes pour convaincre la commission qu'il peut être 
libéré. 

Si un prisonnier qui a plaidé non-coupable lqrs de son juge
ment ose continuer de clamer son innocence devant la 
Commission des mises en liberté conditionnelle, il aura peu 
de chances de quitter la prison avant la fin de la durée maxi
mum de sa peine. Parce que, clamer son innocence après 
avoir été «justement» condamné par un tribunal est la 
preuve pour les membres de la commission que le prisonnier 
ne reconnaît pas, qu'il n'accepte pas l'autorité de l'ttat. 
Cela signifie qu'en voulant conserver son honnêteté et son 
honneur il ne peut être qu'un individu « dangereux». 

Un prisonnier décrit une séance de la Commission des mises 
en 1 iberté conditionnelle : la chose importante est d'adopter 
la «bonne attitude», ce qui signifie que le prisonnier doit 
montrer de façon suffisamment convaincante qu'il a appris 
à obéir aux règlements. Il explique combien il est difficile 
au prisonnier de choisir cette« bonne attitude». Habituel -

" La Cal ifornie a aboli les peines à durée indéterminée en 1977 
pour les remplacer par des peines encore plus dures. Avec la 
Californie, le Maine, l'Indiana et l ' Il linois sont les seuls Ëtats 
aux Ëtats-Unis à n'appliquer que des peines à durée détermi
née. 

lement, un détenu auquel on refuse la liberté cond itionnelle 
année après année comparait à chaque fois devant une com
mission composée de membres différents. Souvent sa liber
té dépend des convictions personnelles de chacun des mem
bres de la commission. L'un préfère la douceur chez le pri
sonnier, l 'autre la déterminat ion . « Le membre X de la com
mission peut être hanté par la religion, aussi il vous recom
mande de pratiquer un culte et d 'aller à l'église chaque 
semaine. Mais, 52 dimanches plus tard, vous vous trouvez 
devant le membre Y : son truc, c'est les "alcooliques ano
nymes " et, même si vous n 'avez aucun problème avec 
l'alcool, le membre Y vous dit d'assister aux meetings des 
"alcooliques anonymes " jusqu 'à l'année suivante et 
qu'alors on envisagera une date pour votre libération.» 
Ou encore, un autre peut insister pou r que vous particip iez 
à des activités de «thérapie de groupe». Cela peut durer 
indéfiniment. Pendant ce temps, le prisonnier est totale
ment dans le no ir. Il n'a aucun moyen de savoi r sur quoi i ls 
basent leurs suggestions. Est-i l étonnant que si , par chance, 
il finit par sorti r de prison, il soit aigri et p iein du désir de 
se venger ? 

LA LIBERTÉ CONDITIONNELLE 

Aux ttats-Unis, la majo rité de tous1es prisonniers qui , f ina
lement, quittent la prison sont 1 ibérés sous condition. Un 
grand nombre de ceux-c i ret_ournent en prison. Si le libéré 
sous condit ion est Noir, jeune, de sexe mascul in et s' i l vit 
dans une zone urbaine, il au ra 75 à 90% de chances de 
grossir l'armée des chômeurs, avec le hand icap supplémen
taire d'être un ancien prisonnier. Il vivra dans la crainte per
manente d'une arrestation arbitraire par la police et d'être 
presqu'automatiquement condamné pour un crime non 
éclairci. Le libéré sur parole est placé sous la surveillance 
d'un fonctionnaire qui est supposé l 'aider. Il craindra aussi 
d'être remis en prison arbitrairement au gré de ce fonction
naire. 

Bien que le prisonnier puisse se déplacer librement, il reste 
constamment sous le pouvoir du Bureau des m ises en liberté 
conditionnelle et il est soumis aux mêmes contrôles que 
lorsqu'il était en prison. Il est un prisonnier dans la rue. 

Le Pasteu r Ben Chavis,libéré sous condition le 14 décembre 
1979 (voi r le chapitre sur les prisonn iers polit iques) ex pli 
que à « Droit et Liberté», revue mensuelle du M RAP : 

«Je suis actuellement en train de purger une peine de 17 à 
21 ans, ce qui signifie que je pou"ais être en liberté condi
tionnelle pendant encore I3 ans. La libération conditionnel
le n'est qu'une extension de l'emprisonnement. Pendant 
toute sa durée, vous pouvez être remis en prison sans aucun 
jugement, si vous avez fait ou dit quelque chose qui ne leur 
plaise pas et qu'ils taxeront de violation des règlements. A 
chaque fois que je quitte Washington, je dois avoir un 
laissez-passer. Cela me fait penser au « pass » que les Noirs 
sont forcés de posséder en Afrique du Sud. C'est très sem
blable à l'Apartheid. Le fonctionnaire de la Commission des 
mises en libêrté conditionnelle chargé de me surveiller me 
conseille toujours d'être très prudent, de faire attention à 
ce que je dis... Actuellement, je ne suis même pas un ci
toyen. Ils m'ont enlevé ma citoyenneté. Ils vous retirent 
toutes vos pièces d'identité jusqu 'à ce que vous ayez exécu
té entièrement votre peine ... et alors, vous devez demander 
à la Cour de vous rendre votre citoyenneté. Je ne peux pas 
voter, mais je dois payer des impôts. C'est réellement une 
" taxation sans représentation "» (") 

* Allusion à la " taxation withou t representatio n 11 qu i était 
un des principaux griefs des Colon ies Anglaises d'Amérique 
qu1 devalent mener à la Guerre d' Indépendance en 1776. 

~a Commission des mises en liberté condit ionnelle, qui dé
Cide des m ises en l iberté, peut aussi défini r arbitrai rement 
les condit ions de cette libérat ion. Ses décisions peuvent 
concerner tous les aspect s de la vie du pri sonnier 1 ibéré sous 
condition, depuis ses moyens d 'existence jusqu' à sa vie 
sexuelle : il doit just ifier d'un « emploi rémunérateur » , 
av~ ir la réputation d'être un « bon citoyen », i l ne doit pas 
bo1re d 'alcool, il doi t demander l 'autorisat ion de changer de 
résidence, d'acheter ou de conduire une automobile de 
signer des contrats, de se marier ou de divorcer ... I l ne peut 
pas vivre avec une personne du sexe opposé sans être marié , 
il peut être obl igé d'aller à l'égl ise tous les d imanches ... 

Le fonct ionnaire de la Commission a la responsabilité de 
l'exécution de ses presc riptions. Il a le droit de pénétrer et 
de ·fouiller au domicile du libéré sous condition, à tout 
moment , sans avertissement ni mandat , de 1 'arrêter et de le 
mettre en prison parce qu' il le soupçonne d 'avoir violé une 
des règles de la liberté cond itionnelle, et de la suspendre 
jusqu'à la procha ine session de la Commission des m ises en 
liberté conditionnelle. Le fonctionnaire peut remettre en 
prison le l ibéré sous cond ition s'i l pense qu' il a une« dété
rioration du comportement et de l'attitude », ce qu i n'est 
r ien d'aut re que de la détention préventive. Et le prisonnier 
devra à nouveau fai re face au cycle des séances annuelles de 
la Commission des m ises en liberté cond it ionnelle qui déci 
dera si sa conduite permet de le mettre en l iberté à nouveau. 
Pour avoir « violé» les règlements (comme ne pas aller à 
l'église ou boire de la bière), un prisonnier peut passer p lus 
de temps en prison qu'il y serait resté pour le délit pour 
lequel il avait été initialement condamné. 

L'ancien Sénateur Ch. E. Googell et A. von Hirsh de la Com
mission pour l'étude de 1' 1 ncarcérat ion, résumant la 1 iberté 
conditionnelle telle qu'elle est appl iquée, ont déclaré à la 
Commission Judiciaire de la Chambre des Représentants : 
«_La liberté conditionnelle a signifié la création d 'un sys
teme de justice divine discrétionnaire à l'égard des libérés 
sous condition. Alors que tous les autres citoyens ne peu
vent être punis que s'ils ont violé les lois criminelles et seu
lement après avoir été régulièrement jugés, les libérés sous 
COf!dition subissent un châtiment instantané sans jugement, 
SUivant la volonté de la Commission des mises en liberté 
cot.zdi~io_nn_ell~ et de ~es fonctionnaires s'ils croient que la 
l01 a ete vwlee ou qu on a commis une infraction aux règle
ments, ou qu'on mène une sorte de vie ou qu 'on a été vu 
avec des gens qui déplaisent aux autorités. Un des prison
n_ie~s qui mou_rut à Attica était un libéré sous condition qui 
eta1t retourne en prison pour avoir conduit une automobile 
sans permis. » 

LA COMMISSION DISCIPLINAIRE 

La Commission des mises en l iberté cond itionnelle n'est 
pas_ la ~eu le instance qui a à juger le prisonn ier. Ce pouvoir 
arb1tra1re peut aussi êt re conf ié à une Commission disci
plina ire composée de membres de la hiérarch ie de la prison. 
La Commission disc iplinaire s'occupe des infractions aux 
rè~les int érieu res de la prison et peut juger les déli ts majeurs, 
meme le meurtre . 

L~rsqu'une personne, qui est déjà en pri son, commet un 
c~ 1me à l' intérieur de cette prison, elle est jugée par l'adm i
nistration de la prison. Si un prisonnier accusé d'un cr ime 
s~ut i ent qu'i l est innocent et demande à être jugé par un 
tn_b~nal avec toutes les garant ies de la procédure, cela peut 
lu1 etre refusé. Mr . Duffy, un ancien directeur de la prison 
de San Quentin déclare : « accorder un jugement à un pri
sonnier accusé de crime et qui est déjà en train de purger 
une longue peine coûterait des millions aux contribuables. » 
James Parks, d irecteur associé de San Quent in explique : 
« Le prisonnier ne doit pas avoir le droit à un jugement. 
Nous décidons s'il est coupable ou non administrativement. » 

«La comparution du prisonnier devant la Commission disci-

plinaire dure habituellement de 2 à I 0 minutes. Le prison
nier n 'est pas autorisé à être confronté avec son accusateur 
et à l'inte"oger, ou à présenter des témoins pour sa défense. 
Il ne peut pas être assisté par un avocat. S 'il est déclaré 
coupable (on ne voit pas comment il pou"ait en être autre
ment avec ce mode de procédure) il peut, suivant le bon 
vouloir de la Cl?m"!ission, se voir infliger diverses punitions, 
~liant de la p~vatlO~ de courrier et de visites jusqu 'à des 
JOurs, des m01s et meme des années d 'isolement solitaire. » 

Le Professeur de Droit , Fred Cohen, a observé quelques 
séances de la Commission discip l inaire à San Quent in à la 
su it e d 'un ordre du juge en 1971, décrétant que les aut~rités 
de San Quentin devaient assurer toutes les garanties de la 
procédure lors du déroulement de ces séances. Voilà ce 
dont il témoigna :« Un gardien est nommé pour représenter 
le détenu en tant que " conseil-substitut ". Dans une affaire, 
un homme était accusé d'avoir tué un autre détenu. Le 
" conseil " entra dans la salle de la Commission avant que 
l'accusé y soit amené et dit à la Commission disciplinaire : 
"Il est coupable, nous savons que c'est lui qui a fait le coup. 
Nous ne pouvons pas révéler le nom du prisonnier qui l'a vu 
commettre son crime car il serait en danger. "Puis le détenu 
accusé entra et son " conseil " répéta : "Nous savons qu'il 
est coupable. " Le lieutenant qui présidait les débats dit : 
" Qu 'avez-vous a dire pour votre défense ? " Le détenu dit 
qu 'il était innocent. Le lieutenant dit : "Nous vous décla
rons coupable. " n n y avait eu aucune trace de preuve. Les 
dé!'ats, depuis l'accusation jusqu 'au verdict, avait duré 7 
m,mutes. Pour sa part, le Procureur lui-même av(lit refusé 
d engager les poursuites pour manque de preuve ! » 

Les décisions administrat ives à l ' intérieur des prisons, y 
compris les mesures punitives, telles que transfert et isole
ment solita ire, ne sont pas assujett ies au proc.essus de la 
procédure et ne peuvent habit uellement êt re revues ... 

Les administrateurs des prisons sont conscients de la vulné
rabilité et de l' impuissance des détenus, des l ibérés sur paro
le et de leurs f amilles. Evidemment , les représai lles peuvent 
être si sévères contre les pri sonniers qu i essaient de faire 
valo ir leurs droits, même de la façon la p lus plate, que la 
plupart préfèrent souffrir de l 'injust ice en si lence plutôt 
que de risquer d'être mis en isolement pendant des années 
ou d 'être convaincus d'un dén i de parole. Les administra
teurs agissent avec un pouvoir absolu et arbitraire pour 
éviter toute act ion - soit législat ive ou judiciai re - pour 
f aire valo ir l es droits d'un détenu ... (10) 

La Comm1 sS1on des Juristes 1 nternationaux rapporte à la 
Sous·Commission des Droits de l' Homme des Nations-Unies: 
« \'ous (J J!Of/S ete frappéS par /'absence OU J'inefficacité des 
procedures de plainte mises à la disposition des prisonniers, 
particulièremellt ceux des blocs de haute sécurité. L 'admi
nistration des prisons fédérales et des prisons d 'État ne 
semble rien avoir appris des événements de la prison 
d'Attica, et il semble même qu'à plus d 'un endroit le simple 
fait de déposer une plainte soit considéré comme un man
quemeflt à la discipline. » 

Malgré les menaces de cruelles représailles, de plus en plus 
de prisonniers contestent devant les t r ibunaux le pouvoir 
absolu de l 'administrat ion des prisons. Ils sont soutenus par 
un nombre croissant de ju ristes et d' organisations de dé
f ense des prisonniers et par des groupes des communautés. 
Les Cours reço ivent des volumes et des volumes de rapports 
accusant les autorités des prisons de violer les règles fonda
mentales des Droits de l 'Homme des prisonniers. Beaucoup 
de prisonniers étudient personnellement les ou vrages juris
prudentiels auxquels ils peuvent avoir accès. Beaucoup 
d 'entre eux deviennent ce qu'on appelle communément des 
«avocats des prisons». Ces « avocats des prisons » qui sont 
des porte-paroles militant s sont la cible spéciale d'une ré
pression imp itoyable, surtout lorsqu' ils ont remporté des 
victoires contre l'adm in istration des prisons devant les 
t r ibunaux (voir le chapitre sur les pr isonniers pol it iques 
et celu i sur George Blue). 
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LES CONDITIONS D'INCARCËRATION 

Les nombreuses actions e n justice que les prisonniers et 
leurs avocats mènent devant les tribu naux révèlent à l' opi
n ion pub liq ue le mo nde sinistre et injuste des prisons amér i
ca ines. Les révolt es des prisonniers, leurs revend ications et 
les enquêtes qu i suivent apport ent beaucoup de révé lations 
su r l'existence qu' il s sont forcés d'endurer. Et beaucoup des 
excès, des brutalités et des tortu res infligés aux prisonniers 
par les autorités pénitencia ires sont mis en lumières dans 
des livres et des publications, écrits par les prisonn iers eux
mêmes, leu rs avocats et, parfois même, par le personnel des 
prisons. Il n'est pas facile de choisir parmi les innombrables 
révélations et de limiter les exemples ... 

Les procéd ures arb itra ires des prisons ne sont pas les seuls 
moyens de contrôle et de coercition à l'encontre des prison
niers. Assurés de l'impu nité, les excès sont commis en per
manence. En février 1978, la Cour Suprême décida que les 
autorités des prisons pourraient jouir de l' immunité dans 
certains cas, lorsqu'elles ont à faire face aux poursuites 
engagées par les p ri sonniers réclamant des indemnités pour 
des violations de leurs droits constitutionnels. (11) 

Il n'y a presque rien que la prison ne puisse pas faire aux 
p risonniers. Elle peut, et elle le fait, les transfére r très loin 
de leurs familles. lim iter ou interdi re leurs vi sites. ce nsure r 
ce qu'ils lt sent o u ce qu'ils peuvent écrire. décider qui ils 
peuvent fréquenter à l'tntér ieu r de la prison, quel traite
ment médtcal ou quelle educatt on tls peu"ent suivre ; elle 
peut les mettre en tsolement des mots ct mème des années. 
ou leur permettre une Ilhet te ltmttee Les oiJJets personnels 
des détenus peuvent ètre con f tsqut!~ ct detrutts . leu r courrier 
peut ne pas leur ètre dtstn iJue nt envoye. et. ptre. les pri 
sonniers peuvent ètre privés de noumtw e. brutalisés et 
tués. ( 12) 

En octobre 1971, le juge d'un Tribunal d' Instance rédigeait 
une dénonciation des autorités pénitenciaires de Virginie, 
observant que les atrocités qu 'on lui avait révélées n'étaient 
pas exceptionnelles, mais qu 'elles faisaient part ie des prati 
ques habituelles du système pénal d 'Ëtat. Parmi celles-ci, 
le juge c itait : «des punitions comprenant un régime au 
pain et à l'eau de 700 calories par jour, pour briser la 
volonté du détenu ... des manquements aux règles minimales 
de respect de la personne humaine et l'utilisation de chai nes, 
de menottes, de gaz lacrymogènes ; et des punitions corpo
relles administrées, par exemple, pour avoir parlé à des 
civils sur la highway, écrit des lettres à la presse, déposé des 

plaintes devant les tribunaux. La Cour eut connaissance du 
cas d'un prisonnier qui avait été isolé en cellule sous prétex· 
te qu'il était mentalement déséquilibré et que son compor
tement était parfois incontrôlable ... n hurlait de terreur 
nuit et jour, appelant visiblement à l'aide ... jusqu'à ce qu'il 
mourut.» (13) 

SO tNS MEDICAUX 

Les administrateurs pénitenciaires se considèrent comme les 
gardiens des« déchets de la société». La santé des prison
niers est le dernier de leu rs soucis. La vie d'un prisonnier 
ne compte pas et le système pénal des Ëtats-Unis ne doit pas 
en tenir responsables les autorités pénitenciaires. Les soins 
médicaux et psychiatriques pour les détenus sont souvent 
inexistants ; dans la plupart des prisons, ils sont inadéquats 
et souvent utilisés pour torturer les prisonniers. 

Le Comité de Surveillance de l'Application des Accords 
d'Helsinki aux Ëtats-Unis écrit : 

«La qualité des soins médicaux dans beaucoup de prisons 
tombent en-dessous des normes habituellement admises au 
point de vue compétence, adéquation et respect de la per
sonne humaine. Dans les prisons d'Etat de Georgie, par 
exemple, les premiers soins médicaux sont donnés par une 
équipe médicale constituée de médecins possédant unique· 
ment les licences institutionnelles. En fait, pendant long
temps le directeur médical en activité fut un détenu méde
cin qui avait été condamné pour avoir fourni de la drogue à 
ses clientes dont il obtenait les faveurs sexuelles en échange 
de ses ordonnancès. » 

Rona ld Goferth, qu i travai lla comme infirmier à l' hôpital 
de la prison de Huntsville, au Texas, expliqua que l'adminis
tration de la prison lui avait une fois ordonné de sutu rer les 
bras d 'un prisonnier sans l'anesthésier. John Henry Albach, 
un avocat de Dallas, raconta pendant un procès, qu ' il avait 
trouvé dans une salle d'opération d 'un hôpital de prison du 
Texas, un détenu, ex-chauffeur de camion. en train de pra
tiquer une opérat ion ch irurgicale. ( 14) 

Des femmes prisonnières à I'Ëtablissement Correctionnel 
Bedford Hil ls, dans I'Ëtat de New York, déposèrent une 
p lainte pour les « punitions cruelles et inusitées» infl igées 
par le biais des soins médicaux en 1974. Quatre ans plus 
tard, l'action jud icia ire s'engageait, et six mois ap rès qu'un 
ordre de la Cour ait été donné pour mettre fin à ces excès, 
les visiteurs et les avocats faisaient encore d'horrifiants 

récits au sujet de pratiques médica les qu i continuaient 
d'être employées dans cet établissement. 

Parmi ces rapports, l'un d'eux révéla it qu 'une prisonnière 
épileptique de Bedford Hills ava it été la issée sans soins 
par le docteur pendant plusieurs jours après une crise. Dans 
un autre cas, u ne femme qui avait été opérée à la main fut 
laissée sans soins pendant 9 jours après l'opération ; la gan
grène envahit ses doigts et elle se roulait à terre de douleur. 
On dut l'amputer des doigts et la p risonn ière s'estima heu
reuse d 'être encore en vie. Après une bagarre avec une autre 
femme, on dut placer 30 points de sutu re au visage d'une 
prisonnière qu i fut imméd iatement enfermée et la issée sans 
so ins dans sa cellu le. Seule à l' intérieur, elle s'évanou it et 
s'écrou la sur le sol en voulant aller aux to ilettes: elle fut 
découverte, inconsciente, le jour su ivant. ( 15) 

La Commission des Jur istes ; nternationaux, dans son rap
port à la Commission des Droits de l'Homme des Nations 
Unies, décrit les « soins>> méd icaux prod igués à la prison
nière politique Assata Shakur : 

«Entre deux périodes de détention en cellule, Assata Shakur 
est tombée enceinte. Cette situation mit bien sûr les autori
tés de la prison dans l'emb~as. Elle a témoigné qu'à trois 
reprises des traitements médicaux reçus en prison furent 
dangereux pour sa grossesse. Tout d'abord, à la "Morris 
County Jail ", dans le New Jersey, alors qu'elle s'était mise 
à saigner et à vomir petùlant son deuxième mois de grossesse, 
le médecin de la prison lui dit : "Si vous apercevez quelque 
chose d'inhabituel dans vos selles, ce sera votre bébé ". Elle 
ne fut transférée à un hôpital qu 'après que ses avocats eu
rent présenté des preuves médicales au tribunal. 

«A la prison du Comté de Middlesex (New Jersey) , on lui 
donna un comprimé différent des comprimés de vitamines 
qu'elle prenait chaque jour. Après qu'elle eut insisté pour 
savoil' de quoi il s'agissait, elle apprit que c'était un laxatif 
assez puissant pour causer un avortement. 

«Alors qu'eUe était détenue à " Rikers Island" dans l 'Etat 
de New York, elle eut une attaque de fièvre des foins et on 
lui prescrivit un antihistamine. Elle consulta un livre de mé
decine de la prison dans lequel on indiquait que ce médica
ment était à déconseiller aux femmes enceintes. Elle le fit 
remarquer au médecin de la prison qui lui avait dit qu'il n y 
avait aucun danger. Peu de temps après, le livre en question 
fut retiré de la circulation. » 

Le lundi 19 juin 1978, à la prison de McCai n, aux environs 
de midi, le Révérend Ben Chavis des« JO de WiJmington » 
(voir le chapitre sur les p risonniers polit iques ), ressent it une 
douleur abdominale aigüe. Il réclama un docteur, mais l'in· 
firmière lu i répondit qu'i l n'était pas d isponible. A 7 heures 
du soir, la douleur était si forte que Ben Chavis d it à l' infir· 
mière qu'i l avait certainement une crise d'appendic ite. Il 
cont inua de souffrir toute la nu it et c 'est seu lement au ma
tin qu'on lui permit de voir le docteur qui d iagnostiqua une 
appendicide aigüe et ordonna le transfert du Pasteur à l'hô
pital de Moore County, à 10 miles de la prison de McCain. 
Le Superintendant de McCain annula l'ordre du médecin et 
Ben Chavis fut transféré à 75 mi les de là, à l'Hôpital Cen
tral Pénitenciaire de Raleigh , accompagné seulement par 
deu x gardiens. Son append icite avait déjà percé lorsqu'il 
pénétra enfin dans la salle d'opération, presque 24 heures 
après être arrivé à l'hôpital. Il dut rester 6 semaines en soins 
intensifs, à cause de ces nég ligences criminelles. 

Un prisonnier blanc raconte (16) :«Les vrais ennuis com
mencèrent lorsque les genoux de Ralph Hamm devinrent 
douloureusement enflés. Hamm avait été blessé aux genoux 
durant la guerre. Cela s'ajoutait à la douleur dont souffrait 
Teddy Miller, qui, lui, avait reçu un coup de baïonnette 
dans le ventre, et dont personne ne s'occupait. Hamm et 
Miller étaient Noirs, des vétérans de la guerre du Vietnam. 
Etre Noir, en prison, signifie le plus souvent être méprisé et 

tenu à l'écart. Mais être constamment soumis aux sarcasmes 
des gardiens parce que vous êtes Noir, avec leurs "niggers " 
et leurs "spooks "*, c'est vraiment trop cruel. Même Blanc, 
cela me devint intolérable. A force de voir ces gardiens 
s'amuser en humiliant ces prisonniers malades, perdant leurs 
ordonnances, oubliant d'alerter la clinique de la prison, la 
situation devint pour chacun d 'entre nous ce qu'elle était 
depuis longtemps pour les Noirs :intolérable. » 

LES TENSIONS RACIALES ENTRE LES PRISONNIERS 
SONT FOMENTËES PAR l'ADMINISTRATION PËNI
TENTIAIRE 

Un prisonnie r blanc, William B. Thomason, écrivait à son 
avocat depuis la pr ison de Soledad en Ca lifornie : 

« ... Les efforts {pour obtenir de meilleures conditions 
d'emprisonnement) ont été centrés sur les injustices dont 
souffrent les Noirs dans notre système carcéral. Et encore, 
n 'est-ce qu'un aspect de la question. Un autre aspect c'est 
que les prisonniers blancs pauvres et ignorants soient 
constamment soumis à la propagande raciste et nazie répan· 
due par les gardiens qui soutiennent des actes racistes des 
Blancs, allant même jusqu 'à leur fournil' des armes. Jusqu 'à 
maintenant, en ce qui me concerne, cela a constitué en de 
violentes diatribes. La première leçon m'a été donnée par 
un gardien qui a commencé par me dire : "Mon gars, tu ne 
seras pas vraiment un homme tant que tu n'auras pas " sai· 
gné" un " nigger ", une expression imagée, mais bien près 
de la réalité, qui montrait ce ~u 'il fallait faire pour pouvoir 
vivre dans cet univers. Pendant un certain temps, je vécus 
dans ce climat de " nazisme des prisons " mais, à force de 
réfléchil' sur ma condition, j'en arrivais à la conclusion que 
j'étais manipulé... Un jour, je décidais de recouvrer le con· 
trôle de mon âme et de mes actes ... Je me fis de nouveaux 
amis, dont certains étaient Noirs... à cause de cette rebel-

lion, je fus harcelé par les gardiens.. . i<' ji11 trumjt•rt· tft · 
crainte que mon attitude n'influence Il'' mlfrt'' fllJIII 'rt· ' 
Blancs abusés et leur fasse rejeter le rucllmt· t/11 ·"" lt·ur ,,,.. 
culait et qu'ils recherchent J'unité l' f lu jrutt•mlft' a• t't ft·' 
Noirs ... Je ne voulais plus être, comme ln wlfrt'' lila11c ' 1111 

instrument d'oppression raciste entre le.1 11/lJIII' tin cltrt~· ·clllt' 
de la prison ... Je travaillais de toute!i mt'.\ Jorcn a d e·• ,., /, 
niveau de la conscience politique de me.1 j'rt.'rt'' Mali!\ t'au 
vres, pour leur éviter de tomber dans le pit~gt' qut lc·ur t'ltlll 
tendu par la prison et pour leur faire compremlrt· que tt nil t' 
atteinte aUX libertéS de /'un d 'entre IIUU!i etait 11111' tJfft'/1/lt' 
à celles de tous ... que la lutte des Nuin et c/e.1 ( 'llicu11m 
faisait partie du combat de tout le peuple contre ft• joux cie 
l'esclavage moderne de l'impérialisme. » ( 17) 

* 11 spoohs 11 et 11 nigge r » : mot ordurier pour désigner les Noirs. 
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DIVISER POUR REGNER, la méthode éprouvée de l'op
pression et de la répression dans la société américaine, est 
aussi la règle d'or du système carcéral américain. Et l'arme 
en est la ségrégation raciale. De manière officielle dans cer
tai nes prisons, comme cela a été dénoncé en 1979 devant la 
Commission des Droits de l' Homme des Nations Unies, et 
dans la pratique dans la plupart des prisons. Les autorités 
pénitentiaires justifient souvent la ségrégation raciale 
comme étant le moyen d'éviter les violences racistes entre 
les prisonniers. En fait, elle ne peut que faire naître et s' in
tensifier les haines raciales. George Jackson a raconté : 
«Les promenades sont ségréguées. Les Noirs ne peuvent 
jamais aller à la promenade ou aux douches, ni même sortir 
de leurs cellules lorsque les Blancs sont hors de leurs cellules. 
Les plus vicieux des "Petits Supporters de Hitler " recueil
lent leurs excréments et les lancent dans nos cellules en se 
rendant aux douches ou à la promenade. La merde vole 
littéralement sur nous chaque jour. L'idée de faire de même 
ne vient même pas aux Noirs. Nous ripostons en tirant sur 
eux avec de petits pistolets grossièrement confectionnés et 
avec de puissants lance-pierres fabriqués avec les élastiques 
de nos shorts. Si les "pigs " voulaient vraiment faire cesser 
ces saloperies, ils n'auraient qu'à intégrer les promenades et 
les douches.» ( 18) 

Lorsque la ségrégation ne peut être réalisée à l'aide des por
tes et des gri lles, elle est obtenue par la politique délibéré
ment raciste de l'administration pénitentiaire. 

«Il n'y a pas de pancartes disant "réservé aux Blancs "ou 
"réservé aux Noirs ", mais c'est mis en vigueur aussi stricte
ment que s'il s'agissait de lois écrites. Comme pour toute 
ségrégation qui se pratiquait ou se pratique toujours dans 
les États de Nord, celle du logement par exemple, si vous 
violez la loi non écrite, vous avez de graves problèmes. En 
prison, si on ne s'assied pas au réfectoire ou au cinéma du 
côté réservé aux Noirs, les gardiens et parfois les prisonniers 
pensent qu'on cherche à s'intégrer, ce qui donne droit la 
plupart du temps à un rapport disciplinaire, et on est repéré 
comme "fauteur de troubles " à surveiller de près. On peut 
aussi se faire attaquer immédiatement par les racistes blancs. 
Dans ce cas, les gardiens ne font rien jusqu 'à ce qu'on soit 
complètement amoché, et on se fera probablement jeter au 
cachot pour avoir provoqué une bagarre ... La haine raciale 
profite à la prison. Souvent, les conflits raciaux sont provo
qués par l'administration pour éviter de devenir elle-même 
la cible de l'hostilité refoulée des prisonniers. » (19) 

Le Comité de Surveil lance de l'Application des Accords 
d'Helsinki pour les Ëtats-Unis constate que :«Dans certai
nes prisons, les tensions explosent en violences avec une 
certaine régularité. Nous en avons fait l'expérience à la 
Prison d'État de Georgie, à Reidsvil/e ... Les violences racia
les continuel/es font passer la prison alternativement d'une 
période d'intégration à une nouvelle période de ségrégation ... 
Une des raisons pour lesquelles le problème est insoluble, 
c'est que l'équipe de gardiens qui est en grande majorité 
blanche, fait naitre la peur raciale parmi les prisonniers 
blancs, harcèle les Noirs et, c'est bien connu, fournit des 
armes aux prisonniers blancs ou fait semblant de ne pas 
savoir qu'ils en possèdent. » 

Les gardiens blancs encouragent le racisme parmi les prison
niers blancs en leur promettant des récompenses pour cette 
« bonne conduite» : de mei lleurs jobs, de meilleures condi
tions d'emprisonnement et même de l'argent ou une mise 
en liberté sur parole. Anthony Marino, un prisonnier blanc 
de la prison de Deer Island , dans le Massachussetts, explique 
comment les gardiens blancs obtiennent la complicité des 
prisonniers blancs : «Par exemple, une nuit, il y eut beau
coup de bruit dans mon bâtiment. Un gardien blanc vint à 
ma ce/Iule et me dit : " il y a des salauds qui font du bruit 
ici, pas vrai ? " en désignant la ce/Iule mitoyenne à la mien
ne, occupée par un Noir. J'étais supposé répondre : " Yeah, 
c'est sûr, et en plus, ils puent. ", etc ... ce qui m'aurait valu 
la confiance des gardiens. Cela m 'aurait valu la promesse 
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qu'ils parleraient de moi au substitut ou qu'ils m'obtien
draient un bon job, etc ... Au lieu de cela, je le regardais 
comme s'il sortait d'une porcherie et il me désignera sûre
ment désormais comme un salaud d'ami des Noirs aux 
autres gardiens et aux prisonniers blancs racistes. J'avais 
souvent entendu des conversations racistes parmi tous 
ceux-ci au sujet des Noirs et des Porto-Ricains. L 'adminis
tration est raciste et il y a 3 gardiens noirs, alors qu'il y a 
50% de détenus noirs. Les gardiens noirs ont peu ou pas du 
tout voix au chapitre auprès de l'administration et ils doi
vent réclamer longuement pour obtenir un bon job dans 
l'institution.» (20) 

Les cibles les plus visées de la répression, ce sont ceux qui 
contestent les institutions vitales de l'Amérique : la ségréga
tion racia le, la haine rac iale, les violences raciales. Lorsque 
le Docteur Martin Luther King parla de son rêve : l'unité de 
toutes les races, le F.B.I. le désigna comme« le plus dange
reux et le plus efficace leader nègre du pays». Le Dr. King 
paya son rêve de sa vie. Lorsque Malcolm X réal isa que 
l'oppression raciale aux Ëtats-Unis avait des racines de clas
se, que le racisme ne nuisait pas seulement aux Noirs, mais 
également aux travailleurs blancs, lorsqu'i l commença à 
lutter pour l'u nité des Noirs et des Blancs, alo.rs il faut assas
siné. Et George Jackson, le p lus fameux leader du mouve
ment des prisonniers, qui avait passé 10 ans dans les cachots 
de l'Amérique raciste pour un vol supposé de 75 dol lars, 
avait mis en accusation la ségrégation et la haine raciste : il 
avait commencé à organiser les prisonniers noirs et blancs 
dans l'unité. Il fut tué d'une balle dans le dos. Dans toutes 
les prisons des Etats-Unis, les prisonniers noirs et blancs 
pleurèrent sa mort. 

Ray Carriger était le seul détenu blanc au «Centre de Ré
adaptation» (section spéciale de la prison de San Quentin 
pour les « prisqnniers particulièrement non-coopératifs») 
lorsque George Jackson fut assass iné. Il raconte :«Lorsque 
j'entrais à San Quentin, j'étais un raciste. J'avais été mêlé à 
beaucoup de baga"es racistes ... Depuis l'assassinat de Geor
ge Jackson, je suis devenu beaucoup plus clairvoyant et je 
comprends mieux les Noirs. C'est un miracle qu'ils puissent 
encore se conduire comme des êtres humains après toutes 
les brutalités et le harcèlement qu'on leur fait subir. » (21) 
Ray Carriger semblait trop bien s'entendre avec les Noirs 
dans le« Centre de Réadaptation», aussi les autorités de la 
prison décidèrent-elles de le transférer dans un autre Cen
tre , afin qu'il n'y ait que des Noirs au« Centre de Réadap
tation» et qu'i ls ne puissent être soutenus par des Blancs. 
Il avai t été condamné à une peine pouvant aller de 1 an à la 
prison à vie pour avoir volé 5 dollars et une carte de crédit. 
Il était en prison depuis 7 ans, sa libération sur parole lui 
étant refusée chaque année, à cause de son « comporte
ment» . Les gard iens considéraient qu'i l était trop amical 
avec les Noirs et les Chicanas. 

1 

/ 

~ .. ~ ............... ~ 
La haine raciale est la norme. L'un ité des Noirs et des Blancs 
«dérange» et «inquiète» le système des prisons américai 
nes et la« société libre » . 

Un témoin raconte :«Un soir, les prisonniers noirs et blancs 
discutaient de l'intérêt de ne pas s 'affronter les uns les 
autres et l'un d'eux fit un discours sur l'unité des Blancs et 
des Noirs que les gardiens entendirent. Ils vinrent à lui, 
l'accusèrent de fomenter des désordres raciaux et le transfé
r~rent dans un autre bâtiment.» (22) 

Un autre prisonnier blanc Sherman J . Warner , décrit sa com
parution devant la Commission des mises en liberté candi · 
tionnelle : « ... Puis, je fus accusé d'être un révolutionnaire 
influencé par les communistes et d'avoir des relations à 
l'extérieur avec des associations d 'inspiration communiste 
ou avec des membres du Parti communiste. Puis, on me re
procha d'être Blanc et d'avoir des relations avec des détenus 
Noirs. On me dit que c'était mal et désapprouvé par les au
torités pénitentiaires et que c'était de nature à troubler 
J'ordre dans une société libre.» (23) 

LA LOI PERMET AUX GARDIENS D'ETRE MEMBRES 
DU KU KLUX KLAN 

«A la prison de Napanoch à New York certains gardiens 
blancs, qui forment la très grande majorité, ont admis être 
membres du Ku Klux Klan. Le fait qu'on tolère les provoca
tions et la brutalité de ces gardiens envers les détenus noirs 
nous semble contrevenir aux garanties de non discrimina
tion des Règles minimales des Nations-Unies pour le traite
ment des prisonniers (Article n° 6) » 

Rapport des Ju ristes internationaux pour la 
Commission de l'ONU sur les Droits de l'H omme 

Comme le Parti Nazi, le Ku Klux Klan préconise ouverte
ment le génocide des gens de coul eur et soutient toutes les 
formes de violence. En permettant à un membre du Klan, 
d'être gardien de prison, on lu i donne la possibilité de 
tuer. Beaucoup de gardiens de prison aux Ëtats-Unis appar
tiennent depuis très longtemps au Klan, aux partis nazis et 
à d'autres organisations racistes et violentes. Cela a toujours 
été admis par les autorités gouvernementales qui ont sim
plement fait pression sur ces tueurs pour qu'ils ne révèlent 
pas leur appartenance à ces organisations racistes. Mais, le 
10 novembre 1977, la Cour Suprême de I'Ëtat de New York 
décida que les gardiens de prison pouvaient adhérer ouver
tement au K.K.K. Cette décision de la Cour Suprême fut 
prise à la suite de la rebel lion anti-Kian à la prison de Napa
noch, dans I'Ëtat de New York, le 8 août 1977. 

Dès 1975, le K.K.K. agissait au grand jour à la prison de 
Napanoch et y harcelait et brutalisait les militants anti
racistes. Les gardiens membres du Klan allaient même par
fois jusqu'à se déplacer dans la prison coiffés de leur 
cagoul e, pour intimider les prisonniers non-blancs. Les 
prisonniers réun irent les preuves qu'au moins 3 gardiens, 
Wilkinson, Budd et Sluka, étaient des membres actifs du 
K. K. K. et qu'un des éducateurs de la prison, E. Shoonmaker, 
était le leader (Grand Dragon) du Ku Klux Klan de I'Ëtat 
de New York. 

Le 8 août 1977, à la suite d'un incident raciste et des 
violences commises par les gard iens contre un prisonnier 
porto-ricain, 200 prisonniers occupèrent une partie de la 
prison et prirent 14 otages, réclamant de meilleures condi
tions d'emprisonnement, la fi n des brutalités racistes et le 
licenciment des gardiens membres du K.K.K. Après une 
jou rnée de négociations, les otages furent libérés sans avoir 
subi oucune brutal ité. Aucun garde membre du Klan ne fut 
licencié. Mais, en revanche, 43 prisonniers furent poursuivi s 
pour infractions institut ionnelles. Et 10, tous Porto-Ricains 
ou Noirs, furent accusés d'avoir fomenté une émeute, de 
coercition et d'emprisonnement illégal. 

L'éducateur de la prison, le Grand Dragon du K.K.K. 
Shoonmaker fut fina lement licencié, alors que les gardiens 
membres du K.K. K. Wilkinson, Budd et Sluka obtenaient 
de l'avancement et étaient ensuite mutés à la prison Green 
Haven de New York. 

Le 10 mai 1978, un prisonnier noir, Wil liam Peterson, qui 
avait été témoin d'une réunion des gardiens membres du 
K.K.K. à la prison de Green Haven fut brûlé vif dans sa 
cellule. Les prisonniers s'étaient aperçus qu ' il y avait un 
incendie dans la ce llule de Peterson et avaient appelé à 
l'aide pendant plus d'une demie-heure avant que les gardiens 
(qui étaient proches) se résignent enfin à venir. Ils trouvè
rent Peterson mort. La direction de la prison déclara que 
c 'était un exemple des «dangers qu'il y avait à fumer au 
lit ». Mais les détenus, qui savaient que Peterson ne fuma it 
jamais, appelèrent cela un meurtre avec préméditation, qui 
faisait partie d'une vaste campagne pour terroriser les pri
sonniers. 

A la prison de Walhill, un groupe de gard iens blancs, revêtus 
de l'uniforme du K.K.K., battirent un prisonnier noir et 
lui passèrent un nœud coulant autour du cou. 

Les gardiens membres du Ku Klux Klan ne harcèlent pas 
seu lement les prisonniers non-blancs, mais aussi les gardiens 
non-blancs. Les gardiens non-blancs prennent souvent la 
défense des prisonniers victimes du racisme, parce qu'ils 
ressentent que le racisme est un fléau pour tous les non
Blancs, quelle que soit leur situat ion sociale. Les gardiens 
blancs, en guise de représai lles, accusent faussement les gar
diens non-blancs d'actes criminels ou empêchent par tous 
les moyens leur avancement dans le système carcéral. 

Les prisonniers ont réclamé une enquête sur les activités du 
Klan dans les prisons. L'Ëtat de New York s'y est refusé, 
tandis que la Cour Suprême a décrété que les gardiens 
avaient le droit d'appartenir à une organisation raciste et 
terroriste, au nom de la« liberté d'expression ». 

LE POUVOIR DE VIE ET DE MORT 

On dit souvent que la violence fait part ie de l'« American 
way of /ife». On peut ajouter que la violence et les bruta
lités sont le «programme de réhabilitation » des prisons 
américaines. Alors que 11 % seulement des prisonniers ont 
été condamnés pour des crimes violents, ils apprennent tous, 
durant leur emprisonnement, que la vio lence est un moyen 
de vivre. Le manque de programmes éducatifs, de t ravaux 
intéressants, de formation professionnelle et les tens ions 
provoquées par la surpopulation des prisons font inévita
blement naître la violence. Tous les prisonniers ont peur 
du viol homosexuel. Il est le plus souvent adm is par les 
autorités des prisons parce qu' il entretient un haut niveau 
de méfiance et de division parmi les prisonniers. La violence 
est souvent utilisée pour résoudre les problèmes individuels. 
Et la violence, particulièrement la violence raciste; est pro
voquée parmi les prisonniers par les gardiens. 

Les gardiens ont toute liberté d'employer toutes les formes 
de violence en toute impunité. Le Comité de Surveillance 
de l'Application des Accords d'Helsinki pour les Ëtats-Unis 
dénonce ces violences officielles dans les prisons des Etats
Unis. «Un nombre significatif des violences dans les prisons 
peuvent être appelées : violences officiel/es. Les gardiens, 
trop souvent, profitent de leur position de force pour mal
traiter les détenus. Les pratiques très répandues de battre 
les prisonniers après les rebellions ne sont que la partie visi
ble de l'iceberg. Les violences exercées par les gardiens sont 
presque quotidiennes dans beaucoup de prisons et la posi
tion habitue/Je de l'administration est de fermer les yeux. » 

Les gardiens ont le pouvoir de vie ou de mort sur les prison
niers. Les prisonniers qui sont victimes de sévices graves ou 
leurs famil les ont réclamé des enquêtes sur les tortures 
qu'i ls ont subies et de nombreuses actions en justice sont 
menées. De grands efforts ont été déployés pour cacher à 
l'op inion publique la vérité sur les tortures et les assass inats 
dans les prisons d'un pays qui se proclame le champ ion des 
Droits de l'Homme. Outre les violences, les assassi nats racis· 
tes et politiques sont monnaie courante dans les prisons 
américaines. Les meurtres des Noirs, des Porto-Ricains et 
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des autres membres des minorités sont toujours définis 
comme« homicides justifiés», « accidents» ou « suicides». 
Même dans les mass media, on peut lire assez souvent de 
petites notes annonçant le décès de prisonniers qu i ont été 
brûlés vifs dans leurs cellules. C'est u n «accident», un 
«accident de fumeur », et qui pourra croire les autres pri
sonniers qui racontent que le feu a été mis délibérément à 
leurs cellules par les gardiens ? Ou i croira les prisonniers 
amé ricains qui deviennent les témoins ou qui sont victimes 
de tortures ? 

De nom breux exemples de violences ont été révélés au pu · 
blic. Nous ne pouvons en citer que quelques uns. Ils ne sont 
pas exceptionnels. Ils sont « presque quotidiens » dans les 
prisons des Ëtats-Unis. 

Thomas Murton, qui fut Superintendant à la Ferme-Prison 
d'Ëtat de Tucker, dans l'Arkansas en 1967, raconte :«La 
discipline était normalement renforcée par ki flagelkltion, 
l'insertion d'aiguilles sous les ongles, l'écrasement des testi
cules avec des pinces et le dernier cri en matière de torture : 
le "Tucker Telephone", un instrument utilisé pour envoyer 
du courant électrique dans les parties génitales.» (24) 

Janvier 1970, à la prison de Soledad. La haine raciale s'est 
installée pour un bon bout de temps. Les d irigea nts de la 
prison ont t rouvé beaucoup de moyens pour faire naître le 
racisme parmi les prisonniers tout e n les sépara nt raciale
ment dans les cellules et dans la cou r. Alors, « dans la se· 
conde semaine de janvier, JJ détenus furent fouillés, entiè· 
rement nus, leurs vêtements examinés, on leur écarta les 
fesses, à ki recherche d'armes cachées. Les gardiens ne 
trouvèrent aucune arme et laissèrent les prisonniers dans la 
cour (cette fois, Bklncs et Noirs n'étaient pas séparés). 11 
n'y avait aucun gardien avec eux, mais O. G. Miller, un gar· 
dien tireur d'élite était dans un mirador au-dessus de la 
cour, armé au moins d'une carabine. Comme on pouvait le 
prévoir, Blancs et Noirs commencèrent à se battre dans ki 
cour. Sans sommation, O. G. Miller tira quatre fois. Trois 
Noirs, Alvin Miller, Cleveklnd Edwards et W. L. No/en 
furent mortellement blessés et un Bklnc fut atteint à l'aine. 
Un Noir au moins était encore vivant et remuait. Ses amis 
voulurent le transporter à l'hôpital de la prison aussi rapi· 
dement que possible . . 'Je regardais le gardien dans le mira
dor, raconta l'un d'eux plus tard, et je vis qu'il me visait 
avec son fusil et je crus qu'il voulait me tuer aussi. Je m'éloi
gnais du mur au moment où il tira et je me dirigeais vers le 
détenu X, sans jamais cesser de regarder le gardien dans le 
mirador. Il me visait toujours et je m 'apprêtais à mourir, 
mais il ne tira pas. Voyant cela, je lui montrais le détenu X 
étendu sur le sol et je commençais à me diriger vers lui très 
lentement avec deux autres détenus noirs .•. Je me mis à 
genoux et on plaça le détenu X sur mes épaules, puis nous 
commençâmes à nous diriger vers la porte... et le gardien 
dans le mirador dirigea son arme sur moi et secoua négati· 
vement la tête. Je m'arrêtais et le suppliais pendant près de 
JO minutes de me laisser porter X à l'hôpital, mais tout ce 
qu 'il fit fut de secouer la tête. Alors j'avançais les larmes 
aux yeux, m'attendant à être tué à chaque seconde. Le 
gardien me dit : " Ça suffit comme ça ". Alors un autre 
gardien m'autorisa à porter X hors de la cour et m'ordonna 
de le laisser sur le sol et de retourner dans ma cellule. Mais 
l'homme était mort après tout ce temps. » (25) 

94 

Un an p lus tard, un prisonn ier b lanc témoigna que les gar
diens lui avaient promis la libération sur parole s'i l déclen
chait une bagarre avec un des prisonniers no irs dans la cour. 
ll·s lui avaient dit : « un gardien dans le mirador fera le reste.» 

Lorsque ces meurtres furent déclarés« homicides justifiés» 
par la Cour, on trouva un gardien blanc t ué à la prison de 
Soledad . Trois prisonniers militants fu rent accusés du meur
tre : George J ackson, John Cluc hette et Fleeta Drumgo, qu i 
furent ensuite connus sous le nom des« Frères de Soledad ». 

(Lors de leur jugement, après l'assassinat de George Jackson, 
ils furent reconnus innocents du meurtre du gardien). 

Le 21 août 197 1, George Jackson fut assassiné au cours 
d'une « tentative d'évasion ». Lorsque Georgia Jackson, sa 
mère, arriva à la prison de San Quentin pour apprendre le 
décès de son fils, un gardien lui dit : « L'année dernière, 
nous avons tué Lm de vos fils. Aujourd'hui, nous en avons 
tué un autre. Si vous ne faites pas plus attention, vous 
n 'aurez bientôt plus de fils du tout. » Georgia Jackson 
lu i répondit :«J'ai des fils partout dans le monde où les 
gens se battent pour la liberté ». Il a été prouvé depuis que 
les auto rités pénitentia ires avaient organisé toutes ces pro
vocations dans le but d'éliminer George Jackson qui ét ait le 
militant prisonnier le plus actif. (Voi r le chapitre: La guerre 
secrète des Ëtats·Unis contre la dissidence intérieure.) Les 
gardiens p rofitèrent de la confusion créée pa r cette provoca
tion pour exe rcer de crue lles représailles contre les prison
nie rs. Un des détenus, lanca ce message urgent de San Ouen
tin : «Nous avons besoin de l'aide du peuple ... Sans cela, 
nous sommes des hommes morts ! » 

J ohn Cluchette et Fleeta Drumgo, les deux « Frères de 
Soledad» survivants, qu i avaient été aussi t ransférés à San 
Quentin, essayèrent de présenter à la Cour, le 24 août 
1971, une pétition signée par 26 prisonniers du quartier de 
haute sécurité . à San Quentin. Elle commençait par ces 
mots :«Nous, soussignés, chacun mis au secret, parce que 
nous souffrons à la fois de blessures et de lésions internes 
qui nous ont été infligées par des agents connus et inconnus 
du directeur de la prison; Louis S. Nelson, présentons 
devant la Cour cette pétition ... » 

La pétition établ issait que les hommes ava ient été forcés de 
s'a llo nger nus sur le sol à l'ext érieur des locaux du centre de 
réadaptation de 16 heures à 22 heu res, le samedi 21 ao ût, 
et qu'ils ava ient été battus individuellement avec des matra
ques, des gourdins et à coups de crosse de fusil. «Allan 
Mancino suppliait qu'on lui desserre un peu les menottes», 
raconte la pétition,« un gardien marcha vers lui et lui dit de 
se tenir tranquille puis il lui tira une balle dans la jambe. » 
Mancino ne reçut des soins qu'une heure plus tard. (A. Man
c ino ét ait connu des gardiens, car ils lui avaient demandé en 
1970 de tuer George Jackson et il avait refusé). La pétition 
alfirmait que les prisonniers étaient« maintenant constam· 
ment menacés» et« qu'ils étaient sûrs que le directeur, Louis 
Nelson, allait continuer de les battre et de les menacer». Le 
juge refusa d'enregistrer la pétition. Les avocats en diffusè
rent alors des cop ies à la presse. 

Deux jours p lus tard, John et Fleeta étaient à nouveau p ré· 
sentés devant la Cour, entiè rement enchaî nés. Leurs avocats 
déc larèrent que les deux hommes avaient été sévèrement 
battus par les ga rdiens parce qu ' ils avaient présenté cette 
pétition devant la Cour. Les avocat s demandèrent que des 
ordres soient donnés aux autor ités de San Quentin pour 
faire cesser ces pratiques. Le juge refusa. John Cluchette 
demanda au juge de constater lui-même les brûlures de ciga
rettes que les gard iens lu i avaient faites sur les jambes et 
dans le dos. Le juge refusa encore. John et Fleeta otèrent 
alors leurs chemises et montrèrent à l'assistance leurs plaies, 
leurs brûlures et leurs traces de coups de fouet. (26) 

Joe Wright, l'un des« JO de Wilmington »(Voir le chapitre 
sur les prisonniers politiques) raconte l'assassinat d 'un pri 
sonnier noir à la Prison Centrale de Caroline du Nord. « En 
J972/73, lorsque nous fûmes condamnés pour la première 
fois et que Connie Tindall et le Révérend Ben Chavis furent 
envoyés à la Prison Centrale, la cellule d'un copain fut re· 
peinte avec une peinture très inflammable. On le fit rentrer 
dans cette cellule. La peinture n'était pas sèche et il en éma· 
nait de fortes vapeurs. Cet homme n'était pas aimé des gar
diens (et le rapport l'a montré depuis). Cette nuit-là, ce 
détenu, qui ne fumait pas et qui n'était pas considéré com· 
me instable par l'Etat de Caroline du Nord et que les autres 
détenus disaient très religieux, cet homme brûla dans sa 
cellule. Le feu commença quelques instants après qu'un 

gardien eut passé devant sa cellule. Le Révérend Ben Chavis 
et Connie Tinda/1 et d'autres détenus qui avaient vu les 
flammes appelaient en hurlant les gardiens qui étaient à 
portée de voix. Mais ceux-ci ne vinrent que lorsque le prison· 
nier fut calciné. Tout était dû à la peinture qui était très 
inflammable. Il est facile, très facile, que quelque chose 
vous arrive à la Prison Centrale.» (27) 

En mars 1975, l' Union pour les Libertés Civiques Améri
caines (A.C.L.U. ) entama une action en justice au nom de 
Dorothy Griffin, la veuve d'un prisonnier tué par un gard ien 
à la prison de Reidsv il le, en Georgie. Cette action réclamait 
300.000 dollars de dommages et intérêts au Gouverneur de 
Georgie d'a lors, J i mm y Cart er, et à p lus ieurs administ rateu rs 
de la prison de Reidsvi lle . Andrew Gri ffin ava it été tué à 
bout portant par un gardien, devant 600 prisonn iers, durant 
un arrêt de travail dans la cour de la p rison . 

Après une rebell ion à la prison de Reidsv ille en ju illet 1978, 
200 prisonniers noirs des dorto irs ségrégués fu rent inter ro· 
gés par les gardiens et la section de Georgie du F.B .I. Beau· 
coup d'entre eux furent cruellement brutalisés durant ces 
« interrogatoires». Un prisonnier qui vit James Col lins, un 
des prisonniers m il itants après l'« interrogatoire» d it :«sa 
tête était comme une balle de softball mouillée, informe. 
Ses mains étaient tout enflées. » Un autre des « Reidsville 
Brothers» eut la ma in brisée au cours de l'« interrogatoire». 

Un prisonnier décrit les brutali tés qui ont su ivi le mouve
ment de protestation des détenus à la pr ison Charles Street 
à Boston, dans le Massachussetts. Ils avaient refusé de man
ger une soupe de pois ple ine d'asticots que les gardiens 
disa ient être des oignons frits. «Nous vîmes trois agents 
extraire un prisonnier de sa cellule. Il avait à peine parcouru 
deux pas hors de sa cellule qu'il fut frappé très fort au som· 
met du crâne par un des agents. Lorsqu'il s'écroula, visible
ment inconscient, les policiers commencèrent à le frapper 
avec leurs matraques en hurlant pour qu'il se relève. Comme 
il ne bougeait pas, ils lancèrent les chiens sur lui et les déte
nus qui, à mes côtés, observaient la scène horrifiés, murmu· 
rèrent : « Il faut faire quelque chose. » Mais nous ne pou· 
vions rien faire, nous étions nus (on avait ordonné aux pri
sonniers de se déshabiller entièrement) et tous ces policiers 
nous faisaient face avec leurs matraques et leurs chiens. 
Notre camarade était battu avec une lâcheté révoltante. 
Quand il revint à lui, avec le chien accroché à son pied, il 
fut remis sur pieds à coups de matraque et finalement poussé 
jusqu 'au bas des marches où nous nous trouvions. Son visa· 
ge était méconnaissable. Il ne fut pas conduit à l'hôpital. » 
(28) 

«Les prisons du Texas sont sûrement la meilleure preuve 
que l'esclavage existe encore dansee pays » déc lara un agent 
du Département de la Just ice dans la p lus importante action 
menée cont re un système carcéral d'Ëtat. Pendant 7 semai
nes de témoignages, les détenus décr ivi rent les innombrables 
cas de surpopulation, de manque de soins médicaux, de 
brutalités et de mutilations. Le Docteur Luke Nigl iazzo, un 
chirurgien de la prison du Texas, témoigna qu ' il avait exa
miné des centaines de prisonniers qui avaient été physique
ment maltraités. Le cas le p lus grave était celui d'un homme 
qui, après avoir essayé de s'évader, avait été fouetté par les 
gardiens, mordu par les chiens et qu i souffrait d'une balle 
qu i s'était logée dans les testicules. Les prisonniers décrivi
rent l'isolement sol itaire : ils do rmaient nus sur le sol en 
ciment, restant p lusieurs jours de su ite avec seulement un 
morceau de pain et de l'eau pour toute nourriture, et ils 
ét aient soum is à 5 jours de torture psychologique au moyen 
de post es de radio jouant à p leine pu issance par les ouver· 
tu res de ventilation des cellules plongées dans l'obscurité 
24 heures par jour. (29) 

Le 10 novembre 1979, Angel Rodriguez Cristobal , un mi li
tant porto-ricain, était tué à la prison fédéra le de Talla· 
hassee, en Floride. Cet assassinat est un des t ristes chapitres 

de l'histoire de la domination coloniale des Ëtats-Unis sur la 
terre et le peuple de Porto-Rico. 

Angel Rodriguez était un membre du Comité Central de la 
Ligue Socialiste de Porto-Rico. Il était l'une des 21 person
nes arrêtées le 19 mai 1979 sur le champ de tir à Vièques à 
Porto-R ico, qui est uti lisé par la Marine américaine*. Le 26 
septembre 1979, Angel avait été condamné à 500 dollars 
d'amende et à 6 mois de p ri son. 

Angel Rodriguez Cristobal 

26 septembre : Rodriguez était emprisonné à Puerto Rico 
et était transféré secrètement 2 jours plus tard à la Prison 
Fédérale de Tallahassee où il était affecté à la plonge. 

* Vièques est une ile située à la pointe Est de Porto-Rico dont 
e lle fait partie. La Marine des Ëtats-Unis y a installé deux 
bases importantes pour des essais de tir, l'une à l'Ouest de 
l'i le , l'autre à l'Est, d 'une superficie totale de 27.000 acres 
so it les 3 / 4 de la superficie totale de l'ile, ne la issant au; 
8.000 habitants qu 'une étroite bande de terre d 'environ 6.000 
acres. 
L'installation des bases américaines a complètement détruit 
l'économie de l'ile qui était essentiellement basée sur l'agri
culture et la pêche. La Marine U.S. laisse tomber sur l' i le des 
bombes pesant plus d'une tonne 1 D'autres explosent dans la 
mer, et l'on ne trouve plus d!J poisson. Ca rlos Zenon, Prési
dent de l'Association des Pêcheurs de Viêques, déclarait ré
cemment au cours d'une interview : " Les bombardements 
ont r uiné l'agriculture et la péche ici. Aujourd'h u i, plus de la 
moitié de la population est au chômage, et les conséquences 
psycholqgiques de uiure dans une zone d e guerre ont été très 
néfastes. 11 Au moins 5 personnes ont été tuées du fait de ces 
bombardements. " Tous les habitants de Vièques sont des 
pécheurs 11 d it Zenon. " Et j e ne connais aucune loi au monde 
qui permet de d étr uire les moyens d 'existence d'une p er
so nne : la mer. 11 " Les bombes qu 'o n jette ici sont les mémes 
que celles utilisées en Corée et au Vietnam, e t elles restent là , 
sur le sol. 11 11 La lutte à Vièques continuera jusqu 'd ce que la 
terre e t la mer entourant notre pays nous soient rendues. 11, 

concl.ut Zeno~. C'éta it contre cette agression barbare que 
Rodnguez mamfestait le 19 mai, lorsqu'il fut arrêté par la 
police de la Navy. 
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14 octobre : Rodriguez souffre d'une infection des mains et 
il est placé au service des repas des prisonniers. Quatre jou rs 
plus tard, il souffre de douleurs aux articulations des ge· 
nous et il refuse de travail ler tant qu'on ne le soignera pas. 

22 octobre : On le transfère à l'i nfirmer ie où u n infi rmier 
décide qu'il est en bonne santé et apte à travailler. Rodri
guez refuse de retourner à son travail tant qu'il n'aura pas 
reçu de soins médicaux et il est traduit devant la Comm is
s ion disciplinaire où on le déc lare coupable de feindre d'être 
malade. 

Le 25 octobre, il est placé en isolement solitai re et toutes 
ses affaires personnelles sont confisquées, y compris son 
journal intime. 

2 novembre : Mara Siegal, un avocat de Chicago, rend visite 
à Rodriguez et le trouve sai n d'esprit et bien décidé à pour
suivre son combat pour ses idéaux politiques: T rois jours 
plus tard, les gardiens de la prison commencent une intense 
action psychologique en lui affirmant que son avocat, Mara 
Siegal est mort , que ses aliments seraient empoisonnés. Puis, 
on tente de lui injecter de la thorazine et il rés ist e de toutes 
ses forces. Il est alors maîtrisé et on lu i injecte directement 
la drogue par voie intraveineuse. 

8 novembre : Rodriguez est extrait de l' isolement et il peut 
téléphoner à sa famille et à son avocat à Porto Rico et les 
informer du traitement qu' il a subi . 

9 novembre : Rodriguez reçoit la visite du Secrétaire Géné· 
rai de la Ligue Socialiste de Porto·R ico, Juan Antonio 
Corretjer. Le leader trouve Rodriguez très pâle, mais re· 
trouve le « même camarade militant, comme toujours, avec 
une attitude sereine et déterminée.» Après cette visite, Ro· 
d riguez est transféré dans une cellule individuelle du quart ier 
d'isolement d e la prison, pour des ra isons inconnues. 

Le 10 novembre, la prison fédérale de Tallahassee publie 
un communiqué de presse annonçant que Rodriguez s'est 
suicidé en se pendant avec un drap de lit noué aux barreaux 
supérieurs de sa cellu le. 
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Il y a plusieurs anomalies qui montrent que cette histoire de 
suicide n'est qu'une invention. 

D'abord, l'examen du cadavre de Rodriguez montrait qu'il 
avait saigné du nez et de la bouche, a lors que les pendus 
saignent uniquement par les oreilles. 

Deux ièmement, le sous-chef des gardiens de la prison, Ralph 
Johnson, révéla au frère du mort, Efraim Rodriguez, qu ' il y 
avait une tache de sang séché de 6 pouces de diamètre près 
de l'endroit où Rodriguez était supposé s'être pendu, en 
plus des traces de sang qu 'on voyait dans toute la cellule 
et sur les draps du lit. Cela était étrange, puisque les per· 
sonnes déjà mortes ne saignent pas. De plus, les médec ins 
de Porto·R ico qui purent voir le corps avant qu'il soit em· 
baumé, déclarèrent qu'ils avaient constaté des meurtrissures 
sur tout le corps, c hose qui n'aurait pas pu se produire si 
le corps avait été manipulé après le décès par pendaison 
comme le prétendaient les autorités pénitentiaires. 

Quoiqu'elles aient déclaré qu'aucune autopsie ne pourrait 
être effectuée sans le consentement des parents, les autori
tés affirmèrent que le corps de Rodriguez était la propriété 
du gouvernement fédéral et qu'en conséquence, on n'avait 
pas besoin de leur consentement. 

Le meurtre évident de Rodriguez Christobal à Tallahassee 
fait craindre pour la sécurité des autres indépendantistes 
porto-r icains dans les prisons fédérales, y compris Pedro 
Baiges Chape!, membre du Comité Central du Parti Socialis
te Porto·R ica in et 1 sm a el Gu adalu pe, président de la Croi
sade pour la Reconquête de Vièques. (30) 

LA GUERRE CHIMIQUE CONTRE LES PRISONNIERS 

«Les armes chimiques sont largement utilisées dans les pri
sons américaines. Les produits utilisés comprennent le ch/o
racetophenone, habituellement trouvé dans les gaz lacrymo
gènes et les gaz CN ; /'orthochorobenzal malononitrile, 
habituellement classé comme un gaz irritant ou gaz CS. 
Plusieurs instruments sont employés pour l'utilisation des 
gaz : aérosol à main, divers types de grenades et des généra
teurs de brouillard. Conçus à l'origine pour le contrôle des 
émeutes, en espace découvert, ils sont généralement consi
dérés comme n'ayant pas d'effets nocifs. 

« En fait, ces gaz, utilisés en concentrations élevées, sont la 
cause d'effets toxiques sérieux : brûlures de la peau du pre
mier et du second degré, dermatoses, lésions oculaires per
manentes, lésions pulmonaires comme l'eczema pulmonaire 
aigu et pneumonies d 'origine chimique, et des affections 
neurologiques, y compris des névroses ·anoxiques cérébrales. 
Ces effets toxiques sont particulièrement graves lorsque les 
gaz sont employés dans des espaces clos et lorsque la victi
me est mentalement troublée, ce qui rend leur utilisation en 
prison particulièrement dangereuse puisque les pièces y sont 
petites et mal ventilées et que les prisons contiennent un 
pourcentage élevé d 'individus mentalement instables. 

«A plusieurs occasions, l'usage des gaz dans les prisons a 
provoqué des décès ; par exemple, en 1975, cela a causé la 
mort d 'un détenu noir de 48 ans à la Maison d 'Arrêt de 
Queens, dans l'État de New York. Cet individu avait été re
connu psychotique et attendait d'être transféré à l'hôpital 
psychiatrique, lorsque, tôt un matin, il devint agité et désor
donné, jurant, crachant et mangeant du savon. Une infir
mière tenta de lui administrer un tranquillisant à travers les 
barreaux de sa cellule, sans succès. On décide d'employer 
les gaz pour venir à bout de sa résistance. Le gaz fut envoyé 
par deux fois, puis on lui administra le tranquillisant. Une 
heure environ après le début de l'emploi du gaz, il fut ~
trait de sa cellule et emmené dans un hôpital psychiatrique. 
Le jour suivant, il fut pris d 'une forte fièvre et il succomba 
à une "pneumonie bronchique avec hemorragie massive " 
causée par l'exposition au gaz. 

«Dans d'autres cas, des prisonniers sont morts d'épuisement 
mental et physique ~trême. Lorsque les gaz sont utilisés 
contre des personnes psychotiques ou très agitées, plutôt 
que d'avoir un effet sédatif, ils provoquent parfois chez les 
individus un état d'hyperagitation agressive dans laquelle ils 
usent toutes leurs f orces jusqu 'à mourir littéralement 
d'épuisement. 

«Comme on le voit, ces armes ne sont pas seulement u tili
sées contre une rebellion de prisonniers qui menacerait la 
sécurité de la prison, ou contre un prisonnier armé et dan
gereux, mais elles sont communément employées pour 
contrôler un individu agité ou dépressif Par ~emple, lors
qu 'un prisonnier refuse de quitter sa cellule lorsqu 'on le lui 
ordonne, ou lorsqu'un prisonnier hurle ou discute en hurlant 
avec un gardien, ou lorsqu 'il jette des objets hors de sa cel
lule. Dans la majorité de ces cas, le détenu est enfermé dans 
une cellule et ne présente aucun danger de rebellion ou 
d 'évasion. 

«L'utilisation des armes chimiques dans de telles conditions 
n'est, bien sûr, pas justifiée. De plus, cela viole les règles 
internationales pour la protection des prisonniers. L 'Article 
10 de la Convention Internationale sur les Droits Civiques 
et Politiques requiert que les prisonniers soient traités "avec 
humanité".» (31) 

Jerry Sousa, un des leaders du Mouvement pour la Réforme 
des Prisons, a écrit de la Prison de Walpole, dans le Massa· 
chussetts : «Depuis la veille de Noël, les gardiens de la pri
son font régner la terreur. Quatre d'entre nous ont été 
battus ... D'autres prisonniers, pour échapper au harcèle
ment permanent et aux traitements inhumains, ont avalé 
des lames de rasoir et des épingles ... Ce soir à 6 heures, les 

gardiens Baptist, Sainsbury et Montiega ont aspergé Joe 
avec la mousse chimique d'un ~tincteur et ont fermé la 
lourde porte en acier de sa cellule. Puis ils sont partis en 
menaçant : "Nous aurons ce salaud". A 9h25, on trouva 
Joe mort. Une autre vie humaine brisée par le système. Joe 
avait 26 ans et il avait déjà purgé 7 ans d'une condamnation 
à vie ... jusqu'au paiement final ... il nous était enlevé ce soir 
par une société cruelle qui s'en prenait à ses frères, ses 
sœur$ et aux enfants en prison. Contraints de passer une 
partie de leur vie en cage, constamment dans la peur d'être 
arraché de son lit au milieu de la nuit par des gardiens armés 
de matraques ... à la recherche d 'un prisonnier sur qui don
ner libre cours à leur hargne. Les autorités de la prison et 
les journaux appelèrent la mort de Joe un "suicide ", mais 
les prisonniers, ici, savent que c'est un meurtre. Qui sera le 
prochain ? » (32) 

Fred Billingslea avait 24 ans. Il éta it Noir. Il éta it détenu à 
la prison de San Quentin. Sa cellu le éta it dans la Sect ion 
«B». Les détenus de la Section «B» savaient qu 'il était très 
malade. Ils essayaient de prendre soin de lu i du mieux possi
ble. Ils demandaient sans cesse aux autorités de le fa ire 
transporter dans un hôpital , mais cel les-ci refusaient. Fred 
Bil lingslea est mort à San Quentin. Les autor ités déclarèrent 
qu'i l était mort pour avoir inhalé de la fumée. Voic i le récit 
de sa mort, te l qu'i l f igure dans un «affidavit » présenté 
par les détenus de la Section «B » : 

«A 1/ h. à peu près, ·[e 25 février 1970, à la prison d'État 
de San Quentin, à Tamal, en Californie, le prisonnier Fred 
Billingslea, dont l'état dépressif était connu de tous, alluma 
un f eu dans sa cellule de la Section « B». Le feu et la fumée 
devinrent si intenses qu'il était nécessaire de faire sortir 
Billings/ea de sa cellule car il menaçait de se pendre. 

Environ 4 agents arrivèrent au 4ème étage de la section « B» 
et dirent à Billingslea qu'il devait sortir de sa cellule. Mais 
Billingslea refusa, disant qu'il avait peur qu'ils le battent. 

Alors les agents envoyèrent une grande quantité de gaz la
crymogène dans la cellule après avoir refermé la porte à clef, 
afin que Billings/ea ne puisse pas en sortir. La quantité de 
gaz employée aurait suffi à contrôler 1.000 prisonniers. 

Au bout d'une heure à peu près, les agents ouvrirent la 
porte de la cellule et se ruèrent à l'intérieur pour en ~traire 
Billings/ea. Ils continuèrent à le maltraiter durant qu 'ils le 
descendaient du 4ème étage où on l'enferma dans une autre 
cellule. Lorsque Billingslea fut mis dans cette cellule il était 
V/V ANT ET TRES ACTIF. Les agents restèrent avec lui 
dans cette cellule 10 à 20 minutes environ. Quand ils en 
sortirent, Fred Billingslea était mort. » (33) 

Le Monde du 11. 7. 78 : « La Commission int er
nationale d e juristes (CIJ) , organisme non
gouvernemental siégeant à Genève et jouissant 
d'un statut consultatif auprès des Nations Unies, 
de l'UNESCO et du Conseil de l'Europe, dé
nonce l' usage répandu dans les prisons américai
nes, d'armes chimiques. 

Et dans le Herald Tribune du 5. 7. 78 : « Les 
armes chimiques sont couramment employées 
dans les prisons américaines, dit le rapport 
(du CIJ), qui regrette que les tentatives faites 
aux Etats-Unis p our empêcher l'utilisation des 
gaz contre les prisonniers n'aient eu qu'un 
succès très limité. " Il serait opportun et appro
prié que la communauté internat ionale manifeste 
sa préoccupation ", dit le rapport )) . 

ISOLEMENT 

L' isolement est l'arme de répression rac iste et pol itique le 
Plus souvent util isée contre les mil itants dans les prisons. Elle 

a été denoncée devant la Commission des Droits de l'Homme 
des Nations Unies . L'iso lement est largement employé 
dans les prisons des Ëtats-Unis et est même systémat ique
ment appl iqué comme une méthode «scientifique» pour 
mod ifier le comportement des prisonniers dans certaines 
pr isons, part iculièrement à Marion, dans l'I llino is. (Voi r 
chapitre sur la Modification du Comportement) . Nous re
produisons quelques exemp les extraits du rapport de la 
Commission des Jur istes ; nternationaux qu i fut présenté 
aux Nat ions-Unies en août 1979. 

ASSAT A SHAKUR 
« Un des cas d'isolement les plus pitoyables est celui 
d'Assata Shakur, qui a passé plus de vingt mois en cellule 
dans deux prisons pour homme et dans des conditions in
acceptables pour tout prisonnier. 
Actuellement*, après de longs litiges, elle est détenue au 
" Clinton Reformatory " pour femmes, dans la section de 
haute sécurité. Elle n 'a jamais commise d'infraction aux 
règlements de la prison qui aurait peut-être pu justif ier les 
châtiments cruels et inhabituels qu'on lui a infligés. » 

OSCAR (GAMBA) JOHNSON 
«Actuellement M. Johnson purge une peine de 148 ans à 
la prison Atmore de Montgomery en Alabama. Il a déclaré 
être isolé depuis cinq ans dans une petite cellule sans lumiè
re, sans lit ni installation sanitaire. Il est obligé d'uriner et 
de déféquer sur le plancher et ne sait pas quand cet isole
ment va se terminer. 
Pour avoir participé à une révolte à la prison, sa peine ori
ginale de 16 ans fut excessivement rallongée. Parce qu'il 
avait organisé une protestation des prisonniers pour dénon
cer les conditions de détention, il fut mis en cellule ». 

FRED BUST I LLO 
« Depuis treize mois, ce détenu est sequestré dans le " Con
trol Unit "de la prison de Marion en Illinois. Tenu au secret 
dans une cellule de 2,40m sur 6, de laquelle il n'a droit de 
sortir qu'une demi-heure par jour, il fait figure de leader 
dans la lutte pour le respect des Droits de l'Homme. On lui 
a enlevé tous ses "privilèges " sauf celui d ·'avoir des vête
. ments propres deux fois par semaine. Ses droits de corres
pondre sont restreints et il ne peut recevoir de visiteurs 
qu'à distance. Cependant, pour avoir droit aux visites, il 
doit se soumettre à une inspection rectale dégradante. 

Il est détenu dans le bloc de haute sécurité, accusé de 
conspiration pour tuer des dirigeants de la prison. Le Comi
té disciplinaire devant lequel il a comparu refusa de révéler 
la source de ces allégations, prét~tant que cette révélation 
pourrait mettre en danger la sécurité de la prison. Ses 
appels auprès des autorités régionales et fédérales ont 
toutes été rejetées.» 

PENITENCIER D'EDDYV I LLE AU KENTUKY 
«En 19751 le bloc de ségrégation administrative du péni
tencier d'Etat d'Eddyville à Louisville au Kentuky a fait 
l'objet d'un rapport présenté au KENTUKY STATE GO
VERNOR'S SELECT ADVISORY COMMITTE ON PRI
SONS. On pouvait y lire ce qui suit : "L'isolement prolongé 
dans le «Control Unit» augmente la fréquence des suicides. 
De meilleures méthodes doivent être mises en place afin 
qu'on puisse s'assurer que les châtiments ne soient jamais 
injustes ni ~cessifs au détriment de la santé mentale, phy
sique Jet émotive des détenus " 

L'entrevue que nous avons eue avec les détenus Narvel 
Tinsley et Gary Dai/y porte à croire que très peu sinon 
aucune amélioration n 'a été apportée depuis 19 7 5. 

* A l 'époque de ce rapport, Assata éta it encore prisonn ière 
(Voir le chapitre su r les Prisonniers Politiques). Depu is, 
Assata est libre. Elle s'est évadée de pr ison en novemb re 79. 
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On a remis aux juristes un dossier contenant 27 "affidavits " 
de cas de poursuites contre les autorités de la prison par des 
détenus. 

Selon ces "affidavits " et les témoignages des détenus 
d'Eddyville recueillis par les juristes, de très nombreuses 
violations des Droits de l'Homme ont été commises contre 
les prisonniers du bloc de ségrégation. On a, entre autres, 
enchaîné, battu, asphyxié, molesté et menacé les prisonniers 
sans raison. On a aussi refusé de les soigner». 

PRISON D'ËTAT DE TRENTON AU NEW JERSEY 
«Le "Management Control Unit " (MCU) de la prison de 
Trenton a en partie pour but " de neutraliser les terroristes 
et les révolutionnaires les plus violents qui s'infiltrent de 
façon régulière dans notre système correctionnel "(Rapport 
annuel du surintendant de la prison de Trenton pour l'année 
se terminant le 30 juin 1978). On indique de plus dans ce 
rapport qu 'à la "Vroom Readjustment Unit" au rez-de· 
chaussée de l'hôpital psychiatrique de Trenton, on incarcère 
les prisonniers responsables " d'infractions graves à la disci
pline". 

«Ni dans l'un ni dans l'autre de ces blocs on n'offre une sé
rie de règles de conduite que les prisonniers pourraient 
suivre pour pouvoir un jour retourner avec les autres déte· 
nus. L 'assistant directeur, a qui on avait demandé : "Est· 
ce qu'on avouerait à un prisonnier qu'il n'a aucune chance 
de recevoir un jour son congé du MCU ?",répondit: "Je 
ne crois pas qu'on le dirait de cette façon". Les juristes 
eurent l'occasion d'étudier un "affidavit" d'une avocate de 
Sundiata Acoli, alias Clark Squire, daté du 21 mai 1979, 
dans lequel elle déclare sous serment que le surintendant 
de Trenton lui a avoué : "Il ne sortira jamais du MCU. J'ai 
des cauchemars pendant lesquels je rêve que Clark Squire 
s'échappe du MCU". Compte tenu de la longueur de la pei· 
ne qu'il purge, M. Acoli pourrait bien être condamné à 
passer le reste de sa vie dans un milieu où il souffre de gra
ves privations physiques et psychologiques, en dépit du fait 
que lorsqu 'il était parmi les autres prisonniers il n'a jamais 
été reconnu coupable d'infraction. 

«Les témoignages des détenus du bloc de haute sécurité 
ont tendance à appuyer l'opinion que ces blocs, dont la 
population est presque exclusivement noire, sont conçus 
pour "briser" physiquement et psychologiquement les 
prisonniers plutôt que pour canaliser leurs énergies de façon 
constructive comme c'est le cas à la prison de Rahway au 
New Jersey. Tout indique que les prisonniers sont maltrai
tés à cause de leur race ou de leurs convictions politiques 
pour qu'ils ne puissent pas faire connaître leurs plaintes 
légitimes. 

«A notre avis la gravité et la régularité de ces violations jus· 
tifient une enquête immédiate et complète des Nations
Unies sur les politiques et les procédés des blocs de modifi· 
cation du comportement en se référant surtout aux Règles 
minimales des Nations-Unies, articles no 6, 10-5, 20, 22, 
30, 31, 33, 35, 39, 41, 77-81. » 

PROGRAMMES DE REHABILITATION 
EXPLOITATION - ESCLAVAGE 

La norme dans les prisons des Ëtats·Unis est de maintenir 
les prisonniers dans l'inaction dans des conditions d'incar· 
cération dégradantes, souvent accompagnées de violences 
physiques et psychologiques. Les prisonniers sortent de 
prison incapables de se réinsérer dans la société ; avides de 
vengeance ; moins aptes à trouver un emploi ; et avec tou· 
tes les chances de commettre de nouveaux délits. Dans ces 
conditions, le système carcéral aux États-Unis contribue à 
maintenir le niveau de la criminalité p lutôt qu'à le faire 
baisser ... 

La plupart des prisonniers passent la plus grande partie de 

leur incarcération enfermés dans une cellu le exigüe, sombre 
et malpropre, dans l'inaction physique et intellectuel le. 
Beaucoup de p risonniers militants sont placés en isolement 
solitaire, contraints de passer au moins 23 heures par jour 
enfermés dans leur cellu le dont ils ne peuvent sorti r que 
pour de courtes périodes de récréation ou pour prendre une 
douche ép isodique. Tout le reste de leur vie s'écoule dans 
les limites étroites de la cellule où on ne vo it jamais la 
lumière du soleil. 

Bien que la plupart des prisonniers soient inéduqués et sans 
profession, 5% seulement du budget des prisons des 50 États 
sont consacrés à la formation des détenus. 

Lorsqu'on donne aux prisonniers la possibil ité de travail
ler, on les emploie uniquement aux tâches d'entret ien de la 
prison, et non à des travau x dont la connaissance leur per
mettra it de se réinsérer dans la société extérieure après leur 
1 ibération. 

Les faibles budgets attribués à de te ls programmes confir· 
ment l'opinion largement répandue parmi les communautés 
minoritai res que les prisons sont des réservoirs de gens pau
vres et non des organismes dest inés à fai re disparaître la 
criminalité. Le véritable objectif des prisons est de mainte
nir une force de travail non-spécialisée et manuelle qui 
continuera d'être sous-employée ou non-employée après la 
sortie de prison. 

Il est intéressant de noter que 58% des prisonniers qui sont 
employés à des tâches domestiques ou qui sont employés à 
des travaux ou services pou r le compte·de I'Ëtat (blanchisse
ries officielles, plaques minéralogiques, sacs postaux, 
construction de routes, travaux dans les fe rmes, etc ... ) 
touchent moins de 20 cents (80 centimes) de l'heure et 
29% ne sont pas payés du tout, malgré la valeur économique 
de leur travail. 

D'après les paroles mêmes du juge dans l'affaire RUFFIN 
contre COMMONWEALTH (62 Va. 790, (1871), p. 796), 
les prisonniers sont les «esclaves de l'État ». Comme tels, 
les prisonniers n'ont pas le droit de choisir s'ils vont travail
ler ou pas. Cela peut leur être ordonné ou interdit, et si on 
le leur ordonne, ils ne peuvent pas refuser, même si le travai l 
assigné est inGompatible avec la santé du prisonnier, sa 
constitution physique ou sa compétence. Dans ce domaine, 
aux Ëtats-Un is, le prisonnier est entièrement sourris aux 
caprices toujours arbitraires de ses gardiens. A cause de la 
ségrégation raciale qui règne dans les prisons et du nombre 
disproportionné de membres des minorités et de pauvres 
qui s'y trouvent, les conditions de travail et les autres 
aspects des conditions d'incarcération reflètent les principes 
et les pratiques du racisme. (34) 

Les Juristes internationaux indiquent dans leur rapport à la 
Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies : 

«Nous tenons à mentionner une déclaration qui nous sem· 
ble tout à fait singulière et qui fut faite devant tous les 
juristes par un fonctionnaire travaillant pour l'un des mem· 
bres du Congrès américain. Il déclara : "Les prisons consti
tuent une industrie importante aux Etats-Unis. Garder des 
gens en prison est une ft>rme d'affaires." En fonction de 
cette déclaration, on doit conclure que les arrestations, les 
procès, la durée de l'incarcération et les appels prennent 
une signification tout à fait particulière. Cela signifirait en 
effet que toutes ces étapes auraient pour but de trouver 
autant de personnes que possible à incarcérer et créer au
tant de prisons que possible pour rendre ce genre d'affaires 
profitables. C'est le cas de prisons en Georgie, en Alabama, 
en Louisiane et au Mississipi où les autorités se sont vantées 
que les travaux forcés ne coûteraient presque rien, et que 
la main-d'œuvre était abondante et durable. Dans une de 
ces prisons, les travaux forcés dans l'industrie. du coton, de 
l'élevage et de la culture du soja ont rapporté des profits de 
plus d'un million de dollars. 

A notre avis, ce genre de travail équivaut à de l'esclavage et 
entre presque en conflit avec le 1er article du 1 3ème amen
dement de la Constitution américaine. Nous exhortons les 
sous-commissions d'accorder toute l'attention voulue à 
cette requête. 

Les routes de Caroline du Nord, lesquelles sont réputées 
être les meilleures des Etats-Unis, sont entretenues par des 
détenus qui gagnent 40 cents ( 1,60F) par jour. L 'ère des 
chaînes de forçats est à peine révolue. » 

Les esclaves de J'Ëtat ... 

LA SUREXPLOITATION DES MEXICAINS 
DANS LES PRISONS DES ETATS-UNIS 

EL RENO Oklahoma 
Depuis des années, les Mexicains tentent de 
franchir la frontière pour venir travailler pour 
les riches fermiers et planteurs de fruits améri
cains. Lorsque les travaux sont terminés dans 
les fermes, le Service de l'Immigration et de Na
turalisation arrête en masse tous ces travailleurs 
sans papiers et les expulse au Mexique. 
Mais aujourd'hui, au lieu d'expulser ces étrangers 
lorsqu'on n'a plus besoin d'eux, le gouvernement 
les accuse d'etre entré illégalement sur le terri
toire des Etats-Unis et les jette en prison. Les 
condamnations vont de 3 à 6 mois. La raison 
principale de l'incarcération de ces étrangers, 
c'est que le Bureau des Prison américain est en 
train de mettre à exécution un programme de 
construction de nouvelles prisons pour lequel il 
a besoin de cette main-d'œuvre bon marché. 

Lorsqu'ils arrivent à la prison, on refuse aux 
Mexicains toute participation aux quelques 
programmes offerts aux prisonniers, sous le 
prétexte qu'ils ne resteront pas assez longtemps 
en prison pour cela. Une grande quantité de ces 
étrangers sont immédiatement affectés à des 
travaux à l'extérieur, principalement dans les 
fermes et des chantiers de const ruction. Ils 
perçoivent pour cela des salaires les plus bas, 
même par rapport aux payes versées habituelle
ment par les prisons. 
La plupart des prisonniers qui t ravaillent à l'ex
térieur bénéficient de permissions. Mais ceci est 
refusé aux Mexicains, à cause de leur statut 
d'étrangers. En les empêchant de profiter des 
divers programmes proposés aux autres détenus, 
on donne moins de travail au Bureau des Pri
sons. Les industries des prisons, qui versent des 
payes de 34 à 80 cents de l'heure (1,40 à 3,20F), 
n'engagent pas les étrangers à cause de la courte 
durée de leurs condamnations. Les prisonniers 
qui travaillent préfèrent les tâches dans les in
dustries plutôt que les travaux d'entretien, à 
cause des payes supérieures. 

Les payes pour les travaux d 'entretien sont de 
10 dollars par mois en moyenne (40F). Ces tra
vaux sont sales et pénibles. Les prisonniers amé
ricains considèrent les travaux d'entretien com
me des prétextes à les occuper. Les ét rangers, 
eux, travaillent aussi durs que s'ils travaillaient 
dans les rues. Les prisonniers américains peuvent 
gagner 3 ou 5 jours par mois qui leur seront dé
duits de leur peine. Les étrangers n'y ont pas 
droit, même s'ils sont soumis aux mêmes règle
ments que les prisonniers américains, toujours 
à cause de la courte durée de leurs peines. 
Les prisonniers américains peuvent téléphoner 
à leur famille, pas les ét rangers. La plupart des 
ét rangers ne savent pas parler anglais, ce qui crée 
des problèmes entre l'administration et eux, en 
plus du fait que la plupart d'entre eux sont issus 
de milieux misérables, sans instruction véritable , 
et certains ne savent même pas lire ou écrire 
leur propre langage. Ceci fait que leurs parents 
ne savent même pas ce qui leur est arrivé. 
A leur libération, les prisonniers américains tou
chent un pécule de 100 dollars. Les Mexicains 
ont 20 dollars au maximum et beaucoup ne 
touchent rien. Ils sont en général remis aux au
torités de l'immigration et expulsés au Mexique. 

Ce qui est cruel dans cette affaire, c'est que ces 
gens ne sont pas placés dans des camps proches 
de la frontière mexicano-américaine, mais pro
fondément à l'intérieur. Non seulement ils ont 
été férocement exploités et tenus dans une si
tuation misérable à l'extérieur, mais la ph.,1part 
connaissent les mêmes conditions dans ces 
camps. Ce qu'il y a de plus scandaleux dans 
cette affaire, c'est que le seul crime des Mexi
cains, c'est d'être venus aux Etats-Unis pour 
travailler. Peiner et produire dans la pauvreté, 
pour que les riches puissent s'amuser dans le 
luxe. 

George E. Blue 
(Peoples World- 22 dec. 1979) 

UNE PRISON- PLANTATION : ANGOLA 

Ceux qu i connaissent le Pén itencier d ' Ëtat de Louisiane à 
Angola l'appellent souvent : «L'Alcatraz du Sud». A 60 
mi les au Nord de Bâton Rouge et bordée sur 3 côtés par le 
Mississipi, la prison est naturellement sûre ; il est presque 
impossible de s'en évader. Le pénitencier est conçu comme 
un p iège géant, avec les rivières formant un croissant de 
10 miles (18,5 km) autour des 18.000 acres (7.300 ha) de 
plaine marécageuse et les col lines Tunica infestées de ser
pents et de vermine qu i complètent cette enceinte naturelle 
au Nord-Est. La frontière de I' Ëtat est à quelques miles 
au-delà des coll ines. 

Dans ses lourds bâtiments d'acier et de béton, Angola 
« loge » actuellement 2.600 détenus, après en avoir contenu 
b ien davantage à une certaine époque. Parmi ceux-ci, de 
nombreux prisonn iers politiques enfermés dans des cages 
exigües et isolées appelées officiellement «Close Cells Res
triction » . Il y a aussi le« couloir de la mort» des condam
nés à la peine capitale. Les quartiers de haute sécurité logent 
de 200 à 500 prisonniers. La prison principale contient des 
dorto irs pour près de 2.000 prisonniers. Derrière les dorto irs 
se t rouve l'Atelier des Plaques où, depuis de nombreuses 
années, les détenus fabriquent des plaques d'immatricula
tion pour les automobilistes de la Louisiane. 

Mais l'occupation principale des détenus, c 'est le t ravail dans 
les champs. Angola est une vaste étendue de riche terre ver
doyante. Des groupes de 50 à 60 prisonniers y sont disper
sés, composés principalement de Noirs, cueillant, coupant, 
retournant la terre, plantant, sous la surveillance de gardes 
blancs armés à cheval. 
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Un prisonnier raconte : « Le gardien, assis sur son cheval, 
vise votre tête avec sa carabine lorsqu'il pense que vous ne 
cueillez pas le coton assez vite, il dit surtout : "Remuez
vous un peu dans cette chaîne* " ou : "Tu ferais mieux 
d 'en mettre un coup, négro, (nigger) avant que je te foute 
mon pied dans ton cul noir ! ", ou quelque chose comme ça. 
n s tirent au-dessus de votre tête ou devant vos pieds. » 

Lorsque le Bureau des Prisons de I'Ëtat créa Angola en 1900, 
la Louisia ne, depuis bien avant la Guerre Civile, avait décidé 
que les prisons devraient s'auto-financer et même réaliser 
des bénéfices avec le travail des prisonniers. Sa législation 
lui permit ainsi de louer sa population carcérale entière. 

Après la Guerre Civile, les planteurs de C()ton cherchèrent à 
employer les prisonniers pour compenser les pertes de main
d'œuvre provoquées par l'émancipation. Le système péni
tentia ire de Louisiane abandonna le système« bastille» et 
institua les« fermes pénales » où comme on s'en doute, le 
louage des prisonniers était particulièrement cruel et bru
tal. Entre 1870 et 1901 , plus de 3.000 détenus moururent 
sous ce système. 

La plantation d'Angola n'échappa pas à cette règle et, en 
1928, le Gouverneur Huey Long décida qu 'Angola devrait 
s'auto-financer, comme toute entreprise d'Ëtat. La réhabili
tation des prisonniers était le moindre de ses soucis. 

A cette époque, les brutalités se développaient dans la pri· 
son. Les détenus étaient sous-alimentés et régulièrement 
battus et torturés. Les gardiens d'Angola ont reconnu que 
plus de 10.000 punitions par le fouet avaient été adminis
trées entre 1928 et 1940. En moyenne, il mourait 41 pri
sonniers chaque année . 

Les pratiques brutales et les politiques des admin istrateurs 
de la prison, sur lesquelles le Gouverneur Long fermait les 
yeu x, continuèrent dans les années 50, grâce à des adminis
trateurs et des gardiens qui restaient sourds aux demandes 
extérieures de réforme d 'Angola. . 
Des mouvements de protestation de prisonniers qui allèrent 
jusqu'à se mutiler volontairement, f irent peu à peu connaî
tre les conditions de vie des détenus d'Angola. Le Gouver
neur fut contraint d'accepter la constitution d'une commis
sion d 'enquête et les conditions d'incarcération dans le 
prison et le comportement des gardiens furent sévèrement 
condamnés. 

Pendant un court moment, après l'enquête de 1951 , une 
« Réforme des Prisons» fut ébauchée en Louisiane. Des 
ordres interdisant les châtiments corporels furent édictés. 
Des commissions disciplinaires mises en place. On améliora 
la nourriture des prisonniers. Et les prisonniers furent payés 
2, 3 ou 5 cents de l'heure ( 10, 15 ou 20 centimes) pour leur 
travail aux champs. 

Mais ces réformes ne vécurent pas longtemps car les impéra
t ifs de rentabilité reprirent le dessus. Il éta it donc inévitable 
qu'Angola soit une des prison mises en accusation lorsque la 
Cour Suprême décida, au début des années 60, que la phra
se « punitions cruelles et inusitées» s'appliquait au traite· 
ment des prisonniers dans les prisons d'Ëtat et que les pri 
sonniers avaient le droit de demander réparation devant les 
Cours fédérales. 

A cette époque, 4.000 hommes étaient entassés dans les 
bât iments d 'Angola construits pour en recevoir 2.600 au 
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" Chafne gang 11 : tradit ionnellement, les équipes de prison
n iers travaillaient enchaînés les uns au x autres. On a conservé 
la même terminologie, bien qu'actuellement ce ne soit plus 
absolument vra i. 

plus. Les soins médicaux essentiels fa isaient défaut. L'état 
sanitaire était désastreux : l'accumu lation depuis 20 ans 
des eaux d'égouts sous les cui sines et le réfectoire de la 
Pr ison principale avait créé une incroyable puanteur et une 
prolifération de rats agressifs. Les prisonniers et même leurs 
gardiens cra ignaient pou r leu rs vies. 

A la fin de 1968, 4 prisonniers d'Angola attaquèrent en 
justice la prison. En 1973, après que le département de la 
Justice soit intervenu en faveur des prisonniers, le Juge 
fédéral E. Gordon West, un ancien collègue du Sénateur 
Russel Long, désigna un autre juge fédéral pour enquêter 
sur les conditions d'incarcération à Angola et recueilli r des 
témoignages. En 1975, il déclarait Angola inconstitution
nelle et interd isait qu'on y admit plus aucun prisonnier 
jusqu 'à ce que la population y soit redevenue inférieure à 
2.600 détenus. 

Ces déc isions furent accueillies comme une « bénédiction » 
par les militants pour les réformes dans les prisons, les aboli
tionnistes et tous ceux qui se sentaient socialement concer
nés, comme un événement qui allait faire sortir la Louisiane 
du Moyen-Age. 

ANGOLA AUJOURD'HUI 

Bien sûr, il y a quelque chose de changé à la Prison-Planta
tion. Mais aujourd'hui, Angola demeure un instrument de 
dégradation de l'homme. La réponse de l' Etat de Loui siane 
aux directives du juge fédéral a été à courte vue et irration
nelle. 

Aujourd' hui, comme dans le passé, les fonctionnaires d' Ëtat 
et des prisons considèrent les prisons de Louisiane comme 
des entreprises commerciales. Près de la moit ié des prison
niers d'Angola, dont la plupart sont des Noirs, tous les jours, 
plantent, moissonnent, creusent des canaux d'irr igation, 
construisent des clôtures ou cuei llent le coton. Des gardiens 
armés, à cheval, Blancs pour la plupart, surveillent les pri
sonniers qui peinent dans les champs et, de temps à autre, 
les incitent à travailler davantage en leur tirant des balles 
autour de la tête. Les prisonniers perçoivent 2 cents de 
l'heure pour leur travail. (0,08 F) 

Au début de 1978, 150 prisonniers qui avaient été victimes 
d'une intoxication alimentaire furent punis et accusés 
curieusement d'« escroquerie », parce qu'ils s'étaient plaints 
auprès du personnel médical à l'hôpital de la prison. Les 
agents de la sécurité souti nrent que les prisonniers avaient 
agi ainsi un iquement pou r être exemptés du travail aux 
champs. 

Une autre fois, un prisonnier qui avait eu la jambe cassée au 
cours d'une «altercation » avec un gard ien fut laissé dans 
une cellule d'isolement pendant près d'une semaine avant 
que le médecin de la prison ne vienne le voi r. 

Comme le décla ra un prisonnier :« Les agents de la sécurité 
semblent s'amuser à faire souffrir les détenus. Imaginez
vous que vous soyiez capable d'attaquer à 6 ou 8 hommes 
annés de matraques, un homme menottes aux mains ? » 

L'année dernière, après que 800 prisonniers d'Angola aient 
organisé un arrêt pacifique du travail , 200 d'entre eux furent 
transférés au nouveau Camp J , le bloc d' isolement de haute 
sécurité. Dès le début, le Camp J apparut aux prisonniers, à 
leu rs fam illes et aux employés de la prison, comme le «camp 
disciplinaire». Bien sûr, la direction de la prison admet ou· 
vertement que le Camp J utilise la« crainte » comme seul 
« outil de réhabilitation ». 

Au Camp J , on prive les prisonniers de certains produits 
alimentai res. Ils sont enfermés dans leurs cages 24 heures 
par jour ; certaines cellules n'ont aucun écla irage. Le cour· 
rier du prisonnier est soigneusement contrôlé dans les deux 
sens. Ils ne peuvent pas parler, sauf si on leur adresse la 

parole. Des prisonn iers qui ont été déportés au Camp J après 
l'arrêt de travai l ont dit que les gard iens commencèrent à 
les brutaliser dès leur arrivée. 

La décision de la Cour fédérale a, bien sû r, amélioré quel
ques problèmes d'Angola, mais, comme dit un prisonnier : 
« Toutes les réfonnes du monde ne feront pas changer 
Angola de ce qu'elle est : isolée, impossible à diriger, et 
raciste. » (L'b . . N S . N 1 erat1on ews erv1ce. ov. 17, 1978) 
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LA GUERRE SECRÈTE 
DU GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 

, 
CONTRE LA DISSIDENCE INTERIEURE 

LE PLAN "CO/NTELPRO" DU F.B.I. 

«Nous avons toujours salué l'expression de différentes opinions. Jamais 
nous n 'avons fermé la bouche aux contestataires. » 

Lyndon B. JOHNSON 

« Que l'ordre règne en Amérique, un ordre qui ne réprime pas. la contes
tation et ne s'oppose pas aux changements, mais quj garantisse le droit 
aux désaccords et assure la base de changements pacifiques. » 

L'h istoire des act ivités d 'espionnage et de répression du 
F.B. I. contre les Mouveme nts de Libération Noirs aux États
Unis commence dès la créat ion du Bureau Fédéral d'Enquê
tes (F.B.I.) en 1919. Ce fut J . Edgar Hoover lui-même qu i 
lança u ne campagne contre Marcus Garvey ( 1) qui about it à 
l'expulsion de celu i-ci comme« étranger indésirable ». Les 
méthodes d u F.B.I. ont été utilisées contre les leaders et les 
porte-paroles du mouvement noir comme Paul Robeson et 
Richard Wright et elles ont peut-être joué un rôle dans la 
mort mystérieuse de Wright à Paris, en 1960. Lorsque les 
Noirs devinrent actifs au sein du Pa rti Commun iste Amér i
cain, le F.B.I . s'employa à détruire l'unité inter-raciale à 
l'intérieur d u Pa rti. 

Le «programme de contre-espionnage» , ou en abrégé 
«COINTELPRO», a été appliqué par le F.B.I. de 1956 à 
1971 ; c'était u ne offens ive d issimulée, mais massive des 
mi lieux d ir igeants contre les dissidents aux États-Unis : le 
Part i Communiste, les o rganisations et groupes de gauche, 
les mouveme nts pac ifist es, les Noirs, les étudiants et autres 
forces démocratiques. 

Will iam C. Sull ivan , ancien assistant du d irecteur du F.B.I., 
qualifia ainsi l'opératio n CO INTELPRO dans ses déposit ions 
devant la commission sénatoriale (2) :« C'était un business 
sale, grossier et cruel ». 

Sullivan parlai t en connaissance de cause : il avait d irigé la 
réalisation par le F. B. I. de ce p rogramme central de lutte 
contre les forces démocratiques. 

Le programme COI N TE LPRO avait été approuvé en 1956 
par J. Edgar Hoover, d irecteu r du F.B. I. Le premier pro
gramme du F.B. I. dans le cadre du« COINTELPRO » -Parti 
Communiste des États-Unis » - avait un objectif p lus large 
que celu i qu'indiquait son appellat ion. Il était dir igé non 
seulement contre les communistes, mais aussi contre les 
organisatio ns démocratiques du genre du « Comité national 
de la Chambre des représentants pour l'abolition de la 
commission des activités anti-américaines», contre les diri
geants de p lusieu rs autres organisations publiques. 

Richard M. NIXON 

Par la su ite, le F.B.I. inclut dans le COINTELPRO quelques 
programmes complémentaires dont les principaux étaient 
les «Organisations du nationalisme noir et de la hoine 
raciale» (appellation donnée par le F.B.I. ) et la« Nouvelle 
gauche». Le COINTELPRO appliquait en fa it, à partir de 
1960, un programme de lutte contre le mouvement pour 
l' indépendance de Porto R ico et, à partir de 1966 l'opéra
t ion « Hoodwink » contre le Parti Communiste des États
Un is avec util isation de gangsters. 

Afin de rédu ire au silence les d iss idents et contrôler leu rs 
organisations par ses agents, le F.B.I. a choisi plus particu
liè rement certa ins ind ividus et certaines o rganisations de 
m inorita ires dans l'unique but de p réven ir leur développe
ment u ltérieur et leur influence. 

Par exemple, lorsque dans les années 60, les Noirs com
mencèrent à protester ouvertement dans les principaux 
ghettos des États-Unis (Watts, Californie ; Detro it, Mi
chigan ; Newark, New Jersey) contre les taudis, le chômage, 
le manque d'éco les et contre d 'autres fruits du rac isme qui 
ont dominé leur mode d'ex istence depu is l'esclavage, en 
réclamant l'égal ité avec les Blancs dans les domaines écono
mique, politique et éducatif, leur action se heurta à une 
oppositio n b rutale et à des mesures répressives. Ces mesures 
étaient prises par la police et les forces armées, comme si 
ces citoyens minoritaires .qui demandaient un changement 
de leurs conditions d'existence étaient une force d'invasion 
ennemie qu'i l convenait de contrôler et de réduire par la 
force des armes. Ces explosions dans les villes ét aient inter
prétées par les observateurs impartiaux comme une réponse 
aux injustices subies par les citoyens minoritaires. Cepen
dant, aucun effort véritable n'avait été tenté pour porter 
remède aux cond it ions d 'existence inhumaines et injustes 
des groupes minoritai res. Les communautés noires furent 
parmi les premières minorités nationales des États-Unis à 
s'organiser pour lutter pou r la justice sociale et contre 
l'oppression racia le dans ce qui fut connu sous le nom de 
Mouvement pour les Droits Civiques. 

La réponse du Gouvernement, sur le plan local et nat ional, 
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aux p rotestations et à la résistance pacifique à la supréma
tie blanche fut le développement et la mise en œuvre des 
méthodes répressives il légales et inconstitutionnelles du F B 1 
dans le but de discréditer et de détruire les organisation; 
dissidentes et leurs leaders. Des documents officiels rendus 
publics par le F.B .I. montrent q ue, dès 1967, le Gouverne
ment mettait en œuvre un programme pour : 

« ... démasquer, désorganiser, dévier, discréditer ou accom· 
plir toute action pour neutraliser les activités des nationa
listes noirs, des leaders et porte-paroles des organisations, de 
leurs membres et sympathisants et de contrer leur tendance 
à la violence et au désordre. On devra faire échouer les 
efforts de ces groupes pour consolider leurs forces et pour 
recruter de nouveaux adhérents et des jeunes.» (3) 

«Le seul critère pour qu'un groupe soit considéré comme 
un groupe "Nationaliste Noir " était que ses membres 
soient en majorité Noirs. » (4) 

En dehors des groupes spécifiquements Noirs qui faisaient 
l'objet d'une surveillance particulière, des dossiers é taient 
constitués sur plus de 5.000 Noirs considérés comme 
constituant une menace pour la Sécurité Nationale. 

«Les activités du COINTELPRO et ses mesures de contre
espionnage firent que des milliers de Noirs étaient tenus 
~ous sun:eillance avec écoutes téléphoniques, chantage, 
"':tercepf!l!n du cou"ier et alftr_es armes illégales de répres
swn politique, et souvent a"etes et emprisonnés. Ils allaient 
des _di_sc~ples de Gandh~ a~ opposants organisés au système 
amencam. La plupart et01t des gens qui avaient subi l'injus
tice et le racisme dans leurs communautés.» (5) 

La cible principale du F.B.I. fut le Black Panther's Party. 
F in 1968, le F.B .I. envoya un communiqué à tous les bu
reaux opérationnels les exhortant à «paralyser le Black 
Panther's Party». Pendant les 4 années qui suivirent, avec 
ce qu'on appela «un programme secret pour détruire le 
B.P.P. », le F.B .I. monta un énorme programme contre les 
Panthères, basé sur l'action violente et les prat iques illégales. 
Des· réalisations des Panthères qui avaient un gros succès, 
comme les déjeuners gratuits pour les enfants noirs et le 
journal des B.P.P. furent attaqués et sabotés. Ecoutes 
téléphoniques et mouchards furent utilisés pour s' infi ltrer 
dans l'organ isation, provoquer des dissentions et, ainsi que 
le meurtre de Fred Hampton l'a montré, le meurtre était 
employé aussi pour détruire physiquement le mouvement. 

E n somme, les méthodes de contre-espionnage que le F.B.I. 
a employées contre tous les secteurs du Mouvement de Li 
bération Noir étaient, et sont encore, si violentes et si in
constitut ionnelles et illégales qu'elles constituent un ' défi à 
la loi que le F.B. I. prétend défendre . 

TECHNIQUES DU COINTELPRO 

La description suivante des méthodes du COl NTE LPRO a 
été faite à l'aide du rapport d'Enquête de la Commission 
Sénatoriale Ch urch. Nous résumerons ses conclusions et 
donnerons des extraits du Rapport Sénatorial n° 94-755 
du Rapport f inal de la Commission d'Etude des Activités 
Gouvernementales de Renseignement, Livre Ill . (ci-dessus) 

L'arsenal des techniques util isées par le F.B. I. dans sa guerre 
secrète contre les «ennemis intérieurs» va du banal au cri 
minel. Un peu plus du quart des actions engagées avaient 
pour but de semer la dissention dans les groupes et entre les 
groupes. Un nombre à peu près équ ivalent d'actions concer
nait la création et la diffusion d e propagande. D'autres 
techniques étaient l' util isation d'agences locales fédérales 
ou d'Ëtat pour l'application discriminatoire des lois et 
autres utilisations (et abus) des procédures gouvernementa
les : diffusion de fausses informations aux fami lles, amis et 
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assoc iés ; contacts avec les employeurs ; «révélation» des 
«infiltrations communistes» ou des soutiens des groupes 
~isés ; et l'ut ilisat ion des organisations hostiles à ces groupes 
pour perturber leu rs réunions ou les att aquer. 

A. Propagande 

Les efforts de propagande du CO INTELPRO s'i nspiraient 
des mêmes principes. Certaines idées sont dangereuses et, 
si on ne peut empêcher qu 'elles s'expriment, elles doivent 
être contrées par les arguments approuvés par le F.B.I. 
Trois techniques fondamenta les étaient uti lisées : envoi 
d'articles de journaux et magazines aux membres et aux 
sympathisants des groupes af in de les convaincre de l' erreur 
de leur act ivité ; rédact ion d 'articles et fourniture d' infor
mations aux médias« amies » pour« exposer» les objectifs 
des groupes ; enfin, rédaction, impression et diffusion de 
brochures et de tracts, sans en révéler la véritable or igine. 

Utilisation d'articles de presse envoyés par la poste. 

Les documents font état de nombreux cas d'a rt icles et de 
coupures de journaux envoyés par la poste (anonymement 
bien sûr) à des membres de groupes. Les membres Juifs du 
Parti Communiste semblent avo ir été inondés de coupures 
de presse re latives aux «persécutions soviétiques contre les 
Juifs». De la même man ière, les sympathisants Juifs du 
Bl ack Panther's Pa rty recevaient des a rt icles du journal des 
B.P.P. contenant des propos « antisémites » ... 

Un seul exemple montre très clairement le but de ce mode 
de propagande. Ci nquante productions d'u n article intitu lé : 
« Un rabbin au Viet-Nam déclare : évacuer n'est pas la ré
ponse», présenté comr:ne «un excellent article qui soutient 
la politique étrangère des États-Unis au Viet-Nam » furent 
envoyées par la poste à certains professeurs et membres 
du « Viet-Nam Day Committee ». L'objectif de cette opé
ration était« de convaincre les destinataires du bien-fondé 
de la politique des Etats-Unis au Viet-Nam». 
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Document obtenu grâce au " Freedom of Information Act" (voir 
p. ) montrant la correspondance entre le Directeur du F.B.I. et le 
Bureau du F.B. I. à la Nouvelle Orleans, suggérant d'envoyer à des 
membres du B.P.P. des publications du Ku Klux Klan et " d'autres 
organisations qui ont une haine extrême envers le peuple noir ", 
dans le but de les intimider et de les amener à abandonner leur pro
jet de création d'une section du B.P.P. à la Nouvelle Orleans. 

Media « amies» 

Nombre des efforts de propagande du F.B.I. consista it à 
fournir des informations ou des artic les aux med ia« amies» 
qui ne révè leraient pas qu 'elles les tena ient du F .B. I. 

Le F.B.I. uti lisait largement les mass-media dans ses opéra
tions, p rincipalement sous deux formes : 

il insp ira it des informations d irigées contre les 
organisations qu i lui étaient indés irables; 

il organisait des «fuites» d'informations déni
grant certaines personnalités. 

Dans certains cas, le F.B.I. fourn issa it ouvertement des in
formations à des journalistes pr is au hasard ; mais, dans la 
p lupart des cas, les journalistes trava illa ient sciemment 
pour le F.B.I. auque l ils avaient prom is de ne pas révé ler 
que c'était le F .B.I. qui leu r ava it suggéré les articles et q u i 
leu r avait fourni les informations. Quelques journalistes 
allèrent plus loin et se proposèrent volonta irement pour 
collaborer avec le F.B. I. dans ses actions de contre-esp ion
nage. 

La méthode la p lus souvent employée est la fourn itu re par 
le F.B.I. à un journaliste coopératif, d'informations desti 
nées à d iscréditer un «activiste» avec des répercuss ions 
Publiques. 

Le F .B.I. e ntreprit également des campagnes par lettre ou 
Par téléphone pour empêcher les progressistes de passer à la 
rad io ou à la télévision. 

Brochures et tracts 

Occasionne llement, le F.B.I. réd igeait, imprimait et diffu
sait sa p ropre propagande. Ces matér iels avaient habituelle
ment pour but de ridicu liser leurs dest inataires p lutôt que 
de répandre une propagande (bien entendu, cette propagan
de était anonyme et faite en sorte qu'e lle paraisse émaner 
de la gauche). 

B. Actions pour provoquer l'hostilité entre les 
groupes ou les d ivisions au sein d'un groupe. 

Environ 28% de toutes les act ivités du COIN TE LPRO 
ava ient pour but d'affaibl ir les groupes en en jetant les 
membres l'un contre l'autre ou de div iser les groupes qu i 
aura ient pû être all iés et d'en faire des ennemis. Les techni
ques comprenaient l'envoi de courr ier anonyme (coupures 
de presse, art ic les et lettres réd igés par le F.B.I. ) aux mem· 
bres d'un groupe cr itiquant un leader ou un mouvement 
all ié ; utilisation d' indicateurs pou r envenimer les contro 
verses ; fo rmation d 'un groupe fractionnel pour amener des 
membres à qu itter l'organisation visée; encourager l' host ili
té ju squ'à la lutte a rmée entre groupes rivaux ; et enfin, le 
mouchardage. 

Courrier anonyme 

Le F.B.I. monta it les groupes et organisations de gauche les 
uns contre les autrès. Profitant des d ivergences existant 
entre eux, le F.B.I. leur envoyait des lettres anonymes et 
des documents provocateurs destinés à créer un climat de 
suspic io n, à semer la discorde entre eux, à att iser une an i
mosité ouverte et à provoquer des ·affrontements. 

Le F. B.I. dép loya des efforts part iculiers pour opposer la 
pr incipale o rgan isation de la Nouvell e gauche :«Etudiants 
pour une société démocratique » (ESD) (6) et le parti des 
Panthères Noi res. Dans ce but, il envoya aux leaders de la 
Nouvelle gauche au nom des Panthères Noires u n faux 
odieux destiné, d'une part, à offenser les membres de 
I'ESD qu i défendaient sincèrement les dro its du peuple noir 
et, de l'autre, à faire naître chez les Panthères Noires un 
sentiment d'host ilité à l'égard de I'ESD et le désir de mettre 
f in à la coopération avec cette organisation progressiste de 
la jeunesse blanche américai ne. 

Il ét ait d it dans ce faux :« Jusqu'à quand nous autres Noirs 
supporterons-nous le diktat de l'ESD ? Nous en avons assez 
de tolérer la cruauté des porcs blancs qui nient nos droits 
et nous traitent comme des animaux. Nous envoyons au 
diable l'ESD et sa politique intellectuelle qui ne fait que 
perpétuer la domination des Blancs sur les Noirs. Les mau
dits ESD n'existent que sur le papier, leur organisation ne 
nous apporte qu 'une aide orale. Ces quelques idiots qui 
croient faire la pluie et le beau temps courent comme des 
enfants un jour de fête. Ils se disent révolutionnaires, mais 
en réalité ... la plupart d'entre eux sont issus de familles for
tunées. Ils croient qu'ils nous aident. Mais leurs efforts 
blancs futiles, erronés, ne font que troubler l'eau révolu
tionnaire. Le temps est venu de rompre avec tous les grou
pes non noirs et surtout avec ces salauds d'ESD, de repren
dre le chemin de la révolution purement noire, réalisée par 
les Noirs, pour les Noirs. Vive le pouvoir ! A bas les co
chons!» (7) 

C'est ainsi que le F .B .I. excita it parmi la jeunesse noire les 
sentimènts nat ionalistes, la haine des Blancs, cherchait à la 
pousser dans la voie du sectarisme, de la« révolution pure
ment noire», comprenant parfa itement que ce chem in 
conduirait inévitablement à la défaite du mouvement. 

Utilisation d'informateurs pour aggraver les désaccords. 

L'utilisation d'informateurs pour tirer avantage des désac
cords idéologiques au sein des organisations a débuté dès les 
premières actions du COINTELPRO . Un document du 
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au x protestations et à la résistance pacif ique à la supréma
tie blanche fut le développement et la mise en œuvre des 
méthodes répressives illégales et inconstitutionnelles du F BI 
dans le but de discréditer et de détruire les organisation; 
d issident es et leurs leaders. Des documents officiels rendus 
publics par le F.B.I. montrent que, dès 1967, le Gouverne
ment mettait en œuvre un programme pour : 

« ... démasquer, désorganiser, dévier, discréditer ou accom· 
plir toute action pour neutraliser les activités des nationa
listes noirs, des leaders et porte-paroles des organisations, de 
leurs membres et sympathisants et de contrer leur tendance 
à la violence et au désordre. On devra faire échouer les 
efforts de ces groupes pour consolider leurs forces et pour 
recruter de nouveaux adhérents et des jeunes.» (3) 

«Le seul critère pour qu'un groupe soit considéré comme 
un groupe "Nationaliste Noir " était que ses membres 
soient en majorité Noirs. » (4) 

En dehors des groupes spécifiquements Noirs qui faisaient 
l'objet d'une surveillance particulière, des dossiers étaient 
constitués sur plus de 5.000 Noirs considérés comme 
c onstituant une menace pour la Sécurité Nationale. 

«Les activités du COINTELPRO et ses mesures de contre· 
espionnage firent que des milliers de Noirs étaient tenus 
sous surveillance avec écoutes téléphoniques, chantage, 
interception du cou"ier et autres armes illégales de répres· 
sion politique, et souvent a"êtés et emprisonnés. Ils allaient 
des disciples de Gandhi aux opposants organisés au système 
américain. La plupart était des gens qui avaient subi l'injus
tice et le racisme dans leurs communautés. » (5) 

La cible principale du F.B.I. fut le Black Panther's Party. 
Fin 1968, le F.B.I. envoya un communiqué à tous les bu
reaux opé rationnels les exhortant à «paralyser le Black 
Panther's Party». Pendant les 4 années qui suivirent, avec 
c e qu'on appela «un programme secret pour détruire le 
B.P.P. » , le F.B.I. monta un énorme programme contre les 
Panthères, basé sur l'action violente et les pratiques illégales. 
Des· réalisations des Panthères qui avaient un gros succès, 
comme les déjeuners gratuits pour les enfants noirs et le 
journal des B.P.P. fu rent attaqués et sabotés. Ecoutes 
téléphoniques et mouchards furent utilisés pour s'infiltrer 
dans l'organisation, provoquer des dissentions et, ainsi que 
le meurtre de Fred Hampton l'a montré , le meurtre était 
employé aussi pour détruire physiquement le mouvement. 

En somme, les méthodes de contre-espionnage que le F.B.I. 
a employées contre tous les secteurs du Mouvement de Li
bération Noir étaient, et sont encore, si violentes et si in· 
constitutionnell es et illégales qu'el les constituent un ' défi à 
la loi que le F.B.I. prétend défendre. 

TECHNIQUES DU COINTELPRO 

La description suivante des méthodes du COl NTE LPRO a 
été faite à l'aide du rapport d'Enquête de la Commission 
Sénatoriale Church. Nous résumerons ses conclusions et 
donnerons des extraits du Rapport Sénatorial n° 94-755 
du Rapport final de la Commission d'Etude des Activités 
Gouvernementales de Renseignement, Livre Ill. (ci-dessus} 

L'arsenal des techniques ut ilisées par le F.B.I. dans sa guerre 
secrète contre les «ennemis intérieurs » va du banal au cri
minel. Un peu plus du quart des actions engagées avaient 
pour but de semer la dissention dans les groupes et entre les 
groupes. Un nombre à peu près équivalent d'actions concer
nait la création et la diffusion de propagande. D'autres 
techniques étaient l'utilisation d'agences locales fédérales 
ou d'Ëtat pour l'application discriminatoire des lois et 
autres utilisations (et abus) des procédures gouvernementa
les : diffusio n de fausses informations aux familles, amis et 
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associés ; contacts avec les employeurs ; «révélation » des 
«infiltrations communistes» ou des soutiens des groupes 
~ isés ; et l'uti lisation des organisat ions hostiles à ces groupes 
pour perturber leurs réunions ou les attaquer. 

A. Propagande 

Les efforts de propagande du COl NTE LPRO s' inspi raie nt 
des mêmes principes. Certa ines idées sont dangereuses et , 
si on ne peut empêcher qu' elles s'expriment, elles do ivent 
être contrées par les a rguments approuvés par le F.B.I. 
Trois techniques fondamentales ét aient util isées : envoi 
d'articles de journaux et magazines aux membres et aux 
sympathisants des groupes afin de les convaincre de l'erreur 
de leur activ it é ; rédaction d 'art icles et fourni tu re d'infor
mations aux médias « amies » pou r« exposer» les objectifs 
des groupes ; enfi n, rédaction, impression et diffusion de 
brochures et de t racts, sans en révéler la vé ri table origine. 

Utilisation d'articles de presse envoyés par la poste. 

Les docume nts font é tat de nombreux cas d'art icles et de 
coupures de journaux envoyés par la poste (anonymement 
bien sûr) à des membres de groupes. Les membres Juifs du 
Parti Commun iste semblent avo ir été inondés de coupu res 
de presse re latives aux «persécutions soviétiques contre les 
Juifs». De la même manière , les sympathisants Juifs du 
Black Panther's Party recevaient des art icles du journal des 
B.P.P. contenant des propos « ant isémites » ... 

Un seul exemple montre très claireme nt le but de ce mode 
de P.ropagande. Cinquante productions d'un art icle int itulé : 
«Un rabbin au Viet-Nam déclare :évacuer n'est pas la ré· 
ponse », p résenté comme «un excellent article qui soutient 
la politique étrangère des Etats-Unis au Viet-Nam » furent 
envoyées par la poste à certains p rofesseu rs et membres 
du « Viet-Nam Day Committee » . L'objectif de cette opé
ration était « de convaincre les destinataires du bien-fondé 
de la politique des Etats-Unis au Viet-Nam». 
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Document obtenu grâce au " Freedom of Information Act " (vo ir 
p. l montrant la correspondance entre le Directeur du F.B.I. et le 
Bureau du F.B.I. à la Nouvell e Orleans, suggérant d'envoyer à des 
membres du B.P.P. des p ublications du Ku K lux K lan et " d 'autres 
organisations qui ont une haine extrême envers le peuple noir ", 
dans le bu t de les intim ider et de les amener à abandonner leur pro· 
jet de création d 'une section du B.P.P. à la Nouvelle Orleans. 

Media « amies» 

Nombre des efforts de propagande du F.B .I. consistait à 
fou rnir des informations ou des articles aux med ia« amies » 
qui ne révèleraient pas qu 'elles les t enaient du F .B.I. 

Le F.B.I . utilisait la rgement les mass-media dans ses opéra
t ions, principa lement sous deux formes : 

il insp irait des informat ions dirigées contre les 
organisations qui lu i étaient indésirables; 

il o rganisait des « fuites » d'informations déni-
grant certa ines personnalités. 

Dans certains cas, le F.B .I. fourn issait ouvertement des in
format ions à des journalistes pris au hasard ; mais, da ns la 
Plupart des cas, les journal ist es travaillaient sciemment 
Pour le F .B.I. auquel ils avaient prom is de ne pas révéler 
que c 'éta it le F.B.I. qu i leur ava it suggéré les articles et qui 
leu.r avait fourni les informations. Que lques journal istes 
allerent. plus loin et se p roposèrent volonta irement pour 
collaborer avec le F.B.I. dans ses actions de contre-espion
nage. 

La méthode la plus souvent employée est la fourn iture par 
le F.B.I. à un journaliste coopératif, d' informat ions desti· 
nées à discréditer un « activiste » avec des répercussions 
Publiques. 

Le F.B.I. entreprit également des campagnes par lettre ou 
Par. téléphone pour empêc her les progressistes de passer à la 
rad1o ou à la t élévis ion. 

Brochures et tracts 

Occasio nnel lement, le F.B .I. réd igea it, imp rimait et d iffu 
sait sa p ropre p ropagande. Ces matériels ava ient habituelle
ment pour bu t de rid icu liser leurs dest inata ires p lutôt que 
de répandre une propagande (bien entendu, cette propagan
de é ta it anonyme et faite en sorte qu 'elle para isse émaner 
de la gauche). 

B. Actions pour provoquer l 'host ilité entre les 
groupes ou les divisions au sein d'un groupe. 

Environ 28 % de toutes les activités du COIN TE LPRO 
ava ient pour but d'affaibli r les groupes en en jetant les 
membres l'un contre l'autre ou de div iser les groupes qui 
auraient pû être a ll iés et d'en fai re des ennemis. Les tech ni
ques comprenaient l'envoi de courrier anonyme (coupures 
de p resse, a rt ic les et lettres rédigés par le F. B.I. ) aux mem
bres d' un groupe critiq uant u n leader ou un mouvement 
allié ; utilisation d'i nd icateu rs pour enven imer les contro
verses ; fo rmat ion d'un groupe fractionnel pour amener des 
membres à qu itter l'organisation visée; encourager l'hostili
té jusqu 'à la lu tte armée entre groupes ri vaux ; et enfin , le 
mouchardage. 

Courrier anonyme 

Le F.B .I. monta it les groupes et organ isations de gauche les 
uns contre les autres. Profitant des d ivergences existant 
entre eux, le F.B.I. leur envoyait des lettres anonymes et 
des documents p rovocateurs destinés à créer un climat de 
suspic io n, à semer la discorde ent!e eux, à att iser u ne an i· 
mosité ouverte et à p rovoquer des affrontements. 

Le F.B. I. déploya des efforts particu liers pou r opposer la 
principale o rgan isation de la Nouvelle gauche : « Etudiants 
pour une société démocratique» (ESD) (6) et le part i des 
Panthères Noi res. Dans ce but, il envoya aux leaders de la 
Nouvelle gauche au nom des Panthères Noires un faux 
od ieux destiné , d'une part , à offenser les membres de 
I' ESD qui défendaient sincèrement les droits du peuple noir 
et, de l'autre , à faire naître chez les Panthères Noi res un 
sentiment d'hostilité à l'égard de I'ESD et le dés ir de mettre 
fi n à la coopération avec cette o rgan isation progressiste de 
la jeunesse b lanche américa ine . 

Il était d it dans ce faux :« Jusqu'à quand nous autres Noirs 
supporterons-nous le diktat de I'ESD ? Nous en avons assez 
de tolérer la cruauté des porcs blancs qui nient nos droits 
et nous traitent comme des animaux. Nous envoy ons au 
diable I'ESD et sa politique intellectuelle qui ne fait que 
perpétuer la domination des Blancs sur les Noirs. Les mau
dits ESD n'existent que sur le papier, leur organisation ne 
nous apporte qu'une aide orale. Ces quelques idiots qui 
croient faire la pluie et le beau temps courent comme des 
enfants un jour de fête. Ils se disent révolutionnaires, mais 
en réalité ... la plupart d'entre eux sont issus de familles for· 
tunées. Ils croient qu'ils nous aident. Mais leurs efforts 
blancs futiles, erronés, ne font que troubler l'eau révolu
tionnaire. Le temps est venu de rompre avec tous les grou· 
pes non noirs et surtout avec ces salauds d 'ESD, de repren· 
dre le chemin de la révolution purement noire, réalisée par 
les Noirs, pour les Noirs. Vive le pouvoir ! A bas les co
chons!» (7 ) 

C'est ainsi que le F .B. I. excitait parm i la jeunesse noire les 
sentiments nat io nalistes, la ha ine des Blancs, c herchait à la 
pousser dans la vo ie du sectarisme, de la« révolution pure· 
ment noire », comprenant parfa itement que ce chem in 
condu irait inév itablement à la défa ite du mouvement. 

Util isation d ' info rmateurs pour aggraver les désacco rds. 

L'utilisation d ' info rmateurs pour ti rer avantage des désac
cords idéologiques au sein des o rgan isations a débuté dès les 
prem ières actions du COINTELPRO. Un document du 

105 



-
F.B.I. concernant le Parti Communiste des Ëtats-U nis fait 
état de l'utilisation d'informateurs pour connaître les dis
cussions au sei n du Parti Communiste à la suite de la con
damnation de Staline par Krouchtchev. 

Les informateurs étaient aussi utilisés pour aggraver les di
vergences dans d'autres organisations. Par exemple, un in
formateur avait pour mission de faire croire qu'un dirigeant 
dè I'ESD utilisait les fonds du Mouvement pour se livrer à 
la drogue. Un rapport révélait que «un résultat des activi
tés de cet informateur fut des bagarres et des échanges 
d'injures au cours de plusieurs des récents meetings de 
I'ESD. De plus, des membres d'une fraction ont appelé 
par téléphone d'autres membres de I'ESD et les ont menacés 
et tenté de les décourager de participer aux meetings de 
I'ESD». 

Dans un autre cas, un informateu r a été utili sé pour« soule
ver la question » parmi les membres du mouvement, d'un 
des leaders, un célibataire de 30 ans «qui pouvait être un 
transexuel ou un homosexuel». Le F .B. I. croyait que cette 
question «deviendrait rapidement une rumeur» et« pour
rait avoir de sérieuses conséquences quant à la réputation et 
à l'influence de ce dirigeant»-

Organisations fictives 

Le F .B.I. projetait de créer sur place des sections fictives du 
Parti Communiste. Ces groupes, composés d ' indicateurs à la 
solde du F.B.I. devraient avoir pour mission d'exprimer pu
bliquement leur désaccord avec la ligne du Parti Communiste 
des Ëtats-Unis, de lancer des accusations calomnieuses con
tre ses dirigeants et de donner l'impression d'une division 
dans ses rangs. La section newyorkaise notamment réa lisa 
une telle opération. (8) 

Le F.B.I. envoyait des lettres et des protestations au nom 
d'organisations inexistantes. Ainsi, il diffusa pendant deux 
ans des bulletins d'information (édités soi-disant par le Co
mité pour la diffusion de la pensée socialiste en Amérique), 
qui contenaient des attaques contre le Parti Communiste 
des Ëtats-Unis. (9) 

Depuis que le rapport de la Commission Church a été publié, 
il a été révé lé qu'au moins deux groupes maoïstes aux Ëtats
Unis ont été créés par le F.B.I. dans le but de désorganiser 
des o rgan isations de gauche et des syndicats. 

Le F.B.I. a aussi créé un groupe terroriste d' extrême-droite 
qui a engagé la guerre contre les militants pacifistes en Cali
fornie. Ses activités comprenaient attentats à la bombe et 
saccage des habitations et des bureaux des mil itants anti 
guerre et menaces de mort. Ils ont aussi tiré sur une jeune 
femme . 

Actions pour faire passer les dirigeants d'organisation pour 
des collaborateurs du F.B.I. 

Afin de discréditer les leaders et les militants des organ isa
tions publiques, le F.B. I. faisait courir le bruit qu 'il s'agis
sait en réalité d'indicateurs secrets du F .B.I. Ses provoca
teurs chevronnés attiraient dans des pièges les jeunes améri 
cains peu au courant de la politique. Ainsi, en Caroline du 
Sud, le F.B.I. décida de compromettre une militante esti
mée du Mouvement pour la Paix, qui dirigeait un Comité 
d'étudiants. Un policier appréhenda deux membres de ce 
Comité. En leur présence, il reçut une information trans
mise ostensiblement très fort par l'opé rateur radio : « ... 
(Le nom de la présidente du comité) vient de téléphoner. 
Elle veut que vous entriez en contact avec elle. Elle a dit 
que vous connaissiez son numéro de. téléphone. » ( 1 0) 

Voici un autre fait. Un des leaders des Panthères Noires a 
été arrêté avec quatre membres d e l'organisation. Peu après, 
tous les quatre furent relâchés et, e n même temps, o n f it 
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courir le bru it que le leader en question « serait relâché le 
dernier », parce qu' il avait trouvé un langage commu n avec 
l' administration de la police de Los Angeles et était en train 
de lu i donner des renseignements sur les Panthères Noires. 
Mais cela aussi parut insuffisant au F.B. I. Lorsque le leader 
arrêté fut relâché, un «inconnu » lui téléphona pour lui 
annoncer qu'un autre leader des Panthères Noires, avec 
lequel il était en mauvais termes, était responsable de son 
arrestation . (11) 

C. Utilisation des organisations hostiles contre 
les organisations visées. 

L'action fractionnelle du F.B.I. consistait à dresser les uns 
contre les autres des groupes qui au ra ient dû être ali iés. 
Une aut re activité constituait une variante de cette techn i
que : l' util isation d'organisations déjà opposées aux groupes 
visés pour les combattre. 

O. Diffusion de lettres anonymes calomniatrices 
aux parents, amis ou associés. 

Bien que cette technique ait été relativement peu utilisée, la 
diffusion de lettres anonymes calomniatrices figure parmi 
les plus répugnantes de toutes les activités du COIN TE LPRO. 
Des informations relatives à la vie privée des individus 
étaient difusées soit directement à la fam ille de la personne 
visée à l'aide d 'une lettre ou d' un appel téléphonique ano
nymes, soit indirectement en fournissant l' informat ion aux 
média. 

Par exemple, le F.B.I. envoya une lettre anonyme au mar i 
blanc d'une femme blanche qu i était une des dirigeante de 
la « Women's International League for Peace and Freedom » 
(WI LPF) et également membre de ACTION, une organisa
t ion multiraciale ant i-raciste. Le but de cette lettre était de 

Lettre anonyme, écrite par le F.B.I., à « Mr. B. )) 

provoquer une «crise dans le ménage » dont« il résulterait 
qu'A CT/ON perdrait un de ses membres tandis que la 
WILPF, elle, perdrait un leader des plus capables, ce qui 
porterait un coup majeur aux deux organisations ». "Pour 
cela, cette lettre anonyme était supposée avoir été écrite 
par une femme noire qui informait« M. B.» que sa femme 
couchait avec des hommes noirs de l'organisation ACTION. 

Quatre mois plus tard, le bureau local du F .B.I. informait le 
quartier général du F.B. I. qu'un «résultat tangible » avait 
é té obtenu : la femme et son mari s'éta ient séparés après 
une série de d isputes. 

Une autre lettre anonyme fut envoyée par le Bureau de 
Saint Louis du F.B.I. à l'épouse d 'un leader d'une organ isa
tion noire. Cette lettre accusait son mari (X) de coucher 
avec plusieurs femmes de l'o rganisation. L'object if du 
F .B.I. était« de provoquer une brouille durable entre X et 
sa femme en sorte de le distraire des tâches de son organi
sation». 

E. Contacts avec les employeurs. 
Le F.B.I. informait régulièrement les chefs d'entreprise sur 
les opinions politiques et l'activité sociale de leurs employés, 
renseignait les organismes f inanc iers sur les o rganisat ions et 
personnes qui lui étaient politiquement indésirables, faisant 
en sorte qu'on leur fermat les créd its. 

F. Usage et abus des procédures gouvernemen-
tales 

Une autre catégorie d 'act ions comprend l'utilisation des au 
torités locales, d'Etat ou fédérales pour arrêter, intérroger, 
vérifie r, faire des descentes de police, inspecter, expulser, 
etc ... ; d es interférences dans les procédures judiciaires, y 
compris contre les avocats qu i défendent les« subversifs » ; 
des interférences avec des candidats politiques ou des hom
mes politiques élus; et l'utilisation de politiciens et de com
missions d 'enquête, parfois à leur insu, pour agir contre les 
personnes visées. 

LE COINTELPRO 
CONTRE LE DR. MARTIN LUTHER KING 

PRIX NOBEL DE LA PAIX 

Extraits du rapport final du Comité restreint pour 
l'étude des actions gouvernementales concernant 
les activités de renseignement. - Sénat des Etats
Unis, 26 avri/1976 (Tome II, p. 11). 

A partir de la fin 1963 jusqu 'à sa mort en 1968, Martin 
Luther King J r fut la cible d 'une campagne intens ive du 
F .B .1. pour le « neutraliser » en tant que leader effectif des 
Droits Civiques. Comme di t l'homme chargé de cette 
«guerre» du F.B.I. contre le Dr King, «aucune prise 
n 'était interdite». 

Le F.B.I. rassembla l' informat ion au sujet des projets et des 
activités du Dr King, par un p rogramme de su rve illance in
tensive, utilisant à peu près toutes les techniques de rassem
blement de renseignements (« intelligence-gathering ») à la 
disposition du Bureau, en vue d'obtenir des informations 
sur les « activités du Dr King et de ses conseillers», infor
mations devant être utilisées pour les« discréditer complè· 
tement » . Ce programme pour détruire le Dr King en tant 
que dirigeant du Mouvement des Droits Civiques incluait les 
tentatives pour le discréditer auprès des fonct ionnaires du 
pouvoir Exécutif, des leaders du Congrès, des chefs d ' Ëtat 
étrangers, des ambassadeurs américains, des communautés 
religieuses, des un iversités et de la p resse. 

Le F.B.I. envoya au Dr King un enregistrement, réalisé 
grâce à des micros cachés dans ses chambres d 'hôtel, enre
gistrement dont un agent du F.B.I. certifia qu 'i l était une 
tentative pour briser le mariage du Dr King. L'enregistre
ment éta it accompagné d 'une note que le Dr King et ses 
consei llers interprétère nt comme une menace de rendre cet 
enregistrement public s i le Dr King ne se suicidait pas . 

J. Edgar: "Envien las condolencias del caso y sigan trabajando 
bien." · 

J . Edgar Hoover : " Envoyez les condoléances et continuez de bien 
travailler. " 

L'extraordinaire nature de la campagne pour d iscréditer le 
Dr King ressort c lai rement de deux documehts : 

• Pendant la marche sur Washington, o rganisée en août 
1963, le Dr Ki ng parla au pays de son « rêve » et d it : 
« Que tous les enfants de Dieu, hommes noirs et hommes 
blancs, Juifs et non Juifs, Protestants et Catholiques, puis
sent joindre leurs mains et chanter les paroles de ce vieux 
Negro Spiritual "Libres enfin, libres enfin, par la grâce du 
Dieu Tout Puissant, nous sommes libres enfin "». 

Le F.B.I. conclut que ce« discours démagogique» confir
mait que le Dr Ki ng était« le dirigeant Nègre le plus dange
reux et le plus efficace du pays ». Quelques jours après que 
le Dr King soit apparu dans le Tl ME comme « l'homme de 
l'année », le F .B.I. déc ida de« le descendre de son piédes
tal» , de « détruire complètement son influence», et de 
choisi r et p romouvoir son propre candidat pour « assumer 
le rôle de dirigeant du peuple noir» . 

• Au début de l'année 1968, le Quart ier général du Bu
reau exp liqua aux bureaux opérationnels q ue le Dr King 
deva it êt re liquidé parce qu 'il représenta it un « messie» en 
potent ialité , qu i pouvait « unifier et dynamiser le mouve
ment nationaliste noir ». 

LE COINTELPRO 
CONTRE LE PARTI DES PANTHERES NOIRES 

Le Programme d'Actions Clandestines d u F .8.1. 
pour la Destruction du Parti des Panthères Noires. 

Extraits ou résumés du rapport final du Comité 
restreint pour l'étude des actions gouvernementales 
concernant les activités de renseignement - Sénat 
des Etats-Unis,23 avri/ 1976 (Tome III, p. 185-223). 
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En août 1967, le F.B.I. a lancé un programme d'actions 
clandestines - CO l NTE LPRO (Counterintelligence Pro
gram) - destiné à désorganiser et à « neutraliser » les or
ganisations de Noirs ... dans le but de prévenir une coalition 
des groupes de militants nationalistes noirs ... En juillet 
1969, les Panthères Noires occupaient la première place 
dans ce programme. 

Bien que le but proclamé de la tactique du Bureau opéra
tionnel chargé du programme était de prévenir la violence, 
le recours à cette tactique contre le Parti des Panthères 
Noires (B.P.P.) par le F.B.I. impliquait clairement l'encoura
gement à la violence. Ainsi, par exemple, les efforts du 
F.B.I. pour« intensifier le degré d'intensité de J'animosité» 
entre le B.P.P. et les Blacksone Rangers (B.R.), un gang de 
délinquants de Chicago, comprenait l'envoi d'une lettre 
anonyme au dirigeant du gang l'informant-d'une prétendue 
menace contre lui de la part des Panthères de Chicago. 
L'intention déclarée de la lettre était de pousser le diri 
geant des Rangers « à prendre des mesures de représailles» 
contre la direction des Panthères. Parallèlement, le F.B.I. 
agissait clandestinement en Californie méridionale pour 
«créer de nouvelles dissensions dans les rangs du B.P.P. et, 
notamment, en envoyant des lettres anonymes et des cari
catures aux membres des B.P.P., ridiculisant la direction 
locale et nationale du Parti dans le but même d'exacerber 
la «gue"e de gangs» qui se poursuivait entre les B.P.P. et 
une organisation appelée «VnitedSiaves» (U.S.). Cette 
guerre entre gangs se solda par le meurtre de 4 membres 
du B.P.P. par des membres de l'organisation U.S. et par de 
nombreux coups de feu et bagarres. Bien qu ' il soit difficile 
de donner une appréciation de la part qui revient aux efforts 
du F.B. I. pour provoquer ces incidents, les fonctionnaires 
du F.B.I. avaient, en tout cas, parfaitement conscience de la 
nature violente de la quere lle, participaient à des actions 
dont il s espéraient qu'elles prolongeraient et intensifieraient 
la querelle, et revendiquaient fièrement le mérite des heurts 
violents qui éclatèrent ent re factions rivales. 

• EFFORTS POUR PROMOUVOIR LA VIOLENCE 
ENTRE LE PARTI DES PANTHERES NO IRES ET 
D'AUTRES ORGAN ISATIONS BIEN ARMËES 
POTENTIE LLEMENT VIOLENTES. 

L'enquête des membres du Comité restreint a révélé un cer
tain nombre de cas où le F.B .I. a cherché à orienter des 
organisations qui préconisaient la violence contre les Pan· 
th ères, dans un effort pour aggraver la« guerre des gangs». 

Nous avons pu établir toutefois, et sans le moindre doute 
que les fonctionnaires supérieurs du F .B .1. désiraient pro: 
mouvoir des confrontations violentes entre les membres du 
B.P.P. et les membres des autres groupes, et que ces fonc
tionnaires déployaient des efforts tactiques dans le sens de 
l'indulgence pour parvenir à cette fin. Il est déplorable que 
des fonctionnaires du Gouvernement des Ëtats-Unis aient 
pu se lancer dans de telles activités, et ceci, quel que soit le 
danger de la menace qu'ils considéraient que le B.P.P. repré
sentait. Il est également déroutant que ces fonctionnaires 
aient revendiqué avec fierté le mérite d'une telle effusion 
de sang. 

• EFFORTS POUR PROMOUVOfR LA VIOLENCE 
ENTR E LE PAR TI DES PANTH ERES NO IRES ET 
L'ORGANISATION DES UNITED SLAVES (U.S.). 

En novembre 1968, le F.B.I. prit les premières mesures, 
dans le cadre de son programme, pour disloquer le Parti des 
Panthères Noires à San Diego, Californie, en aggravant 
l'état d'hostilité qui existait entre les Panthères et l'organi 
sation U.S ... Parallèlement à l'accélération du rythme de la 
violence, le Bureau opérationnel du F.B. I. à San Diego 
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développait sa tactique pour augmenter la tension entre 
factions hosti les. Le 17 janvier 1969, deux membres du Par
ti des Panthères Noires - Apprentis « Bunchey » Carter et 
John Huggins - étaient tués par des membres de l'organi
sation United Slaves au Campus de l'Université de Califor
nie (UCLA) après une réunion qui avait concerné les deux 
organisations ainsi que les étudiants de l'Université ... Vers 
la mi-mars 1969, le F.B.I. apprit qu'un membre du B.P.P. 
avait été gravement blessé par des membres de l'organisa
tion U.S., lors d'un rassemblement à Los Angelès. Le Bu
reau opérationnel aboutit à la conclusion que les coups de 
feu tirés après dans le logement de l'un des membres de 
I'U.S. étaient un raid de représailles organisé par le B.P.P ... 
Le Bureau du F.B.I. soulignait avec fierté la cont inuelle 
violence entre groupes de Noirs : « les coups de feu, les 
baga"es et une grande agitation continuent de prévaloir 
dans Je ghetto du Sud-Est de San Diego». S'il est vra i que 
l'on ne saurait attribuer à une action spécifique de CO 
l NTE LPRO le mérite d'avoir contribué à cette situat ion gé
nérale, UNE BONNE PARTIE DE CETTE AGITATION 
EST RESSENTIE COMME ËTANT DIRECTEMENT 
IMPUTABLE A CE PROGRAMME ... En janvier 1970, le 
Bureau de San Diego prépara une nouvelle série de carica
tures contre le B.P.P. et l'envoya au Quartier général du 
F .B .1. pour approbation. Ces caricatures avaient été réal i
sées de telle façon qu'elles apparaissaient comme ayant été 
l'œuvre de l'organisation U.S .... L'une d'entre elles était 
«conçue pour attaquer» le dirigeant des Panthères à Los 
Angelès, en le représentant comme un agresseur envers les 
femmes et les enfants de la communauté noire. 

• EFFORTS POUR DISLOQU ER LE PART I DES 
PANTH ERES NOIRES EN DËVELOPPANT LES 
DISSE NSIONS INTER NES. 

Outre les efforts déployés pour aiguiller les groupes rivaux 
contre les Panthères Noires, le F.B.I. employa la série com
plète des techniques CO INTELPRO pour créer des fossés et 
des factions au sein du Parti des Panthères Noires lui-même, 
et ceci parce que le F.B.I. avait la certitude de pouvoir ainsi 
«neutraliser » l'efficacité du Parti. Les lettres anonymes 
furent généralement util isées pour semer la méfiance. En 
mars 1969, par exemple, le Bureau opérationnel du F.B .I. à 
Chicago apprit qu'un membre du B.P.P . craignait d'être 
liquidé par une faction du Parti, prétendûment dirigée par 
Fred Hampton et Bobby Rush. Dans ce contexte, le Quar
tier général approuva l'envoi d'une lettre anonyme à 
Hampton rédigée de façon à exploiter les dissensions au 
sein du B.P.P. et aussi à jouer sur la méfiance qui existai t 
entre les Blackstone Rangers et la direction des Pantères 
Noires à Chicago ... Des documents du Bureau indiquent 
qu'à la même époque un informateur du F.B .I. au sein du 
B.P.P. s'employait à maintenir la div ision entre Panthères et 
Rangers ... Le F.B.I. avait également recours à des coups de 
téléphone anonymes. Le Bureau opérationnel de San Diego 
organisait des coups de téléphone anonymes aux dirigeants 
locaux du B.P.P. qui désignaient comme étant des« agents 
de police» d'autres membres du B.P.P. Selon un rapport du 
Bureau opérationnel, ces coups de téléphone, renforcés par 
des rumeurs répandues par des informateurs du F.B.I. au 
sein du B.P.P., aboutirent à l'accusation faite par un groupe 
de Panthères contre trois autres membres du Parti de tra
vailler pour le compte de la police. Et le Bureau opération
nel se vantait que l'un des accusés ait dû fu ir San Diego par 
crai nte de se faire 1 iquider. D'autre part, le F.B.I. organisa 
des inter'rogatoi res harassants à l' intent ion des Panthères 
Noires pour les intimider et les bouter hors du Parti .. . C'est 
a insi que le Bureau opérationnel de Los Angeles se prévalut 
du fa it que ces tactiques avaient fait perdre à l'organisation 
des United Slaves 50% de leurs membres ... Les agents du 
F.B. I. cherchèrent aussi à amener des propriétaires à ren
voyer de leurs immeubles des membres du B.P.P. et à leur 
refuser d'y instal ler des bureaux du Parti ... Le Bureau 

essaya également de rompre des liens de mariage entre 
membres du B.P.P. pour les démoral iser. C'est ainsi qu'une 
lettre anonyme fut envoyée à la femme d'un d irigeant émi
nant des Panthères affirmant que son mari ava it des 1 iaisons 
amoureuses avec beaucoup de jeunes filles et qu'i l emme
nait certaines d'entre elles à l'occasion de ses voyages. Un 
autre dirigeant des Panthères a raconté à l'un des membres 
du Comité qu'un agent du F.B .I. avait rendu visite à sa fem
me et avait essayé de détruire son ménage en lu i montrant 
des photographies qui étaient censées le représenter avec 
d'autres femmes ... 

e EFFORTS SECRETS POUR SAPER LES APPU IS 
AU PARTI DES PANTHERES NO IRES ET POUR 
DËTRUIRE LA REPRËSENTATI ON DU PARTI 
DEVANT L'OPIN ION PUBLIQUE . 

Le programme du F.B.I. dest iné à «neutraliser» le Parti 
des Panthères Noires comprenait des tentatives pour décou
rager les individus et les groupes qui soutena ient le Parti 
et, lorsque cela s'avérait impossible, il recourait souvent à 
une action clandestine orientée contre eux. Le Bureau fit 
des efforts plus particuliers pou r détruire la confiance entre 
Panthères et l'un des -principaux sympathisants, Donald 
Freed, un écrivain qui dirigeait une organisation de sympa
thisants blancs aux Panthères appelée «Les amis des Pan· 
thères». En juillet 1969, le bureau opérationnel du F.B.I. 
envoya au bureau local du B.P.P. un mémorandum portant 
le nom et l'adresse de Freed et adressé aux « amis des Pan· 
thères ». Ecrit dans un style condescendant et comprenant 
une liste des six précautions que les Blancs devraient pren
dre lorsqu' ils traitaient avec les Panthères, le mémorandum 
était étudié pour provoquer « une fêlure entre le Parti des 
Panthères Noires et les organisations qui le soutenaient». 
Quelques jours plus tard, le Bureau fit déposer des brochu
res dans un parc près d'une conférence nationale parrainée 
par le B.P.P. à Oakland, Californie, prétendant que Freed 
était un informateur de la police ... 

L'un des principaux buts visés par le F.B .I. était de liquider 
le programme du Parti des Panthères Noires qui s' intitulait: 
«Le petit-déjeuner gratuit pour enfants» ( 12). Les Eglises 
qui avaient autorisé les Panthères à utiliser leurs installations 
pour le programme du petit-déjeuner gratu it furent égale
ment visées. Lorsque le Bureau du F.B.I. de San Diego 
découvrit qu'un prêtre catholique, le Père Franck Cu rran , 
avait autorisé que son égl ise à San Diego soit mise au service 
du programme du petit-déjeuner du B.P.P., il envoya une 
lettre anonyme au Vicaire du Diocèse de San Diego l' infor
mant des act ivités du prêtre ... 

Un mois plus tard, le Bureau de San Diego rapportait que le 
Père Curran avait été transféré du Diocèse de San Diego 
pour «quelque part dans l'Etat du Nouveau Mexique pour 
une affectation définitive». 

Des documents anonymes fu rent également envoyés à des 
fonctionnaires et à des personnes qui pouvaient aider à sou
lever l'opinion publique contre le Parti des Panthères Noi
res .. . et le F.B.I. chercha aussi à toucher les avocats qui re
présentaient les membres du B.P.P .... et à détrui re le sou 
tien des communautés vis-à-vis des membres du Parti en 
répandant des rumeurs qui les accusa ient d'immoral ité. 
Cette idée fut avancée pour la première fois en août 1967 
dans un mémorandum adressé par le Quartier général du 
F.B .I. à tous les bureaux opérationnels. 

• EFFORTS POUR DËVELOPPER UNE ATTITUDE 
CR IT IQUE CONTRE LES PANTHERES DANS 
LES MASS MEDIA ET POUR EMPECHER LE 
B.P.P. ET SES SYMPATHISANTS D'EXPRIMER 
LEURS OPIN IONS. 

Une grande partie de l'image que le public se fa isait du Parti 

Des personnalités célèbres du spectacle et du 
cinéma qui intervenaient en faveur des objectifs 
des Panthères Noires ou qui entretenaient 
des liens avec des membres de ce Parti, devin
rent la cible du F.B.I. Lorsque Je Bureau local 
du F.B.I. apprit qu'une actrice bien connue de 
Hollywood, Jean Seberg, sympathisante acti
ve de la cause des Noirs, était enceinte, il 
envoya la lettre suivante au Quartier Général : 
« Supposons que nous suggérions qu'une jolie 
petite actrice blonde de l'Iowa attend un enfant 
d'un militant Noir de Californie. De cette 
façon, non seulement nous compromettrons sa 
carrière, mais nous pourrons convaincre les 
Américains que la seule raison pour laquelle une 
{emme blanche a une activité avec des Noirs est 
d'ordre sexuel 11 . Le F.B.I. envoya une lettre 
anonyme donnant cette fausse information à 
une fameuse chroniqueuse mondaine de Holly
wood. Cette calomnie avait fortement atteint 
l'actrice qui accoucha prématurément à J'au
tomne 1970 d 'un enfant mort-né. Le bébé était 
blanc. Jean Seberg ne se remit jamais du coup 
que le F.B.I. lui avait porté et, depuis, elle avait 
tenté sept fois de mettre fin à ses jours, chaque 
année à la même époque. Elle réussit son suici
de en septembre 1979, à Paris. Le fait que des 
relations inter-raciales puissent être exploitées 
comme une chose scandaleuse montre combien 
le racisme est profondément ~nraciné et offi
ciellement reconnu aux Etats-Unis. 

En juin 1970, le Quartier Général du F.B.I. 
envoyait une lettre anonyme à la célèbre 
« commère )) de Hollywood Army Archerd 
l'informant que l'actrice Jane Fonda avait 
participé à un meeting de soutien financier au 
Parti des Panthères Noires, remarquant que : 
11 On peut espérer que l'engagement de Jane 
Fonda avec le B.P.P. provoquera une baisse de 
sa popularité auprès du grand public, si on en 
parle dans les colonnes d'une chronique mon
daine hollywoodienne 11. 

La femme d'un acteur fameux de Hollywood 
fut la cible du F.B.I. quand il découvrit qu'elle 
apportait son aide financière au B.P.P. de Los 
Angeles dont elle était un supporter. Le Bureau 
du F.B.I. de San Diego avait fait publier une 
caricature insultante pour elle. 

des Panthères Noi res est le fruit d irect des liens étroits 
noués entre le F.B.I. et les mass-media. Dans la plupart des 
cas, l'information concernant des incidents avec des Pan
thères Noires était conforme à ce que le F .B .1. et le Gouver
nement voulaient qu'el le soit : que le B.P.P. était« crimi· 
ne/», «violent», « diriglf contre les B/oncs », qu'il « alta· 
quait la police le premier», etc ... Les gens qui n'avaient 
jama is eu de contact d irect avec le B.P.P. ignoraient mê
me l'existence des « Programmes de Survie» que les Pan
thères avaient organisés afin de ven ir en aide aux habi
tants pauvres des ghettos. La première chose qui venait à 
l'esprit des gens quand ils entendaient prononcer le nom : 
Black Panthers. était: violence ! Ce portrait, soigneusement 
dressé, était utilisé pour just ifier toutes les attaques contre 
le B.P.P. , y compris les assass inats. 

Le programme du F.B.I. pour détruire le Part i des Panthères 
Noires comprenait un effort concerté pour bai llonner la 
presse du B.P.P. dans le but d'empêcher les membres du 
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B.P.P. et leurs sympathisants d'exprimer leurs opinions et 
d'encourager les mass-media à publier des articles défavora
bles aux Panthères. 

Le F.B.I. employa les grands moyens pour empêcher la 
distribution du journal des B.P.P. : utilisation du Service 
1 ntérieur du Trésor Public pour augmenter les taxes sur les 
péjrutions du B.P.P. (matériel + transport) ; recherche sys
tématique de lois interdisant les opérations commerciales 
dans certaines zones; pressions sur les compagnies aériennes 
pour qu'elles augmentent les tarifs de transport du journal ; 
organisation du boycott par les transporteurs routiers qui 
livraient le journal ; envoi de lettres anonymes menaçant le 
Parti d'actions terroristes s'il ne suspendait pas la diffusion 
de son journal. On envisagea même un procédé qui deman
dait plus d'imagination: répandre sure-les journaux, avant leur 
distribution, un produit chimique, le « Skatol », qui leur 
donnait une odeur infecte, rendant ainsi le voisinage du 
journal insupportable. 

De nombreuses tentatives furent faites pour empêcher les 
Panthères Noires d'exprimer leurs idées en public. Par 
exemple, en février 1969, le F.B. I. unit ses efforts à ceux de 
la police de Chicago pour empêcher le leader local des 
B.P.P., Fred Hampton, d'apparaître à la télévision. Le 
F.B.I. demanda à la police de Chicago d'établir une justifi
cation pour un mandat d'arrestation et Fred Hampton fut 
arrêté dans les studios de la télévision. 

En Mai 1969, Bobby Seale reçut des coups de téléphone 
anonymes le menaçant d'attaques violentes s'il continuait sa 
tournée de meetings en Oregon. Le Bureau opérationnel de 
San Francisco rapporta que, non seulement Seale avait été 
empêché de paraître dans ces réunions, mais qu'il avait per
du plus de 1.700 dollars d'honoraires dont il avait pourtant 
grand besoin et que les relations entre Seale et les leaders 
de la Nouvelle Gauche qui devaient participer avec lui à ces 
meetings étaient devenus très tendus depuis. 

Le F .B .. I. déployait des efforts non moins importants pour 
répandre des informations discréditant les Panthères Noires 
à la presse et aux stations de télévision. Le Quartier Général 
du F.B.I. proposait les informations et le matériel à fournir 
aux journalistes locaux qui manifestaient de l'intérêt pour 
diffuser une série d'émissions dirigées contre les Panthères. 
En juillet 1970, le F.B.I. fournit des informations à un 
journaliste de la télévision de Los Angeles qui était d'accord 
pour diffuser une série d'émissions contre le B.P.P. «parti
culièrement au sujet des libéraux blancs qui soutiennent le 
B.P.P. ». 

Le F.B.I. employait la police locale dans beaucoup de ses 
programmes d'action pour démembrer et« neutraliser» le 
Parti des Panthères Noires, en leur fournissant des rapports 
dressés par ses informateurs, afin de l'encourager à effec
tuer des « descentes» au domicile des membres du B.P.P. 
le plus souvent avec le moins possible d'apparence de viola
tions des lois. Le F.B.I. demandait à la police locale de 
trouver n'importe quel prétexte pour justifier l'arresta
tion d'une Panthère. Plusieurs d'entre elles, arrêtées durant 
ces années sont encore en prison aujourd'hui. 

Mais, pour le F.B.I., «neutralisation» ne voulait pas dire 
seulement « a"estation ». Cela signifiait souvent :élimina
tion physique. Le F.B.I. porte la responsabilité directe ou 
indirecte de la mort d'au moins 29 Panthères Noires. 

En ce qui concerne l'assassinat de George Jackson, le leader 
mondialement connu de I'American Prison Movement, le 
«International Herald Tribune» écrivait le 14 avril 1976 : 
« Un ex-agent spécial de /o brigade anti-subversion de /o 
police de Los Angeles a témoigné devant /o Haute Cour que 
n /o dernière mission qu'il avait menée à bonne fin n en 
1971 était "l'assassinat de George Jackson", écrivain révo
lutionnaire Noir.» . Jackson a été tué le 21 août 1971 , 
dans la prison de San Quentin, pendant une prétendue ten-
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tative d'évasion ... M. Tackwood (l'ex-agent spécial) dit que 
sa tâche consistait à «faire croire à Jackson que les Panthè· 
res Noires projetaient de le faire évader de prison » et «à 
combiner son assassinat». 

LE MEURTRE DE FRED HAMPTON 
ET MARK CLARK 
par Chip Berlet (13) 

Le 4 décembre 1969, 4 heures et demie du matin: /o police 
de Chicago cerne un appartement plein de Panthères Noires 
et de sympathisants qui dormaient après toute une journée 
de meetings organisés par le leader des Panthères de I'Riinois, 
Fred Hampton. 
Hampton et sa compagne Deborah Johnson, enceinte de 
huit mois, donnaient dans /o chambre sud. Mark Clork dort 
dans un fauteuil du living-room. Six autres personnes sont 
dispersées dans l'appartement. 
La police s'attaque à /o porte d'entrée et tire avec des pis· 
tolets, des fusils de chasse et des carabines. Un autre groupe 
est de"ière /o maison, tirant aussi avec des fusils. Un flic 
a"ose un mur avec des balles de calibre 45 d'une mitraillette 
Thompson. Un autre tire avec une carabine calibre 30. Tous 
tirent dans la direction du lit où repose Hampton. 

Lorsque le premier assaut fut terminé, Deborah Johnson 
sortit en vacillant de la chambre à coucher au moment où 
la police entra. Un policier dit : « Il vit encore à peine, il 
n'en a plus pour longtemps ». Puis elle entendit deux coups 
de feu et un policier dit : « Ça va, il est mort maintenant». 

Après que Hampton ait été ainsi exécuté, le policier à la mi· 
traillette balaya l'autre pièce de ses projectiles, touchant 
trois jeunes gens pelotonnés sur le plancher. Hampton et 
Clark gisaient morts. Quatre des survivants étaient grave
ment blessés. La police laissait les victimes perdre leur sang 
sans leur venir en aide. Ils fouillèrent tout l'appartement, 
retournant les lits, vidant les placards dont ils répandaient 
le contenu . 

Plus de 90 balles furent extraites des minces murs du petit 
appartement. Les experts en balistique conclurent qu 'une 
de ces balles seulement avait pu être tirée par les occupants 
de l'appartement pour se défendre. Une analyse du sang de 
Hampton révéla une forte quant ité de barbituriques. Or, 
Hampton n'absorbait jamais de barbituriques. Ses amis 
s'étaient inqu iétés quand, au début de la soirée, il s'était 
endormi brusquement alors qu ' il parlait au téléphone avec 
sa mère. 

Après la fin de la fusillade, un enregistrement des appels de 
la police fait entendre de joyeuses congratulations et un 
policeman qui dit : « Le meilleur moment pour les avoir, 
c'est lorsqu'ils sont (endormis) dans leur lit ». 

Ce n'est que cinq ans plus tard, pendant les procédures pré· 
liminaires d'une action civile en justice contre la police, 
qu'on découvrit que le raid sanglant avait été exécuté sur 
l'ordre du F .B.t. et qu'il faisait partie des opérations du 
COl NTE LPRO contre les Panthères. 

Les conditions d'exécution de ce raid furent réunies en août 
1967, lorsque le COINTELPRO fut étendu à« démasquer, 
démanteler, détourner, discréditer et neutraliser» les diri 
geants et les organisations noirs. A cette époque, Fred 
Hampton était un des organisateurs de la Campagne pour 
les pauvres du Dr. Martin Luther King ; et Hampton et 
Stockely Carmichael prenaient tous deux la parole dans des 
meetings à Chicago et dans sa banlieue . 

Le F.B.I. ouvrit un dossier COIN TE LPRO sur Hampton fin 
1967. Pendant les deux années qui lu i restaient à vivre, ce 
dossier passa à 12 volumes représentant plus de 4.000 pages. 
Le F .B.t. contrôlait ses conversations téléphoniques et l'ins
crivit sur le Répertoire des Agitateurs, ce qui faisait de lui 
une cible privilégiée du COl NTE LPRO. 

Hampton, qui fut d'abord un dirigeant de la jeunesse de la 
N.A.A.C.P . (14) avait beaucoup de rayonnement. Il était un 
organisateur respecté et le maire de la bani ieue où il habitait 
faisait son éloge pour la compétence dont il avait usé pour 
éteindre les tensions raciales entre Blancs et Noirs. Hampton 
avait aidé à la fondation de la Section de Chicago du Parti 
des Panthères Noires, fin 1968. Au même moment, le F.B.I. 
ordonnait de « paralyser » et de « détruire » le Parti. 

Le F.B.I. entra rapidement en action . Un de ses informa
teurs, William O'Neal rejoignit les Panthères et commença 
sa surveillance et ses activités fractionnelles. O'Neal parvint 
à devenir Chef de la Sécurité chez les Panthères de Chicago 
et fut garde du corps de Hampton . Sans cesse, O'Neal pro
voquait des tensions entre les Panthères et les autres organi
sations noires. Il suggérait souvent des actions criminelles et 
des plans grotesques nécessitant l'emploi de gaz neuro
toxiques, d'explosifs. Il proposa une attaque à la bombe 
contre la mairie. 

Hampton et les autres leaders du B.P.P. rejetèrent les plans 
de O'Neal. Mais O'Neal persistait à conseiller la violence. 
Dans l'impossibilité de convaincre les Panthères d'utiliser 
la violence, le F .B.t. décida finalement l'attaque du Quartier 
Général des B.P.P. en juin 1969, sous le prétexte de recher
cher un fugitif. Le F.B .I. saisit des documents, des rapports 
financiers, des fonds, des listes de donateurs et des armes. 

Malgré ce harcèlement, Hampton continuait d'attirer l'at
tention du pays. En novembre 1969, on lui demanda de 
rejoindre le Comité Central du B.P.P. dont il devint le porte
parole principal. Presque aussitôt, le F.B.I. le prit pour cible 
de ses opérations finales du COl NTE LPRO. 

O'Neal fournit un plan de l'appartement de Hampton que le 
F.B.I. transmit à la police de Chicago. Le F.B.I. encouragea 
les policiers locaux à mener une attaque en leur affirmant 
qu'il y avait un important stock d'armes dans l'appartement 

de Hampton. Les agents du F.B.I. rencontrèrent plusieurs 
fois les Procureurs spéciaux qui préparaient le raid et leur 
offrirent leurs conseils et leur assistance. 

Après l'attaque qui fit 2 morts et 4 blessés graves, le F.B.I. 
donna 300 dollars à O'Neal, comme récompense pour son 
action. 

«BIG BROTHER »VOUS SURVEILLE 

Le 28 avril 1971, J . Edgar Hoover ordonna au F.B.I. de 
mettre un terme au CO 1 NTE LPRO pour « des raisons de 
sécurité du fait du caractère délicat du programme». Mai s 
cela ne voulait pas d ire que le F.B.I. avait abandonné sa 
guerre contre les dissidents américains. Hoover déclara 
clairement que « dans des cas exceptionnels » , certaines 
opérations seraient réalisées. Le Ministre de la Justice ne 
condamna pas le COIN TE LPRO en 1976, mais« seulement 
certains de ses aspects » . 

On avait toutes les raisons de croire que le programme 
n'était pas suspendu, mais que l'on allait y apporter seule· 
ment quelques modifications de pure forme . La Commis
sion Church le confirme aussi dans son rapport :«En fait, 
le COINTELPRO était appliqué sous forme d'opérations 
isolées avant d'être formellement adopté en qualité de pro
gramme spécial. C'est pourquoi, et c'est particulièrement 
important, les opérations du type COINTELPRO peuvent 
continuer aujourd'hui encore, mais sous la rubrique "En
quête"». 

La journaliste de « Los Angeles Times », Narda Zaccino, 
écrivait le 22 septembre 1975 qu'un dirigeant du F.B.I. 
avait admis que ce type d'activités de contre-espionnage 
continuaient toujours. Et la Commission Sénatoriale 
d'Enquête sur les Activités de Renseignement put découvrir 
le nouveau nom donné aux activités actuelles de contre
espionnage : «enquêtes intensives». Si elle découvrit 
davantage que le nom, elle ne le fit pas savoir au cours des 
audiences publiques, se contentant d'exposer les explica· 
tions officielles justifiant la nécessité de continuer ce tra
vail. 

Le F.B.I. n'est pas la seule agence gouvernementale menant 
la guerre contre les forces démocratiques américaines. Après 
le F.B.I., les deux forces répressives les plus importantes à 
l'échelon national sont la C.I.A. et l'Armée. 

Sur l'ordre du Président Lyndon Johnson, la C.I.A. mène 
elle:même depuis 1967 sur une large échelle l'espionnage à 
l'intérieur des Ëtats-Unis, ce qui est illégal d'après la loi 
même qui a servi à créer la C.I.A. en 1947. Johnson ordon
na à la C.I.A. de trouver les preuves que la contestation 
américaine contre la guerre au Viet-Nam et contre la ré
pression intérieure raciste et politique n'étaient pas nées sur 
le sol américain, mais qu'elles faisaient partie d'une« cons
piration communiste internationale». L'« Opération Chaos» 
devint le plus grand programme intérieur de la C.I.A . 

En juillet 1968, le Quartier Général de la C.I.A. envoya à 
toutes ses agences locales ·le câble suivant :«Comme beau
coup d'entre vous le savent, l'état-major réalise un pro
gramme, strictement secret et d'une extrême importance, 
concernant les contacts étrangers de certains Américains et 
des organisations radicales de gauche. Cette catégorie en
globe les étudiants contestataires, les militants pacifistes, 
les adversaires de l'appel dans l'armée, les déserteurs, les 
nationalistes noirs, les anarchistes et les groupes de /o Nou
velle gauche». 

La Commission Church expliqua :«Le' programme "Chaos" 
avait pour objectif la collecte et l'analyse de toutes les in
formations accessibles concernant les liens avec l'étranger 
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des mouvements raciaux, antimilitaristes et autres mouve· 
ments de protestation aux États-Unis ... Le groupe "Chaos " 
a participé à la préparation d'une demi-douzaine de volumi
neux rapports pour le gouvernement, et chacun en arrivait à 
la conclusion que les éléments étrangers ne jouaient pas de 
rôle, si peu important soit-il, dans les divers mouvements de 
protestation. Cependant, ces conclusions, souvent répétées 
dans les rapports, étaient toujours accueillies avec le même 
scepticisme par la Maison Blanche sous les deux administra· 
tions, qui continuaient à insister pour de nouvelles enquêtes. 
En réponse à ce scepticisme, le groupe "Chaos" continuait 
à développer la surveillance des citoyens américains pour 
justifier ses conclusions. ». 

Les diverses branches des Renseignements Militaires com
mencèrent à surveiller les dissidents américains dès le début 
des années 60. Avec le développement du Mouvement pour 
les Droits Civiques et des mouvements anti-guerre, cette 
surveillance s'intensifia et le Pentagone prépara des plans de 
mouvements de troupes, comprenant le stationnement de 
10.000 soldats dans 25 villes et des opérations répressives 
contre les forces démocratiques américaines. 

Le 1er février 1968, le Pentagone adopta un plan de lutte 
contre les «désordres civils», dirigé contre les «éléments 
dissidents». Ce plan était basé sur l'affirmation que les 
Américains qui participaient aux divers mouvements de 
protestation le faisait dans «l'intérêt de puissances étran
gères, ce qui est préjudiciable aux États-Unis d'Amérique». 

En même temps, le Pentagone élaborait ce qu'il appela le 
«Printemps de Washington», une stratégie de répression 
massive contre la «Marche des Pauvres» que le Dr. King 
projetait pour avril 1968. Mais le Dr. Luther King fut assas
siné avant d'avoir pu réaliser son projet. Les ghettos s'in
cendièrent dans tout le pays. 

L'Armée déc ida de créer un groupe permanent qui pourrait 
organiser avec plu s d'efficacité et coordonner la répression. 
Ses bureaux, situés dans le sous-sol du Pentagone, furent 
baptises de façon significative : «Local de la Guerre lnté· 
rieure ». 

Vers la fin des années 60, les Services de Renseignement de 
l'Armée étaient devenus le deuxième centre de police politi 
que intérieure après le F.B.I. La section d'analyse de l'état
major de contre-espionnage du Ministère des Armées utili
sait pour les opérations «domestiques» plus de personnel 
que pour toutes les autres opérations de contre-espionnage 
en dehors des Ëtats-Unis, y compris le Sud-Est asiatique. 
Christopher Pyle, un ancien agent de renseignement de 
l'Armée révéla que« l'armée avait réuni l'appareil essentiel 
d'un État policier». 

POUR LES ÉTATS-UNIS 
L'ÉTAT DE GUERRE N'EST JAMAIS TERMINÉ. 

La répression raciste et politique dirigée contre les non
blancs américains est aussi viei lle que les Ëtats-Unis eux

·mêmes, de même que l'inégalité raciale est un principe 
fondamental de la Constitution américaine. La répression 
politique contre les dissidents blancs américains, même si 
elle prit parfois des proportions importantes, était toujours 
justifiée en prétendant que les idées de gauche étaient 
contraires aux intérêts patriotiques de «tous les Améri
cains». Mais lorsqu'il devint clair que les différentes agen
ces nationales de renseignement surveillaient même les 
membres de l'« establishment» et que la Maison Blanche 
chargeait la C.I.A. d'interférer dans les élections présiden
tielles, tout le monde fut concerné par les abus et les actes 
criminels des agences de renseignement. 
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La fameuse affaire du Watergate et l'« empêchement» de 
Nixon firent apparaître subitement les graves abus et les 
illégalités que le gouvernement commettait sur une large 
échelle. Les anciens agents commencèrent à parler et l'Amé
rique fut bouleversée par les preuves (les soupçons existaient 
déjà depuis longtemps) de l'immixion de la C.I.A. dans les 
affaires d'autres peuples, la déstabilisation d'autres gouver
nements , les assassinats de dirigeants étrangers et la surveil
lance des citoyens chez eux. On créa différentes commis
sions d'enquête. 

Le rapport de la Commission Church, bien qu'étant la plus 
complète de toutes les révélations des activités cr im inelles 
et illégales du gouvernement amé ricain au moyen de ses 
divers services, F.B. I., C. I.A., Armée, etc ... est e ncore un 
document très limité, malgré ses nombreux volumes. Le 
F.B.I. et la C.I.A. eux-mêmes en ont censuré des fractions 
importantes. La Commission Church a protégé ceux qui 
étaient impliqués dans ces actions contre les c itoyens amé
ricains en t aisant leurs noms. (On appelle la police au se
cours pour la protection de ses droits. Mais, qui peut-on 
appeler lorsque les criminels sont la police et le gouverne
ment?). 

Les révélations de la Commission Church sont très incom
p lètes. Pour prendre seulement l'exemple de l'opération 
CO IN TE LPRO contre le B.P.P. : 53.000 pages du CO
INTELPRO ont été utilisées par la Commission Church, 
alors que le F.B.I. a déclaré posséder entre 1,5 et 2 millions 
de pages concernant le B.P.P. seul. 

"mE ROCKEFELLER 
OMMIS51DN 

La Commission Church et les Commissions gouvernemen
tales ont surtout servi à maqui ller la vérité. El les n'étaient 
pas destinées à changer la nature des relations du gouverne
ment à l'égard des citoyens, mais plutôt, d 'une part, à faire 
croire qu'on était opposé à cette sorte de répression, et de 
l'autre, essayer de convaincre les Américains et le reste du 
monde que ces« abus de pouvoir» étaient des actes indiv i
duels et qu'« on pouvait continuer de faire confiance au 
gouvernement américain». La méthode n'est pas nouvelle : 
on crée une Commission, on étudie le problème, on consti
tue un volumineux rapport et les gens sont convaincus que 
le Congrès agit et il s croiront que quelque chose sera fait 
pour résoudre le problème ... pendant que le rapport dormi
ra sous la poussière. 

«Il y a un danger, maintenant que l'affaire du Watergate est 
classée et que l'on a publié les conclusions des enquêtes 
officielles des agences de renseignement, c'est que le pays 
s'endonne confiant en croyant que la simple dénonciation 
des abus du passé résolvait le problème pour l'avenir. Ce 
n'est pas cela; les révélations ne sont pas les réfonnes ». ( 15) 

La machine policière d'Ëtat qui a été perfectionnée sous 
l'admi nistrat ion Nixon n'a jamais été démantelée. L'impor
tance de ces révélations est qu'elles montrent jusqu'à quel 
point elle existe dans l'appareil administratif et dans l'utili
sation des boucs émissaires. Carter invoque la «sécurité 

nationale», ce qui n'est pas différent des administrations 
qUi l'ont précédé. Cela p rocède encore du princ ipe de 
protéger les «intérêts des Américains» contre les fameuses 
«puissances étrangères». 

«Pour les États-Unis, l'état de guerre n'est jamais terminé. 
Après la Seconde Guerre Mondiale, les États-Unis se sont 
substitués à la Grande Bretagne pour garantir la stabilité 
mondiale. La guerre effective fut suivie par la guerre froide 
pennanente ... Les pouvoirs spéciaux de temps de guerre du 
Président n'ont jamais été annulés; les institutions de guer· 
re non plus ... la "sécurité nationale " est un concept politi
que inévitable. .. Le pouvoir de définir les menaces contre 
la "sécurité nationale" c'est le pouvoir de définir'les limites 
du comportement des leaders à l 'étranger et des citoyens 
américains chez eux. Les présidents d'après-guerre clamaient 
qu 'ils avaient le pouvoir, non seulement de définir la sécu
rité nationale, mais aussi d'agir - souvent en secret -
pour la renforcer. La possibilité d'agir secrètement soute
nait la soif d'autorité des Présidents et pennettait aux 
diverses administrations d'intervenir en pennanence dans la 
vie politique, à l'intérieur comme à l'extérieu_r .... Le résulta_t 
était un pouvoir secret du gouvernement qu1 lUI pennettmt 
de surveiller et, au besoin, d'éliminer les opposants polifl'· 
ques à l'intérieur et à l'extérieur » ( 16) 

Parce qu'il s'était lui-même proclamé le «Champion des 
Droits de l'Homme»-, le Président Carter du t trouver tous 
les moyens pour distraire l'attention du publ ic de la guerre, 
ouverte ou secrète, contre les dissidents Américains. C'est 
une des raisons majeures qui l'ont condu it à devenir un 
ardent défenseur de la dissidence dans les pays lointains ... 

Afin de se conformer à son image de «leader du monde 
libre», Carter avait proclamé que les abus gouvernementaux 
étaient terminés et que, désormais, les droits démocratiques 
des Américains seraient respectés. Mais , comme dans tant 
d'autres domaines où Carter a des p roblèmes pour accorder 
ses paroles avec ses actes, son administration proposa une 
charte pour les activités de renseignement des Ëtats-Unis qui 
légitimerait ce qu'on avait appe lé des «abus» au lieu de 
les corriger. 

Qu'avait demandé Lyndon B. Johnson à la C. I.A. en 1967 ? 
«Réunir toutes les informations pour montrer que les 
dissidents sont sous l'influence et le contrôle d'une puissan· 
ce étrangère». 

Les propositions de Carter pour des activités secrètes de 
renseignement comprend l'esp ionnage des Américains qui 
sont «peut-être engagés dans des activités au profit d'une 
puissance étrangère» ( 17). 

'/ Told Y ou if We )wtl.aid Law Thio Would AU 8/mo Over. 

• Je vous avals bien dit que si on faisait le dos rond, tou t ça serait oublié. • (A propos de 
la demande de Carter au Congrès de lever les limites â l 'activité de la C. I.A.) Les casiers 
disent : Baie des Cochons (Cuba), Chili, violations de domiciles (U.S.A.), ouverture du 
courrier (U.S.A.}, attentats contre la barbe de Castro, expériences illégales sur la drogue, 
etc. (dessin paru dans. International Herald Tribune ~ du 13-2-1980). 

LES LIENS DU F.B.I 
AVEC LES RACISTES 

Il aura fallu 22 ans pour amener J. B. Stoner 
devant les juges pour l'attentat à la bombe com
mis contre l'église du leader du Mouvement des 
Droits Civiques, le Révérend Fred Shuttlesworth 
de Birmingham en Alabama. 
Témoignant au procès, qui s~ dérou_le ~ctuelle
ment l'ancienSergent de la pol1ce de B1rmmgham, 
Tho~as Cook déclara que Stoner avait discuté de 
l'attentat avec lui huit jours avant l'explosion et 
réclamé son salaire pour ce travail deux semaines 
après. 
D'autres témoins s'accordaient pour dire que des 
membres du F.B.I. et le Département de la Police 
de Birmingham avaient offert de payer Stoner 
pour accomplir diverses missions comprenant des 
attentats meurtriers contre Shuttlesworth et le 
Dr. Martin Luther King Jr., mais, dirent-ils, ces 
propositions faisaient partie d'un plan supposé 
pour « noyauter » des groupes blancs prônant 
la haine raciale, et qu'il ne s'agissait pas de com
mettre réellement ces meurtres. 
Le Sergent Cook dit que_ la police avait essay_é 
d'enregistrer les conversations avec Stoner, ma1s 
que leur magnétophone n'avait pas fonctionné. 
li. ajouta que l'ancien directeur du F.B.I., Clarence 
Kelley, alors chef du bureau ~e Birm!ng~am du 
F.B.I. et l'ancien Chef de la Police de B1rmmgham 
Eugene « Bull » Connor avaient aussi participé à 
ces réunions. 

Lundi au cours du procès, un membre du K.K.K. 
était ~xpulsé du tribunal après avoir essayé d'y 
intrôduire un pistolet, un couteau et des menottes. 

Les rapports sur le procès laissent pendante la 
question de savoir pourquoi, si les offres de la 
police d'accomplir des actions terroristes avai~nt 
été faites sans l'intention de les commettre, 11 a 
fallu tant de temps pour juger Stoner après 
l'attentat. 
Stoner est un avocat de Marietta en Georgie a qui 
il est arrivé de décrire Hitler comme étant très 
modéré dans les questions raciales. Il publie un 
journal raciste et il est associé avec le National 
States Rights Party, une organisation d'extrême 
droite. 

(Dall y World, 15 m ai 1980) 
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le ufreedom of 
information act" 

Le (( Freedom of Information Act » (Loi sur la 
Liberté de l'Information), voté par le Congrès en 
1966 et amendé en 1974 dans un sens libéral, 
garantit à chaque citoyen Américain le droit 
d'accès aux «fiches» et autres «renseignements» 
en possession des autorités, qui lui porteraient 
ou lui auraient porté préjudice. Cette loi, sans 
exemple dans les démocraties les plus avancées 
comporte naturellement (comme toujours aux 
!:tats-Unis) des exceptions et restrictions à la 
(( divulgation » du gouvernement fédéral, comme 
par exemple le fait que des révélations puissent 
porter atteinte à la vie privée des témoins encore 
en vie ou risqueraient de décourager à l'avenir les 
témoins que la Justice solliciterait, prétexte qui 
fut invoqué par le F.B.I. et le Ministère de la 
Justice pour tenter de ne pas donner suite à la 
requête des fils Rosenberg. 

Dissuader les demandeurs de renseignements par 
la méthode de l'argent (bien américaine aussi 
celle-là) est encore plus simple. La loi établit en 
effet que ces demandeurs doivent payer le coût 
des recherches et des copies des documents, 
même si les charges peuvent être abandonnées. 
Dans l'affaire Rosenberg, par exemple, leurs fils 
auraient pu avoir à payer plus de 20.458 dollars 
en frais de recherches, plus 2.993,80 dollars pour 
obtenir les copies des 30.000 pages des témoi
gnages de Greenglass avant le jugement (plus de 
1 05.500 francs actuels ! ) . 

(1} Fondateur en 1914 de l'Association Universel le pour le Pro
grés des Noirs (U.N.I.A.). Pour libérer les Noirs, i l proposait 
leur émigration massive vers l 'Afrique et s'opposait à l 'inté
gration. 

(2) Commission Sénatoriale d'Enquête sur les Activités Gouver
nementales dans le domaine des Renseignements placée sous 
la présidence du Sénateur Frank Church. Désignée dans la 
suite de cette étude sous le nom de : Commission Church. 

(3) Rapport de la Commission Church -Livre Il l 

(4) Ibid 

(5) Lennox Hinds : " Illusions of justice", pages 50, 51, 52. 

(6) S.O.S. Students for a Democratie Society. 

(7) Mémorandum du Bureau Opérationnel de Detroit au Quartier 
Général du F.B.I. , 10.2.1970 

(8) Mémorandum du Bureau Opérationnel de New York au Quar
tier Général du F.B.I., 9.7.1964. 

(9) Mémorandum de F. J. Baumgardner à W.C. Sullivan, 5.1.1965 

(10) Mémorandum du Bureau Opérationnel de San Diego au Quar
tier Général du F.B.I., 31.1.1969 

(11) Mémorandum du Bureau Opérationnel de San Diego au Quar
tier Général du F.B.I., 11.2.1969 
Mémorandum du Quartier Général du F.B.I. au Bu reau Opé
rationnel de San Diego, 19.2.1969 

(12) A cause du haut degré de malnutr it ion dont souffrent les en
fants du ghetto, le B.P.P. organisa le" Programme des petits
déjeuners pour les enfants" qui fournissait un pet it-déjeuner 
chaud à ces enfants qui, sans celui-ci, auraient eu des difficul
tés pour s'instruire à l'éco le à cause de leur sous-alimentation. 
Ce " Free Breakfast Program " était en fait un des volets du 
"Programme de Survie de la Communauté" du B.P.P. qui 
comprenait également l'Aide Judiciaire gratu ite, le Program
me d 'Habillement gratuit, le Transport gratuit des Familles 
pour aller visiter les prisonn iers, les Soins gratuits €'n clinique, 
etc ... ) 

(13) Article extrait de : " Say no to the F.B.I.", publication du 
Center for Constitutional Rights, New York. 

(14) Association Nationale pour le Progrès des Gens de Couleur. 
La plus pu issante et la plus ancienne organisation Noire, éma
nation de la bourgeoisie Noire. Fondée en 1909 par W.E.S. 
Du Bois. 

(15) THE LAWLESS STATE: The crimes of the US Intelligence 
Agencies, M. H. Halpedn, J. Berman, R. Borosage, C. Mar
wick- Penguin Books, 1976, p. 239 

(16) Ibid. 

(17) Voir" International Herald Tribune "• 27 mars 1980. 

Annexe 

«TOP SECRET» 

PRESIDENTIAL REVIEW MEMORANDUM NSC -46: 

«L'Afrique Noire et le Mouvement noir des Etats-Unis» 

«Dans l'intention délibérée d'empêcher les Noirs d'Afrique et les Noirs amencains de 
s'allier, le Président Jimmy Carter ordonna au Conseil de Sécurité Nationale (NSC) en 1978, 
à la tête duquel se trouvait Zbighniew Brzezinski, son assistant pour les Affaires de Sécuri
té Nationale, de mettre en pratique un plan destiné à empêcher l 'établissement de bons 
rapports entre les Noirs africains et les Noirs américains. » 

« Ce plan "secret " fut rédigé par le NSC en avri l 1978. Une copie en fut fournie au Ré
dacteur Politique du "Sun Reporter", Edith Austin, par un haut fonctionnaire africain au 
cours d'un voyage récent sur le continent africain. » (1) 

« Ce document, qui porte pour titre «L'Afrique noire et le Mouvement noir des Etats· 
Unis» fut présenté officiellement lors d'une conférence de presse à New York, le 18 sep
tembre 1980. Cela provoqua suffisamment d'émoi pour que la Maison Blanche promette de 

mener promptement une enquête. Le Secrétaire Président iei chargé de la Presse, Jody 
Powell, avait déclaré que le document controversé était un faux. » (2) (parce que, se
lon lui, son contenu raciste ne pouvait émaner du gouvernement américain) 

«Mais, David Lampell , le directeur de l'information de la chaîne de radio WLIB-WBLS de 
New York, l'un des premiers à diffuser la chose, estime que la réaction de la Maison Blan
che est curieuse, particul ièrement la promesse d'effectuer une enquête. "S'i l y avait des 
raisons sérieuses de le faire, pourquoi cette enquête n'a-t-elle pas encore démarré ?" inter
roge-t-il. "Aucune des personnes concernées par cette affaire n'a été contactée par le F.B. I. 
ou la C.I.A. » 

«"Nous sommes convaincus que ce document est authentique", déclare le Révérend 
William Jones, dirigeant de la Conférence Nationale des Pasteurs Noirs, le mouvement qui a 
publié le premier document et qui est très engagé dans la campagne nationale de protesta
tion. "Nous savons que beaucoup des directives (évoquées par ce document« top secret », 
NOT) sont en réal ité en cours de mise en place" ajoute W. Jones. Face aux déclarations 
de la Maison Blanche affirmant que le document est un faux, Jones défend l'intégrité de ses 
sources d'information. " La balle est dans le camp adverse" ajoute-t -il. " Ce n'est pas à 
nous de prouver que ce document est authentique. C'est plutôt à l'Administration de 
prouver qu'il ne l'est pas". » (2) 

On trouvera, ci-après, le texte intégral du « Présidential Review Memorandum NSC46 » 
de Brzezinski sur le t hème : « L'Afrique Noire et le Mouvement noir des Ëtats-Unis », 
copie au Secrétai re d'Ëtat, au Secréta ire de la Défense, au Direct eur de la C.I .A. (1) 

Le Président a décidé qu'on effectue une étude d'ensemble 
du développement actuel de la situation en Afrique noire, 
vue sous l'angle de son impact possible sur le mouvement 
noir auxEtats-Unis. 

Cette étude doit prendre en considération : 

(1) Les tendances à long terme du développement social 
et politique. Il faut déterminer si elles sont profitables ou si 
elles sont en contradiction avec les intérêts des Etats-Unis. 

(2) Les possibilités de relations durables entre les leaders 
radicaux africains et les leaders de gauche de la communau
té noire des Etats-Unis. 

(3) On doit prendre les mesures appropriées, à l'intérieur 
comme à l'exterieur du pays, afin d'empêcher toute pression 
de la part des leaders radicaux et des organisations africains 
sur la communauté noire des Etats-Unis pour amener celle
ci à agir pour influencer la polit ique de l'Administration 
vis-à-vis de l'Afrique. 

Le président a décidé de confier cette étude au Groupe 
Interdépartemental pour l'Afrique. 

Cette étude devra être présentée à la Commission d'Analyse 
Politique du NSC le 20 avril. 

LES INTERETS AMERICAINS EN AFRIQUE NOIRE. 
Une multiplicité d'intérêts conditionne l'attitude des Etats
Unis envers l'Afrique noire. Les plus importants de ces inté
rêts peuvent se résumer comme suit : 

Si les Etats africains noirs adoptent une attitude hostile 
~nvers les intérêts nationaux des Etats-Unis, notre politique 
a l'égard des régimes blancs, qui constituent un élément
clé de nos relations avec les Etats noirs, peut subir de la part 
de ces 'derniers de fortes pressions pour des changements 
fo!_ldamentaux. Ainsi, l'Occident peut courir le danger réel 
d'etre privé des voies d'accès aux énormes ressources en 
matières premières de l'Afrique australe qui sont vitales 
Pour notre défense, ou de perdre le contrôle des routes 
maritimes passant par le Cap de Bonne Espérance par les
quelles sont acheminés 65% du pétrole du Moyen-Orient à 
destination de l'Europe Occidentale. 

De plus, un tel développement peut causer des difficultés 
P~~itiques internes en provoquant l'intensification de l'acti
VIté du mouvement noir à l' intérieur des Etats-Unis. 

On doit se convaincre <J..Ue l;Afrique noire fait partie inté
grante d'un continent ou les conflits tribaux et régionaux, 
le sous-dév~loppement économiques, les infrastructures in
adaptées, la sécheresse et la famine sont permanents. Si on 
ajoute à cela les frontières artificielles imposées par les 
anciennes puissances coloniales, l'état de guerre de guérilla 
en Rhodésie et la condamnation de l'Apartheid en Afrique 
du Sud, tous ces ·facteurs fournissent aux Etats noirs afri-
cains toutes les possibilités pour mener leurs ............ (effacé 
sur le document). 

(2) L'Afrique noire est devenue un débouché de plus en 
plus important pour les exportateurs et les investissements 
des Etats-Unis. Les ressources minérales de ces pays conti
nuent d'avoir une importance déterminante pour le fonc
tionnement normal de l'industrie des Etats-Unis et de ses 
alliés. En 1977, les investissements directs des Etats-Unis en 
Afrique noire s'élevaient à environ 1,9 milliard de dollars 
et ses exportations à 2,2 milliards de dollars, et on continue 
de découvrir de nouvelles perspectives de profits substan
tiels. 

TENDANCES DU MOUVEMENT NOIR AMERICAIN 
Parallèlement à notre politique africaine, il est de la plus 
haute importance d 'évaluer exactement la situation du 
mouvement noir à l'intérieur des Etats-Unis et, à partir des 
informat ions dont nous disposons, d'essayer d'influencer 
son futur développement. Ceci est justifié par notre percep
tion du fait que les Noirs américains constituent un groupe 
ethnique potentiellement capable de provoquer une instabi
lité extrême de notre stratégie à l'égard de l'Afrique du Sud. 
Ceci peut conduire à des différends critiques entre les Etats
Unis et le Tiers-Monde en général et entre les Etats-Unis et 
l'Afrique noire en particulier. Cela encouragerait aussi 
l'Union Soviétique à intervenir davantage dans cette partie 
du monde. Finalement, cela ferait peser une sérieuse mena
ce sur les structures fragiles des relations raciales aux Etats
Unis. Toutes ces considérations créent des préoccupations 
quant à la sécurité future des Etats-Unis. 

Depuis le milieu des années 60, lorsque les lois sur les Droits 
Civiques furent votées et que Martin Luther King fut assas
siné, des mesures fédérales et locales ont été adoptées pour 
améliorer le niveau de vie des Noirs, ce qui a provoqué des 
changements considérables au sein du mouvement noir aux 
Etats-Unis. 

Les principaux changements sont les suivants : 

Les quest ions sociales et économiques ont supplanté 
les objectifs politiques dans les principales préoccupations 
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du mouvement et les actions qui étaient auparavant prévues 
au niveau national sont maintenant remplacées par des 
actions locales. 

Fragmentation et manque d'unité dans le mouvement. 

- Diminution de l'influence des groupes des mouve-
ments extrêmistes. 

- Stratification sociale accrue de la population noire et 
manque d 'objectifs politiques unificateurs. 

- Manque d'un leader national de la stature de Martin 
Luther King. 

GAMME DES OPTIONS POLITIQUES A METTRE EN 
OEUVRE 
Le souci de la sécurité future des Etats-Unis rend nécessaire 
l'adoption de la gamme d'options politiques suivantes, qui 
sont, sans o rdre d'importance : 

(a) dans le cadre du présent budget, étendre les program
mes, pour l'amélioration du niveau de vie social et écono
miq~e des Noirs américains, afin d'assurer le développement 
contmu des tendances actuelles dans le mouvement noir. 

(b) élaborer et mettre en œuvre un programme spécial 
destiné à entretenir les divisions au sein du mouvement 
noir : neutraliser les groupes les plus actifs d 'orientation 
radicale de gauche et diminuer leur influence parmi les 
Noirs, stimuler les divergences et l'hostilité entre les organi
sations représentant les diverses couches sociales de la com
munauté noire, favoriser les divisions dans les cercles noirs. 

( c) entretenir le présent climat qui empêche l 'apparition 
parmi les dirigeants noirs d'une personnalité capable de jouer 
un rôle national ; concevoir et réaliser des opérations pré
ventives dans le but d'empêcher la constitution de liens 
durables entre les organisations noires américaines et les 
groupes radicaux des Etats africains. 

(e) soutenir les actions destinées à provoquer davantage 
la stratification sociale de la communauté noire, qui doit 
conduire à l'élargissement et au maintien du fossé entre les 
Noirs cultivés et les pauvres, ce qui favorise les antagonismes 
grandissants entre les différents groupes noirs et affaiblit le 
mouvement tout entier. 

(f) faciliter l'expansion la plus grande possible du « black 
business » en accordant des contrats et des prêts avantageux 
aux businessmen noirs. 

(g) prendre toutes les mesures possibles auprès des leaders 
de l'AFL-CIO pour contrecarrer l' influence grandissante des 
organisations syndicales noires qui agissent dans tous les 
syndicats importants, particulièrement la Coalition Natio
nale des Syndicalistes Noirs et de ses dirigeants, y compris 
la création des conditions pour provoquer parmi les syndi
calistes blancs des réactions hostiles aux revendications des 
Noirs pour l'amélioration de leur niveau de vie sociale et 
économique. 
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(h) soutenir la nomination à des niveaux fédéral et local 
de personnalités publiques noires loyales à des postes élec
tifs, dans les agences gouvernementales et dans les t ribu
naux. Ceci amènerait la réalisation d'un objectif en deux 
volets. Premièrement, il serait plus facile de contrôler l'acti
vité des Noirs loyaux dans les institutions existantes. 
Deuxièmement, l'idée d 'un parti politique noir indépendant 
qui est actuellement en discussion dans les cercles dirigeants 
noirs perdrait rapidement tout soutien. 

L'AFRIQUE NOIRE ET 
LE MOUVEMENT NOIR DES ETATS-UNIS 
A part les facteurs évoqués précédemment qui sont contrai
res aux intérêts stratégiques des Etats-Unis, les mouvements 
nationalistes de libération en Afrique noire peuvent agir 
comme un catalyseur avec des effets importants sur la com
munauté noire américaine en stimulant sa consolidation or
ganisationnelle et en amorçant une action radicale. Cela 
pourrait se produire si le Zaïre suivait la voie de l'Angola ou 
du Mozambique. 

Le retour d'événements comme ceux de 1967-68 porterai t 
un coup très grave au prestige des Etats-Unis, surtout par 
rapport à l'intérêt de l'Administration actuelle dans le do
maine des Droits de l'Homme. De plus, l'Administ ration de
vrait prendre des mesures pour stabiliser la situation, ce qui 
pourrait être mal compris à la fois à l'intérieur et à l'exté
rieur des Etats-Unis. 

~fin d'éviter une telle éventualité et pour protéger les inté
rets de la sécurité nationale des Etats-Unis, il semble essen
tiel d'élaborer et de mettre en œuvre des contre-mesures 
efficaces. 

POSSIBILITES D'UNE ACTION COMMUNE DES NOIRS 
DES ETATS-UNIS ET DES MOUVEMENTS NATIONA
LISTES AFRICAINS. 
En élaborant la politique des Etats-Unis à l'égard de l' Afri
que noire, on doit donner beaucoup d'importance au fait 
qu'il y a 25 millions d'Américains noirs dont les racines sont 
africaines et qui, consciemment ou non, sympathisent avec 
le nationalisme africain. 

Les conditions de vie de la population noire doivent aussi 
être prises en considération. Les progrès importants (de 
certains, NDT) dans le domaine social sont contre-balancés 
par un taux élevé de chômage de longue durée, surtout 
parmi les jeunes, et par la pauvreté et le mécontentement 
traditionnel causé par les standards de l'aide sociale. 

Ces facteurs réunis peuvent fournir la base pour une action 
commune de nature concrète entre le mouvement nationa
liste africain et la communauté noire des Etats-Unis. Fonda
mentalement, de telles actions prendraient la forme de ma
nifestations et de protestations publiques, mais l'éventualité 
de la violence ne doit pas être écartée. Il y aurait aussi des 
tentatives pour coordonner l'activité polit ique au niveau 
local et dans les organisations internationales. 

A l' intérieur des Etats-Unis, ces actions pourraient compren
dre des manifestations pour protester contre notre polit ique 
à l'égard de l'Afrique du Sud, accompagnées de demandes 
de boycottage des compagnies et des banques qui entre
tiennent des relations avec- ce pays ; des tentatives pour 
constituer un lobby (un groupe de pression) noir permanent 
au Congrès comprenant des radicaux actifs de gauche et des 
juristes noirs ; la renaissance des idéaux panafricains ; le 
retour de marches de protestations rappelant l'époque de 
Martin Luther King ; le renquveau des idées nationalistes 
extrêmistes d'établir une « République africaine >> sur le sol 
de l'Amérique. Et finalement, les élements radicaux de gau
che de la communauté noire pourraient se résoudre à des 
actions extrêmistes dans le style du défunt Parti des Panthè
res Noires. 

Au niveau international, un coup serait porté aux Etats-Unis 
par l'action coordonnée des Etats africains pour condamner 
la situation raciale aux Nations Unies où les délégations afri 
caines constituent un bloc puissant représentant environ 
1 / 3 des suffrages. 

Quoique ce ne soit pas critique, un boycottage des compa
gnies américaines qui maintiennent leurs relations avec 
l'Afrique du Sud et la Rhodésie constituerait néanmoins 
une menace pour les intérêts économiques des Etats-Unis. 
L'idée de fournir une aide économique aux Noirs améri
cains partagée par quelques régimes africains pourrait être 
réalisée en donnant principalement leurs commandes aux 
Etats-Unis à des entreprises gérées par des Noirs, ce qui leur 
permettrait d'acquérir une certaine influence au sein de la 
communauté noire américaine. 

Dans le contexte ci-dessus, nous devons envisager la possi
bilité, bien qu'elle puisse être éloignée, de voir les Noirs 
américains intéressés par les affaires africaines, porter leur 
attention sur le conflit israëlo-arabe. En tenant compte des 
ascendances africaines des Noirs américains, il est raisonna
ble de penser que leurs sympathies iront vers les Arabes qui 
sont plus proches d'eux par l'esprit et, dans certains cas, par 
le sang. L'engagement des Noirs américains dans le sout ien 
des Arabes peut conduire à de sérieux conflits entre les 
Noirs américains et les Juifs. Quoique les risques d'actions 
extrêmistes soient négligeables, ce conflit peut amener des 
tensions à l'intérieur du climat politique international aux 
Etats-Unis. 

A plus long terme,_ les Etats-Unis ne peuvent pas apporter 
un changement radical fondamental à leur politique africai
ne qui est déterminée en fonction de sa sécurité maximale. 
Dans le cas présent, l'accent est mis sur l'importance de 
l'~~rique noire pour les intérêts politiques, économiques et 
mihtaues des Etats-Unis. 

RECOMMANDATIONS 
En insistant sur l'importance des intérêts des Etats-Unis en 
Afrique noire, les recommandations de base sont les suivan
tes, sans ordre d'importance : 

(1) . Prendre toutes dispositions spéciales avec l'aide des 
services gouvernementaux appropriés pour empêcher l'action 
coordonnée des mouvements nat ionalistes d'Afrique et du 
mouvement noir des Etats-Unis. 

(2) Des actions secrètes spéciales doivent être lancées 
par la C.I.A. pour créer la méfiance et l'hostilité dans l'opi
nion américaine et mondiale contre l'alliance de ces deux 
forces et pour provoquer la division entre les groupes natio
nalistes radicaux africains et leurs leaders. 

(3) Les Ambassades am·encames dans les pays africains 
particulièrement concernés par l'Afrique du Sud doivent 
être spécialement attentives aux activités de certains cercles 
et de certaines personnalités influentes hostiles aux objectifs 
et aux méthodes de la politique des Etats-Unis vis-à-vis de 
l'Afrique du Sud. On doit garder à l'esprit que l'échec de la 
stratégie américaine en Afrique du Sud affecterait la posi
tion des Etats-Unis dans le monde. De plus, cela signifierait 
un recul important de l'influence des Etats-Unis en Afrique 
et l'apparition de nouvelles difficultés dans notre situation 
i~térieure causées par des perspectives économiques aggra
vees. 

Le NSC doit entreprendre des opérations de surveillance des 
représentations des pays d'Afrique noire qui s'opposent à 
la politique des Etats-Unis à l'égard de l'Afrique du Sud 
particulierement aux Nations Unies, et réunir des informa: 
tions sur celles-ci. Ces informations doivent concerner 
leurs liens avec les leaders du mouvement noir aux Etats
Unis, afin de rendre possible la neutralisation, au moins par
tielle, des effets nocifs de leurs activités. 

(1) The Sun Reporter, thursday sept . 18, 1980 
(2 ) People's World, october 18, 1980 
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LES PRISONNIERS 
POLITIQUES 

Oui sont ces «centaines, peut-être des milliers de prisonniers 
politiques dans les prisons des États· Unis » dont Andrew 
Young, alors Ambassadeur des Ëtats-Unis à I'O.N.U. dénon
çait l'existence au quotidien français « Le Matin » en 1978 ? 

Il y a tout d'abord les hommes et les f emmes qu 'on a arrêtés 
et jetés en prison à cause de leurs idées pol itiques ou de leur 
activité politique ou de leur lutte pour les Droits Civiques. 
Mais on ne les accuse pas de cela, comme ce fut le cas des 
communistes du temps de la Loi Smith. Ils sont les vict imes 
de procédés malhonnêtes du FBI, soit du programme 
COINTELPRO (1) ou d'autres procédés illégaux. On in
vente pour eux des charges criminelles. Les accusations sans 
preuves, sur la base de faux témoignages évidents, isolent 
ces militants, traités par la presse et la justice d'assassins, de 
voleurs, de drogués, de violeurs, etc ... ce qui rend diffici les 
les mouvements de solidarité. Tous ces prisonniers appar
tiennent à des minorités ethniques et le racisme ambiant 
rend cela encore plus difficile. Loin d'être les seuls de cette 
catégorie, nous prenons comme cas exemplaires ceux du 
pasteur Ben Chavis et des « Dix de Wilmington » ; d'Assata 
Shakuret de Sundiata Acoli ; d'Elmer « Geronimo » Pratt; 
de David Rice et de Ed Poindexter, du leader amérindien 
Leonard Peltier et du Vietnamien David Truong. 

Il faut ajouter à ceux-là, dans cette catégorie, ceux qu' on a 
emprisonnés à cause de leur refus de partic iper aux guerres 
d'agression et de génocide de l' impérialisme américain en 
rés istant à la conscription, en refusant de se battre ou en 
désertant. Ils sont aussi des prisonniers pol it iques. Le t erme 
doit aussi s'appliquer à ceux qui ont résisté de façon active 
contre le racisme et les violations des libertés au sein de 
l'Armée. 

Les travailleurs qu i sont arrêtés et / ou jugés pour avoir 
combattu pour leurs droits au cours de grèves, contre des 
décisibns anti-ouvrières, pour les droits de leurs syndicats et 
de leurs camarades ou qu i sont poursuivis par les Corpora
tions responsables des violences, ceux-là aussi sont des pri
sonniers politiques. 

(1 ) Voir le chapitre : " La Guerre Secrète du Gouvernement des 
Etats-Unis Contre la Dissidence Intérieure. " 

(2) Nous préférons appeler ainsi les peuples ind igènes du cont i
nent Américain, plu tôt qu'« 1 ndiens », terme impropre, dû à 
"une erreur de navigation de Christophe Colomb"· 

On doit appliquer le terme de prisonnier polit ique aux pri
sonniers qu i n'avaient aucune act ivité pol it ique avant leur 
emprisonnement, mais qu i, à cause des actions polit iques 
qu'i ls ont menées en prison (arrêts de travail , grève des 
repas, tentatives de 1 ire des publications « act ivistes » ou de 
la l ittérature marxiste, etc ... ) sont devenus les victimes de 
brimades, de menaces et de machinat ions. Lorsque de tel les 
activités valent aux prisonniers des prolongations de leur 
emprisonnement (par le b iais des peines à durée indétermi 
née), le refus de la mise en liberté conditionnelle ou la mise 
en isolement complet, on peut les désigner comme des pri
sonniers pol itiques. Tel était George Jackson que l 'Admi
nistration fin it par assassiner. Tels sont aujourd'hui , ent re 
autres, Johnny « 1 mani » Harris, George Blue, les Reidsville 
Brothers, les Pontiac Brothers et les Défenseurs de Napanoch. 

Il y a tous ceux que la conscience de l'oppression qu'ils 
subissent a amenés, effectivement, à enfreindre les lois 
américaines. Le caractère politique de leurs dél its ne fa it , 
dans tous les cas, qu'aggraver la sévérité des peines infligées. 
L'ext rême misère dans les guettas, l'humil iation raciale, 
l'oppression coloniale des Portorica ins, la dépossession de 
toute identité nationale chez les Amérindiens (2), peuvent 
entraîner certa ins à des formes d'action ext ra-légales. Sans 
vouloir juger de leur légitimité, on comprend la r igueur des 
peines quand on sait qu'elles sont infligées par la société 
même qui porte la responsabi l ité de ces situations, mais qui 
refuse toute mise en cause un tant soit peu profonde. I l 
faut mentionner les nationalistes portoricains, Lol ita, Le
bron, Oscar Collazo, Irwin Flores, Rafael Cancel Miranda 
qui, parmi tous les prisonniers politiques dans le monde, 
étaient ceux qui ont passé le plus d'années en prison. Après 
25 ans de prison ils étaient libéré en septembre 1979, quel -
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ques jours après le discours prononcé par Lennox Hinds 
devant la Commission des Droits de l'Homme aux Nations 
Unis à Genève et grâce à une campagne de solidarité inter
nationale. 

La catégorie la p lus nombreuse des prisonniers politiques 
aux Ëtats-Unis est constituée par tous ceux qui, selon les 
termes d'Andrew Young «sont en prison beaucoup plus 
parce qu'ils sont pauvres que parce qu'ils sont ITUluvais ». 
Parce qu'i ls sont pauvres ... et parce qu'i ls ne sont pas blancs, 
ce qui suffit bien souvent pour faire un coupable aux yeux 
des tribunaux racistes des U.S.A. en mal de condamnations 
et de boucs émissaires. Beaucoup d'entre eux n'ont commis 
aucun crime, on leur a refusé la l ibération sous caution ainsi 
que tout consei l légal, on les a condamnés à des peines très 
longues pour des crimes pour lesquels beaucoup de Blancs 
auraient obtenu le sursis ou auraient été condamnés à des 
peines beaucoup p lus courtes. Victimes de l'intervention du 
racisme dans l'application des lois, ces hommes et ces fem
mes deviennent rapidement des symboles de l 'i njustice et 
de la discrimination. C'est le cas, par exemple, de Gary 
Tyler, George Merritt et Gail Madden, , Dessie Woods, 
Tommy Lee Hines, J.B. Johnson, Terence Johnson ... 

BEN CHAVIS 
ET LES DIX DE 
WILMI NGTON 

Ben Chavis est né à 
Oxford (Carol ine du 
Nord), où i l a fré
quenté une école où 
les Blancs et les Noirs 
étaient séparés. Il a 
été le premier Noir à 
faire ses études à la 
faculté des sciences 
naturelles de l'Uni
versité de Charlotte, 
en Caroline du Nord. 

Le pasteur Ben Chavis 

Ben Chavis avait participé au mouvement de lutte contre la 
guerre et contre la discrimination raciale existant encore 
dans les écoles. A l'Université, il avait été président de 
l'Union des Ëtudiants noirs :plus tard, responsable syndica l, 
il fit adhérer nombre de travai ll eurs à la Fédération améri 
caine des employés des Ëtats, des districts et des municipal i
tés. C'était un travail très important : 6,8% seu lement des 
ouvriers de la Caroline du Nord étaient syndiqués. Chavis 
avait joué un grand rôle dans le succès de la grève des em
ployés des services communaux de Charlotte. Il avait gran
dement participé à l'activité d'une organisation noire bien 
connue, fondés par Martin Luther King, la Southern Chris
tian Leadership Conference ; il avait été membre de la 
Commission de l'Eglise Unie du Christ pour la Justice ra
ciale. Devenu pasteur, il avait poursuivi la lutte contre le 
racisme, pour les Droits Civiques. 

78 chefs d'accusation furent formulés contre Ben Chavis de 
1969 à 1972 : de la partie ipation indirecte à un meurtre à 
l ' infraction au code de la route. Et, bien que les autorités 
fussent dans l ' incapacité d'en prouver un seul , Chavis resta 
six mois derrière les barreaux. 

En 1971, la Commission de I'Ëgl ise Unie du Christ pour la 
justice raciale avait envoyé Chavis à Wi lmington pour 
assister la jeunesse locale qui exigeait l 'égal ité dans la sphère 
de l ' instruction. Une âpre lutte s'éta it engagée dans la ville 
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sur la question de l'intégration scolaire (bien que dès 1954 
la Cour Suprême des Ëtats-Unis eût proclamé que l' instruc
tion séparée des enfants noirs et blancs était contraire à la 
Constitution). Les bandes du Ku-Klux -Klan et les membres 
de l'organisation terroriste« Droits des Blancs» attaquaient 
ceux qui participaient aux manifestations pacifiques de la 
jeunesse noire. Les étudiants s'étaient alors réunis dans une 
église. Les racistes l'entourèrent et menacèrent de la faire 
sauter. Le pasteur s'adressa en vain à la police : celle-<:i n'in
tervint pas. Cela encouragea les racistes. Ils firent feu. Des 
Noirs ayant fait la guerre au Vietnam, vinrent au secours 
des assiégés. Le «siège de Wilmington » dura trois jours et 
trois nuits. Bilan: deux morts et 10 blessés. 

Un an plus tard, Ben Chavis, huit étudiants noirs et une 
femme blanche furent accusés d'avoir incendié une épicerie 
à proximité de l'église en question. 

La comédie du jugement s'acheva par le verdict suivant : 
Chavis fut condamné à 34 ans de prison, trois des inculpés 
à 31 ans, cinq à 29 et la femme blanche, mère de trois 
enfants, à 10 ans pour avoir soutenu les étudiants ... 

C'éta it en septembre 1972. Ces innocents se sont adressés 
depuis à diverses instances, demandant la révision du pro
cès et l'annulation de la sentence. Mais, partout, i ls se sont 
heurtés à une attitude hosti le, sol idaire. Leur demande 
d'appel est arrivée jusqu'à la Cour Suprême des Ëtats-Unis. 
Mais cette instance judiciaire supérieure a confirmé la sen
tence en janvier 1976. Les Noirs, membres de la Chambre 
des Représentants, ont qualifié cette décision de la Cour 
Suprême de parodie de justice. Le pasteur Cobb a déclaré 
que la décision de la Cour Suprême «serait considérée par 
l'extrême-droite en Caroline du Nord et dans tout le pays 
comme une approbation de tous ses actes de répression». 

L'opinion démocratique des Ëtats-Unis n'a pas permis que 
l'on oublie les « JO de Wilmington ». Une campagne de sol i
darité avec les détenus politiques de McCain s'est engagée 
dans tout le pays, où l'Alliance Nationale de lutte contre la 
Répression Raciste et Poli t ique a joué un rôle particu lière
ment actif. Sur son initiative, des marches et meetings de 
masse ont été organisés pour ex iger la 1 ibération des« JO de 
Wilmington» et des autres mil itants de la lutte pour les 
Droits Civiques. L'opinion publique internationale et des 
millions d'Américains ont été informés du sort de Ben Cha
vis et de ses camarades. 

Entre temps, de nouveaux faits étaient révélés, montrant 
comment avait été préparée la comédie de jugement des 
«JO de Wilmington». A llan Hall , le pri ncipal témoin de 
l'accusation reconnut qu'i l avait fait de faux témoignages 
contre les «Dix» sous la pression du procureur et de son 
assistant. 

Le 20 janvier 1977, un autre témoin de l 'accusation se ré
tracta, Eric Junious, 17 ans. I l avoua avoir fait un faux té
moignage, alors qu'i l était adolescent, contre Chavis et ses 
camarades. Pour cela, il avait reçu une mobylette et un 
emploi dans un poste d'essence. L'assistant du procureur 
reconnut qu'i l avait acheté une mobylette au garçon, mais 
uniqueme'nt comme «cadeau de Noël et non pas comme 
récompense pour sa déposition devant le tribunal». 

Un autre témoin de l'accusation, Jerome Mitchel l , déclara 
publiquement aussi qu'il avait fait un faux témoignage 
contre les« J 0 de Wilmington ». 

En février 1977, le pasteur Eu gene Templeton, de Morris
town (New Jersey), qui se trouvai t à Wilmington en 1971, 
commun iqua de nouveaux renseignements importants. Il 
déclara devant un correspondant du « Charlotte Observer » 
que le 6 février, jour où la bombe incendiaire avait été 
déposée dans l'épicerie, Chavis et les quatre autres accusés 
se trouvaient chez lui . D'après Chavis, Templeton et sa fem-

me n'étaient pas venus témoigner alors par crainte d'être 
accusés eux-mêmes de quelque chose. Mais leur conscience 
avait vaincu la peur, ils avaient élevé leurs voi x en faveur des 
innocents. 

Bien que les principaux témoins de l 'accusation soient reve
nus sur leur témoignage, que des al ibis aient été fournis, 
montrant qu'i ls n'étaient pas sur les lieux du crime qu'on 
leur imputait, lors de la conclusion de l 'audience en révision 
du procès, le juge de la Cour Supérieure, George Fauntain 
refusa d'accorder un nouveau procès aux «Dix de Wil
mington » . Le 20 mai 1977, il décida :«Je ne trouve pas de 
violation des droits constitutionnels». 

La lutte pou r soutenir les« Dix de Wilmington »s'ampl ifiait. 
D' innombrables lettres, des motions, des pétitions récla
mant la liberté pour les« Dix» furent envoyées du monde 
entier au gouverneur James Hunt et au Président Carter. 
Carter s'est tu. Hunt, au lieu de grâcier les« Dix», réduisit 
les peines de prison d'un total de 282 ans à 224. Le mouve
ment de solidarité continua à grandir devant cette injustice. 
Dans le courant de l'année 1978, neuf des « Dix» furent 
mis en liberté conditionnelle. Des pressions publ iques fu 
rent exercées pour obl iger Hunt d'accorder la liberté condi 
t ionnelle à Ben Chavis avant Noël 1979. 

Le 14 décembre 1979, le pasteur Ben Chavis est sortit de 
prison et assigné à résidence à Washington D.C. I l n'est pas 
encore libre comme il le constate :«Je ne suis qu'un déte
nu en liberté surveillée. Je suis encore un prisonnier politi· 
que. Pendant treize ans encore, je peux connaître le statut 
de "prisonnier libéré sur parole" qui permet de me jeter à 
nouveau en prison si je commets un acte ou si je dis un mot 
qui soient considérés comme une violation de 1TUl parole. A 
chaque fois que je quitte Washington, je dois avoir un "pass ", 
comme en Afrique du Sud! " (Interview à "Droit et Li
berté "• mensuel du MRAP, Avril 1980) 
Pour la défense, la seule issue admissible reste l'acquittement 
complet, car toute solution qui ne comporterait pas le rejet 
public des accusations la isserait subsister les graves viola
tions des droits humains et constitutionnels des« Dix » et 
de leurs libertés fondamentales. Rien ne peut compenser 
leurs souffrances, ou remplacer les années perdues en pri 
son. 

Questionné sur le rôle que joue le Gouvernement dans 
l'affaire des «Dix de Wilmington », Ben Chavis exp l ique : 
« Carter fait quelque chose, ITUlis quelque chose de négatif. 
Nous venons d'apprendre que le Département de la Justice 
ne nous soutiendrait pas dans notre lutte, décision prise 
sous la pression de la Maison Blanche. Ainsi, on voit concrè
tement que le Président Carter n'est pas sérieux .quand il 
parle des Droits de l'Homme. Toute sa rhétorique sur les 
Droits de l'Homme est une rhétorique de guerre froide, di· 
rigée contre les pays socialistes et surtout l'Union Soviéti
que. S'il prenait au sérieux les Droits de l'Homme, Carter 
mettrait fin par des actes concrets aux violations des Droits 
de l'Homme qui sévissent aux Etats-Unis. Je ne suis qu'un 
otage dans mon propre pays. J'ai deiTUlndé une audience au 
Président Carter, il me l'a refusée. Je lui ai écrit, je vais 
redeiTUlnder une entrevue. JI a rencontré ceux qu'on appelle 
les dissidents soviétiques, et a même envoyé son épouse, 
Rosalyn Carter, rendre visite à l'épouse de Chtaransky, à 
des fins publicitaires. Moi, je suis à Washington, à quelques 
pas de la Maison Blanche, et il ne consent même pas à me 
parler "· (<<Droit et Liberté ••, Avril1980) 

ASSAT A SHAKUR ET SUNDIATA ACOLI. 

Vers la fin des années 60, Assata Shakur (Joan ne Chesimard) 
avait quitté l 'Université pour travailler avec les Panthères 
Noires puis avec la « Black Liberation Army ». Elle s'éta it 
donné pour tâche principale d'attirer l'atte{ltion de l'opinion 
PUblique américaine sur le durcissement et l'accentuation 
de la répress ion policière à l 'égard des Noirs. 

Le 2 mai 1973, Assata, en voiture avec deux amis, Sundiata 
Acoli et Zayd Malik Shakur, tombe dans un traquenard 
tendu par la police de New Jersey. A l'issue de la confron
tation Zayd Malik Shakur et un policier furent tués et Assa
ta gravement blessée. Assata et Sundiata furent arrêtés et 
jetés en prison. Les procès se succèdèrent. On fabriqua 
contre Assata l'accusation de «meurtre de policier», 
mais sa culpabilité ne put être prouvée. Néanmoins, les 
autorités continuèrent à garder Assata en prison et confec
tionnèrent contre elle plusieurs accusations. 

Cinq tentatives pour condamner Assata Shakur au moyen 
de fausses accusations se révélèrent inconsistantes. Mais les 
autorités ne renoncèrent pas à leurs plans et préparèrent 
une nouvelle comédie de jugement. Pendant ce temps, Assata 
était enfermée dans une prison à« régime particulièrement 
sévère» du district du Middlesex (New Jersey). Elle passa 
p lus d'un an dans une cave sans lumière ni ventilation, 
observée jour et nuit. Même les courtes promenades dans la 
cour de la prison ou dans le couloir lui étaient interdites. 
Plus d'une fois, elle fut rouée de coups. 

Le juge fédéra l lui-même dut reconnaître que les conditions 
de détention d' Assata Shakur étaient contraires à la loi. 
Mais cela n'apporta aucun changement à sa situation. 

Le dernier procès intenté contre Assata commença le 14 
février 1977 à New Brunswick. Le pouvoir avait décidé 
cette fois-ci de la faire condamner à tout prix. Elle fut accu
sée du «meurtre d'un policier avec préméditatilJn ». Les 
jurés furent triés sur le volet. Parmi 408 candidats, 15 habi
tants blancs particulièrement racistes du district de Middle
sex furent choisis. C'était le résu ltat de presque un mois 
d'ef forts de la part du juge et de l 'accusation pour ne pas 
admettre des Noirs dans le jury et priver Assata d'un jury 
impartial. Les massmedia engagèrent autour de « l'affaire » 
une campagne de calomnie raciste, présentant l 'accusée 
comme un dangereux malfaiteur. 

Dès le début du procès, l'accusée et ses avocats furent ou
vertement brimés par le juge Appleby. Celui-ci interdit à 
Assata d'apparaître dans les locaux du tribunal en robe 
africaine et ne lu i donna pas la possibil ité de se défendre 
elle-même. On ne l 'autorisa pas, au début du procès, à faire 
la déclaration qu'elle avait préparée et où el le disait :«J'ai 
participé à la lutte pour les Droits de l'Homme toute 1TUl 

vie adulte. Je me suis ralliée à cette lutte uniquement parce 
que le peuple noir des Etats-Unis n'est pas libre ni égal aux 
autres ; parce que la pauvreté, les ITUluvaises conditions 
d'habitat, le chôiTUlge ITUlssif, la ITUluvaise assistance médica
le, le bas niveau d'instruction est le lot des Noirs ... Je me 
suis ralliée à la lutte parce que le Gouvernement a une atti· 
tude irresponsable envers son peuple ... parce que le profit 
est placé avant les intérêts du peuple dans notre pays». 

En dépit des preuves irréfutables démontrant l 'innocence 
d'Assata Shakur, le juge, un raciste, parvin à ses fins : le 
jury a accepté les faux témoignages des témoins de l'accusa
tion et n'a pas tenu compte du rapport des médecins 
experts qui a démontré qu'elle n'avait pas pu t irer sur le 
policier puisqu'elle avait les mains en l 'air lorsqu'elle fut 
atteinte par les balles des policiers. Quant à Sundiata Acoli, 
il n 'était pas armé. Le jury les reconnut coupables. Sundiata 
fut condamné à la réclusion à perpétuité plus 40 ans de 
réclusion èt Assata à la réclusion à perpétuité plus 33 ans 
de réclusion. 

Après sa condamnation, Assata déclara, s'adressant au tri
bunal : «Par ce procès vous avez bafoué la liberté et la dé
mocratie. J'ai protesté contre la terreur policière dons les 
ghettos noirs, contre les répressions politiques. Je ne me 
résignerai jaiTUlis à cette injustice, et c'est ce que me repro
chent les autorités. Si je recouvrais ITUlintenant la liberté, je 
continuerais la lutte pour la libération totale de mon peu· 
pie des chaînes du racisme et de la discrimination». 
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PEACE 
TO 

ASSATA SHAKUR 
(a.k.a. Joanne Chesimard) 

WEARETRULYGLADn-1/SNEWYEAR 1980 
YOUAREFREE. 

YOUR FREEDOM /SOUR VICTOR Y. 

WE LOVE AND SliPPORT VOU. 

STAYSTRONGandFREE 
The Black Community 

IMPORTANT NOTICE 

On Frid~y. Nov. 2. 1979. ~~h.t\!!t f.td •. l . Joanne 
Cbesimardl csc:aptd h nm a mu •mum sccm•ly pu"""· She was 
5t! r'll in~ a hfe $CRic nec fnr .:r. lle~C'dly parl tclp.tt m: tn che murclcr of 
a New Jersey Stace Trooper. The mcdta, mnut hpu~c:c of a 
corrupt. racist ond oppres~t\C syste m "'uul1l hi\\ C us bdu:vc shc 
is a commu n c nminal. but !his is a lie. 

Sistcr A\~<'l! a is " polil ical prisonn becausc she is a 
champion of hu man o ; hts for the African·Amctican people. 

5 isu: r Aum cacmplifltt lhc Dlac k v. omcn .:rond me n who in 
the lr<~dl l tOn nf rcs•~UI'K'C a nd slruf': lc h.:r.ve (lfovtdc:d leadership 
to our people t hrou~h ~eraflee. 

let us advance che mu~~fe for which Sister Assa1a h~s 
aJready sactif1ccd s.o muc h. W~ cotll upon Black people 10 le ad 
the cffon 10 rehuild o ur Slru;:;le for Ulad. libera tion. 

UONGUNEASSATASHAKUR 
LONG LIVE THE BlACK LIBERATION STRUGGLE 

Le 2 novembre 1979, Assata Shakur s'est évadée de la pri 
son de haute sécurité. Son évasion a été applaudie par la 
communauté noire tout entière : le 5 janvier 1980, le quoti
dien de la communauté noire de New York « N. Y. Amster· 
dom News» publia un message de solidarité:« PAIX POUR 
ASSAT A SHAKUR. Nous sommes profondément heureux 
que ce Nouvel An 1980 tu sois libre. Ta liberté est notre 
victoire. Nous t'aimons et nous te soutenons. Reste forte et 
libre. La CommuiUiuté Noire». 

ELMER « GERONIMO» PRATT 

Geronimo Pratt est un prisonnier politique qui purge une 
condamnation à vie pour un meurtre qu'il n'a pas commis. 
Geronimo a été un " héros , de la guerre du Viêt-nam. Mais 
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à son retour aux Etats-Unis, il a comcnencé à militer avec le 
parti des Panthères Noires. Sa bourse d'étude de Gl lui fut 
retirée, l'aide médicale à laquelle il avait droit pour ses 
blessures de guerre lui fut refusée. La réputation qu'il acquit 
dans l'organisation du parti des Panthères Noires lui valut 
d'être mis sur les listes de la police, parmi ceux qui devaient 
être arrêtés ou exécutés selon le plan du FBI Cointelpro 
(voir le chapitre : " La guerre secrète du Gouvernement des 
Etats-Unis contre la dissidence intérieure ».). 

La mise à exécution de ce plan, où le directeur du FBI , 
Hoover, déclara que les Panthères Noires étaient« la plus 
grande menace pesant sur la sécurité nationale», permit, 
de septembre 1968 à décembre 1969, l'assassinat par la 
police de quatorze dirigeants des Panthères. On tenta 
d'ajouter Geronimo à cette liste sanglante, le 8 décembre 
1969. 

A 4 heures et demie du matin, des agents spéciaux du FBI 
dirigeant des membres de la police de Los Angeles, équipés 
de voitures blindées et d'hélicoptères, lancèrent une attaque 
militaire délibérée, préméditée et fo; ~ bien coordonnée 
contre les bureaux des Panthères où Geronimo, sa femme et 
sept autres personnes dormaient. 

Les membres des Panthères Noires capturés dans la maison 
furent accusés de «complot en vue d'attaquer des poli
ciers». Le jury reconnut Geronimo innocent de la douzaine 
d'accusations importantes formulées contre lui, mais il fut 
reconnu coupable de l'intention d'entrer en possession 
d'une arme illégalement. Il fut condamné à une peine 
allant d'une à cinq années de prison. Il fut 1 ibéré sous 
caution, alors que son affaire était en appel. 1 nquiet pour 
sa propre vie, Geronimo passa dans la clandestinité. Il fut 
repéré par un informateur du FBI et renvoyé en prison 
pour y purger sa peine. 

Alors qu'li était détenu, il fut accusé de vol et du meurtre 
d'une femme blanche. Un informateur du FBI avait écrit 
une lettre disant qu' il avait entendu Geronimo mentionner 
cette action. A cette date, Geronimo était en fait à plus de 
cinq cents kilomètres de là, dans le Nord de la Californie, à 
un meeting des Panthères Noires. Des dizaines de person
nes pouvaient en témoigner. 

D'ailleurs, le FBI , qui le survei llait en permanence, en avait 
la trace dans ses fichiers. Toutefois, lorsque Geronimo a 
demandé, en vertu du Freedom of Information Act, que le 
FBI fournisse ces documents, celui-ci a refusé. 

Geronimo fut jugé coupable du meurtre commis en décem
bre 1968, essentiellement sur le témoignage du mari de la 
femme. Celui-ci admit n'avoir vu l 'agresseur qu'une seule 
fois, quatre ans auparavant, et pendant quelques instants. 
Cependant, il a identifié Geronimo comme étant le meur· 
trier. Toutefois, cet homme avait décrit le meurtrier quel
ques semaines après le meurtre comme un homme très 
grand et très noir de peau . Geronimo est plutôt petit, son 
teint est plutôt celu i d'un 1 ndien (d'où son nom Geronimo) . 

Geronimo est maintenant à San Quentin où il purge une 
peine de trente ans. 

DAVID RICE ET ED POINDEXTER 

David R ice et Ed Poindexter sont tous deux en train de 
purger une peine de prison à vie au Complexe Pénal du 
Nebraska, à Lincoln . Ils sont victimes d'un coup monté par 
la police pendant la période d'hystérie anti-Panthères Noi
res qui s'étendit sur tout le pays de 1967 à 1971 . 

En 1970, Ed Poindexter et David Rice étaient les leaders 
actifs du Comité National pour Combattre le Fascisme à 
Omaha, un mouvement qui succéda au parti des Panthères 
Noires. A ce t itre, les deux hommes dénonçaient les excès 
de la police et étaient souvent arrêtés sous de fausses accu
sations. 

David Rice Edward Poindexter 

La police se saisit finalement du meurtre d'un agent de 
police, Larry Minard, en août 1970, pour arrêter Poi~dexter 
et Rice. Un jeune garçon, Duane Peak, reconnut avo1r placé 
la bombe qui avait tué le policier. Il avait été déjà battu au 
moins deux fois par la police. Après son arrestation, il avait 
fait, sous serment, quelques déclarations à la police qui ne 
faisaient jamais mention de David et d 'Ed. D'après le der
nier témoignage de Peak, il avait été menacé de la chaise 
électrique par les policiers. Finalement, un marché avait 
été conclu entre l'avocat de Peak et le Procureur par lequel 
Peak pourrait plaider coupable en bénéficiant des « cir· 
constances atténuantes», à condition de charger R ice et 
Poindexter. Par la suite, Peak varia son histoire et R ice et 
Poindexter furent accusés de meurtre. 

Au cours de l'une des audiences préliminaires, le Procureur 
demanda à Peak si Rice et Poindexter avaient eu quel
que chose à voir avec le meurtre. Le jeune garçon répondit 
que non. Le Procureur demanda alors une suspension d'au
dience qu'il obtint. Lorsque l'audience reprit , quelques 
heures plus tard, Peak modifia son histoire et affirma que 
Rice et Poindexter étaient impliqués dans le meurtre. 

Plus tard, lors du jugement de R ice et Poindexter·, au prin· 
temps de 1971, non seulement Peak accusa R ice et Po in· 
dexter, mais également 4 autres personnes. Aucune de ces 
quatre personnes ne fut jamais accusée de ce crime. Art 
O'Leary, l 'Avocat Général déclara qu'il était se!.!lement 
intéressé par Rice et Poindexter. En échange de son faux 
témoignage, Duane Peak put plaider coupable de délinquan
ce juvénile, tandis que Rice et Poindexter étaient jetés en 
prison pour la vie. Personne ne sait où se trouve Peak ac
tuellement. 

Les dossiers du FBI que l'on put obtenir en mars 1978 
révélèrent que Poindexter et Rice figuraient parmi les cibles 
du COINTELPRO (* ). Les dossiers reçus par les avocats de 
la défense étaient incomplets. Une requête a été adressée au 
Tribunal d'l nstance Fédéral de Lincoln, demandant une 
nouvelle audience. Si cette requête est acceptée, les dossiers 
supplémentaires détenus par le FBI pourront être dévoilés 
et apporteront les preuves qui permettront de démontrer 
que Rice et Poindexter ont été victimes d'un coup monté 
par le Gouvernement. Cela fait 9 ans que ces deux Noirs 
sont en prison. 

(*) Voir le chapitre : " La guerre secrète du Gouvernement des 
Etats-Unis contre la dissidence intérieure ". 

LEONARD PELTIER 

Leonard Pelt ier, un 1 ndien Oglala Sioux, leader de l ' Ameri
can 1 ndian Movement (A.I.M.) était à Wounded Knee en 
1973. Le FBI n'avait pas pu l'emprisonner alors, mais, à la 
suite d'une fusil lade entre Indiens et agents du FBI, en juin 
1975, sur la réserve de Pine Ridge, au cours de laquelle deux 
agents du F 81 trouvèrent la mort, Leonard fut arrêté et 
condamné sans preuve à deux fois la prison à vie pour 
complicité de meurtre. 

Craignant pour sa vie, car il lui était devenu évident que les 
autorités gouvernementales étaient en train d'échafauder un 
plan pour l'assassiner, Leonard Peltier réussit à s'évader de 
la prison fédérale de Lompoc en Cal ifornie, en août 1979, 
avec deux autres détenus 1 ndiens, Bobby Jones Garcia et 
Dallas Thunder Shield. Un troisième Indien Roque Duenas 
les attendait dehors. 

Thunder Shield fut tué par les gardiens pendant l'évasion et 
Bobby Garcia fut repr is avant d'être sorti des limites de la 
prison. Quant à Leonard Peltier, il fut repris par la police 
après une fuite à pied de 5 jours. 

Avec ses deux compagnons, il comparaissait devant le tri· 
bunal de Los Angeles au début de décembre 1979 pour 
èette évasion manquée. Le jury reconnut que les tentatives 
avaient été faites pour tuer les trois hommes en prison et 
leurs avocats purent plaider la légitime défense. En fois de 
quoi, les trois hommes furent acquittés du délit de ·voie de 
fait, ainsi que de l'accusation de complot. 

Mais Peltier fut reconnu porteur d'une arme à feu. 

Les avocats de Peltier et Garcia possèdent.maintenant suffi
samment d'éléments pour obtenir la révision de leurs pro
cès. 

Les condamnations de Peltier et Garcia peuvent entraîner 
des mesures disciplinaires graves. Déjà, l'administration a 
recommandé l' internement des deux hommes pour de lon· 
gues périodes au tristement célèbre «Centre de Modifica· 
lion du Comportement» de la prison de Marion, dans 
l'Ill inois, où les privations physiques, et l 'absorption forcée 
de drogues sont utilisées pour «mater» les « activistes ». 
(voir chapitre Modification· du comportement et Expérimen
tation humaine). 

DAVID TRUONG 

David Truong, un citoyen vietnamien, vint aux Ëtats-Unis 
en 1965, à l'âge de 19 ans, et entra à l'Université de_ Stand· 
ford. Ses parents, ses deux frères et sa sœur resterent à 
Saïgon. En 1967, le père de David, Truong Dinh Ozu, fut 
candidat aux élections, comme partisan de la paix. Appe· 
la nt pour un réglement politique négocié et la fin de la 
guerre, il obtint 4 7% des suffrages. Des semaines plus tard, 
il fut jugé pour cette« offense» politique et condamné à 
5 ans de prison dans une île au large du Viêt-nam. 

David, au courant de cela, ainsi que des souffrances de son 
peuple, consacra très vite la majeure partie de son temps et 
de ses efforts à lutter pour obtenir la libération de son père 
et des autres prisonniers politiques incarcérés au Sud Viêt· 
nam et pour la fin de la guerre et l'évacuation de toutes les 

.. forces armées des Ëtats-Unis. En 1975, après la fin des 
hostilités au Viêt-nam, David Truong forma un groupe, le 
Centre de réconciliation vietnamo-américain, pour venir en 
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aide aux milliers de 
réfugiés vietnamiens 
qui arrivaient aux 
Ëtat s-Unis, pour 
réunir les familles 
dispersées par la 
guerre et soulager 
les inévitables dra
mes personnels ou 
familiaux qui sont 
les conséquences de 
la guerre. Ce centre 
tentait aussi de ré
pandre des infor
mations en faveur 
de l 'établissement 
de relations diplo
matiques entre les 
Ëtats-Unis et la Ré
publ ique Socialiste 
du Viêt-nam. 

Depuis 1967, David 
Truong était pu
bl iquement engagé 
dans ces activités. 
Il était bien connu 
des journalistes, des 
univers1ta1res, des 
membres du Con
grès et d'autres per-
sonnalités du Gou- David Truong 
vernement des 
Ëtats-Unis, à l'inté-
rieur comme à l'ex-
térieur du pays. C'est au cours de ses activités qu'il rencon
tra son co-accusé Ronald Humphrey. 

David devint une figure publique, il écrivait dans plusieurs 
périodiques de premier plan, prenait la parole dans des mee
tings à travers le pays, ainsi qu 'à la radio et à la télévision. 
En même temps, il réunissait des informations, des docu
ments, des enregistrements, des 1 ivres, des articles, des 
rapports et des compte rendus des séances du Congrès qui 
lui parvenaient de sources gouvernementales et autres. 
Truong avait des amis en France, terre d 'asile pour beau
coup de membres du gouvernement de Saïgon en exi l. Eux 
aussi luttaient pour la normalisation des relations entre le 
Viêt-nam et les Ëtats-Unis. Il avait de fréquents échanges 
d'informations avec eux. Ses amis publiaient en France un 
journal en Vietnamien et il recevait d'eux des informations 
qu'il diffusait aux Ëtats-Unis. 

Parmi les documents réunis par Truong, il y avait des infor
mations qu î lui étaient fournies par Ronald Humphrey. Il 
n'avait aucune raison de supposer que ces documents étaient 
secrets, « classifiés » ou ayant trait à la Défense Nationale 
des Ëtats-Unis. La plus grande partie, si ce n'est la totalité 
de toutes les informations fournies par Humphrey étaient 
du domaine publ ic et il n'y avait aucune preuve qu'i ls 
étaient «classifiés ». Cela explique que Truong envoyait ces 
documents à l'étranger de manière très usuelle, sans aucun 
secret. La plupart du temps, il envoyait ses informations 
normalement par la poste, ou bien il les remettait à ses 
amis qui transitaient entre les Ëtats-Unis. et l'Europe. Il 
n'ignorait pas que son courrier pouvait être examiné et véri
fié par les autorités postales ou douanières, aussi bien que 
par les Services de Renseignements. 

Ces activités publiques garantissaient que David soit, et il 
l 'était, l'objet de la surve illance du FBI et de la Cl A. Et il en 
était pleinement conscient. C'était un aspect inévitable de 
sa vie politique, comme de celle de la plupart des gens en
gagés dans la lutte du mouvement anti·guerre dans les 
années 60 et 70. 
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Le coup monté commença au milieu de 1975, lorsque Dung 
Krall, la fille d' un ancien diplomate du Gouvernement Ré· 

•volutionnaire Provisoire du V iêt-nam dev int un agent de la 
CIA. Elle rejoignit aussi le FBI un an plus tard, agissant 
contre les Vietnamiens progressistes aux Ëtats-Unis avec, 
parmi eux, David Truong. 

D'après le FBI, le Président Carter et l 'Attorney General 
Bell autorisèrent l 'enregistrement des conversations télé
phoniques de David et l ' installation de micros dans son 
appartement. Grâce à cela, le FBI apprit la collaboration de 
Ronald Humphrey. Le FBI installa alors, toujours sans 
mandat, un circuit de télévision dans le bureau de Humphrey. 
Le 20 juillet 1977, Bell avait décidé les poursuites, mais il 
n'y eut pas d'a rrestation avant le 31 janvier 1978. Lors du 
jugement, la raison de ce retard devint claire : l'agent Dung 
Krall avait exigé plus d'argent pour son témoignage, avec en 
plus une prime de 45.000 dollars en cas de jugement « cou
ronné de succès ». 

Le procès débuta le 1er mai 1978 à Alexandria, en Virginie. 
L'action du Gouvernement était totalement soutenue par 
le juge qui avait décidé que les informations réunies par le 
FBI et la CIA par des moyens illégaux constituaient des 
preuves admissibles par la Cour et que l 'emploi de tels pro
cédés ne pouvait permettre au jury de rejeter l'accusation. 
Le jury constitué comprenait plusieurs personnes travaillant 
dans les services gouvernementaux. L'action gouvernemen
ta le était presque entièrement basée sur le faux témoignage 
de Dung Krall. 

Le juge Bryant complèta le coup monté en donnant au jury 
des instructions qui é"taient un appel virtuel à la condamna
tion. Le jury déclara les deux accusés coupables de 6 ou 7 
délits et ils furent condamnés à 37 ans de prison ramenés à 
15 ans après confusion des peines. 

Les motivations du gouvernement américain dans cette 
affaire sont nombreuses. En plus d'avoir neutralisé un im
portant activiste du mouvement de normalisation des 
rapports avec le Viêt-nam, le Gouvernement espérait obte
nir par des voies judiciaires ce qu'il n'avait pu accomplir par 
des voies législatives, comme, par exemple, le fameux code 
crim inel S 1722 1 1723 et la soi-disante « réforme » de la 
CIA et du FBI. On crée ainsi des moyens légaux pour ré
primer les luttes démocratiques et pour réprimer le droit à 
soutenir les gouvernements étrangers dont le seul crime 
consiste à ne pas être d'accord avec les vues de Washing
ton. 

Ces précédents incluent : élargi r la définition de la Défen
se Nationale de manière à y inclure des informations qui 
n'ont rien à voir avec les affaires militaires ou d'espionnage; 
considérer les informations gouvernementales comme la 
propriété du Gouvernement qu'on ne peut donc posséder 
que grâce au vol ; considérer quelqu'un comme un agent 
d'une puissance étrangère, même s'il n'y a aucune relation 
directe entre le supposé agent et aucun gouvernement 
étranger, ce qui permet de soumettre à une surveillance, 
à l'a ide de moyens électroniques, sans aucun mandat, des 
dissidents politiques. On a fait appel de la condamnation 
de Truong devant la Cour de la 4ème Circonscription de 
Richmond, en Virginie et les audiences se sont déroulées 
en automne 1979. 

Pendant tout ce temps, David Truong a continué de dénon
cer la répression exercée par le Gouvernement, pas seule
ment contre lui, mais aussi contre le Révérend Ben Chavis 
et les autres prisonniers politiques aux Ëtats-Unis. Il a 
confiance dans le succès de sa lutte et pour celui du combat 
de tous les opprimés. Il attend le résultat de sa demande 
d'appel. 

«S'il y a quelque chose à apprendre de l'histoire, cela serait 
qu'il faut toujours compter avec les peuples ... Et ils demeu· 
rent ensemble, dans les périodes difficiles comme dans les 

bonnes - c'est l'histoire de deux peuples, les Américains 
et les Vietnamiens durant la gue"e. Et aujourd'hui, ils sont 
encore plus fermement unis dans leurs efforts pour guérir 
les blessures de la gue"e au Viêt-nam et ici, et pour la nor· 
malisation des relations entre les deux pays ... Les peuples 
vont tourner de manière décisive cette nouvelle page de 
l'histoire des relations entre les Etats-Unis et le Viêt·nam. 
Ils vaincront, et moi avec eux. » 

David Truong 7 juillet 1978 

En dernière minute, nous apprenons que la demande 
d'appel de David Truong à été rejetée. 

JOHNNY« !MANI » HARRIS 

En 1970, Johnny Harris et sa famille emmenagèrent dans 
un quartier exclusivement blanc à Birmingham en Alabama. 
Pour qu' ils s'en aillent, on vida des poubelles devant leur 
porte, on répandit de la peinture et de l'acide sur leur auto 
et on glissa des publications du Ku Klux Klan sous leur 
porte. La famille refusant de se laisser intimider, la police 
s'en mêla et Johnny Harris fut arrêté pour viol et quatre 
vols. L'avocat .désigné pour sa défense, qui ne lui rendit pas 
une seule fois visite avant le procès, le convainquit de plai
der coupable compte tenu des preuves soi-disant accablantes 
qu'avait réunies le procureur. Croyant qu'il plaidait coupa
ble à un seu l chef d'accusation, Harris constata ensuite qu'il 
avait plaidé coupable à tous. Il reçut cinq condamnations 
à perpétuité. 

Alors qu'il était détenu à la prison Atmore où les conditions 
de détention étaient inhumaines, il devint membre actif du 
groupe « Inmates For Action» (IF A) et participa à une 
grève qui fut plus ou moins réussie. Comme d 'autres déte
~us, il continua à protester contre les conditions de déten· 
t1on et en 1973 il fut accusé de tentative d'évasion et fut 
mis en isolement. Le 18 janvier 1974, des gardiens de la 
Prison voisine de Holman, dont l' uniforme était taché de 

sang, entrèrent dans la section des cellules d'isolement. Ils 
frappèrent un membre du 1 FA et déclarèrent «Nous devrions 
tuer tous ces révolutionnaires nègres comme nous avons tué 
Clancy». Craignant d'être attaqués, les détenus saisirent 
deux gardiens en otages et libérèrent d'autres prisonniers de 
cette section. Lorsque le directeur arriva, le chef d 'IFA, 
George « Chagina » Dobbins, lui déclara qu'ils n'avaient 
qu'une demande, à savoir rencontrer des gens de la presse, 
du clergé, du Gouvernement et de l'administration de la 
prison pour leur faire savoir qu'ils étaient battus et les ren
seigner sur les conditions de détention. Le directeur lui ré
pondit qu'il n'était pas mieux que mort et quelques minutes 
plus tard il dirigea une attaque armée contre les détenus qui 
n'avaient pas d'armes. Un des gardiens pris en otage fut tué. 
Harris et quelques autres prisonniers furent accusés du 
meurtre. Un peu plus tard, trois des détenus noirs, y com
pris Chagina, furent trouvés «morts ou assassinés». Per· 
sonne ne fut jamais accusé de leur meurtre. 

Sur la base de témoignages bou rrés de contradictions fl a
grantes, Johnny Harris fut condamné à mort pour l 'exem
p le. Sur les listes de choix du jury, il y avait 128 Blancs et 
2 Noirs ( il y a 20% de Noirs dans I'Ëtat) et la loi utilisée 
pour condamner Harris à mort date d'avant la guerre de 
sécession ! 

Dans l'intervalle, en 1979, un témoin occulaire du meurtre 
pour lequel Johnny Harris affrontait la peine de mort, était 
venu affirmer qu'Harris n'avait rien à voir avec ce crime. 

Dans une interview récente accordée au « Birmingham Post 
Herald », ce témoin, un prisonnier blanc nommé Jesse 
David Jett, affirma que Harris n'était pas impliqué dans le 
meurtre du gardien blanc le 18 janvier 1974. Aucune preu
ve directe de la culpabilité de Johnny Harris n'a jamais été 
présentée par l'accusation. Il fut condamné à mort unique
ment sur la base des témoignages des gardiens de la prison 
affirmant qu'il était le leader du mouvement. 

Plus tard, Jett affirma que c'étaient les agents du la prison 
qui avaient assassiné George Dobbins, Président du Mouve
ment de prisonniers« Inmates For Action». 

lmani Johnny Harris devait être exécuté le 10 mars 1978. 
Les protestations provenant du monde entier ont obtenu la 
suspension de son exécution dans l'attente de l'appel. 

GEORGE BLUE 

Voir chapitre :«Comment on fabrique un prisonnier poli
tique». 

LES REIDSVILLE BROTHERS 

Avant 1978, la prison de Re-idsville était la scène de luttes 
racia les continuelles. Il y avait ségrégation et les conditions 
de détention des Noirs étaient moins bonnes que celles des 
Blancs. Les pratiques et les attitudes racistes des gardiens 
créaient des tensions entre les prisonniers des deux races. 
Ces pratiques consistaient, entre autres, à placer un Blanc 
avec les Noirs pour qu'il soit violé et qu'on puisse en infor
mer les prisonniers blancs. Ensuite, dix prisonniers noirs, 
non armés et quarante prisonniers blancs armés furent pla
cés dans une cour. Trois des Noirs furent tués. La terreur 
devint telle que les prisonniers durent organiser un systè· 
me de guet continu pour leur propre sécurité. 
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Cette situation leur étant devenue insupportable, certains 
prisonniers noirs formèrent le Comité de l'union des déte
nus. Ils invitèrent des prisonniers blancs à une réunion et, 
avec ces derniers, mirent au point une entente. Certains des 
« Reidsvil/e Brothers » furent choisis comme représentants. 
Après cette entente, le nombre d'incidents diminua considé
rablement. La terreur prit f in et il ne fut plus nécessaire de 
faire le guet. Le Comité décida alors d'engager l'action pour 
l 'amélioration des conditions de détention. 

tJffl 
a Ma rch on Reidsville 

t.:JfJ'r .;< rAurn_ ;nN/ Shtt} me DEATI-l PE~A[TV 

END CAPITAL PUNJSHMENT l 
FREE. REIDSVILLE BROTK~~.S 

Re v. Hosea William<:· L •i •"" 

Dès la création du Comité pour l'union des détenus, les gar
diens s'y opposèrent. Cependant, le directeur y était favora
ble étant donné qu'il avait pu constater une diminution de 
la violence. L'opposition des gardiens se confirma ; ils me
nacèrent de faire la grève et engagèrent un avocat qui avait 
pour tâche de nuire au Comité. A la suite de fortes pres
sions, le directeur retira finalement son soutien au Comité. 
Les gardiens tentèrent alors d'y mettre fin et d'en isoler les 
leaders. Le 23 juillet 1978, les prisonniers noirs se révoltè
rent, exigeant qu'on mette fin à : 
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1. . la brutalité des gardiens, 
2. l'armement des détenus blancs par les gardiens, 
3. des conditions de détention dégradantes, 
4. un régime alimentaire peu nutritif. 

Les prisonniers qui présentèrent ces doléances n'étaient pas 
armés et aucun otage n'avait été pris. Comme toute répon· 
se, l'administration fit appel à la police d'Ëtat. Alors que 
les prisonniers s'étaient alignés pour présenter leurs doléan· 
ces, les policiers et les gardiens firent feu tuant un gardien 
et deux prisonniers blancs. Plus tard, deux détenus noirs 
furent tués par des détenus blancs. Lorsqu'on eut subjugué 
la révolte, la prison fut« fermée». Cette« fermeture», qui 
dura cinq semaines, signifiait que les prisonniers n'avaient 
droit de sortir de leur cellule oue quelques-uns à la fois et 
uniquement pour leurs repas . . îls n'avaient plus droit non 
plus aux exercices, aux visites, aux douches et au travail. 

Pendant les cinq jours qui suivirent la révolte, les prison· 
niers noirs furent battus nuit et jour. Six accusations furent 
portées contre un groupe de détenus noirs ; ces détenus 
sont les« ReidsiJille Brothers». Aucun prisonnier blanc ne 
fut accusé. Depuis deux ans et demi, ils sont détenus dans 
des cel lules individuelles. Ils n'ont droit de sortir de ces 
cellules exiguës que 30 minutes par jour. 

LES PONTIAC BROTHERS 

Le 22 juillet 1978, les prisonniers de la prison de Pontiac, 
dans l' Illinois, se rebellèrent pour protester contre les into· 
!érables conditions d'emprisonnement qu'ils subissaient. La 
rebellion qui unissait la plupart des détenus, était un acte de 

colère spontané, provoqué par les conditions notoires 
d'incarcération et les brutal ités racistes auxquelles se 
livraient les gardiens. Le Directeur de la prison était même 
forcé de l'admettre : «Nous pensions que cela aurait dû 
arriver un an plus tôt. Si vous entassez autant de gens dans 
un entrepôt, ces choses ne tardent pas à se produire». 

Trois gardiens furent tués et trois autres blessés au cours de 
la rebellion et de nombreux prisonniers furent blessés. La 
rebellion fut suivie par une quarantaine totale pendant 8 
mois durant lesquels les prisonniers furent maintenus enfer· 
més dans leurs cellules 24 heures sur 24, privés de douches, 
de visites et des objets de première nécessité ! 

En mars 1979, un jury composé uniquement de Blancs 
jugea 31 des prisonniers, tous Noirs ou Hispaniques, 17 
d'entre eux risquent la chaise électrique et 14 de longues 
peines de prison, les autorités pénitenciaires ayant besoin de 
boucs émissaires. 

LES DËFENSEURS DE NAPANOCH 

Voir le chapitre " Les Prisons " : " La loi permet aux gar
diens d'être membres du Ku Klux Klan "· 

GARY TYLER 

La résistance des 
Blancs à l'intégration 
scolaire a souvent dé· 
généré en violences 
depuis la décision de 
la Cour Suprême de 
1968. Le 7 octobre 
1974, alors qu'il quit· 
tait le lycée, un «school 
bus » transportant des 
étudiants noirs fut en· 
touré par des Blancs, 
jeunes et adultes, qui 
lancèrent des briques 
et des bouteilles con· 
tre le véhicule. Gary 
Tyler se trouvait dans 
ce bus. Les étudiants 
noirs virent dans la 
foule un Blanc armé 
d'un fusil et plongè-
rent sous les sièges pour se protéger. Un coup de feu claqua 
et un garçon de 13 ans, Thimothy Weber, un écolier blanc 
qui se trouvait près du bus, s'écroula mort. 

La police fouilla le bus et ses occupants deux fois pendant 
3 heures et ne trouva aucune arme. Les policiers forcèrent 
les étudiants noirs à s'allonger sur le sol pendant leurs re· 
cherches. Durant une seconde fouille au poste de police, des 
étudiantes noires durent se déshabiller et plusieurs étudiants 
furent battus. Aucun Blanc ne .fut arrêté, ni même fouillé. 

Gary Tyler protesta lorsque la police maltraita son cousin. 
On prit prétexte de cela pour l'arrêter pour «trouble de 
l'ordre public». Gary fut sévèrement battu. On essaya d~ 
lui faire dire qu'il avait vu celui qui avait tiré. Un des poli· 
ciers qui le battirent était V.J. St Pierre, un cousin de la 
victime. Plus tard, alors qu' il avait 17 ans, Gary Tyler tut 
accusé et trouvé coupable d'assassinat. 

Un seul témoin vint dire qu'il avait vu Gary Tyler tirer avec 
un pistolet : Nathalie Blancks, une jeune fille qui avait alors 

14 ans. Elle faisait partie des 65 étudiants qui se trouvaient 
dans le bus. Elle avoua plus tard qu'elle avait menti parce 
qu'elle avait été effrayée par la police qui lu i avait dit 
qu'elle-même et quelques autres seraient accusés de compli· 
cité de meurtre si elle ne témoignait pas contre Gary Tyler ... 

Le jury, composé uniquement de Blancs, ne délibéra que 
deux heures avant de trouver Gary Tyler coupable. Comme 
cela est obligatoire dans un tel cas, il fut condamné à mort 
et devait être exécuté. Cependant, la peine de mort ayant 
été déclarée inconstitutionnelle en Louisiane, sa peine fut 
commuée en une condamnation à vie, sans possibilité de 
libération sur parole pendant les 20 premières années ! 

Dès que le MRAP a appris les conditions dans lesquelles 
Gary Tyler avait été condamné à mort, il a lancé une cam
pagne d 'information pour sa libération. Aujourd 'hui, Gary 
Tyler fait partie de la liste de prisonniers politiques spéciale
ment pris en charge par le Comité pour la Défense des 
Droits de l'Homme en France et dans le Monde crée par le 
Parti Communiste Français. 

GEORGE MERRITT ET GAIL MADDEN 

A Plainfield, dans le 
New Jersey, lors des 
tensions raciales de 
l'été de 1967, un po
licier, John V. Glea· 
son, fut battu à mort 
après avoir poursuivi 
et blessé grièvement 
un jeune noir qui 
n'était pas armé. 

Deux mois plus tard, 
George Merritt et Gail 
Madden, ainsi que 
des dizaines d'autres 
personnes, furent ac
cusés du meurtre de 
ce policier. Finale
ment, il y eut un pro
cès collectif et, des 
douze accusés, seuls 
George Merritt et Gail George Merritt 

Madden furent décla-
rés coupables et condamnés à la réclusion à perpétuité. 

Après trois années de détention, la division des appels de la 
Cour Supérieure du New Jersey annula le jugement de 
façon unanime et ordonna un nouveau procès étant donné 
que le «besoin de trou l'er un coupable» est toujours pré· 
sent lors d'un procès collectif. Le tribunal déclara de plus 
que le seul témoin occulaire contre George Merritt n'était 
pas « fiable » et que son témoignage était « piètre et dou
teux». 

Le nombre de manifestations publiques de la «Police 
Bene~Jolent Association» et la fréquence avec laquelle 
George Merritt fut décrit comme un « tueur de flics » 
suggère que, bien qu'il s'agissait de sa première accusation 
criminelle, il avait été choisi comme bouc émissaire. Ni Gail 
Madden, ni George Merritt ne s'étaient jusqu 'alors mêlés de 
politique, mais leur procès devint politique compte tenu du 
désir des autorités responsables de la poursuite de trouver 
un coupable, en dépit du manque de preuves valables. 

Le deuxième procès de George Merritt fut unanimement 
annulé à cause d'une erreur au niveau du tribunal de pre· 
mière instance ayant trait à une violation des règlements 
sur la preuve. Lors du troisième procès, dont le jury était 
composé uniquement de Blancs, il fut à nouveau déclaré 
coupable. La Cour d'appel refusa alors de s'en mêler bien 
que les mêmes " preuves •• manifestement sans valeur 
aient été invoquées. 

Le combat pour la l ibération de George Merri.tt et Gail 
Madden se poursuivit sans fléchir. En février 1980, un juge 
fédéral de Newark, dans le New Jersey, décida que l'accusa· 
tion avait caché la preuve cruciale qui aurait ôté toute cré
dibilité au témoignage de l'unique témoin de l'accusation et 
que, par conséquent, George Merritt n'avait pas bénéficié 
d'un jugement impartial. George Merritt (qui est membre de 
la direction de l'Ali iance Nationale contre la Répression 
Raciale et Politique) fut libéré sous caution et, finalement, 
le 24 avril 1980, toutes les charges contre lui furent aban
données, ce qui signifie qu'il ne sera pas jugé une quatrième 
fois. La Cour a déclaré publiquement ce que la défense ela· 
mait depuis 12 ans : George Merritt est la victime d'une 
conspiration judiciaire et du racisme officiel. A cause de 
cela, il a été persécuté pendant 12 ans et il a passé 9 ans en 
prison. Gail Madden est toujours en prison. Le combat 
pour sa libération se poursuit. 

DESSI E WOODS 

Dessie Woods, une jeune femme noire, purge une peine de 
22 ans de prison au pénitencier pour femmes de Hardwick 
(Georgie). Le 17 juin 1975, elle a tué l'homme blanc qui 
essayait de la violer en retournant contre son ·agresseur 
l'arme dont il la menaçait. Elle fut condamnée par un jury 
soumis aux pressions du juge. Dessie Woods a 34 ans, elle 
est mère de deux enfants. Depuis 3 ans, elle est isolée dans 
une cellule, affaiblie par les drogues qu'.on lui administre de 
force. Depuis sa condamnation, la Cour refuse tous les 
appels. 

Le crime de Dessie Woods, c'est d'être Noire. Aux Ëtats· 
Unis, pour que le viol soit considéré comme un crime, il 
faut, la plupart du temps, que la victime soit blanche et 
l'agresseur présumé, noir. Quand la victime est noire, quelle 
que soit la race de l'agresseur, le viol n'est pas considéré 
comme un crime. Quand l'homme et la femme sont 
blancs, le viol est ignoré. C'est un vieux système qui terro· 
rise hommes et femmes de la communauté noire, divise les 
races et dégrade toutes les femmes. 

TOMMY LEE HINES 

Tommy Lee Hines est un handicapé mental noir de 27 ans, 
de Decatur, en Alabama . Il a un quotient intellectuel de 36 
(la moyenne se trouve entre 80 et 11 0) et un âge mental de 
6 ans. Il purge une peine de 30 ans de détention pour le 
viol d'une femme blanche. Tommy Lee Hines était pension· 
naire d'une institution pour handicapés mentaux de Deca· 
tur jusqu'en 1979, où il fut arrêté. A cette école, il réussis· 
sait dans la céramique et il avait remporté des médailles 
dans des compétitions olympiques spéciales pour handica· 
pés. Sa famille et ses amis le décrivent comme un« homme
enfant» heureux. Mais, de~;>uis son arrestation, il est devenu 
indifférent et déprimé, au point qu'il ne reconnaît pas 
toujours les membres de sa famille lorsqu'ils lui rendent 
visite. 

Les seules preuves contre Hines sont ses prétendus aveux 
et sa ressemblance avec la description du violeur. La victime 
du viol l'a identifié lors d'une audience préliminaire, où on 
le présenta, seul Noir entre deux Blancs ! 

Trois viols, que la police pensait avoir été commis par le 
même homme, demeuraient impunis et la police était 
l'objet de violentes attaques pour son impuissance à trouver 
le malfaiteur. 
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Au bout d'un long interrogatoire, 
sans la présence d'un avocat, Tommy 
Hines signa des-aveux rédigés dans un 
anglais parfait. Ses avocats affirmè
rent qu'ils pensaient qu'il aurait pu 
signer n'importe quels aveux, parce 
qu'il était incapable de savoir ce 
qu'il faisait. Dans les deux autres 
vio ls dont on accusait Tommy 
Hines, le violeur avait entraîné ses 
victimes dans un endroit retiré avec 
une voiture. Or, Tommy Lee Hines 
est incapable de conduire une auto
mobile, même pas de monter sur une 
bicyclette. Il pèse seulement 100 
livres (45,300 kg), alors que les 
trois femmes qu'on l'accuse d'avoir 
violées éta ient beaucoup p lus grandes 
et robustes que lui. 

Lors de son premier procès à Cu liman 
en Alabama, le juge refusa de le dé
clarer irresponsable et, après un défi
lé du Ku Klux Klan à travers la ville 

Le Klan s'oppose aux manifestants protestant contre le verdict du procès de Tommy Hines. 

pour exiger sa condamnation, il fut 
déclaré coupable par un jury composé uniquement de Blancs. 
D 'après nos renseignements, le tribunal a l'intention d'in
tenter le deuxième procès bien que son appel, actuellement 
en suspens, remette en question sa compétence. 

Le fait qu'un pasteur noir, qui s'était opposé à cette con
damnation à l'issue du procès, ait lui-même été enlevé par 
des membres du Ku Klux Klan donne une idée de l'atmosphè
re raciste dans laquelle s'est déroulé ce procès. Le deuxième 
lieutenant du KKK de l 'Alabama s'est vanté en public 
d'avoir amené le révérend Whitefield dans un bois et de 
l'avoir fouetté. 

Dans leur rapport pour la Commission des Droits de l'Hom
me de I'O.N.U., les Juristes 1 nternationaux écrivent :«Pen
dant l'entretien de 30 minutes qu'il a eu avec nous, Hines 
ne fit que 10 réponses par monosyllabes aux questions qui 
lui furent posées. Il portait des cicatrices indiquant qu'il 
avait récemment été victime d'assauts sexuels des autres 
détenus, comme on en avait prévenu les juristes. Sa cellu
le est voisine de celle d'un Blanc fanatique qui, en 1964, 
lança une bombe dans une église de Birmingham en Ala· 
barna, tuant 4 jeunes filles noires. 

Ayant constaté les nombreuses improbabilités et les i"é· 
gularités apparentes de ce cas, nous ne pouvons que mettre 
en doute la possibilité d'obtenir un procès équitable dans 
cette athmosphère de persécution et de racisme où on est 
toujours à la recherche d'un bouc émissaire. Nous sommes 
d'avis que le cas Hines n'est qu'un exemple extrême d'une 
pratique malheureusement très courante». 

J. B. JOHNSON 

J.B. Johnson fut arrêté dans le Missouri en janvier 1970 et 
accusé d'avoir participé au hold-up d'une bi jouterie au 
cours duquel un policeman avait trouvé la mort. Johnson 
nie avoir été impliqué dans ce crime, mais il a été condam
né à 99 ans et 1 jour de détention pour avoir prétenduement 
participé à un vol et à un meurtre. Johnson fut jugé par un 
jury composé uniquement .de Blancs d'âge moyen. Le seul 
témoin occulaire du hold-up fut incapable d'identifier J.B. 
Johnson parmi les hommes que la police lui présenta. Il 
avait en fait désigné un autre homme, en disant :«Tous 
les Noirs se ressemblent». Le procureur, durant son inter
vention, justifia cette fausse identification en disant : «Il 
faut reconnaître que, pour la plupart d'entre nous, il est 
vrai qu'ils se ressemblent tous». Une autre «preuve» uti
lisée pour condamner Johnson était des empreinte de pieds 
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dans la neige orientées dans la direction opposée à celle 
qu'il était accusé d'avoir prise pour fui r. 

Robert Lee Walker, qui avait été accusé du meurtre, affir
ma dans un «affidavit» sous serment, qu'il ne connaissait 
pas Johnson avant le crime. D'autres faits laissent croire 
à un coup-monté. En effet, selon les témoignages de la poli
ce, deux bagues volées chez le bijoutier furent retrouvées 
dans une des chaussures de Johnson, plusieurs jours après 
son accusation. On déclara de plus avoir identifié l'une de 
ses empreintes digitales sur un écrin. Mais, d'après Johnson, 
la police lui avait demandé d'examiner cet écrin, donc, le 
lui avait fait manipuler. 

Pendant qu'il était en liberté sous caution; avant son pre
mier jugement, Johnson subit un harcèlement constant de 
la part de la police. I l fut arrêté sept fo is consécutives et la 
police l'avertit qu'il serait arrêté et détenu pendant 24 heu
res à chaque fois qu'elle le rencontrerait dans la rue. 

La première condamnation de Johnson fut annulée en appel 
parce qu'on avait délibérément dissimulé à la défense des 
preuves disculpatoires. Il fut donc rejugé et condamné par 
un autre jury uniquement composé de Blancs, dans la même 
juridiction. Toutes les motions de la défense furent rejetées, 
malgré la preuve évidente que J.B. Johnson ne pouvait pas 
être jugé impartialement dans cette communauté à cause 
des campagnes continuelles hostiles à Johnson qui avaient 
eu 1 ieu avant le procès. 

La deuxième condamnation est actuellement en appel à 
cause des nombreuses irrégularités de l'accusation. Durant 
ce deuxième procès, le procu reur déclara : « J. B. Johnson 
doit être coupable, puisque le premier jury l'a trouvé cou· 
pable ». 

J.B. Johnson est en prison depuis 7 ans, et on perd l 'espoir 
qu'il puisse être un jour jugé impartialement. 

TERRENCEJOHNSON 

Le 27 juin 1978, Terrence Johnson, un jeune garçon noir 
de 15 ans, et son frère Melvin, 18 ans, furent arrêtés par les 
agents de police Albert Claggett et James Swart parce qu'ils 
éta ient soupçonnés d'effraction d'une laverie automatique. 

«Nous ne faisions rien. Nous conduisions sans but, le soir, 
c'est tout. Lorsque nous demandîmes pour la première fois 
pourquoi on nous avait a"êtés, on nous répondit que c'était 
parce que nos phares n'étaient pas allumés » déclara Melvin 
Johnson aux journalistes par la suite. 

Terrence et Melvin furent amenés au poste de police de 
Hyattsvil le (Maryland), enfermés dans des p ièces séparées 
mais mitoyennes et« inte"ogés ». (Réglementairement, les 
suspects mineurs doivent être amenés dans une institution 
pour mineurs et leurs parents doivent y être convoqués). 

Terrence était «attaché à une chaise par ses menqttes et 
soumis à des violences verbales. Lorsque Te"ence répon· 
dait, l'agent (Ciaggett) essayait de le frapper au bas-ventre 
en l'injuriant. On dit alors à Te"ence qu'on allait le mettre 
dans la pièce de de"ière pour lui casser le cou » . 

Claggett emmena Terrence dans la petite pièce où on prend 
les empreintes dig itales et le po licier ferma la porte. 
Quelques secondes plus tard, on entendit des coups de feu 
et Terrence jaillit hors de la pièce avec le p istolet de Claggett 
à la main. Claggett était mort. Lorsque Terrence vit Swart, 
il tira sur lu i et le tua . Terrence t ira it hystériquement en 
hurlant, visiblement en proie à une cri se de nerfs. Il conti
nuait de presser sur la gachette b ien que le pistolet fut vide. 
Terrence, à cette époque, pesait seu lement 110 livres (50 
kg). Claggett et Swart pesaient chacun plus de 190 livres 
(86 kg). . 

L'affaire de Terrence Johnson n'est qu'un aspect de la ten
sion raciale sans cesse croissante dans le Prince George's 
County dans le Maryland (un quartier de la banl ieue de 
Washington). Beaucoup de Noi rs se sont instal lés récem
ment dans ce quartier, venant de Wash ington, et plusieurs 
sont morts à la suite d'emprisonnements ou de poursuites 
par la police. Un homme sans arme, qui avait tenté de s'en
fu ir pendant que les policiers .verbalisaient parce qu' il avait 
volé un jambon dans un supermarché, fut tué par un police
man. Celui-ci fut simplement suspendu jusqu'à la fin de 
l 'enquête. 

L'agent Claggett lui-même avait été déjà impl iqué dans une 
?ffaire de brutalités en 1976, lorsqu' il avait battu un Noir 
IVre. Plus tard, le même homme « se noya » en tentant de 
«s'évader» alors qu'on l 'avait encore arrêté pour une in
fraction à la circulation, raconta la pol ice. 

Le juge décida que Terrence serait jugé comme un adu lte 
et accusé des deux meurtres. Sa caution fut f ixée au chiffre 
incroyable de 1.050.000 dollars. 

Son jugement eut 1 ieu au début de 1979 (i l avait alors 16 
ans). Le jury, composé de 8 Blancs et 4 Noirs l'acqu itta 
des deux charges de meurtre au 1er degré pour la mort des 
deux pol iciers. I l fut déclaré coupable de meurtre volon
taire sur Claggett , mais innocent du meurtre de Swart, 
compte tenu de sa démence temporai re au moment du cri 
me. I l fut aussi reconnu coupable de port d'arme illégal. 

Ce verdict était visiblement un compromis entre les f orces 
hostiles de la lo i et de l'ordre représentées par la police et 
le procureur (avec le soutien public du Ku Klux Klan) et 
la communauté noire qu i soutenait fermement le principe 
de la légit ime défense, face aux brutalités pol icières. 

Le juge f it la déclaration su ivante, avant d 'énoncer la sen
tence : «C'est la fin d'une tragédie insensée. Parce que vous 
n'avez que 16 ans, il viendra un temps où vous retournerez 
dans la société. 

Lorsque vous reviendrez, je veux que vous soyez reconnais
sant pour qlUltre raisons. Je veux que vous soyez reconnais
sant à l'agent Paul Low (qui maîtrisa Johnson après ks 
décès des policiers) dë vous avoir laissé en vie k 26 juin . .. 

Deuxièmement, je veux que vous soyez reconnaissant aux 
douze bons citoyens de ce Comté d'avoir eu pitié de vous et 
de vous avoir légalement absout du meurtre de l'agent 
Swart. 

Troisièmement, je veux que vous soyez reconnaissant à la 
personne qui a eu l'idée d'engager M. Mundy pour vous 
défendre. 

Et la dernière chose pour laquelle vous devriez être recon
naissant, c'est que la loi ne m'ait pas pennis une autre 
sentence plus sévère que celle d'aujourd'hui " · 

(Washington Post, 4 mai 1979) 

Qu'aurait-ce été, puisque le juge a condamné Terrence à 
25 ans de prison ! 

Deux jours après ce jugement, l'agent Peter Morgan, qui 
avait tué d' une balle dans la tête un Noir qui tentait de 
s'échapper du poste de police, fut réintégré dans son poste 
et dédommagé pou r la durée de la suspension. 

Après le jugement, il y eut aussi des déclarations provo
cantes de la part des forces de la loi et de l'ordre. Par 
exemple, La ney Hester, président du syndicat des pol ici ers 
déclara : « Quiconque menacera dorénavant un agent de 
police de Prince George's County ou dirigera une anne à 
feu sur l'un d'entre eux, fera bien de recommander son 
âme à Dieu " · 

On apprit aussi, après le procès, que le juge Levin n'avait 
pas informé les avocats de la défense que le président du 
jury faisa it des déclarations rac istes dans la sal le des débat s 
du jury, ce qui avait été rapporté par l 'un des jurés. 

Le cas de Terrence Johnson montre clairement l'offens ive 
croissante qui se développe contre la jeunesse noire. Pou r 
s' être défendu contre ·des pol iciers qui le menaçaient de 
mort, ce jeune garçon va vraisemblablement passer en pri
son une grande partie des p lus importantes années de sa 
vie si les forces de l 'ordre ne décident pas de mettre f in 
« prématurément » à son incarcé ration. 

Incarcéré à l'Institution Correct ionnelle du Maryland, à 
Hagerstown, une prison pour adulte, Terrence Johnson dut 
immédiatement subir les bruta l ités et le harcèlement des 
gardiens ainsi que les violences des détenus blancs.« Il a été 
violé dans sa cellule. Il a fallu lui faire 14 points de suture 

. à l'anus » (Le Matin, 5 et 6 janvier 1980). De plus, les mé
decins de la prison refusèrent de lui donner les médicaments 
dont i l a besoin, étant atteint d'asthme. 
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TÉMOIGNAGE 

Comment on fabrique 
un prisonnier politique 

par George E. BLUE 

Je m'appelle George E. Blue et je suis né dans une famille 
de huit personnes, dans le Sud de 1'1 ndiana. C'est une région 
de mines de charbon et d'exploitations agricoles. Durant 
l'hiver, le seul travail possible, c'est la mine ; en été ce sont 
les travaux à la ferme et les jobs saisonniers mal payés. 

Le travail est si mal rémunéré que les gens doivent rassem· 
bler suffisamment de nourriture pendant l'été pour corn· 
penser les bas sa laires, sinon ils ne peuvent pas joindre les 
deux bouts. Ma famille ne faisait pas exception à la règle. 
Mon père était illettré et, en conséquence, il ne pouvait 
exercer que les tâches les moins payées. 

Très jeune, je dus travailler. Je coupais du bois après J'école 
et nous le vendions pour su rvivre. L'été je travai llais à des 
tâches sa isonnières. 

Tous les Noirs ont dû aller à l'école jusqu'au 7ème grade, 
nous pouvions all er ensu ite à l 'école blanche. Mais il est inu · 
tile de dire que les Noirs recevaient une éducation d'une 
valeur très inférieure à celle dont bénéficiaient les Blancs. 
Et, comme beaucoup de pauvres, je manquais beaucoup 
l'école pour de mu lt iples raisons, comme, par exemp le, Je 
manque de vêtements. Le Proviseur ne disait rien et ne cher· 
chait pas beaucoup à comprendre la raison de ces absences. 
A l'âge de 16 ans, je dus quitter l 'école pour travai ller. Plus 
tard, je constatais que j'étais comme tous les autres Noirs 
qui quittaient tous l'école, au même âge, pour la même 
raison . 

(1) Le " lumpen prolétariat ., (ou sous-prolétariat) est la classe so· 
ciale qui a été rejetée par les secteurs de production de la 
société. Les membres du " lumpen " vivent en parasites des 
membres de la classe productive, plutôt que de participer à la 
production. Les voleurs, les prostituées, les proxénètes et les 
gangsters entrent dans cette catégorie. 
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Le Black Panthères Parti popularisa ce mot à la fin des années 
60, en affirmant que le " lumpen ., constituait l'avant-garde de la 
révolution. Il faut préciser cependant que les Panthères Noires 
faisaient également entrer dans leur définition du " lumpen , 
tous les marginaux, parmi lesquels les pauvres et les chômeurs 
(2 catégories dans lesquelles les Noirs sont représentés de 
façon disproportionnée). Mais cette conception du " lumpen , 
fut utilisée par leurs adversaires pour discréditer les Panthères. 

Au bout d'un moment, il devint clair pour moi que je ne 
partagerai jamais le grand rêve américain. Au contraire, je 
réalisais lentement que l'Amérique était un cauchemar pour 
l'homme noir. Je décidais alors de quitter mon foyer pour 
aller dans une grande ville du Nord. Je choisis Chicago, dans 
l'Ill inois et je ne réalisais pas alors que Chiçago était seule· 
ment une autre partie de la plantation américaine pour les 
Noirs et que la vie n'y était pas meil leure qu'en Alabama, 
en Georgie, etc ... 

A cette époque, Chicago était Je «Rêve des Nègres» à 
cau~e des soi-disant «politiques libérales» qu'on y prati· 
qua1t. 

A ussitôt arrivé à Chicago, j'arpentais les rues pour gagner 
mes millions et je devins un «Lumpen» (1). Tous les jeu · 
nes noirs étaient fascinés par les affranchis noirs, les maque· 
reaux, les parieurs et les petits truands. Moi aussi, j'étais 
fasciné et je voulus porter des chapeaux à larges bords, des 
pantalons à ceinture haute et de longues chaussures à bouts 
rapportés. 

Je devins un petit joueur et un truand ; l'arnaque devint un 
jeu pour moi, et l'argent mon seul objectif dans la vie. 
J'appris bientôt toutes les combines, mais cette existence 
n'était encore qu' un combat pour la survie quotidienne. Je 
fus très vite convaincu que la vie serait toujours comme 
cela pour les Noirs, dans le ghetto. Ce qui était considéré 
comme un crime dans les autres parties de la ville était 
une chose acceptable dans notre ·quartier. Pour nous, c'était 
normal, car c'était le seul moyen de survivre. En fait, il était 
diffici le de définir ce qui était légal et ce qui ne l 'était pas. 

Et le jour arriva où je commis un petit délit. Et je réalisais 
alors que la route était courte qui menait du ghetto à la 
prison. En Amérique, il est prouvé qu'un Noir sur quatre ira 
en prison et j'avais cet honneur. 

Je fus arrêté et accusé d'avoir commis un vol qualifié de 
75 dollars. Je fus jugé par un juge blanc, un procureur blanc, 
un jury entièrement blanc et tous les témoins étaient blancs. 

La victime était blanche et mon avocat, commis d'office, 
était blanc. Je suis sûr que vous devinez le dénouement :je 

· fus condamné à 20 ans de prison et je ne fus 1 ibéré qu'au 
bout de 12 ans et 6 mois. 

Il 

On ne peut imaginer les pensées qu i agitaient mon esprit 
lorsque j'entrais à la Maison de Correction de I'Ëtat d ' ln· 
diana, à l'âge de 19 ans. Auparavant, je considérais la pri· 
son comme une triste chose mais néanmoins utile à la 
société. Et maintenant que j'étais devenu le matricule 
« 37625 » je découvrais le problème de la 'prison et la 
responsabilité qui incombe à la société elle-même. 

Ma véritable éducation commença en prison. La prison est 
un lieu d'élection pour le d iable. C'est su rtout vrai pour ce 
qui est de son influence sur les jeunes. La première chose 
que j'appris, c'est que je n'étais plus un homme, mais un 
objet. J'avais cessé d'être un être humain, mon esprit était 
mort. Ma sensibilité et mes émotions s'estompèrent. J'appris 
rapidement le vocabulaire de la prison. 

Le racisme m'avait suiv i dans cet enfer dantesque. Ici, parmi 
les plus misérables des créatures, le système avait gardé son 
arme principale : le« Racisme» . Les Noi rs devaient travail· 
1er à la fonderie, à la chaufferie, à la laverie ou comme ba
layeur. Il n'était pas possible d'apprendre un métier. 

Les Noirs sans instruction étaient nombreux, mais l'école 
avait un quota pour les Noirs et le reste était obi igé de tra· 
vai ller aux« Black Jobs ». 

Ici, les instincts sexuels étaient également refoulés et j'appris 
des formes innommables de perversions du corps, de l 'es· 
prit et de l'âme. Le sexe est le besoin biologique le plus 
exigeant et le système pénitenciaire interdisait tout rapport 
sexuel normal et condamnait très sévèrement ceux qui choi· 
sissaient la solution des amours homosexuel les. Dans les 
conditions anormales qui sont celles de la prison, il devrait 
être logique qu'on adopte des solutions anormales, mais la 
prison ignorait la raison. 

Une personne normale ne pouvait que se rebeller contre ces 
conditions et les abus dont nous étions les victimes. Je ne 
pouvais y échapper. Je me rebellais, mais de façon inadap· 
tée. Je passais plusieurs mois en isolement. 

1 nu ti le de dire que les fonctionnai res de la prison sont fu· 
rieux lorsque les prisonniers se rebellent de la seule manière 
qu'ils connaissent, celle que leur a enseigné le système de la 
prison. 

N'ayant pas réuss i à me contrôler, ils me classèrent parmi 
les incorrigib les et me transférèrent au Pénitencier d'Ëtat à 
l'âge de 24 ans, alors que la loi d 'Ëtat interdit d 'y enfermer 
quiconque avant l'âge de 30 ans. J'étais une exception. 

la Prison d'Etat était célèbre parce qu'elle avait autrefois reçu 
le célèbre gangster " John Dillinger ., et les débris de son 
gang. 

Le crime me fut alors enseigné par des professeurs extrême· 
ment compétents. J'appris « de première main », par des 
professionnels chevronnés, tout ce qu 'il faut savoir sur tou· 
tes les formes connues du vice et du crime. La corruption 
était habituelle. Pour quelques dollars, un prisonnier pou· 
vait acquérir n' importe quoi, depuis de la drogue jusqu'à 
un amoureux. Tout était vendu par les fonctionnaires. Ici , 
la vie devenait une affaire d'argent et la recherche des 
moyens pour survivre. Les Noirs pouvaient faire ce qu ' ils 
voulaient, parce que la politique des autorités était de ne 
Pas demander à quelqu'un de travailler s'il ne le voulait 
Pas. Les Noirs travaillaient ou faisaient partie du « gang » 

des désœuvrés. Pendant 5 ans, je f is part ie de ce gang et je 
passais mon temps à vivre de combines. 

Puis je comm is l'erreur suprême, je rejoignis ceux qui 
travaillaient. En prison, on ne peut apprendre que quelques 
métiers bien déterminés. Peu à peu , j'en appris la raison qui 
est de maintenir une force de travai l constante dans les 
pri sons. En Amérique, le taux de récidive est de 85% et on 
peut l 'attribuer au fait que les prisonniers, une fois libérés, 
ne peuvent s'intégrer à la force de travail de l 'extérieur par· 
ce que celle-ci n'a pas besoin de ce type de main-d 'œuvre. 
En fait, on nous apprenait à demeurer des prisonniers. 

Jusqu'à ma libération, je fus tenu à l'écart de l 'humanité 
et j 'étais craintif et effrayé lorsque je fus libre. La prison 
ne m'avais pas réhabi l ité. En fait , j'avais été crucifié et 
j'éta is devenu un animal errant cherchant sa proie. Je 
commençais une vie de représai lles contre la société. 1 nu t i le 
de dire qu 'elle devait me conduire à nouveau en prison. 

Ill 

A vec deux Blancs, je fus accusé à nouveau de vol quai ifié 
simple. Je fus condamné à 20 ans, les deux autres à 6 et 5 
ans chacun, cette dernière condamnation se d ivisant en 6 
mois de prison et 4 ans et demi en probation. A l 'heure 
actuelle, j'ai purgé un peu plus de 10 ~ns . 

On m'enferma d'abord au Pénitencier de Terre Haute, dans 
1'1 ndiana, puis on me transféra à Levenworth , dans le Kan· 
sas. La contestation ouverte qui se développait alors dans le 
pays faisait que les prisons étaient peuplées par uge_nouvel· 
le sorte de prisonniers. Beaucoup étaient d~S vétérans des 
luttes ; ils introduisaient des idées nouvelles, de nouveaux 
points de vue, etc ... 

Les prisons entreprenaient d 'appl iquer les réformes que la 
justice avait commencé de leur demander de mettre en pra· 
tique. La justice avait refusé de le fai re pendant des années. 
On avait accordé des droits nouveaux aux prisonniers qu'on 
leur refusait auparavant. Et les prisonniers réclamaient 
encore davantage. 

Le pas le plus significatif accompli par les pri sonniers était 
la constitution de groupes cu lturels, Noirs, Chicanas et 
Amérindiens. Même si ces groupes avaient des penchants 
nationalistes, ils étaient utiles en révélant aux prisonniers 
leur identité, alors que beaucoup d'entre nous n'avaient 
aucune idée de ce que nous étions. 

Je devins membre du Groupe Culturel Noi r et, pour la pre· 
mière fo is, je commençais à comprendre ce que cette iden· 
t ité signifiais. J'appris l'h istoire des Noirs et , p lus j'appre· 
nais, plus je voulais savoir. Puis, je commençais à lire. Au 
fur et à mesure que je m'éduquais, je comprenais que j 'avais 
été un rebelle toute ma vie, mais que j'avais agi de man ière 
négative. Je n'avais pas dirigé ma colère dans la bonne 
direction. Rapidement, j'abandonnais ma colère et la rem· 
plaçais par la connaissance. Graduellement ma soif de ri · 
chesses matérielles commença à disparaître et je réalisais 
que, jamais plus, je ne pourrai partager le rêve américain. 

Pendant ce temps, un camarade me donna une copie du 
Manifeste du Part i Communiste et je fus enthousiasmé . 
J'étais en route sur la voie du marxisme. Lentement mais 
sûrement, je comprena is ce que le camarade Castro affir· 
mait dans un pamphlet : « Ceux qui ne sont pas des com· 
battants révolutionnaires ne peuvent pas être appelés 
Communistes». Je voulais être un communiste. 

Je commençais à organiser avec les autres camarades et à 
écrire quelques lettres d'information. Nous faisions de pet i · 
tes man ifestations ou grèves des repas. Rien d'important, 
mais c'était suffisant pour que les prisonniers sachent que 
leur voix pouvait être entendue. 1 nu ti le de di re que nos acti· 
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vités n'étaient pas passées inaperçues de nos ennemis Ils 
tentèrent d'abord de m'acheter en me proposant un travail 
tranquil le, une cellule individuelle, un amoureux, etc ... 
Quand ça ne marchait pas, ils employaient ce qu'ils font de 
mieux la« te"eur » .Soudain il y avait de mauvais rapports 
sur moi, on me mettait en isolement ou on me harcelait au 
moindre prétexte. Voyant qu' ils n'obtenaient aucun résul
tat, ils commençèrent à transférer les gens dans d'autres 
camps. 

A cette époque je commençais à étudier les droits légaux 
des prisonniers et je devins un avocat de prison, un autre 
proscrit. Rapidement, le Gouvernement réagit pour briser 
le mouvement dans les prisons. George Jackson fut assassiné 
dans sa prison par le Gouvernement, puis ce fut Attica. A 
mesure que la répression augmentait, les prisonniers devin
rent plus militants. A la suite d'une « sanglante » grève de 
la nourriture et du travail, avec 22 autres révolutionnaires, 
je fus placé en isolement, puis transféré. J'allais à Marion, 
dans l'Illinois, le nouvel Alcatraz. Les choses n'allèrent pas 
mieux. Un journal local publia un article que j'avais écrit, 
intitulé :«Le racisme de"ière les ba"eaux » et deux jours 
plus tard on fit un rapport contre moi m'accusant de 
«Conduite destructrice». J'avais donné à un prisonnier 
deux journaux communistes, ce qui n'était pas contraire au 
règlement, mais, dé!nS mon cas, ce le fut. Je fut mis dans le 
célèbre« H Unit» où je demeurais 11 mois. Je fus ensuite 
expédié au camp d'Atlanta, en Georgie. Je continuais 
d'organiser les prisonniers et je les aidais à organiser un 
boycott massif du dîner de Noël, en signe de solidarité avec 
les pauvres du monde qui meurent de faim à cause du capi
talisme. C'était la première fois qu' il se produisait un désor
dre de cette taille dans cette prison et je fus récompensé de 
mes efforts par un nouveau rapport pour« tentative de pro
voquer une émeute». A cause de cela, je resta is en isole
ment en cellu le pendant 13 mois. 

Je fus l'un des fondateurs de l'Association Nationale des 
Prisonniers qui eut beaucoup de succès auprès des prison
niers. L'Administration ne pouvait rien faire contre cela, 
parce. que nous avions déposé légalement les statuts de 
l'Association auprès de I'Ëtal de Georgie. 

Cette fois j'eus un rapport « pour avoir déposé une lettre au 
gardien dons la mauvaise boîte». Je fus immédiatement 
expédié au «Control Unit» de Marion, et je restais encore 
là pendant 19 mois avant que la Cour d'Instance ordonne 
que j'en sorte. Je fus alors emprisonné avec les détenus ordi-
naires à El Reno, dans l'Oklahoma. • 

IV 

Le 18 septembre 1978, je comparus devant la Commission 
des Mises en Liberté Conditionnelle et on me refusa la 
liberté sur parole. La raison en était : " la nature de l'in
fraction et les rapports sur ma mauvaise conduite "· 

Les véritables raisons étaient l es suivantes : 

1. Je suis Noir, pauvre et communiste et j'ai crié, et je 
continuerai de crier contre ce monstre appelé « Amé
rique »qui est l 'ennemi du reste du monde. 

2. Pendant des années, l'Administration pénitenciaire 
avait réussi à contrôler complètement mon esprit 
mais, après avoir étudié le marxisme, j 'ai retrouvé le 
contrôle de ce qui est le bien le plus précieux pour 
un homme et jamais je ne reviendrai à leur infecte 
« way of life ». 

3. J'ai refusé d 'accepter l 'esclavage sous n'importe quelle 
forme. Au lieu de cela, j'ai choisi de me battre pour 
ma liberté, pour être libre, pour vivre comme tous les 
êtres humains devraient pouvoir le faire. 
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4. 

5. 

Je refuse de me laisser intimider par les menaces, les 
coups, le meurtre et je n'accepterai jamais de vendre 
ma dignité, quoi qu'on m'offre pour cela. Je refuse 
d'être exploité et d'être un esclave dans leurs indus
tries géantes. 

J'ai gagné plusieurs procès contre le Gouvernement, 
pour violation de mes droits ou ceux de mes camara
des. J'ai gagné le droit d'avoir accès aux dossiers des 
actions que le Gouvernement mène contre nous. 

6. La Cour d'Instance d'Atlanta a ordonné au Gouverne
ment de verser à mon avocat quelques 6 .000 dollars 
comme honoraires à cause des nombreuses violations 
flagrantes de mes droits. C'était la première fois que 
la Cour faisait une telle chose. 

7. J'avais fait circuler plusieurs pétitions et requêtes en 
faveur de mes compagnons et quelques-uns avaient 
pu être ainsi rendus à la liberté. 

8. J'étais l'un des fondateurs de l'Association Nationale 
des Prisonniers dont j'étais devenu président. 

La commission des Mises en Liberté Conditionnelle avait 
oublié de citer les actes criminels que le Gouvernement 
avait commis contre moi, comme, par exemple : 

a) Tentative de meurtre contre ma personne au « Contrô· 
le Unit » de Marion où on avait mis du verre cassé 
dans ma nourriture. A Atlanta, pendant que j'étais 
placé en isolement, de minces fragments de métal 
avaient également été mis dans mes al iments. Un pri 
sonnier dont l'esprit avait flanché fut placé dans ma 
cellule. Il m'avoua que, pendant des sema ines, les 
gardes lui avaient répété que j'étais un agent de la 
C.I.A. et que j'avais tué sa famille. 

b) J'ai été soumis aux techniques de modification du 
comportement contre ma volonté. 

c) Dans l'intention de détruire mon esprit, j'ai subi la 
privation sensorielle dans les cellules exigües du 
« Control Unit » de Marion pendant 19 mois. 

d) On m'a administré des drogues dans l 'intention de me 
pousser au suicide. Tous ces traitements seraient 
baptisés «tortures» s'ils étaient pratiqués dans un 
autre pays. 

J'ai fait une requête auprès du Président Carter pour obte
nir une mesure de clémence qui fut repoussée le 21 janvier 
1979. Deux jours plus tard , par contre, Patty Hearts, la 
fille du richissime Randolph Hearst, était graciée, alors 
qu'elle avait commis la même sorte de délit que moi : 
«Attaque de banque». Elle avait seulement passé quelques 
mois dans une prison «quatre étoi les >> et moi, j'avais déjà 
passé 10 ans en prison, et quelles prisons ! Le président 
affirmait qu'elle avait suffisamment souffert. Mais, pour 
moi, 10 ans, ce n'était pas assez ? 

Je n'ai jamais eu confiance dans le système criminel améri
cain et je crois que c'est seulement le peuple qui me libère
ra, si je suis jamais libéré. Les belles déclarations du Prési· 
dent Carter sur les Droits de 1 'Homme ne sont que farces et 
mensonges. Il ne faut pas le croire, sinon nous serons tous 
perdus. 

Les peuples du monde entier doivent réclamer à Carter e~ 
Cie que George E. BLUE soit libéré ; ils doivent aus~l 
exiger que l'Amérique reconnaisse le fait que le Conseil 
Mondial de la Paix d'Helsinki, en Finlande, m'a reconnu 
comme étant un prisonnier politique. Lorsque les gens 
demanderont cela, alors, je serais libre. 

George E. BLUE, 23 mars 1979 

MODIFICATION . DU COMPORTEMENT 

ET EXPERIMENTATIONS HUMAINES 

Au mois d'août 1977, le nouveau patron de la C.I.A., l 'Ami
ral Stanfield Turner, révéla devant le Congrès américain que 
185 savants et 70 institutions américaines, dont 44 Univer
sités, 12 hôpitaux et TROIS ËTABLISSEMENTS PËNITEN
CIAI RES avaient participé depuis 1953 à un programme de 
recherches visant à acquérir la maîtrise totale du comporte
ment humain (1 ), c'est-à-dire trouver le moyen de «pro
grammer» les individus, en faire des robots, changer leur 
cerveau et en faire des irresponsables hébétés auxquels 
toute velléité contestataire serait étrangère. 

Les moyens employés dans les prisons évoqués pour obtenir 
ces résultats sont l 'isolement complet (privation sensorielle), 
un harcèlement permanent, le « lavage de cerveau » (brain
washing), l 'absorption forcée de drogues, l'utilisation de 
techniques de contrôle du comportement, d'électro-chocs 
et de chirurgie des nerfs et du cerveau. 

Ces méthodes violent délibérément le Code de Nuremberg 
de 1947 qui stipule que« les recherches médicales ne doi
vent avoir d'autre but que d'améliorer la condition humaine 
et ne doivent être entreprises que sur des personnes qui ont 
été préalablement informées de la nature et des risques des 
expériences et QUI ONT DONNE LEUR CONSENTE
MENT». Car, dans ces prisons, les détenus subissent de 
forces tous ces «traitements». On remarquera en passant 
que la C. I.A. a commencé ces expériences en 1953, l' année 
même où le gouvernement des Ëtats-Unis a ratifié le Code 
de Nuremberg ... 

Ce qui est une scandaleuse violation des Droits de l'Homme 
retient particulièrement l'attention de l'anti-raciste quand 
on sait que ce genre de prisons sont peuplées par 65 à 75% 
de Noirs et de Chicanos, alors que la moyenne nationale des 
non-blancs dans les prisons américaines est de 50% (ce qui 
est sans commune mesure avec leur proportion dans la 
population) et que la grande majorité d'entre eux sont là 
pour «rebellion contre l'autorité » , désobéissance à quel
que règle disciplinaire, refus de travailler, de se laver, de 
su ivre les t hérapies de groupe ; mais le plus grand nombre 
sont là parce qu' ils sont suspectés d'avoir des idées subver
sives. Les détenus dans ces prisons comprennent donc une 
forte proportion de prisonniers politiques noirs et mino
ritaires qui sont là soit pour leurs activités politiques ou 
Pour leur engagement dans les luttes pour les droits des 
Prisonniers et qu i ont vu leurs peines allongées et leurs 
droits à la libération cond itionnelle supprimés illégalement. 
Parmi ceux-ci , à la prison de Marion, on a vu le nationaliste 
Porto-Ricain Raphaël Miranda (le plus ancien prisonnier 
Politique du monde) et le leader de I'American lndian 

Movement, Leonard Peltier. On y trouve encore de nos 
jours Eddie Griffin (auteur de « Breaking Men's Mind : 
Behavior Control and Human Experimentation at the 
Marion, lllinois, Federal Prison » , auquel nous ferons des 
emprunts pour ce chapitre) et Lorenzo Ervin, ancien mem
bre du S.N .C.C. (Comité de Coordination des Etudiants 
Non-violen~ parmi beaucoup d'autres. 

LA PRISON FEDERALE DE MARION, 
ILLINOIS 

« L'objectif de l'Unité de Contrôle de 
Marion est de contrôler les comportements 
révolutionnaires dans le système péniten
ciaire et dans la société extérieure». 

Ralph Aron, ancien Directeur de Marion 

« Le plus implacable programme de modifications du com
portement est appliqué à la Prison Fédérale de Marion, 
Illinois, qui est le nouvel Alcatraz du système pénitenciaire 
des Ëtats-Unis. Il est fait de la combinaison de quatre tech
niques : 1) «Lavage de cerveau » suivant la méthode du 
Dr. Edgar Schein, psychologue de l'Institut Technologique 
du Massachusetts (M.I.T.) ; 2) Application du " condition
nement opérant de Skinner » ; 3) Privation sensorielle, 
comme par exemple, l ' isolement complet au « Control 
Unit» et 4) Chimiothérapie ou absorption de drogues. 
Toutes ces techniques, on l'a déjà vu, sont en violation du 
Code de Nuremberg, mais aussi des Règles des Nations Unies 
pour le traitement des délinquants, des directives du Dépar
tement de la Santé, de l'Education et de l'Assistance Pu
blique sur les expérimentations sur l'homme et des 1er, 
6ème et Sème Amendements de la Constitution des Etats
Unis (2) >>. 
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En 1962, au cours d'une réunion à Washington, D.C., entre 
scientifiques sociaux et gardiens de prisons, le Dr. Edgar 
Schein exposa ses théories su r le « lavage de cerveau». Pour 
provoquer de notables changements de comportement 
et / ou d'attitude, il est nécessaire d 'affaiblir, de S!Jper ou de 
supprimer les racines des anciennes habitudes de pensée et 
de comportement. Parce que la plupart de ces racines sont 
dues à des liens sentimentaux étroits, il est souvent néces
saire de briser ces 1 iens sentimentaux. Cela peut être réalisé 
soit en déplaçant l'individu et en empêchant qu'il ait toute 
relation avec ceux qui lui sont chers, ou encore en le persua
dant que ceux qu'il aime se désintéressent complètement de 
lui et, bien sûr, qu'il nepeutfaire confiance à personne. »(2) 

Puis, le Dr. Schein fournit à ses auditeurs quelques exemples 
significatifs des méthodes à employer pour briser la volonté 
des détenus : 
« 1. Isoler les leaders naturels des autres prisonniers, créer 
et entretenir votre équipe de« /èche-bottes» (mouchards, 
indicateurs, etc .. . ) et interdire toute activité de groupe 
contraire aux objectifs politiques de la prison. Espionner les 
hommes, obtenir des déclarations écrites qui sont ensuite 
montrées aux autres, se servir des opportunistes, convaincre 
le plus de prisonniers qu'ils ne peuvent avoir confiance en 
personne. 
2. Lorsque ce sentiment de méfiance est assuré, et pour 
détruire l'unité de groupe de façon certaine, il faut réduire 
au maximum les liens des détenus avec leurs amis et leur 
famille (filtrage systématique du courrier, ne laisser parvenir 
aux prisonniers que les mauvaises nouvelles) et s'opposer à 
tout contact avec quiconque considéré comme suspect. 
Voilà quels étaient des moyens excellents« pour faire naî
tre et grandir chez l'individu la sensation d'être seul et 
abandonné de tous». 
3. Promouvoir la collaboration comme la méthode 
d'« adaptation rationnelle " à tout situation ".(3) 

Examinons comment les théories du Dr. Schein sont mises 
en pratique à Marion. Nul mieux qu'Eddie Griffin ne peut 
le décrire (2) : « La construction de la prison a quelque cho
se de particulier. Certains de ses aspects ne sont pas justifiés 
par des raisons économiques ou fonctionnelles. Mais, si on 
les examine du point de vue psychologique, ils prennent 
toute leur signification. Par exemple, la prison est découpée 
en minces tranches, délimitées par un système mécanique et 
électronique de grilles renforcées par un réseau de portes en 
acier stratégiquement disposées. La population de la prison 
peut ainsi être très rapidement sectionnée en une grande 
quantité de petits groupes en cas de rebellion. Mais il y a 
beaucoup plus de portes qu'il n'est besoin pour assurer la 
sécurité de la prison. A tout moment, le prisonnier se re
trouve devant une porte. Et il doit attendre la permission 
pour continuer à se mouvoir presque à chaque fois qu'il 
est forcé de s'arrêter. L'homme en devient obsédé et cela 
est encore· aggravé par les chocs méta li iques qui agressent 
constamment son cerveau, au point que son système ner
veux en est traumatisé. Ce continuel cliquetis métallique 
renforce la sensation de morne tristesse qui émane de l'en
vironnement de la prison. 

"Chaque soir, le " control movement ,., commence. Les 
hauts-parleurs, répartis dans toute la prison, lancent le 
signal : « Le mouvement commence. Vous avez 10 minutes 
pour vous déplacer.» Les portes grillées intérieures sont 
alors ouvertes, mais les 1 imites du déplacement de chaque 
détenu sont très étroites. Son mouvement, le déroulement 
de sa vie, sont compressés dans cet espace de temps. On 
éprouve le besoin urgent de bouger sans aucun objectif 
(c'est ce que font généralement les prisonniers). C'est juste 
une question de temps avant que les derniers vestiges des 
illusions du prisonnier ne s'effacent. 

«A la fin des 10 minutes, les hauts-parleurs hurlent :«Le 
mouvement est tenniné. Dégagez les couloirs». Tout s'arrê
te. Vingt minutes plus tard, la séquence est reprise, et ainsi 
de suite, jusqu'à ce que l'inconscient du prisonnier soit 
conditionné par la cadence mouvement 1 non mouvement 
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et que ses nerfs cliquettent au rythme des tintements des 
grilles d'acier. 

« C'est une partie d'un procédé systématique pour renfor
cer un aspect inconditionnel de l'existence du prisonnier, 
c 'est-à-dire le fait qu'il n'a aucun contrôle du déroulement 
et du rythme de sa propre existence. En psychologie du 
compor~ement, cette méthode est appelée «manque 
d'initiative appris», une variante du «conditionnement 
opérant» de Skinner (qui est communément appelée 
« techniques d'acquisition »). 

" En d'autres termes, le prisonnier apprend à ne pas avoir 
d'initiatives, à être complètement dépendant de ses surveil
lants. I l apprend à accepter sans discuter le contrôle tout
puissant de son surveillant. La conscience humaine se rebelle 
contre cette technique. Aussi, des prisonniers cherchent à 
résister. D'autres essaient d'y échapper en tentant de s'éva
der. 

« Mais la puissance contraignante est également omnipré
sente. Rien n'échappe au réseau très élaboré des« yeux» 
de Marion. Avec les caméras de télévision, les prisonniers 
espions, les collaborateurs et le personnel pénitenciaire, 
chaque recoin de la prison est constamment observé. Des 
survei llants spécialement entraînés à l'art froid et calculé 
de l'observation, scrutent les mouvements des prisonniers 
avec un soin particulier, analysant le moindre détail de leur 
comportement, avant de les consigner sur le journal. Ces 
rapports fournissent à la direction de la prison tous les 
moyens de manipuler le comportement de certains détenus. 
Il est possible d'évé!luer à partir de ces informations le ni
veau de sensibilité d'un prisonnier ; ainsi, sa vulnérabilité 
peut-elle être testée avec beaucoup de précision. Certains 
experts en modification du comportement appellent ces 
tests : «évaluation du stress» (stress assessment) ; les pri
sonniers appellent cela : harcèlement. Dans certains cas, 
des prisonniers sont isolés pour subir une ou plusieurs de 
ces techniques de « traitement différentiel». Il peut voir 
son courrier retourné à l'envoyeur ou« accidentellement» 
tronqué. Il peut devenir l'objet de fouilles régulières et 
même ses visiteurs peuvent être déshabillés et fouillés. 
Ces techniques, et bien d'autres, sont en accord avec celles 
qui sont proposées par le Dr. Schein. Elles ont pour but de 
décourager les visiteurs, même les proches parents, de 
venir voir le prisonnier. Une autre méthode pour isoler les 
prisonniers de leurs parents et amis consiste à les présenter 
comme des brutes bestiales et des« asociaux». 

« Mais le prisonnier ne peut pas comprendre la finalité de ce 
système sophistiqué. Il lui est impossible de concevoir 
l'essence de son existence, sa valeur humaine et sa dignité 
étant réduite aux yeux de l'humanité au niveau d'une amibe 
placée sous un microscope. Il ne peut pas comprendre pour
quoi il éprouve l'étrange sensation d'être observé ; pourquoi 
il lui semble que les «yeux» le suivent partout. Il craint 
que sa santé mentale ne soit menacée, que la paranoïa ne 
s'empare de lui. Son visage est tendu, ses yeux écarqui llés 
regardent fixement et son corps est agité de mouvements 
spasmodiques. La paranoïa tend à se répandre comme une 
traînée de poudre dans l'ensemble des prisonniers, d'un 
homme à l'autre. » (2). Le paranoïaque constitue un dan
ger et il faut l'isoler avant que la réaction en chaîne ne se 
termine en désastre. " En tout cas, la paranoïa provoquée 
est la principale cause de violence relevée dans l'histoire de 
Marion». 

« Les «yeux» répandus partout à Marion ne sont rien sans 
le complément des «oreilles». En plus des survei llants et 
des espions, il y a aussi tout un système d'écoute invisible. 
Les hauts-parleurs, par exemple, sont aussi des micros, 
capables de saisir la moindre conversation dans les couloirs, 
les cellules ou au réfectoire. Récemment, on a découvert un 
étrange dispositif, que quelqu'un a appelé« micro parabo· 
lique ». Il est difficile d'évaluer combien de ces appareils 
sont disséminés dans la prison, noyés dans les murs ou ca
chés dans les cellules. L'administration est connue pour 

collecter une énorme quantité d'informations sur les pri 
sonniers, dont certaines ne peuvent être obtenues par les 
moyens d'écoute habituels. 

« Parfois, on fait connaître à un prisonnier ces informations 
dans le but de faire naître en lu i la suspicion à l'égard des 
personnes auxquelles il a parlé. D'autres fois, les informa
tions sont gardées secrètes pour servir plus tard à« piéger» 
le prisonnier ». (2) 

« En appl ication des théories du Dr. Schein, « il y a à Ma
rion, parmi les prisonniers, un petit groupe« d'élite » qui 
jouit d' un traitement de faveur de la part de l'administra
tion, parce que ce groupe partage les mêmes vues que cel le
ci et parce qu'il participe effectivement à l'application sur 
les autres prisonniers des techniques de modification du 
comportement qu'i ls ont eux-mêmes subies dans le passé. 
Les membres de ce groupe se considèrent eux-mêmes com
me «résidents» plutôt que comme des prisonniers ou 
captifs, parce que changer le mot, c'est changer la réalité. 
Et ils croient que le programme qui leur a été appliqué fera 
d'eux des «techniciens thérapeutes qualifiés» et qu'il les 
aidera à obtenir leur transfert dans une autre prison ». (2) 

« A Marion, le programme qui vise à obtenir ce genre de 
groupe est baptisé« Asklepieion», ce qui ne veut littérale
ment rien dire. Les prisonniers appellent ce groupe et ceux 
qui le composent : «les groders » ou «les gorilles de Gro
der »,du nom du psychologue qui a mis en œuvre à Marion 
la théorie du «lavage de cerveau» du Dr. Schein (2) . Mar
tin Groder, qui créa le programme Asklepieion, arriva à 
Marion en 1968, après avoir achevé son stage à 1'1 nstitut 
Neure-psychiatrique Langley-Porter à San Francisco, juste 
après que 3 prisonniers noirs aient subi une lobotomie 
contre leur volonté». (3) 

Dans un rapport adressé en juillet 1972 au Conseil Econo
mique et Social des Nations Unies, un groupe de détenus de 
Marion décrivait comment le Dr. Martin Groder appliquait 
les théories du Dr. Schein «aux agitateurs, à ceux qu'on 
suspectait d'être des militants, aux procéduriers et autres 
fauteurs de troubles. La première chose, d'après ce rapport, 
est de supprimer tout 1 ien du prisonnier avec sa famille en 
le transférant dans une prison éloignée ou ses proches se
ront dans l'impossibilité de lui rendre visite. Si cela n'est 
pas réalisable on décourage ceux-ci de venir le voir au moy
en de toutes sortes de manœuvres, comme on l'a vu précé
demment. Le prisonnier est placé en isolement complet, 
privé de courrier et autres droits jusqu'à ce qu'il accepte de 
participer au programme d'« analyse de la conduite» 
(T.A. = Transactional Analysis) du Dr. Groder. Dans ce cas, 
il est transféré dans des quartiers où il sera mi~ entre les 
mains des « groders » qui le soumettront à des techniques 
de pressions intenses. Ses caractéristiques émotives, com
portementales et psychiques sont étudiées par l'administra
tion et les « groders » afin de détecter les points vulnéra
bles avant de le soumettre aux techniques des « Game 
Sessions» (Synanon Sensivity Sessions) ou des « Mara
thons» (Encounter Group Sensitivity Sessions). Durant ces 
sessions, suivant un programme progressif, il est insulté, 
maintenu dans un état de frayeur permanent. Sa sensibil ité 
est ridicul isée, on l'accuse de méfaits réels ou le plus sou
vent imaginaires. Tous les efforts sont déployés pour exa
cerber sa sensabilité et briser son caractère, jusqu'à ce qu'il 
«avoue», s'excuse et accepte tout ce qu'on lui demande. 
Les« Marathons» se déroulent pendant des nuits entières. 

Après avoir subi toutes les attaques verbales sans jamais 
pouvoir dormir, une personne «avoue» et accepte tout ce 
qu'on lui demande. Après l'avoir humiliée, on l'encourage à 
pleurer. Puis le groupe des« groders » lui montre sa com
passion en l'étreignant et en l'embrassant et en l'assurant 
qu'ils l'aiment. 

On lui fait aussi entrer dans le crâne que la société, par l'en
tremise des autorités pénitenciaires, ne pense qu'à son meil-

leur intérêt et l 'aidera, s' il y consent. L'aider à « renaître » 
et devenir «un vainqueur dans le jeu de la vie » , tel est le 
jargon utilisé par le groupe des « groders » . Une fois« re
né» et devenu «vainqueur» , il sera transféré dans un local 
où il jouira d'un régime de faveur avec les autres« groders ». 
Il est alors prêt à endoctriner les nouveaux venus avec les 
techniques du groupe et, comme un bon chien d'attaque, il 
sera noté sur ses capacités actives à foncer sur les points 
vu lnérables de toute victime qu'on placera devant lui ». 

« Ces techniques exploitent les faiblesses fondamentales 
de la nature grégaire de l'homme, principalement celles qui 
sont produites par une société aliénante, par exemple le 
besoin d'être aimé, entouré d'attention, accepté par les 
autres et d'être 1 ibre. Progressivement, les prisonniers sont 
conduits vers la soumission et la résignation, les comporte
ments qui doivent faire triompher les objectifs des dirigeants 
de la prison : le contrôle et la manipulation du comporte
ment du prisonnier. » (2) Les «groders » , qui se font les 
instruments de ces techniques, sont eux-mêmes aliénés. Ils 
sont isolés de leur environnement par les liens émotionnels 
de leur groupe. Il leur est interdit d'évoquer leurs techni
ques en dehors de leur groupe, parce que la condition préa
lable à leur admission dans le groupe, c'est le secret sur 
celles-ci. Ils subissent la plus extrême des humiliations, 
puisqu'ils permettent qu'on se serve d'eux comme de 
cobayes. C'est ce que développe le Dr. Groder dans ses 
théories : l 'utilisation des prisonniers eux-mêmes dans la 
mise en œuvre de ses techniques. C'est aussi ce que l'ancien 
Directeur de Marion, Ralph Aron voulait dire quand il affir
ma en 1975, lors du procès Bono vs. Saxbe (action pour la 
fermeture de Marion) que « le but du Centre de Contrôle 
de Marion est de contrôler les comportements révolution
naires dans le système pénitenciaire et, par extension, dans 
la société extérieure ». Car ce que les « groders » feignent 
d'ignorer, c'est qu'ils resteront en observation longtemps 
encore après leur libération de la prison (en vertu de ce 
qu'on nomme par euphémisme : «assistance post libéra
toire») . Et ce que le Dr. Groder feint d'ignorer c'est que de 
camoufler les techniques du Dr. Schein sous des pseudo
nymes, ou de les faire mettre en pratique par des prison
niers " volontaires "• qui ne peuvent en connaître la vérita
ble signification n 'en constitue pas moins une violation fla
grante des accords du Code de Nuremberg. " (2) 

« Dans ce Code, même la promesse d'une libération antici
pée pour obtenir l'acceptation d'un sujet, est considérée 
comme un moyen de contrainte. Le Code établit : « ... 
les partisans de la pratique des expérimentations sur 
l'homme justifient leur objectif par l'intérêt pour la so
ciété procuré par de telles expérimentations et par le fait 
qu'on ne peut y parvenir par d'autres méthodes ou moyens 
d'études. Quoi qu'il en soit, tout le monde s'accorde pour 
affirmer qu'on doit respecter certains principes fondamen
taux afin de satisfaire certains concepts moraux, éthiques 
et légaux. » Le Code proclame dans son 1er principe : « .. . 
le consentement volontaire du sujet humain est absolument 
essentiel. Cela signifie que la personne concernée doit avoir 
les capacités légales de donner son consentement et doit 
être en situation de pouvoir exercer son libre choix, sans 
aucun élément de contrainte, de fraude, de duperie ou autre 
forme ultérieure de contrainte ou coercicion ; elle doit 
avoir des connaissances et une compréhension suffisantes 
des objectifs de l 'expérimentation afin qu'elle puisse pren
dre une décision en toute connaissance de cause ... Avant 
d'obtenir l'accord du sujet, on doit lui faire connaître la 
nature, la durée et l'objectif de l'expérience ... » (2). Les 
prisonniers, dépossédés de leurs Droits Civiques dès leur 
arrivée à la prison, soumis depuis des années, voire des 
décades à l'aliénation du système pénitenciaire, sont-ils des 
hommes 1 ibres, capables d'exercer leur choix avec tout leur 
libre-arbitre ? Est-ce que les expérimentateurs leur tour
n isse nt « les connaissances et une compréhension» qui 
puissent les rendre capables de prendre une décision« en 
toute connaissance de cause » ? Poser la question, c'est y 
répondre. 

135 



-
UNE PRISON DANS LA PRISON : 
«L'UN/Tt DE CONTROLE». 

« Un homme libre ne peut pas comprendre ce 
qu'est la vie dans une Unité de Contrôle. Le 
seul moyen pour cela, ce serait de s'enfenner 
dans sa salle de bain, de s'allonger dans la bai· 
gnoire et de rester comme cela pendant trois 
ans.» 
Earl Gaither, prisonnier à Marion 

(<En de nombreuses occasions, l'Unité de Con
trôle a été employée pour faire taire le mécon
tentement. Elle a été utilisée pour faire taire les 
leaders religieux. Elle a été utilisée pour faire 
taire les dissidents économiques et philosophi-
ques». 

James Foreman, 
Juge Fédéral, Tribunal d'Instance de St·Louis, Illinois 

A Marion, la première étape du programme de modification 
du comportement consiste à mettre le prisonnier« au trou » 
où il est maintenu en isolement complet, 23 h 1 /2 par jour, 
dans une cellule exigüe de 2,50 x 3,50m, ce qui est infé· 
rieur au minimum réglementaire, où il est privé de courrier 
et de tous autres droits jusqu'à ce qu ' il capitule et accepte 
de rejoindr~ un groupe de« graders », 

C'est le «long tenn control unit» et cette réclusion est 
appelée le «conditionnement aversif ». La durée moyenne 
du séjour au «control unit» est de 2 ans, mais personne 
ne peut être réellement certain du temps qu'il va y passer, 
et beaucoup y sont restés beaucoup plus longtemps. 1 nver
sement, les prisonniers peuvent ê(re jetés à nouveau «au 
trou» s'ils ne s'intègrent pas aux groupes de « groders » 
qui leur appliquent les techniques du programme Askle
picion. 

Laissons Eddie Griffin nous décrire le « trou» : « La cellule 
possède une plaque en tôle d'acier fixée au mur et recou
verte par 25 mm de mousse de caoutchouc enveloppée 
dans du plastique grossier. C'est ce qui est supposé être 
«un lit ». On ne peut rester étendu sur ce «lit» seule
ment quelques minutes sans que tout votre corps soit dou 
loureux. Au bout de quelques jours, vous êtes complète
ment engourdi. Alors, il n'y a plus de communication entre 
les organes des sens et le cerveau. Le système nerveu x a 
transmis tant d'impulsions de douleur au cerveau que celui -
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ci ne peut plus accepter aucun signal. Les sensations devien
nent confuses, les émotions imprévisibles. La monotonie 
rend difficile de classer ses idées. Des troubles visuels appa
raissent, p rovoquant des gestes réflexes soudains. La santé 
mentale du prisonnier est menacée. 

« En plus de ces méthodes de tortures (car cela n'est pas 
autre chose) , il y a aussi le froid qui règne dans ces cellules 
en hiver et le manque de venti lation en été. Les vagues de 
choc perforent le cerveau du prisonnier lorsque les gardiens 
frappent les barreaux d'acier avec un mail let. Puis, il y a les 
brutalités, les prisonniers sont battus. 

« L'arme u lt ime du« control unit» du Programme de Mo
dification du Comportement est l'isolement pour une durée 
indéfinie. C'est ce qui est le plus difficile a faire connaître 
au public. On a cependant connu un cas, c'était un homme 
nommé Hiller « Red » Hayes. Après 13 ans d'isolement 
complet, il était devenu une sorte de mort-vivant et l 'exem
ple de ce qui peut arriver à n'importe quel prisonnier à 
Marion. Il est mort au «control unit» en août 1977. 

« Le «control unit» est un « couloir de la mort» pour des 
vivants et il fait apparaître clairement l'alternative imposée 
aux prisonniers : SE SOUMETTRE OU MOURIR» (2) 

« Les effets de la privation sensorielle ont été révélés lors 
d'une expérience effectuée sur des étudiants volontaires 
qu'on avait payés 20 dollars par jour pour vivre en solitai· 
res et parfaitement inactifs dans de minuscules cabines. 
On avait projeté de faire durer l'expérience au moins 6 
semaines, mais pas un des étudiants ne put tenir plus de 
quelques jours. « La plupart avaient eu des hallucinations 
aveuglantes. Un étudiant en particulier affirmait qu'un 
astronef était entré dans la cabine et avait bourdonné 
autour de lui en lui envoyant des projectiles. Pendant qu'i ls 
étaient maintenus dans cette condition, l'expérimentateur 
leur faisait parvenir des messages de propagande. Aussi dé· 
biles ou irrationnels qu'ils fussent, ces messages avaient un 
effet marqué sur le comportement des étudiants, et cet 
effet persistait encore un an au moins après que les étudiants 
soient sortis des cabines d' isolement. » (4) 

LES SUICIDES 

Le «control unit» a un taux de suicide qu i est 5 fois plus 
élevé que le taux général pour la population de Marion. Le 
«control unit » a coûté la vie à 10 hommes entre 1974 et 
1978 (3 décès rien qu'en 1977) et nombre de cas de mutila
tions volontaires et de maladies mentales. 

LES DROGUES 

En 1977, depuis le pénitencier de MacCain où i l était incar
céré, le Pasteur Ben Chavis envoyait un appel aux mem
bres de la Conférence des Signataires des Accords d'Hel
sinki à Belgrade, dans lequel il affirmait notamment : " ... 
J 'ai vu des prisonniers qu'on obligeait par la force à prendre 
des médicaments dangereux qui modifient le comporte
ment, comme la Thorazine et la Prolixine ... J'ai parlé à des 
prisonniers qu'on a soumis de force aux ELECTRO
CHOCS"· 

Lors de· la même réunion de 1962 à Washington, D.C. au 
cours· de laquelle le Dr. Schein exposa ses théories, un des 
participants proposa : « Pour renforcer l 'util isation des 
techniques de contrôle du comportement que nous avons 
employées jusqu'à maintenant, nous avons les drogues, car 
les drogues, en un sens, sont devenues une nouvelle sorte de 
thérapeuthique. C'est une thérapeuthique bio-chimique 
évidemment, mais c'est ·malgré tout une thérapeuthique »-

C'est aussi l'opinion de James V. McConnell, professeur de 
psychologie à l'Université du Michigan, qui affirma dans un 
article du « Psycho/ogy Today » intitulé : «On peut au· 
jourd'hui laver le cerveau des criminels». Il proposait en 

plus d'autres méthodes : privation sensorielle, hypnose, 
et uti lisation des récompenses et des punitions (techniques 
Skinneriennes), qui devaient permettre d'obtenir le contrôle 
quasi absolu du comportement individuel., (4) 

Eddie Griffin raconte : «A Marion, la ch imiothérapie est 
app liquée quatre fois par jour. Les hauts-parleurs annon
cent : «Médicaments de contrôle dans l'hôpital... distribu
tion des püules. » Valium, l ibrium, thoraz ine et autres 
assommoirs chimiques sont distribués comme des boules de 
gomme. Quelquefois, mystérieusement, les drogues sont 
mélangées aux aliments. Par exemple, durant l'étrange mois 
de décembre 1974, on nota 5 fois des rixes inexplicables 
sans liens entre elles. Durant ce même mois, huit prison
niers qui étaient« au trou » souffrirent d'hal lucinations et 
durent être soignés (par des injections de thorazine) . Les 
drogues sont souvent prescrites pour les maladies bénignes 
et communément présentées aux prisonniers comme une 
panacée pour tous les maux de l'incarcération . »(2) 

Certaines de ces drogues, comme la Prolixine, poussent les 
prisonniers au suicide. D'après son fabricant, E .R. Squibb : 
« la Prolixine est un puissant modificateur du comporte
ment dont les effets sont durables». Les effets secondaires 
de l'absorption de la Prolixine sont, d' après son fabricant 
lui-même : « instauration d'un état semi-catatonique, 
nausées, perte d'appetit, maux de tête, constipation, vision 
brouillée, glaucome, paralysie de la vessie, impuissance, 
maladies de foie, hypertension assez sévère pour provoquer 
des arrêts cardiaques fatals et des œdèmes cérébraux. »De 
plus, Squibb avertit qu'il peut se développer également un 
syndrome persistant de pseudo-maladie de Parkinson .. . 
caractérisée par des mouvements rythmiques involontaires .. . 
des grimaces faciales ressemblant à celles provoquées par 
l'encéphalite ... Les symptômes persistent après la fin de 
l'effet de la drogue et, chez certains patients, ils semblent 
s'installer de façon irréversibles. »(4) 

Le Dr. Philip Shapiro, un psychiatre de San Francisco, décrit 
comme suit les effets de la Prolixine : « En général, la Pro
lixine provoque une profonde dépression qu i peut durer des 
semaines: Quoique cette drogue soit spécifiquement recom
mandée pour le traitement des schizophrènes, dit-i l, elle est 
administrée dans les prisons à des personnes qui n'ont 
jamais été atteintes de ce mal. »(4) 

« La Prolixine est d'un usage t rès répandu dans les prisons 
américaines. C'est un tranqu ilisant très pu issant dérivé de la 
phenotiazine. Les effets de cett e drogue ont été décrits dans 
une pétition adressée au Comité Sénatorial de Californie 
des 1 nstitutions Pénales par « La Raza Unida », une asso
ciation de prisonniers chicanos détenus à la « California 
Men's Colony » : « Le simple fait que beaucoup de prison
niers marchent dans la cour de cette institution comme des 
somnambules, des robots ou des « légumes » (végéta bles = 
dans un état végétatif). qui illustre le résultat de l 'adminis
tration de cette drogue, devrait être une raison suffisante 
pour qu'on se rende compte de la nocivité de ces pratiques. 
Aucun prisonnier ne se sent en sécurité ici, parce qu'il ne 
sait pas quand il sera cand idat à ces drogues et c' est un 
autre facteur de tension dans cette insti tution. »(4) 

«Liberation News Service » du 26 mai 1978 rapporte le cas 
d'une victime de la Prolixine, Henri Tucker, un détenu noir 
de 41 ·ans au pén itencier d'Ëtat de Virgin ie où il purgeait 
une peine de prison à vie réduite à 40 ans. L'adm in istration 
de fortes doses de Prol ixine, associée à d'autres drogues, 
avait provoqué la paralysie totale des bras et des jambes du 
prisonnier. Ses jambes étaient figées dans la position de 
celles d'une grenoui lle et il demeurait au lit, incapable de 
se mouvoir. Les escarres, qui s'étaient développées sur tout 
son corps, n'étaient pas nettoyées, ni pansées assez fréquem
ment. Elles étaient devenues profondes et s'étaient infectées 
et finalement grou illaient d 'asticots. C'est comme mort 
qu'on se décida à le transférer au Collège Médical de Vir· 

gm1e. Il demeurait paralysé et son cerveau avait subi des 
lésions irréversibles. 

« Une autre drogue, I'Anectine, est utilisée à la« California 
Medical Facility» de Vacaville en Californ ie (c'est un éta
bl issement pénitenciaire). L'Anectine est un dérivé du cura
re, le poison dont les ind igènes d'Amérique du Sud endui 
saient la pointe de leurs flèches. El le est uti lisée habituelle
ment en petites doses comme un décontractant musculaire, 
mais les chercheurs en comportement ont découvert que, 
administrée en doses massives aux prisonniers ind iscipli nés 
- de 20 à 40 milligrammes - elle provoque chez eux la 
perte totale du contrôle des muscles, y compris les muscles 
de la respiration. Dans un rapport sur le programme d'em
ploi de I'Anect ine à Vacavi l le par deux chercheurs de 
l'Administration, Arthur L. Mattocks, superviseur du servi 
ce de recherches, et Charles Jew, analyste social, on établ it 
que : « l'idée fondamentale était de développer une puissan
te relation entre tout comportement violent ou irrationnel 
et les effets effrayants de l' Anect ine, parm i lesquels :«arrêt 
de la respiration pendant une durée approximative de 2 
minutes». Parm i les sujets sélectionnés pou r subir ces 
effets « presque tous pourraient être considérés comme 
des jeunes gens agressifs, disent les auteurs. Pour certa ins, 
leur état semble s'être aggravé après l'absorption d'Anec
tine. »(4) 

D'après le Docteur Arthur Nugent, psych iatre en chef à 
Vacaville et un adepte enthousiaste des drogues, l' Anectine 
provoque «des sensations de suffocation et d'asphyxie ». 
Le patient ressent une sensation de profonde horreur et 
terreur,« comme s'il était sur le point de mourir». Pendant 
qu'i l est dans cet état, un spécialiste le tance pour ses 
«mauvaises actions » et lu i d it de s'amél iorer, sinon il subi
ra encore davantage de drogue. Les candidats à l' Anect ine 
sont choisis pour avoir commis une certaine sorte de fau
tes : batailles fréquentes, menaces verbales, déviations 
sexuelles, vols, manque d 'intérêt pour le programme. Le 
Dr. Nugent a dit au « Chronicle » de San Francisco : 
« Même les détenus les plus durs en sont venus à craindre et 
haïr la drogue. Je ne les en blâme pas. Je ne voudrais pas 
subir un tel traitement pour tout l'or du monde ». Puis, 
déclarant qu'il était impatient de continuer les expériences, 
il ajouta : « J'ai de la peine à comprendre pourquoi tout le 
monde fait tant de bruit autour de cela. »(4) 

LA SOCI!:TË TOUT ENTIERE EST MENACËE. 

La prison de Marion est le fruit du même type d'idéologie 
qu i régna en A llemagne nazie où ceux qu'on considérai\ 
comme des «éléments indésirables» étaient ravalé à 1 'état 
de cobayes. Mais l'usage de telles techniques sur les prison· 
niers est dangereux pour toute la société. Car ce qu'on peut 
uti liser su r les prisonn iers sera utilisé demain pour réaliser le 
contrôle tota l de la société ; on a déjà vu que certains part i
sants de ces techniques n'en font pas mystère. 

Déjà, le système des écoles publiques d'Atlanta expérimen
te des méthodes de modification du comportement dans 
certa ins établissements scolaires des ghettos. (Southern 
Patriot, oct. 74). 

« Au printemps de 1976, un tel programme était expéri
menté. dans trois écoles à Hartford, Connecticut. Le pro
gramme est baptisé« la micro-société» et est décrit dans un 
livre «The Society School» par George R ichmond. I l 
institue une «économie symbolique » (token economy.) 
dans les classes où les étudiants perçoivent de l'argent f ictif 
en récompense de leur « bon » comportement ou de leu r 
« bon » t ravail scolaire. A vec ce salaire, les étudiants se 
lancent dans des entreprises spéculatives dans la classe, en 
une sorte de jeu de Monopoly, plusieurs fois par semaine. A 
des intervalles de 2 ou 3 semaines, une vente aux enchères 
est organisée dans la classe, au cours de laquelle les étu· 
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diants surenchèrissent pour posséder des articles de sport, 
des jeux, de la nourriture, etc ... Ils convertissent leur mon
naie de singe en récompenses concrètes. » Cette technique 
dérive directement du «conditionnement opérant» du 
Dr. Skinner qui a été expérimenté sur les prisonniers, parti
culièrement à Marion. Elle a pour but de conditionner les 
adolescents au système économique américain, de même 
qu'elle était employée par le jeu récompense/punition, 
pour obtenir la soumission des détenus aux règles de la 
prison. (5) 

LA PSYCHO-CHIRURGIE. 

En 1971 , la presse américaine rep-roduisit une lettre du Di
recteur de Vacaville, Raymond Procunier, au Conseil de 
Californie de Justice Criminelle, réclamant une subvention 
estimée à 48.000 dollars pour le traitement des détenus 
violents par la psycho-chirurgie, c'est-à-dire par la chirurgie 
du cerveau. La lettre disait entre autres : « Le traitement 
des détenus agressifs ou destructifs a été depuis fort long
temps un problème pour tous les systèmes correctionnels. 
Ce problème est devenu particulièrement aigu ces dernières 
années pour le Département des 1 nstitutions de Correction 
de Californie ... Cette lettre se propose d'attirer votre atten
tion slir la nécessité de trouver des fonds pour l'exécution 
d'un programme de traitement des détenus violents par des 
analyses et des traitements psycho-chirurgicaux ... les pro
cédures de diagnostics et de chirurgie seront réalisées dans 
des centres localisés du cerveau qui peuvent avoir été en
dommagés dans le passé et qui peuvent être les causes d'un 
comportement violent. Si ces zones sont localisées et s' il 
est vérifié qu'elles sont bien la source d'un comportement 
agressif, on mettra en œuvre la psycho-chirurgie. »(4) 

Les opérations chirurgicales sur le cerveau constituent l'un 
des traitements les plus controversés aux Etats-Unis, d'une 
part parce que nombre de praticiens leur dénient toute va
leur thérapeutique et mettent en relief les nombreux dan
gers post-opératoires qu'ils comportent pour la santé ner
veuse et mentale des patients et, d'autre part, à cause des 
nombreuses· atteintes aux Droits de l 'Homme qui ont 
accompagné jusqu'ici la pratique des opérations du cerveau : 
lobotomies frontales et destruction de certains centres ner
veux. 

C'est sur ce dernier point qu'en juin 1976, Louis Stokes, un 
membre de la Commission Fédérale pour la Protection des 
Sujets Humains pour la Recherche Bio-médicale, demanda 
l'interdiction de ces techniques« parce qu'elles n'avaient 
pas de valeur thérapeutique», parce « qu'il était impossible 
au patient de donner son consentement à ces opérations en 
toute connaissance de cause» et parce que« ces techniques 
peuvent être utilisées comme un outil terrifiant de répres
sion sociale et politique contre les membres des minorités 
ethniques, .les dissidents politiques et les . pauvres.» (6) 

Ces craintes étaient justifiées par cette même Commission, 
le 12 septembre 1976, lorsqu'elle recommandait : « ... qu'en 
s'entourant de garanties (par exemple juridiques), la psycho
chirurgie doit être appliquée même sans leur consentement, 
à des malades mentaux internés ou A DES PRISON
NIERS ... » (7) 

En présentant l'utilisation de la psycho-chirurgie comme un 
traitement et non comme une expérimentation, la Commis
sion permet aux psycho-chirurgiens d'outrepasser le Code 
de Nuremberg qui interdit aux Ëtats-Unis, comme à tous les 
autres co-signataires, de pratiquer «des expérimentations 
sur les populations captives»-
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L'écrivain Jessica Mitford, dans son best-seller « Kind and 
Usual Punishment », écrit qu'en plus de l'emploi des dro
gues, les prisons de Butner en Caroline du Nord et de Vaca
ville en Californie utilisent la psycho-chirurgie pour suppri
mer les parties du cerveau qui contrôlent le comportement 
social. 

DEMAIN,.? 

En novembre 1971, au cours d'une « réunion de réflexion » 
Mr Laurence Bennett, Chef du Département des Recherches 
Correctionnelles, proposait des méthodes pour connaître 
les causes des comportements violents et agressifs. « Nous 
avons besoin de trouver le stimulus auquel le sujet obéit. 
Nous avons également besoin de trouver comment il pense, 
même secrètement, et de changer sa façon de penser. Nous 
devons droguer la plupart de ces hommes afin de les calmer 
au point de les rendre accessibles au t ra itement. Ceux qui 
ne peuvent pas être contrôlés au moyen de drogues seront 
candidats à l'IMPLANTATION D'ELECTRODES SUS
CORTICALES (c'est-à-dire des électrodes profondes plon
gées dans le cerveau). » (4) 

Mr. Bennett devait encore, au cours de cette réunion, cla
mer cette profession de foi : « Si on pouvait démontrer 
empiriquement qu'on peut t raiter un détenu en lui tapant 
sur la tête avec un marteau, je le ferais. Vous évoquez ses 
Droits Civiques ; Droits Civ-iques pour quoi fai re ? Pour 
continuer à menacer la société ? » (4) 

La science-fiction est dépassée, puisque, déjà, le Départe
ment de la Justice a reçu un projet étudiant 1 'usage possi
ble de l'électronique sur les personnes laissées en liberté sur 
parole ou sous caution. Un apparei l électron ique fixe serait 
implanté dans leur cerveau, qui transmettrait des informa
tions ·de base à un ordinateur central. L'ordinateur analyse
rait les informations transmises et renverrait des messages 
électroniques afin de «corriger» le comportement du 
sujet, s' il est jugé inacceptalbe. Les neurologues pensent 
qu'un tel projet sera réalisable dans un avenir pas tellement 
éloigné ! (8) 

« MOINS CHERS QUE DES CHIMPANZËS » 

Cela n'étonnera personne d'apprendre que les compagnies 
fabrica'lt les drogues profitent des programmes de modifi
cation du comportement développés dans ces prisons pour 
expérimenter leurs produits. « L'Administration Carter a 
donné son accord officiel en août 1977 pour autoriser les 
fabricants de drogues à utiliser les prisonniers comme 
cobayes pour expérimenter les drogues employées pour le 
contrôle du comportement et pour tester des drogues po
tentiellement mortelles. Les Ëtats-Unis sont le seul pays du 
monde qui permette de telles expérimentations sur la popu
lation carcérale. >> (9) 

« L'industrie pharmaceutique américaine, d'après un article 
du «Manchester Guardion » de 1977, expérimente près de 
85% des nouveaux produ its sur les prisonniers. » (9) 

«En 1975, d'après l'Association des Fabricants de Produits 
Ph armaceutiques, 2.400 prisonniers étaient utilisés pour des 
expérimentations. » (9) 

<< Pertinax » cite un scientifique américain dans le « Bri
tish Medical Journal » de Janvier 1963: "Les criminels 
de nos pénitenciers constituent un magnifique matériel 
expérimental- ET MOINS CHERS QUE DES CHIMPAN
ZES.,,· 

L'objet spécifique de ce chapitre ne nous permet pas d'évo
quer les expérimentations pratiquées dans quelque 50 pri
sons américaines sur des prisonn iers «volontaires» en 
échange de maigres rémunérations assorties parfois de pro
messes de remises de peine. On a vu qu'une telle pratique 
violait les Accords de Nuremberg. Les expériences ne con
cernent pas seulement l'essai des drogues du contrôle du 
comportement, mais également de toutes sortes de médica
ments ou de sérums ; on peut même provoquer des maladies 
très graves chez les prisonniers comme la malaria ou des 
carences en vitamines ou en calories ; ou encore on leur 
inocule des po isons comme le D.D.T. ou des cellules cancé-

reuses ou du sang de leucémiques. (4) Quoique les sujets 
soient «volontaires», ils appartiennent malgré tout p lutôt 
aux minorités ethniques. Les prisonniers qui sont malades à 
cause de ces expériences sont nombreux et des centaines 
en sont morts. Le 13 juillet 1969, le « New York Times .. ré
vélait les expériences du Dr. Austin Slough qui utilisait de la 
drogue sur des milliers de prisonniers noirs ou chicanas en 
Oklahoma, en Alabama et en Arkansas, et comment des 
personnages officiels avaient été « achetés ,. pour qu'ils 
gardent le secret sur ces expériences. Des centaines de 
prisonniers sont morts encore au cours de ces expériences. 

Le 15 mai 1972, « Newsweek » révèle que 40.000 prison
niers ont été examinés sous de faux prétex tes pour « dé
couvrir» leur résistance à la douleur. 

Les Noirs et les minoritaires subissent aussi ces expérimen
tations en dehors des prisons. Les enfants ne sont pas épar
gnés. Ainsi, en septembre 1970, on apprenait qu'on avait 
donné de fortes doses de drogues tranquillisantes à plus de 
200.000 enfants, venant principalement des ghettos de la 
région de B_os~on, parce qu' ils souffraient d'« hyperkinesis », 
une malad1e mfantile dont les manifestations courantes se 
caractérisent par une activité sans but et l ' impossibi l ité de 
concentrer son attention pendant longtemps . Ces tendance 
aboutissent à une incapacité spécifique d'apprendre quoi 
que ce soit. Autrement dit, les enfants qui sont actifs et 
relativement indépendants du contrôle de l'enseignement 
so~t drogués. Ceux qui répandent ces drogues sur le marché 
est1me11t aue 5 à 10% des enfants américains, c'est-à-dire 
2,5 à 5 millions d'enfants, souffrent d'hyperkinesis (quel 
marché!) (Herbert Aptheker. Political Affairs. Février 1974). 

En 1975, citant un rapport de l'Office Financier Général , 
l'Institut pour I'Ëtude des Ëthiques de la Médecine de Los 
Angeles, révélait que l'Université de Californie utilisait des 
enfants indi.:ms pour ses recherches sur le trachome, une 
maladie de l'œil. Depuis 6 ans, chaque année, l'Un iversité 
de Californie faisa it ses expériences sur des centaines d' en
fants dans les écoles indiennes, sans le consentement des 
enfants, ni celui de leurs parents. Les chercheurs prenaient 
des échantillons de sang et cu raient chaque globe oculai re 
des enfants avec une spatule, un procédé extrêmement 
douloureux. 

Les enfants atteints de trachome étaient répartis en 2 grou 
pes. Un groupe recevait un traitement contre la maladie, 
l'autre n'était pas soigné, en dépit du fait que le trachome, 
s'il n'est pas soigné, peut aboutir à la cécité ou à d'autres 
sérieux problèmes de la vue. Le tri des enfants était fait au 
hasard, sans aucun souci du degré de gravité de leur cas. 

Les chercheurs expérimentaient également diverses drogues 
sur ces enfants indiens, des drogues qui ont des effets se
condaires potentiels bien connus, comme le syndrome Ste
vens-Johnson, une maladie de peau qui peut être fatale. (10) 

Le 24 février 1972, les Annales du Congrès révèlent 1 'étude 
menée par le Dr. Peter Breggin sur les lobotomies et la 
psycho-ch irurgie, dans laquelle il précise que la majorité 
de telles expériences étaient effectuée sur des Noirs. 

Juillet 1972. Le «N.Y. Times » rapporte une expérience 
« médicale» menée sur 400 hommes noirs pendant 40 ans. 
Ils ont été maintenus sans traitement contre la syphill is à 
leur insu, (donc sans leur consentement) ; l'expérience a été 
conduite par le Service de Santé Publique relevant du Mi
nistère de la Santé dirigée et surveillée par des sommités 
du monde médical, des associations médicales et des Profes
seurs d'Université du pays entier. Ce n'est qu'en 1969, 
qu'un comité de médecins et de professeurs en Médecine 
«distingués» se sont réunis et ont décidé de CONTINUER 
l'étude, bien que le Chef adjoint du secteur des maladies 
vénériennes du Service de la Santé Publique américaine ait 
écrit à son chef que les expériences n'avaient en rien aidé à 
contrôler les maladies vénériennes. Malgré la mort de cen
taines de ces hommes, l'expérience a été poursu ivie jusqu'à 
ce que ce journal la dénonce en 1972. 

Le Pentagone, dans sa recherche de nouvelles armes mortel
les, a exposé des malades cancéreux à une haute concentra
tion de rayons à neutron, et la Commission dè l 'Energie 
Atomique a exposé les testicules de 131 prisonniers à de 
fortes doses de rayons X. Dans plusieurs douzaines de pri
sons américaines, les prisonniers ont subi des transplanta
tions de cellules cancéreuses ; on leur a inoculé les virus de 
la malaria et des poisons comme le D.D.T. Dans une institu
tion psych iatrique de New York, les médecins ont inoculé 
les virus des hépatites à des enfants retardés mentaux. En
fin, dans des restaurants choisis au hasard, des médecins, au 
nom de la C.I.A. , ont ajouté des doses potentiellement 
mortelles de drogues psychiques à la nourriture des cl ients, 
à leu r insu, comme cela a été révélé publ iquement l'an der
nier. (11) 

Don Z. Miller, docteur à l'hôpital d'Ëtat de Californie, 
reconnut au cours d'une séance de l 'assemblée de la Sous
Commission de la Santé mentale que des aiguillons électri 
ques sont utilisés dans « quelques » hôpitaux psychiatr i
ques pour «contrôler» les enfants. Ces aiguillons, déclare 
le Dr. Ivar Lovaas, de l'Université de Californie à Los Ange
les, un spécialiste du traitement, sont utilisés dans beaucoup 
d'autres hôpitaux d'Ëtat à travers tout le pays. (12) 

LA DERNIERE NËE DES 
ARMES BACTÉRIOLOGIQUES AMËRICAINES 

L'arme raciste sélective. 

On reste incrédule à l' idée que le gouvernement des Ëtats
Unis pourrait être. en train d'élaborer une arme capable de 
détruire un.e race humaine seule, tout en épargnant les au
tres. Cependant, des documents montrent que cela peut 
être possible et que la chose est prise très au sérieux par 
divers scientifiques et membres de l'Armée américaine. 

Dans la «Military Review», publiée par l 'Armée des Ëtats
Unis, on examine les possibil ités de l'application des nou
velles découvertes de la génétique aux opérations militaires : 
« Les variations des réactions à divers produits ont montré 
la possibilité d'une grande différence innée du degré de 
vulnérabil ité aux agents chimiques entre différentes popu
lations ... » 
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On ne sait pas exactement où en sont les recherches du Dé
partement de la Défense dans ce domaine, ma is il a été 
établi qu'environ 50% des Américains d'ascendance africai
ne ont une moindre faculté pour assimiler ou détruire 
certains agents chimiques. 

Dans un autre rapport de l 'Armée de janvier 1975 intitulé : 
«Décontamination de l'eau contenant des agents d'armes 
chimiques», un paragraphe final établit : « Finalement, on 
est plutôt effrayé parce qu'il est th~oriquement possible 
d'élaborer des « armes chimiques ethniques » qui exploite
raient les différences natu relles de vulnérabilité parmi des 
groupes spécifiques de population. 

Avec les nouvelles découvertes sur le mécanisme de l'ADN, 
I'ARN et les enzymes qui agissent comme un catalyseur 
dans le système nerveu x, il a été établi que · ce processus 
complexe varie d'une race à l'autre. 

D'après Salvador Luria, Prix Nobel de Biologie, l 'avenir 
« peut être le témoin des efforts pour inventer des virus 
qu'on pourra répandre sur une population ennemie, des 
gênes qui créeront une sensibilité aux poisons ou une pré
disposition au x tumeurs, ou même des malformations 
génétiques transmissibles - en d'autres termes, un génocide 
génétique. » 

LA MARINE A-T-ELLE UN LABORATOIRE D'~TUDE 
D'ARMES BACT~RIOLOGIOUES? 

Quelque chose de très inquiétant est en cours au Laboratoi 
re Naval de Bioscience de West Oackland. Percer le mur du 
secret qui entoure les opérations n'est pas facile, mais ce qu i 
a été révélé est tout à fait poss ible, on en parle de plus en 
plus de nos jours : il s'agit de recherches sur des armes 
ethniques. 

Bien sûr, de telles recherches, comme tout autre arme bac
tériologique, sont interdites par les conventions internatio
nales. 

Bien que personne n'ait dit qu'on menait de telles recherches 
dans ce laboratoire, une chose est claire. Le 4 août 1979, un 
garde de sécurité noir était licencié au milieu d'une contro
verse pour savoir comment il avait contracté une maladie 
qui aurait pu constituer une arme commode contre les 
Noirs, les Philippins et les Africains. Des tests sur cette 
affection, la coccidiodide étaient en cours lorsque le garde 
tomba malade. 

... La nature de la maladie en question n'est pas secrète. La 
coccidiodide, connue également sous le nom de « Valley 
Fever », contamine toutes les races et tous les groupes eth
niques avec ·la même gravité dans la vaste Central Valley 
de Californie. Cependant, les Noirs et les Asiatiques, parti
culièrement les Philippins, sont davantage enclins à souffrir 
de cette infection que les autres. · 

RECHERCHES SECRETES PASS~ES. 

Au cours des années 50 et dans les dernières années 60, des 
essais d'armes biologiques ont été conduites dans 8 villes 
des Ëtats-Unis au moins. Cela comprenait la dissémination 
d'au moins 3 agents biologiques dans l'athmosphère de ces 
villes : Serratia marcescens, Aspergillus fumigatus et Bacillus 
globigii. 
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Parmi ces villes, il y avait San Francisco, Oakland et d 'au
tres endroits de la Bay Area où le vent transportait des 
spores répandus par les navires de la Marine de Guerre. On 
en répandit également dans le métro new-yorkais et dans 
des villes de Virginie, Floride, Alabama, Hawaï et d'Alaska. 

Il est prouvé qu'en F 1 aride, on a répandu en 1955 le microbe 
de la coqueluche (hémophilus Pertussis) qu i a mu ltiplié par 

3 le nombre des cas de coqueluche. Cette année-là, 12 en
fants et nourrissons sont morts de la coqueluche, et 11 
d'entre eux étaient noirs. 

En décembre 1976, «Newsday», un journal de Long 
Island, révélait que le laboratoire de la Marine menait des 
expériences avec le Serratia dans la baie de San Francisco. 
Une épidémie d' infections suivit les expériences et un hom
me mourut un mois après la dispersion du microbe. Une 
action en justice menée par sa fa mi lie est en cours. 

ET MAINTENANT ? 

Pour« Newsday », il n'y a aucun doute quant au rôle joué 
par la Marine. Ni pour Norman Cousins qui, le 10 novembre 
1979, dans l 'éditorial du « Saturday Review », disait que 
les test s de 1950 s'étai6'flt déroulés « pendant que la Marine, 
en coopération avec l'Armée, recouvrait la région de San 
Franc isco avec une bactérie toxique appelée Serratia. » 

Un reportage de« Newsday » rapportait l 'hist oire du trans
port à Cuba en 1971 d'un virus mortel pour les porcs avec 
« au moins le soutien tacite de la C.I.A. >>. « Newsday » ré
vélait que le virus, à cause duquel on dut abattre 500.000 
porcs à Cuba, avait été placé dans un container plombé à 
Fort Gulick, une base de l'Armée des Ëtats-Unis dans la 
zone du Canal de Panama. 

Ceci n'est qu'une partie de l'inquiétante activité d'un labo
ratoire de la Marine dont la mission, dans les années 50, 
était « de mener une recherche fondamentale sur les agents 
de maladies potentiellement applicables aux problèmes de 
la Marine ou à ses nécessités et de rechercher les appl ica
tians à tout problème biologique de la Marine que le Chef 
des Recherches Navales pourrait ordonner ». Et dont la 
mission en 1968 était « de mener des recherches sur les 
maladies infectieuses transportées dans l'air et le comporte
ment des agents propagateurs de ces maladies et d'étudier 
tous autres problèmes biologiques sous la direction du Chef 
des Recherches Navales ». 

La dénomination de cette mission a changé au cours des 
années et elle est maintenant cachés sous une terminologie 
moins spécifique. 

En avril 1980, un garde noir souff rait de dou leurs physi
ques et d'anémie. Et la question qu'on se pose à propos de 
ce cas demeure toujours la même : quelle est la mission du 
laboratoire aujourd'hui ? 

(People's World 19/26 avril1980) 
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prisonnière politique noire américaine 
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STATE OF SOUTH DAKOTA 
CX[CUTIVE O ,.,'IC( 

December- 14, 1978 

Alber t Levy. General Secr etary 
Mouvement contr e le racisme 
120 r ue saint denis 
750002 Paris 

Dear Mr. Levy: 

P IERRE 
& 7 & 01 

Thank you for your corre spondence expressing you r conce.-n for Rus.sell 
Means . 

Y ou may be p leased to learn that Mr . Means was app.-oved for wor k
release from the Pen itent iary ln Octobe.- and he began wo.-k on Nov ember 
20th in United States Senato.- James Abour ezk1s field office in Siou x 
Fa lls. South Dakota . For his dut ies a s a counse lor fo.- lndian s . Mr 
Means w ill be paid $3 . 5 .. an hou.- fo r an eight-hou.- day, w ith a $S. OO 

.,..,CIIWOflf 
CCC!,.... MU... 

board charge for living at the Penitent iary deducted 

·:::~::_.:~~-t~:.~~~i~~~~~::.._.-1-~==~=-~= Mr. Means will have the opportunity to appear before Pa.ri a, Fe:naary 26. 197 9 

loa.rd of Pa.rdon a and. Pa.rola a 

Stat a of soutb Dakota 
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Siowt Palle, Soutb cakota 571 
a lrA• f MIMf e•,:;.:.l:;.~.:;.~:~~~~;~~.::~•~:oo••l t C.VICCI 

.Uhnt1on1 Kr Art Ca.nffi 

Si ra , Nove~ l' 14, 19 1 9 

Hon o i a ur J1M111)" CARTl.R 
)lr4 a ida n t. d •• l. t.1.1 t ~-Unio 

d ' A•4ir1 •JI..I III 
Ha 1 • ou - lllknche 
VA::.UlNGTUN 

Le Houv-au t ooutra l e Ha oie•e •t puur l'A.,l\.i d 

..... . . . u u 

Hr Cordon Kaapka 

.... 

ltr.J-.-a lfu:rlt 
Oonmof'o of )lonb CuoU. 
ltah C.p1tGl 
l&l.atp • .c. J160a 

r of fut, dl \ha ,...U obla lnto~tloaa \hat • • bl." a 
rt W t. tl\q bo4 t.aa " nt.noM - a 1u.ry whou 
\O\ a CIAI"UUt.U of t.porUaUt7. aooonUnc to • otnala 
t itn.tr. hJ o ohars;• •ino• W t tlsa aœ 1D a O\IM"'O\ri4J.tl& 
1ta foo\ arM tt' a e •ll• ll::rlooom orpnU.aUoa. 

, 7011 1.0 ordor ta u.lr. Ul.t.t Oft t.he nat 9 J".aJ' lffl, 
ll, tM Aa" '""" 1«11 Cba.YU a.uS \.ba "''fll-.Jr,cton 10' &ÀOI&W 
t. oand\llatM bJ' a.n hoM n . aow-u.oua lud.p &nd FMldad 
l'UrT· Ond.ar \ht" aed.i\loca • • ....,. ._ \bat U. 
tlll M U.l&rad M\ JVJ.lVo 

lae "•uvl•• • •L l • çh 4 .. l ' un.1 4pand a noa du •ouva••ut. eportlt 
a t "' C• fJU' ll rap r 4 eente Ue po a •lt.Jl llt4~ pour lM rencontr a 
p a .., u lljue e ut re Ua . h-•~ at. d a• r-•~ d a t roue le • paya , 
11 )11'1 • I•U • 1tt.on ..,our le .. a tntl an dae J eu x Oly..,pJ.q u • • ..Je 
I Y:tU ~ La.ka t•leol .J et "' No,,;uu , lon a t'fet, • n •le h UI' e dot 
l 'At r tr,u. du ~u.J I)Ul n e l'aa p a c t• p a a l a r • -le ulY•Jfl'tU• d a 
l e 11Uu .. Ul e c r1•tuo ttou r a cl e l •, toue laa p e up le • Uu MOI'ICI• 

truu v e u t. Ua ua l e a por t la •U t • n d'un e O-p4 t ltluH anelC•l• 
qu.\. lra n . o a nd• l e e •lll t'oire uga e d e rf.-1•01111 polltiq\1-.Jt \.la 

Ma ryl and Public Satat y and Corractional Se rvi eea 
1 I n vaa t .. nt Pl a c e, Suite 500 

d e r a llctorit ou d ' op tuiuu~o. 

LIBERATION 
DE GEORGE BLUE 

prisonnier politique noir américain 

Houa, aov1111nh, d-.ndona qut: Ct:or* " !. I UlE, p r ltonn l~ r 
U, $, Pr hon ltt. R.EHO, Old • h.o.-., toh hm.i d i at t:mt:n t ltbi ri . 
diU luruu 14atont l daa )Hua t:n Ll be rt4 aur Ptrol~: dGit hu 

Ctora• l Uit • d4J• h i t 9 tnt d ' unt condamntt ion .i: 20 <~~na. 
h4 tlbhh deP~f ll lonat.a.pt. Ot:pwis qu 'il u t en p rison 
v n llllltt nt d.tlnt lt cOtlb.tt pour lu d ..-Oit l d u pr itonnhrs .i: 
WOilli , At.lonu, Ctorah; dt HI.JUON, II Iinols c t d• EL RfNO, 
t onuo tnt d ' t:l'll•a er plushura t etions t:n just lct: pour l a dof 
Mnt...,• c~ l t drott pour h a p rtsonnl r n d t: u cevolr des 

~:=~~·::::~~;;,.~n .!:n!u:~~~~! 1 :.::~t:~~ .. :;:s ·~:!t~,!~.~~~ · 
tn Scpta.bra 1971, Ctorte • co..p.a..-v dev.ant 1• Coctaisuon 
t ~on fllr Ptroh. lllUt lh d t: d l n qv ' on lui rdu s.a toutt: 
1 tYh h~roblt du &utorlth de t• prlsoa .i: a .. li:bir• t lon, 1• 
or4o ~ant ~'Il fit lft~;ort 4 Jof11\4u svpp!Renulru , 

~: ::;-;::.:,: ~::!' ,:!':fi:,::• ~~=! ~~"7: " C:s~;~ 
d ' Ntltiflltl, rhohne.. 

Alor o qua la Pr411411lt C..rttr •~ ! Jo li lt: clwaplon du Droiu dt- t 
""'Il t tr• it bo1111 ~~ l o1 c:-1U10n ..... r i CJo lnl df' l.i bÎrU IOIJI lUr 
tt.lr ln CJot dot prhonnhu pol1liqut:s .-ux [tus-Unu . 

ADittSSt 

.. . ,,.Lo-r 
•• ,, . 1· 

T owaon , Yaryl and 2120~ 
u.s.A. 

Slr. 

Our NoYe • e n t. wh ieh 
a oc1Ll and pol1U 
a.Ctltctton and 
old youtb , 1 ~ 
In a ti tu t i on 

, , """" -k-• '" ~
""1\n. t •wo 'J.'IJl 

• . '1''!, ••. 
.: . ...... : ........ . 1 ... 

1 ....... 0 ,,., ... . 1.11•' ,..,,, ,1\l n~ llo. ,, .... 

' .... , ... , 
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1 -·~· ·'" .. ~,, 

STOP 
l es Droits de l'Homme à la Carte(r) 

1.,.11nn ce ~~;ui u pu u n l t SI l'Uni on So;,. i ~tt~uf' .annon~a \t que 

l
it vl l l .aa~ o l)tp iqu t qu ' t ll e _ut t:n tra i n dt: conn nare uuu 
vtl l l t 4 o~prh la• Jeu • Oty~~~p1quu de l'hi 1960 CIHIIH pri son, 
Le choeur d o noa .. u ••di a enumen lt un cl'li nt dt: conda~~n.atlon , 
d~o~cun cr u nt p l u t rort qu e l' •ut n , [ t le Pris ldt:nt Ca rur 
lnttrYtendu tt p otrton.,ell t:ll•nt pour dinonur h pr ison conne 
vnt uloht ton dt'l Dro i t s d r l'Ho""" t:t dt: l'rspru o ly.plqut: . 

Kali ct ., • .,, pu t ' Un ton SoY i h lqu c qui u t en t rain dt- con
s tru lu u tu prlton. Ct t ont l u [ uu-Unl s , 

U Kl PUCI D, un• Pltitl Yillf' clin s l t: no r d dt l' tut d• New York 
4t• H ch.oh i •n 19lfo pour 1 ~ diroulmt:n t du Jeux OIY'"Ifliquu 
d 'Mivn en 1980. 

l.'o\lllllohoiUUtl on pour la NYof lopp-nt l conoalqut: qui a•n h J"onC!• pour 
tu Tuvo1vx "'Ill lu , "' povvJont p.u ftn.-nc~r h constn.ction du Vll laa• 01 )"11~ 

paqve , dltlt tr~Nvrr "'" t utrt OTJ<~III ... pour conurv ir~ 11 loa .... nt dt: 1100 u hUtn . P9ur 
jollstHirr l'tiJifll.,.l du foMt pvbllu , Il hll ;o u uouYtr u" " seconde u t lli u t ton dr u 
vlll .il t' .lprh ln Jt'\tx , 

Lt: p lus l .. lqvf' .111ro11t oftl d'ft! h irt 11ft c-u• d ' ~ntuln..,•t , • .....,., .... , pcNr l u Jeu x 
Oly.piCI'Iu et Ill o1utrn tporu ,..,tturt. U..f ,outre "lut lo• i utt d'tn h lrr Jn toa•· 
aftiU popYhlrn . Du toa~u i ~u loyrrs tont d ' une h•pouJooooa pr h~rdl.-l t: û n t vnt 
riJIGft ait t·- •erttUtu un uux 4t c..a..a• pt~"f'nt dt- U .i: 20l. D'Htrn ort..,.tsnto .. a 
pro-poultftt "" conver ur lt Vt ll • l• Ol,...iqvt "" o\ubera• ok 1.- Jnnnst. li '1 JoYaU en~ 
cort: dt""""r"'ll uUiftuUitt H•queho,..,ur.-lt ,.. .,H t-ctt-r ct:cOIIIplt xt-d'kfbltu lon • 

K.o i1 lt: aouveno-nt •rtc• tn • .Und d• co•vtrtlr l t Vlt t..a• Ol,..,lqut: .. ntiSCif pour 
lu ji'UHI dlltnqu.-nu prl-lrtt dt Ntv Yor" tt "donlli 22 •Il lions oH de l hu au ...,u ,.u 
du I'Thon1 pour l .t c,enHnH:tlon dt Cf Vflhtt Ot,_..i .,t , 

Pour ~ulftt:r l'u chlt«hrf' t ria ,.rtlculi1u dt: ce Vill ;oa• Oly.p t,...e , "lui tut pu 
• x:J.OIIIIIIt, <•l•tu r,; p.r unt doubl • ba rrlhoMu ll i q.tt: l l ohtri l lit- , on • lli-&u• qut: du 
- ••nu dt' •icu rltl tont dfuenu•• Mcuulu1 d•poo.u h u t d t f'rrorllu contrt: lt: ViiiJolf' 
DI,.,I'C"•,:. ~nlch t:n I•U. t\1 ! 1 l n fi la dt hr bu bt:l 4 ,.., snont vo•il qu'• pri s la fln 
d•• J•"•• U•r r ''l'out crJo ltnon• III,UI l es l f:fta wen;ont du p~oys l\lropi en• n'iprouYHit h 
u•nuUon d'hrt: dans un c .... dt concn.t n tlon", d i t Mury A.EÇOE, Dincuu r du Coat té 
4u Vlll.os• 0\,...,rqur ! 

le mrap lutte aux côtés des noirs et des autres 
minoritaires opprimés aux états-unis MRAP 

Mouvement contre le Racisme 
et pour l'Amitié entre les Peuples 
89 rue Oberkampf - 7501 0 Paris 

CCP 9239-81 

REJOIGNEZ SON COMBAT! 
ADHEREZ AU MRAP ! 




